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Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ADJUDICATION

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-12.353, (P)

– Rejet –

 ■ Saisie immobilière – Jugement d’adjudication – Effets – Indemnité 
d’occupation à la charge du débiteur saisi – Point de départ – 
Détermination.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2017), que sur des poursuites 
de saisie immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
[...] (le syndicat des copropriétaires) à l’encontre de M. Q..., le bien saisi a été adjugé 
au créancier poursuivant le 29 novembre 2012 ; que le syndicat des copropriétaires a 
saisi un tribunal d’instance d’une demande de condamnation de M. Q... à lui payer 
une indemnité d’occupation du jour de l’adjudication au jour de son expulsion, le 
23 octobre 2013 ;

Attendu que M. Q... fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’occupation des lieux à la 
somme de 750 euros par mois à compter du 29 novembre 2012 et jusqu’au 23 octobre 
2013, alors, selon le moyen que l’indemnité d’occupation n’est due par le débiteur qui 
s’est maintenu dans les lieux que depuis la date de la signification du jugement d’ad-
judication ; qu’en énonçant que le syndicat des copropriétaires est devenu propriétaire 
dès le jugement du 29 novembre 2012 et que M. Q... était dès lors occupant sans 
droit ni titre, tenu au paiement d’une indemnité d’occupation jusqu’à la date où il a 
quitté les lieux à savoir son expulsion le 23 octobre 2013, après avoir constaté que le 
jugement d’adjudication du 29 novembre 2012 avait été signifié à M. Q... seulement 
le 11 mars 2013, la cour d’appel a violé les articles 502 et 503 du code civil, ensemble 
l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du même code ;

Mais attendu qu’en application de l’article L.  322-10 du code des procédures ci-
viles d’exécution, l’adjudication emporte vente forcée du bien saisi et en transmet 
la propriété à l’adjudicataire, le saisi étant dès lors tenu, à l’égard de l’adjudicataire, 
à la délivrance du bien ; qu’il en résulte que, sauf disposition contraire du cahier des 
conditions de vente, le saisi perd tout droit d’occupation dès le prononcé du jugement 
d’adjudication ;
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Et attendu que l’indemnité d’occupation est la contrepartie de l’utilisation sans titre 
du bien ; que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que le syndicat des 
copropriétaires étant devenu propriétaire dès le jugement d’adjudication du 29 no-
vembre 2012, M. Q... était occupant sans droit ni titre, et en conséquence tenu au 
paiement d’une indemnité d’occupation, depuis cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième, troisième, et quatrième moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 322-10 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 09-12.712, Bull. 2010, II, n° 54 (rejet). 
En sens contraire : 2e Civ., 1er mars 1995, pourvoi n° 93-16.007, Bull. 1995, II, n° 62 (cassation 
partielle).

AGRICULTURE

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-19.155, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exploitation agricole – Exploitation familiale à responsabilité 
personnelle – Rapports entre les membres de l’exploitation – Contrat 
de travail à salaire différé – Bénéficiaire – Droits de créance – 
Exercice – Moment – Liquidation de la succession de l’exploitant – 
Loi applicable – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rectifié, que des difficultés se sont élevées lors des opé-
rations de comptes, liquidation et partage des successions de UL... G..., décédé le [...], 
et de son épouse, Marie T..., coexploitante agricole, décédée le [...] ; que leur fille OJ... 
A..., aux droits de laquelle viennent aujourd’hui ses enfants U... et I..., a assigné ses 
frères et soeurs, Mme K... G..., MM. C..., Z... et R... G..., et B... D..., aux droits de 
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laquelle viennent aujourd’hui son époux M. F... D... et ses enfants Z..., P..., E... et Q..., 
aux fins de se voir reconnaître bénéficiaire d’une créance de salaire différé ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939, dans sa rédaction issue de la loi n° 60-
808 du 5 août 1960 ;

Attendu que, selon ce texte, le bénéficiaire d’un contrat de salaire différé exerce son 
droit de créance après le décès de l’exploitant et au cours du règlement de la succes-
sion ; que ce droit est déterminé selon la loi applicable au jour de l’ouverture de cette 
succession ;

Attendu que, pour fixer la créance de OJ... A... sur les successions de ses parents à la 
somme de 121 457 euros, après avoir retenu que celle-ci a participé à l’exploitation 
familiale de 1951 à 1962, l’arrêt énonce que son droit est né en 1951 et se calcule au 
jour de l’ouverture de la succession du second parent exploitant agricole, conformé-
ment au décompte de l’expert judiciaire opéré selon la loi du 4 juillet 1980 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la créance de salaire différé étant née en son entier à 
l’ouverture de la succession de UL... G..., survenue le jour de son décès, son montant 
devait être déterminé en application des dispositions légales en vigueur à cette date, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance de salaire différé de 
OJ... A... sur les successions à la somme de 121 457 euros, l’arrêt rendu le 19 octobre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939, dans sa rédaction issue de la loi n° 60-808 du 5 août 
1960.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du montant de la créance de salaire différé selon la loi applicable au jour de 
l’ouverture de la première des successions des parents du bénéficiaire, coexploitants agricoles, à 
rapprocher : 1re Civ., 7 novembre 1995, pourvoi n° 93-15.378, Bull. 1995, I, n° 399 (cassation).
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AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-11.668, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – Effets – 
Interruption du délai de dépôt de requête à fin d’autorisation 
d’assigner à jour fixe.

Le délai d’appel n’étant pas interrompu par la demande d’aide juridictionnelle en application de l’article 38 
du décret du 19 décembre 1991 portant application de la loi sur l’aide juridique, dans sa version antérieure au 
décret du 27 décembre 2016, le droit de l’appelant à l’assistance effective d’un avocat, en application de l’ar-
ticle 6, § 1, de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, imposait que le 
délai de huit jours pour déposer la requête à fin d’autorisation d’assigner à jour fixe, prévue à l’article 919 du 
code de procédure civile, fût interrompu par la demande d’aide juridictionnelle.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la Caisse d’épargne et de prévoyance d’Ile-de-France (la banque) à l’encontre de 
M. T..., un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée de l’immeuble saisi ; que 
M. T... a interjeté appel de ce jugement par déclaration du 1er décembre 2016 ; qu’il 
a demandé le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 5 décembre 2016, auquel il a été 
admis le 26 janvier 2017 ; qu’à cette date, il a déposé une requête afin d’être autorisé 
à assigner à jour fixe, requête qui a été rejetée le 30 janvier 2017 ; qu’une nouvelle 
requête, déposée le 3 février 2017, a été rejetée le 8 février 2017 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel de M. T..., l’arrêt, après avoir constaté 
que l’appel avait été interjeté le 1er décembre 2016, dans le délai de quinze jours prévu 
à l’article R. 311-7 du code des procédures civiles d’exécution, a retenu que le délai de 
présentation de la demande d’autorisation d’assigner à jour fixe soit au plus tard dans 
les huit jours de la déclaration d’appel, qui ne se confond pas avec un délai de recours, 
n’a pas été interrompu par la demande d’aide juridictionnelle ensuite déposée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai d’appel n’étant pas interrompu par la demande 
d’aide juridictionnelle en application de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 
portant application de la loi sur l’aide juridique, dans sa version antérieure au décret 
du 27 décembre 2016, alors applicable, le droit de l’appelant à l’assistance effective 
d’un avocat imposait que le délai de huit jours pour déposer la requête à fin d’auto-
risation d’assigner à jour fixe, prévue à l’article 919 du code de procédure civile, qui 
doit être accompagnée, à peine d’irrecevabilité de l’appel, des conclusions sur le fond, 
fût interrompu par la demande d’aide juridictionnelle, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 38 du décret du 19 décembre 1991, dans sa version antérieure au décret du 27 décembre 
2016 ; article 919 du code procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-12.755, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – 
Moment – Formulation avant la date d’audience – Effets – Sursis 
à statuer dans l’attente de la décision du bureau – Limite – 
Irrecevabilité manifeste de l’action – Cas – Appel d’un jugement 
rendu en dernier ressort.

En vertu de l’article 43-1 du décret du 19 décembre 1991 portant application de la loi relative à l’aide juri-
dique, en cas de dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, si le juge ne peut statuer avant qu’une décision 
définitive ait été prise sur cette demande, il en va autrement en cas d’irrecevabilité manifeste de l’action du 
demandeur à l’aide juridictionnelle, non susceptible d’être couverte en cours d’instance.

Le jugement par lequel le juge a statué sur le recours formé contre la décision d’orientation de la commission 
de surendettement étant rendu en dernier ressort en application de l’article R. 331-9-2, II, alors applicable, du 
code de la consommation, il en résulte que l’appel se heurtant à une irrecevabilité manifeste, insusceptible d’être 
couverte, l’arrêt qui le déclare irrecevable, sans attendre qu’une décision définitive ait été prise sur la demande 
d’aide juridictionnelle formée par l’appelant, se trouve légalement justifié.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 mai 2016), qu’après avoir bénéficié, au 
titre de mesures de traitement d’une situation de surendettement, d’un moratoire de 
dix-huit mois pour vendre un bien immobilier dont elle était propriétaire, Mme L... 
a saisi une commission de surendettement des particuliers d’une nouvelle demande 
tendant au traitement de sa situation de surendettement le 28 novembre 2011, puis, 
après que son dossier eut été déclaré recevable, a contesté devant le juge d’un tribunal 
d’instance la décision de cette commission d’orienter le dossier vers une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire ; qu’elle a formé un appel contre 



39

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le jugement l’ayant déclarée inéligible au bénéfice de la loi sur le traitement du suren-
dettement des particuliers ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée en défense :

Attendu qu’en déclarant irrecevable l’appel de Mme L..., l’arrêt attaqué, rendu en 
dernier ressort, a mis fin à l’instance d’appel engagée en vue de contester un jugement 
ayant lui-même mis un terme à la procédure tendant au traitement de la situation de 
surendettement de l’appelante ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu que Mme L... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’il ne peut être statué sur un appel lorsqu’une partie a sollicité, avant la date de 
l’audience, l’attribution de l’aide juridictionnelle et qu’elle est toujours dans l’attente 
de la décision du bureau d’aide juridictionnelle ; qu’en statuant sur l’appel formé par 
Mme L..., sans attendre que le bureau compétent ne se soit prononcée sur sa demande 
tendant à voir bénéficier de l’aide juridictionnelle, demande dont elle avait été infor-
mée par lettre du 12 mai 2016, la cour d’appel a violé les articles 2 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 ;

2°/ que lorsque le demandeur ne comparaît pas, le défendeur ne peut requérir un ju-
gement sur le fond que pour autant que l’absence de comparution du demandeur ne 
repose pas sur un motif légitime ; qu’en ne recherchant pas si le courrier de Mme L... 
en date du 12 mai 2016, parvenu au greffe de la cour d’appel avant l’audience pu-
blique, ne contenait pas l’exposé d’un motif légitime, tiré de son état de santé, faisant 
obstacle à tout jugement sur le fond, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 468 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en vertu de l’article 43-1 du décret du 19 décembre 1991 portant 
application de la loi relative à l’aide juridique, en cas de dépôt d’une demande d’aide 
juridictionnelle, si le juge ne peut statuer avant qu’une décision définitive ait été prise 
sur cette demande, il en va autrement en cas d’irrecevabilité manifeste de l’action du 
demandeur à l’aide juridictionnelle, non susceptible d’être couverte en cours d’ins-
tance ;

Attendu qu’il résulte de l’article R. 331-9-2, II, alors applicable, du code de la consom-
mation, selon lequel les jugements sont rendus en dernier ressort, sauf dispositions 
contraires, que le jugement par lequel le juge avait statué sur le recours formé contre 
la décision d’orientation de la commission de surendettement était rendu en dernier 
ressort, de sorte que l’appel se heurtait à une irrecevabilité manifeste qui n’était pas 
susceptible d’être couverte ; que par ce motif de pur droit, suggéré en défense et subs-
titué aux motifs critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié au regard de la critique 
formulée par la première branche ;

Et attendu qu’il n’est pas établi que le courrier dont se prévaut Mme L..., en vue d’ob-
tenir un renvoi de l’audience, ait été soumis à la cour d’appel ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, ne peut être 
accueilli ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. de Leiris - Avocat général  : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 43-1 du décret du 19 décembre 1991.

APPEL CIVIL

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-14.901, (P)

– Rejet –

 ■ Appel incident – Appel incident formé par l’intimé – Appel 
provoqué – Recevabilité – Délai – Détermination – Portée.

En application de l’article 909 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 
9 décembre 2009, l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, d’un délai de deux mois à compter 
de la notification des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 du même code, pour conclure et former, 
le cas échéant, appel incident. En outre, il résulte des articles 55, 68 et 551 du même code que l’appel incident 
provoqué, qui est dirigé contre une personne non encore partie à l’instance d’appel, est formé par une assignation 
citant cette personne à comparaître devant la cour d’appel. Il découle de la combinaison de ces textes que l’intimé 
dispose d’un délai de deux mois pour signifier une telle assignation en appel provoqué, sans que ce délai ne soit 
prorogé dans les conditions prévues par l’article 911 du même code, qui est relatif à la signification de conclusions 
à une personne déjà attraite dans la procédure d’appel.

C’est par conséquence à bon droit qu’une cour d’appel, après avoir relevé qu’un intimé avait assigné à fin 
d’appel provoqué une personne qui avait été partie en première instance sans avoir encore été attraite à l’instance 
d’appel, au-delà du délai qui lui avait été imparti par l’article 909, a déclaré irrecevable comme tardif cet appel 
provoqué, peu important que l’intimé ait déposé au greffe dans ce même délai ses conclusions comportant l’appel 
provoqué.

Donne acte à la société Cerep imprimerie du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Allianz IARD, la société Arte charpentier architectes, la 
société Compass group France, la société SMA, la société Interdesco, la société Car-
nier Guillouët, en qualité de mandataire liquidateur de la société Villa Nova, la société 
MJA, en qualité de mandataire judiciaire de la société CEPPM, la société Bouygues 
bâtiment Ile-de-France, la société MAAF assurances, la société Artelia bâtiment & in-
dustrie, la société Bureau Veritas construction et la société CBRE Artequation ;
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), qu’acquéreur d’un immeuble 
que la société Cerep Imprimerie (la société Cerep) avait fait bâtir et se plaignant de 
la persistance de vices apparents, l’Etat a fait assigner la venderesse devant un tribunal 
de grande instance, qui l’a condamnée à restituer une certaine somme à l’Etat et a 
condamné divers intervenants à garantir la société Cerep, dont la société Bouygues 
bâtiment Ile-de-France (la société Bouygues), qui a relevé un appel de ce jugement, 
sans intimer l’Etat  ; que la société Cerep a conclu et assigné l’Etat, représenté par 
France Domaine, à fin d’appel provoqué puis déféré à la cour d’appel l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant déclaré irrecevable cet appel provoqué ;

Attendu que la société Cerep fait grief à l’arrêt de dire son appel provoqué irrecevable, 
alors, selon le moyen, que l’appelant qui régularise des conclusions formalisant un ap-
pel provoqué auprès du greffe de la cour d’appel, dans le délai de deux mois augmenté, 
le cas échéant, du délai de distance, imposé par l’article 908, dispose ensuite d’un délai 
d’un mois pour délivrer son assignation à l’intimé provoqué qui n’a pas constitué 
avocat ; qu’après avoir elle-même constaté que la société Cerep a notifié des conclu-
sions portant appel provoqué dans le délai prescrit, augmenté du délai de deux mois 
de distance, dont elle bénéficiait en raison de sa domiciliation à l’étranger, et qu’elle 
a signifié l’appel provoqué dans le mois suivant cette notification, la cour d’appel a 
déclaré l’appel provoqué irrecevable ; qu’en statuant ainsi elle a violé les articles 909 et 
911 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article 909 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009, l’intimé dispose, à peine 
d’irrecevabilité relevée d’office, d’un délai de deux mois à compter de la notification 
des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 du même code, pour conclure 
et former, le cas échéant, appel incident ; qu’il résulte des articles 55, 68 et 551 du 
même code que l’appel incident provoqué, qui est dirigé contre une personne non 
encore partie à l’instance d’appel, est formé par une assignation citant cette personne à 
comparaître devant la cour d’appel ; qu’il découle de la combinaison de ces textes que 
l’intimé dispose d’un délai de deux mois pour signifier une telle assignation en appel 
provoqué, sans que ce délai ne puisse être prorogé dans les conditions prévues par l’ar-
ticle 911 du même code, régissant la signification de conclusions à une personne déjà 
attraite dans la procédure d’appel ;

Et attendu qu’ayant relevé que la société Cerep avait assigné l’Etat, représenté par 
France Domaine, au-delà du délai imparti par l’article  909 du code de procédure 
civile, tel que prorogé par l’article 911-2 du même code, cette société étant établie à 
l’étranger, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que cette société invoquait 
en vain avoir remis au greffe ses conclusions dans le délai de l’article 909 et, en consé-
quence, a déclaré irrecevable comme tardif cet appel provoqué ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Briard -
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Textes visés : 
Article 909 du code procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 9 dé-
cembre 2009 ; articles 55, 68, 551 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai de signification de l’assignation en appel provoqué, à rapprocher : 2e Civ., 9 janvier 
2014, pourvoi n° 12-27.043, Bull. 2014, II, n° 1 (rejet)  ; 2e Civ., 27 septembre 2018, pourvoi 
n° 17-13.835, Bull. 2018, II (rejet).

Com., 26 juin 2019, n° 17-27.498, (P)

– Cassation –

 ■ Effet dévolutif – Appel-nullité – Dévolution pour le tout – Limite – 
Applications diverses – Conversion du redressement en liquidation 
judiciaire – Convocation irrégulière du débiteur non comparant.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article L. 631-15, II, du code de commerce, ensemble l’article 562 du code de 
procédure civile ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le tribunal ne peut statuer sur l’ou-
verture de la liquidation judiciaire d’un débiteur qu’après avoir entendu ou dûment 
appelé celui-ci à cette fin, et que si, aux termes du second, la dévolution s’opère pour 
le tout lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement, il en va différemment lorsque 
le premier juge a statué en l’absence de convocation régulière du défendeur non com-
parant et que celui-ci n’a pas conclu à titre principal au fond en appel ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Mantille (la société) a 
été mise en redressement judiciaire par jugement du 2 juin 2016, l’affaire étant rappe-
lée à une audience du 15 septembre 2016 « pour qu’il soit statué conformément aux 
dispositions de l’article L. 631-15 du code de commerce sur la poursuite de la période 
d’observation » ; que, par requête du 13 septembre 2016, l’administrateur judiciaire a 
demandé la conversion du redressement judiciaire en liquidation judiciaire ; qu’à la 
suite de l’audience du 15 septembre 2016, le tribunal a procédé à cette conversion ;

Attendu que pour prononcer la liquidation judiciaire de la société, l’arrêt retient que 
la saisine du tribunal était régulière, la société ayant été convoquée à l’audience du 
15 septembre 2016 par le renvoi opéré par le dispositif du jugement du 2 juin 2016 
et informée de son objet par la mention de l’article L. 631-15 du code de commerce 
qui s’y trouvait, de sorte qu’en dépit de l’annulation du jugement faute d’avis du 
juge-commissaire, la cour d’appel doit statuer au fond ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la mention, dans le jugement de renvoi du 2 juin 2016, 
du rappel de l’affaire à une audience ultérieure et l’indication, dans ce jugement, que 
le tribunal pourrait, au cours de cette nouvelle audience, statuer sur la conversion du 
redressement judiciaire en liquidation judiciaire ne constituaient pas une convocation 
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régulière de la société débitrice, laquelle avait conclu, à titre principal, à l’annulation 
du jugement de conversion pour ce motif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP 
Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 631-15 du code de commerce ; article 562 du code de procédure civile.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-17.910, (P)

– Rejet –

 ■ Infirmation – Motifs – Réfutation des motifs du jugement entrepris – 
Conditions – Détermination – Portée.

La cour d’appel, à laquelle est demandée l’infirmation ou l’annulation du jugement d’une juridiction du pre-
mier degré ne doit, pour statuer à nouveau en fait et en droit, porter une appréciation que sur les moyens que 
les parties formulent expressément dans leurs conclusions à l’appui de leurs prétentions sur le litige ou sur les 
motifs du jugement déféré que l’intimé est réputé avoir adopté dans les conditions prévues par le dernier alinéa 
de l’article 954 du code de procédure civile.

Par conséquent, l’appelant principal qui n’a pas lui-même repris à son compte dans ses conclusions d’appel un 
motif du jugement déféré ne peut pas reprocher à la cour d’appel qui infirme ce jugement sur l’appel incident de 
l’intimé d’avoir omis de réfuter ce motif du jugement déféré.

 ■ Infirmation – Motifs – Conclusions de l’appelant – Appropriation des 
motifs du jugement déféré – Défaut – Portée.

Donne acte à M. I... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le 
groupement Reunica, la MSA des Alpes, la société Cavamac, la Carsat Sud-Est et la 
MSA ;
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 22 mars 2018), que, se prévalant de créances 
constatées dans plusieurs décisions de justice, la société Mutuelle d’assurance MMA (la 
société MMA) a sollicité du juge d’un tribunal d’instance la saisie des rémunérations 
de M. I..., qui a formé diverses contestations puis relevé appel du jugement autorisant 
la saisie pour un certain montant ; que la société MMA a formé un appel incident ;

Attendu que M. I... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie de ses rémunérations au pro-
fit de la société MMA pour la somme de 115 818,60 euros en principal et intérêts au 
15 mars 2016, outre 1 822,58 euros au titre des frais et de rejeter toute autre demande, 
alors, selon le moyen, que, toute décision devant être motivée, les juges d’appel doivent 
expressément réfuter les motifs du jugement qu’ils infirment ; que le jugement avait 
déduit de la dette principale de la société MMA, la créance de M.  I... au titre des 
intérêts sur sa créance à concurrence de la somme de 27 418,23 euros établie par un 
huissier de justice ; qu’en s’abstenant d’indiquer les motifs qui l’ont conduite à ne pas 
déduire cette somme de la créance de la société MMA sur M. I..., la cour d’appel a 
entaché son arrêt d’un défaut de motifs, en violation de l’article 455 du code de pro-
cédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel, à laquelle est demandée l’infirmation ou l’annulation 
du jugement d’une juridiction du premier degré ne doit, pour statuer à nouveau en 
fait et en droit, porter une appréciation que sur les moyens que les parties formulent 
expressément dans leurs conclusions à l’appui de leurs prétentions sur le litige ou sur 
les motifs du jugement déféré que l’intimé est réputé avoir adopté dans les conditions 
prévues par le dernier alinéa de l’article 954 du code de procédure civile ;

Et attendu que M. I..., appelant principal, n’allègue pas avoir repris à son compte, dans 
les conclusions d’appel qu’il a prises, les motifs aux termes desquels le premier juge 
avait déduit de la créance détenue par la société MMA à son encontre une créance 
réciproque d’intérêts ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique annexé, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation, et en sa deuxième branche, qui est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 954 du code de procoédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-19.657, Bull. 2018, II (rejet).
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2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-14.432, (P)

– Cassation –

 ■ Intimé – Constitution d’avocat – Défaut – Portée.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 15 et 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 954 du même 
code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. F... a relevé appel d’un jugement d’un tribunal 
d’instance qui a condamné M. W... à lui payer une certaine somme en principal et qui 
a accordé des délais de paiement à M. W... ;

Attendu que, pour écarter des débats les pièces 29 à 32 et confirmer le jugement, 
l’arrêt, rendu par défaut, retient que ces pièces remises dans le dossier de l’appelant ne 
figurent pas sur le bordereau de communication de pièces annexé aux écritures, le-
quel comprend uniquement les pièces numérotées 1 à 28 de sorte qu’elles ne peuvent 
qu’être écartées des débats ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appelant n’est pas tenu de communiquer ses pièces à 
l’intimé qui n’a pas constitué avocat et que la circonstance que des pièces produites ne 
figurent pas au bordereau récapitulatif n’autorise pas le juge à les écarter des débats, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

- Président  : Mme Flise (président)  - Rapporteur  : M. Sommer - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Articles 15, 16 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour une partie non comparante de se prévaloir d’un défaut de communica-
tion de pièces, à rapprocher : 2e Civ., 9 juin 2005, pourvoi n° 03-15.767, Bull. 2005, II, n° 151 
(cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-11.668, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure à jour fixe – Requête à fin de fixation d’audience – 
Délai – Interruption – Dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle 
postérieure à la déclaration d’appel et antérieure à la requête.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la Caisse d’épargne et de prévoyance d’Ile-de-France (la banque) à l’encontre de 
M. T..., un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée de l’immeuble saisi ; que 
M. T... a interjeté appel de ce jugement par déclaration du 1er décembre 2016 ; qu’il 
a demandé le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 5 décembre 2016, auquel il a été 
admis le 26 janvier 2017 ; qu’à cette date, il a déposé une requête afin d’être autorisé 
à assigner à jour fixe, requête qui a été rejetée le 30 janvier 2017 ; qu’une nouvelle 
requête, déposée le 3 février 2017, a été rejetée le 8 février 2017 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel de M. T..., l’arrêt, après avoir constaté 
que l’appel avait été interjeté le 1er décembre 2016, dans le délai de quinze jours prévu 
à l’article R. 311-7 du code des procédures civiles d’exécution, a retenu que le délai de 
présentation de la demande d’autorisation d’assigner à jour fixe soit au plus tard dans 
les huit jours de la déclaration d’appel, qui ne se confond pas avec un délai de recours, 
n’a pas été interrompu par la demande d’aide juridictionnelle ensuite déposée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai d’appel n’étant pas interrompu par la demande 
d’aide juridictionnelle en application de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 
portant application de la loi sur l’aide juridique, dans sa version antérieure au décret 
du 27 décembre 2016, alors applicable, le droit de l’appelant à l’assistance effective 
d’un avocat imposait que le délai de huit jours pour déposer la requête à fin d’auto-
risation d’assigner à jour fixe, prévue à l’article 919 du code de procédure civile, qui 
doit être accompagnée, à peine d’irrecevabilité de l’appel, des conclusions sur le fond, 
fût interrompu par la demande d’aide juridictionnelle, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Lévis -
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Textes visés : 
Article 38 du décret du 19 décembre 1991, dans sa version antérieure au décret du 27 décembre 
2016 ; article 919 du code procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-15.301, (P)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Moyen d’irrecevabilité – Moyen soulevé d’office – 
Défaut d’intérêt à agir – Obligation (non).

Le défaut d’intérêt à former un appel n’affecte pas la régularité de la saisine elle-même de la cour d’appel qui 
dispose, en vertu de l’article 125, alinéa 2, du code de procédure civile d’une simple faculté de relever d’office 
le défaut d’intérêt à agir.

En conséquence, une cour d’appel n’est pas tenue de relever d’office l’irrecevabilité d’un appel incident en raison 
du défaut d’intérêt de son auteur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 mars 2018), que la société Cannes 
Estérel a relevé appel de l’ordonnance de référé du président d’un tribunal de grande 
instance lui ayant ordonné d’autoriser la commune de Cannes, ses agents ainsi que 
toutes entreprises missionnées par la commune à cet effet, à pénétrer, au besoin avec 
le concours de la force publique, sur son terrain le temps d’effectuer les travaux de 
démontage et d’enlèvement d’une grue ; que la cour d’appel a été saisie d’un appel 
incident de la commune sollicitant la réformation de ce chef de l’ordonnance ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Cannes Estérel fait grief à l’arrêt de réformer l’ordonnance de 
référé entreprise sur les modalités de pénétration sur son terrain et d’enlèvement de 
la grue, et d’autoriser la commune de Cannes, ses agents, ainsi que toutes entreprises 
missionnées par elle à cet effet, à pénétrer de manière forcée, en présence d’un huissier 
de justice et d’un serrurier, et au besoin avec le concours de la force publique, sur son 
terrain afin de procéder aux travaux de démontage de la grue, alors, selon le moyen, 
que la cour d’appel est tenue de vérifier, au besoin d’office, la régularité de sa saisine ; 
que le droit d’appel appartient à toute partie qui y a intérêt ; que l’intérêt à former 
un appel incident s’apprécie au regard du dispositif des conclusions prises en première 
instance par l’auteur de l’appel incident  ; qu’en l’espèce, l’ordonnance de référé du 
22 février 2017, en ordonnant à la société Cannes Estérel d’autoriser la commune de 
Cannes, ses agents ainsi que toutes entreprises missionnées par la commune à cet effet, 
à pénétrer sur son terrain, a fait droit au chef de demande de la commune tel qu’il était 
libellé dans ses conclusions de première instance ; qu’en accueillant l’appel incident 
de la commune formé à l’encontre d’un chef de l’ordonnance qui lui avait donné 
satisfaction, la cour d’appel a violé les articles 546 et 548 du code de procédure civile ;
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Mais attendu que le défaut d’intérêt à former un appel n’affecte pas la régularité de 
la saisine de la cour d’appel qui dispose, en vertu de l’article 125, alinéa 2, du code 
de procédure civile d’une simple faculté de relever d’office le défaut d’intérêt à agir ; 
que dès lors, à supposer la commune de Cannes dénuée d’intérêt à relever un appel 
incident de l’ordonnance attaquée, la cour d’appel n’était pas tenue de relever d’office 
l’irrecevabilité, pour ce motif, dudit appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 125 du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 27 juin 2019, n° 17-28.872, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance – Assurance responsabilité – Garantie – Etendue – Non 
déclaration d’une mission – Effets – Réduction proportionnelle de 
l’indemnité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27  septembre 2017), que la société Réson-
nance Diderot Hugo, appartenant au groupe Quarante dirigé par M. OE..., a acquis 
l’immeuble du château de la Chaussade en vue de le vendre à la découpe en offrant 
des produits immobiliers défiscalisés ; que M. UF..., notaire associé de la société civile 
professionnelle ZV...-UF...-T...-S...-GF..., a établi l’état descriptif de division et le rè-
glement de copropriété ; que les lots ont été commercialisés auprès d’investisseurs au 
moyen d’un démarchage effectué par des sociétés de conseil en gestion de patrimoine 
(CGP), notamment les sociétés Thesaurus, Ingénierie et stratégie financière (ISF) et 
IU... TO... RT... consultants (MLNC) ; que M. UF... a été chargé de rédiger les actes de 
vente des lots aux investisseurs ; que l’ASL a confié les travaux à la société Continentale 
TMO (CTMO), qui les a sous-traités à la société Segment à l’exception de la démoli-
tion, confiée à un autre sous-traitant ; que les ventes des lots se sont échelonnées entre 
le 31 décembre 2003 et le 28 juin 2005 ; que les statuts de l’association syndicale libre 
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Château de la Chaussade (ASL), ayant pour objet la réalisation des travaux de restau-
ration, la répartition des dépenses et le recouvrement des fonds auprès de ses membres 
ont été déposés le 31 décembre 2003 en l’étude de M. UF... ; que les appels de fonds 
ont été versés sur un compte ouvert au nom de l’ASL par l’étude de M. UF... auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations ; que seuls les travaux de démolition ont été 
réalisés, les travaux de restauration ayant été à peine commencés par le sous-traitant 
de la société CTMO ; que la société CTMO, qui avait encaissé environ deux tiers des 
fonds destinés aux travaux, a été placée en liquidation judiciaire ; qu’à partir de 2007, 
de nombreux copropriétaires ont fait l’objet de redressements fiscaux au motif que 
les sommes versées par ces contribuables à la société CTMO ne correspondaient à 
des travaux que pour une partie, qui seule pouvait les faire bénéficier des déductions 
fiscales ; que l’ASL a assigné la SCP et les CGP en indemnisation de ses préjudices ; 
que M. X... et vingt-neuf autres copropriétaires sont intervenus volontairement en 
sollicitant l’indemnisation de leurs préjudices ; que, postérieurement, l’ASL a assigné 
en garantie les liquidateurs des CGP et les sociétés Allianz, assureur de la société ISF, 
la société Covea risks, assureur des sociétés Cyrus et Thésaurus, la MAF, assureur de 
M. V... et les MMA, assureur de la SCP ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indemni-
sation formées à l’encontre de la SCP et de son assureur, les MMA :

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que l’objectif même des acqué-
reurs était d’obtenir un investissement défiscalisé permettant la déduction du coût 
des travaux engagés de l’impôt sur leur revenu, ce dont il résultait que les acquéreurs 
ne pouvaient ignorer que la réalisation effective des travaux était une condition des 
déductions fiscales, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en ses 
trois premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en ses autres branches :

Attendu que l’ASL et les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnisation formées contre la SCP et son assureur, les MMA, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en se bornant à affirmer que M. UF... ne pouvait être alerté par le fait que le 
procès-verbal du 31 décembre 2003 mentionnait la présence de M. B... à l’assemblée 
générale Château de la Chaussade, tandis qu’il était supposé signer ce même jour 
un acte de vente en l’étude de M. UF..., motif pris qu’en réalité, M. B... avait donné 
pouvoir à un clerc de l’étude pour le représenter, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si les mentions contradictoires de ce procès-verbal, mentionnant tout à la fois 
que M. B... était présent et représenté, aurait dû attirer l’attention de M. UF... sur la 
fausseté de ces mentions, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;
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2°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions 
de directeur de celle-ci  ; que cette disposition est d’ordre public  ; qu’en décidant 
néanmoins que M. UF... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions 
données par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et 
en se départissant ainsi des fonds, bien que celui-ci n’ait pas eu la qualité de membre 
de l’association syndicale libre, motif pris que la disposition imposant de désigner un 
directeur parmi les membres de l’association n’est pas d’ordre public, la cour d’appel a 
violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales ;

3°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions 
de directeur de celle-ci  ; que cette disposition est d’ordre public  ; qu’en décidant 
néanmoins que M. UF... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions 
données par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et 
en se départissant ainsi des fonds, motif pris que l’association syndicale libre Château 
de la Chaussade ne pouvait ignorer que les directeurs successifs n’étaient pas membres 
de leur association, qu’ils n’étaient pas personnellement intéressés par son fonctionne-
ment et qu’ils étaient mis à disposition par le Groupe Quarante, la cour d’appel, qui 
s’est prononcée par un motif inopérant, a violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 
1865, relative aux associations syndicales, ensemble l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ qu’en décidant que M. UF... n’avait pas commis de faute en se départissant des 
fonds en vertu des instructions qui lui avaient été données par le directeur de l’asso-
ciation syndicale libre Château de la Chaussade, désigné lors d’une assemblée générale 
prétendument tenue le 31  décembre 2003 et dont les mentions étaient en réalité 
mensongères, au motif inopérant que l’annulation de ce procès-verbal n’avait pas été 
sollicitée, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

5°/ que le notaire est tenu de s’assurer de la réalité et de l’étendue des pouvoirs du 
mandataire qui lui donne des instructions ; qu’en décidant que M. UF... était fondé à 
se départir des fonds en vertu des instructions qui lui étaient données par le directeur 
de l’association syndicale libre Château de la Chaussade, prétendument désigné lors 
d’une assemblée générale du 31 décembre 2003, sans pour autant être tenu de vérifier 
la feuille d’émargement de cette assemblée générale, de nature à faire apparaître l’irré-
gularité de la désignation, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant retenu, procédant à la recherche prétendument omise, que le 
fait que M. UF... avait reçu le même jour en son étude M. B..., parmi d’autres ac-
quéreurs de lots, alors que ce dernier était censé se trouver à Montpellier, outre qu’il 
eût pu légitimement échapper au notaire qui n’avait aucun motif de faire un rap-
prochement entre les dates de son acte et de l’assemblée générale, était démenti par 
la lecture de l’acte d’acquisition de M. B... dont il résultait que ce dernier, qui avait 
donné pouvoir à un clerc de l’étude pour le représenter, n’y était pas présent, qu’en 
l’absence de toute contestation, il ne pouvait être prétendu qu’il appartenait au notaire 
de solliciter la feuille d’émargement de l’assemblée générale litigieuse pour vérifier la 
conformité du procès-verbal, dont il n’était apparu que bien plus tard, qu’il contenait 
des indications erronées et relevé à bon droit que les dispositions de la loi du 21 juin 
1865 relatives à la désignation du directeur d’une association syndicale libre n’étaient 
pas d’ordre public, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de ce chef ;
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Sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Attendu que l’ASL et les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnisation formées à l’encontre des CGP et de leurs assureurs, alors selon le 
moyen :

1°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil en gestion de patrimoine doit informer ce dernier des conditions auxquelles 
le succès de l’opération financière projeté est subordonné et des risques qui découlent, 
notamment du point de vue fiscal, du défaut de réalisation de ces conditions ; qu’en 
déboutant l’association syndicale libre Château de la Chaussade et les investisseurs de 
leurs demandes en réparation de leurs préjudices, motifs pris que les opérations de 
restauration de Monuments Historiques n’entraînent pas de risques particuliers, étant 
observé qu’en l’espèce, c’est à la suite de malversations que les sommes versées par les 
investisseurs ont été détournées de leur destination, bien que les conseils en gestion de 
patrimoine aient été tenus d’informer les investisseurs des risques pouvant découler du 
défaut de réalisation des conditions auxquelles l’opération était subordonnée, s’agis-
sant notamment de la remise en cause des avantages fiscaux liés à l’opération, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil de en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de l’im-
meuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défiscalisa-
tion ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux clauses 
et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; qu’en 
déboutant l’association syndicale libre Château de la Chaussade et les investisseurs de 
leurs demandes en réparation de leurs préjudices, motifs pris que les opérations de 
restauration de Monuments Historiques n’entraînent pas de risques particuliers, étant 
observé qu’en l’espèce, c’est à la suite de malversations que le sommes versées par les 
investisseurs ont été détournées de leur destination, bien que les conseils en gestion 
de patrimoine aient été tenus d’informer les acquéreurs de ce que le marché conclu 
avec l’entrepreneur chargé des travaux de réhabilitation prévoyait une avance de 50 % 
du montant des travaux, les exposant à un risque constitué par la perte de la moitié 
de l’investissement devant être affecté à la réhabilitation de l’immeuble, en cas de dé-
faillance de l’entrepreneur, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

3°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil de en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de 
l’immeuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défis-
calisation ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux 
clauses et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; 
que le conseil en gestion de patrimoine, qui conseille un investissement immobilier à 
son client, sans avoir connaissance des clauses et conditions du marché de travaux de 
réhabilitation de l’immeuble, est tenu de suivre l’évolution de la réalisation des tra-
vaux, afin de s’assurer de leur bonne fin ; qu’en décidant néanmoins que les conseils 



52

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en gestion de patrimoine n’étaient pas tenus de suivre l’évolution de la réalisation des 
travaux, réalisés au titre des investissements qu’ils avaient conseillé, alors même qu’ils 
n’avaient pas connaissance des clauses et conditions du marché de travaux, et notam-
ment des conditions de versement des fonds entre les mains de l’entrepreneur, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ que les documents publicitaires peuvent avoir une valeur contractuelle dès lors 
que, suffisamment précis et détaillés, ils ont eu une influence sur le consentement du 
cocontractant ; qu’en se bornant à affirmer que la mission de suivi de chantier ne re-
lève pas a priori des obligations du conseil en gestion de patrimoine, sauf conventions 
particulières, dont il n’est pas démontré en l’espèce si elles étaient conclues par les 
consorts X... ni par d’autres investisseurs, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si cette mission de suivi de chantier était entrée dans le champ contractuel en raison 
de ce qu’elle figurait dans les documents publicitaires des conseils en gestion de patri-
moine, de manière suffisamment précise pour avoir influé sur le consentement des in-
vestisseurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que l’objectif même des acqué-
reurs était d’obtenir un investissement défiscalisé permettant la déduction du coût 
des travaux engagés de l’impôt sur leur revenu, ce dont il résultait que les acquéreurs 
ne pouvaient ignorer que la réalisation effective des travaux était une condition des 
déductions fiscales, que les modalités du marché passé avec la société CTMO, usuelles 
en ce qu’elles prévoyaient dès le début le versement d’acomptes importants destinés 
à une défiscalisation rapide, avaient été fixées dans un contrat signé par le président 
de l’ASL, sans que les CGP en eussent connaissance, qu’il n’était pas établi qu’il avait 
été donné mission aux CGP d’assurer le suivi du chantier et que c’était à l’ASL qu’il 
appartenait d’assurer ce suivi, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une 
recherche qui ne lui était pas demandée, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur les quatrième et cinquième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le sixième moyen du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis :

Attendu que l’ASL et M. V... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées à 
l’encontre de la MAF, alors, selon le moyen :

1°/ que la police d’assurance souscrite par M. V... auprès de la MAF a pour objet de 
le garantir « contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa 
profession d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice de celle-ci (article 1.1 des condi-
tions générales) ; qu’afin de permettre « à l’assureur d’apprécier le risque qu’il prend 
en charge », l’architecte assuré « fournit à l’assureur la déclaration de l’ensemble des 
missions constituant son activité professionnelle » (article 5.21 des conditions géné-
rales), de sorte que « toute omission ou déclaration inexacte d’une mission constituant 
l’activité professionnelle de la part de l’adhérent de bonne foi n’entraîne pas la nullité 
de l’assurance, mais conformément à l’article L. 113-9 du code des assurances, donne 
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droit à l’assureur si elle est constatée après sinistre, de réduire l’indemnité en propor-
tion des cotisations payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues pour cette 
mission si elle avait été complètement et exactement déclarée », étant précisé qu’« en 
cas d’absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivaut à une absence de 
garantie » (article 5.22 des conditions générales) ; qu’il résulte de ces dispositions que 
l’absence de garantie ne peut résulter que de l’absence de déclaration par l’architecte 
d’au moins un chantier, tandis que l’absence de déclaration d’un seul chantier en-
traîne une réduction proportionnelle de l’indemnité d’assurance, en proportion de 
l’ensemble des cotisations payées au titre du contrat d’assurance, pris dans sa globalité ; 
qu’en décidant néanmoins que l’absence de déclaration du chantier, par M. V..., avait 
pour conséquence l’absence totale de garantie et non pas uniquement une réduction 
proportionnelle de l’indemnité en proportion des cotisations payées pour l’ensemble 
du contrat par rapport aux cotisations qui auraient été dues si le chantier avait été dé-
claré, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que, subsidiairement, les clauses des polices édictant des exclusions de garantie ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents ; qu’à supposer 
qu’aux termes des dispositions contractuelles, l’absence de déclaration d’un chantier 
entraîne, non pas une réduction proportionnelle, mais l’absence de la garantie, elle 
s’analysait nécessairement en une clause d’exclusion de garantie, devant être mention-
née en caractères très apparents ; qu’en décidant néanmoins que la clause de la police 
d’assurance excluant la garantie en l’absence de déclaration du chantier ne constituait 
pas une clause d’exclusion de garantie devant être mentionnée en caractères très appa-
rents, la cour d’appel a violé l’article L. 112-4 du code des assurances ;

3°/ qu’aux termes de l’article 8.115 des conditions générales de la police d’assurance 
souscrite par M. V... auprès de la société MAF, l’assuré devait fournir pour le 31 mars 
de chaque année « la déclaration de chacune des missions constituant son activité pro-
fessionnelle garantie de l’année précédente (...) L’adhérent acquitte, s’il y a lieu, l’ajus-
tement de cotisation qui résulte de sa déclaration » ; que l’article 5.22 de ces mêmes 
conditions générales stipulaient que « toute omission ou déclaration inexacte d’une 
mission constituant l’activité professionnelle visée au 8.115, de la part de l’adhérent 
de bonne foi n’entraîne pas la nullité de l’assurance, mais conformément à l’article 
L. 113-9 du code des assurances, donne droit à l’assureur (...) si elle est constatée après 
sinistre, de réduire l’indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux 
cotisations qui auraient été dues pour cette mission si elle avait été complètement et 
exactement déclarée.

En cas d’absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivaut à une absence 
de garantie » ; qu’il résulte de ces clauses que ce n’est qu’en l’absence de déclaration 
d’activité que l’application de la règle de la réduction proportionnelle « équivalait » 
à une absence de garantie, non en l’absence de déclaration d’un chantier particulier, 
laquelle n’entraîne qu’une réduction proportionnelle en fonction de la proportion 
de cotisations réglées par rapport aux cotisations qui auraient été exigibles si la dé-
claration d’activité avait été complète ; qu’en jugeant au contraire qu’en l’absence de 
déclaration par M. V... du chantier du Château de la Chaussade, l’application de la 
règle proportionnelle entraînait la non-garantie de la MAF, la cour d’appel a dénaturé 
le contrat d’assurance, en violation de l’article 1134 du code civil (nouvel article 1292 
du code civil) ;
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Mais attendu qu’ayant relevé que l’article 5.21 des conditions générales du contrat 
d’assurance faisait obligation à l’adhérent de fournir à l’assureur la déclaration de l’en-
semble des missions constituant son activité professionnelle, mentionnait que la dé-
claration de chaque mission renseignait l’assureur sur son étendue, sur l’identité de 
l’opération, sur le montant des travaux des honoraires, permettait à l’assureur d’ap-
précier le risque qu’il prenait en charge et constituait une condition de la garantie 
pour chaque mission et que l’article 5.22 disposait que toute omission ou déclaration 
inexacte d’une mission constituant l’activité professionnelle de la part de l’adhérent 
de bonne foi n’entraînait pas la nullité de l’assurance, mais, conformément à l’article 
L. 113-9 du code des assurances, donnait droit à l’assureur, si elle était constatée après 
sinistre, de réduire l’indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux 
cotisations qui auraient été dues pour cette mission, si elle avait été complètement 
et exactement déclarée, et qu’en cas d’absence de déclaration, la réduction propor-
tionnelle équivalait à une absence de garantie, la cour d’appel, qui a constaté qu’il 
n’était pas contesté que M. V... s’était abstenu de déclarer le chantier du Château de la 
Chaussade à son assureur, de sorte qu’il n’avait payé aucune cotisation pour ce risque, 
en a exactement déduit, sans dénaturation du contrat, que, dans une telle hypothèse, la 
réduction proportionnelle équivalait à une absence de garantie, selon une disposition, 
qui était conforme à la règle posée par l‘article L. 113-9 du code des assurances et qui 
ne constituait ni une exclusion ni une déchéance de garantie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 113-9 du code des assurances.

3e Civ., 6 juin 2019, n° 18-14.547, n° 18-15.386, (P)

– Rejet –

 ■ Géomètre – Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître 
de l’ouvrage – Obligation de renseigner – Etendue – Client 
professionnel de l’immobilier – Absence d’influence – Portée.

Un géomètre-expert, chargé d’établir l’état descriptif de division et le règlement de copropriété d’un immeuble, 
est tenu, nonobstant la qualité de professionnel de l’immobilier de son client, d’attirer l’attention de celui-ci 
sur le fait que partie d’un lot se situe sur une parcelle dont, selon son titre, celui-ci n’apparaît pas propriétaire.
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Joint les pourvois n° 18-14.547 et 18-15.386 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 1er février 2018), que la société P... a vendu à 
Mme W... un immeuble à usage d’habitation par acte authentique dressé par M. N... 
O..., notaire associé de la société civile professionnelle B... O..., C... X..., A... O... (les 
notaires) et contenant la clause suivante : « Il existe au premier étage de la portion A, 
B, C, D du plan ci-joint une pièce dont la plus grande partie se prolonge au-dessus 
du sol restant à appartenir au vendeur. Cette situation demeurera tant que le vendeur 
ou ses ayants droit ne jugera pas opportun d’y mettre fin. Tous les frais d’entretien et 
de réfection de cet étage, en ce compris la totalité de la toiture, resteront à la charge 
du vendeur.

Le vendeur pourra mettre fin à cette servitude à son profit en prenant à sa charge la 
démolition de toutes les constructions érigées sur le sol A, B, C, D en ce compris celle 
existant au rez-de-chaussée et l’érection d’un mur en DC.

Les présentes sont stipulées à titre de servitude, sans aucune copropriété ni indivision.

Le bien appartenant au vendeur et constituant le fonds dominant est repris au cadastre 
sous le n° 82 de la section DT » ; que la société P... a ultérieurement vendu ce dernier 
immeuble à la société Lovinvest qui l’a aménagé et soumis au statut de la copropriété ; 
que M. et Mme U... ont acquis le lot comprenant la pièce objet de la clause précitée ; 
qu’à l’occasion de travaux d’aménagement, ils ont constaté la présence dans leur lot du 
conduit d’évacuation de la chaudière de Mme W... ; que celle-ci a assigné le syndicat 
des copropriétaires de la résidence [...] et M. et Mme U... en nullité de la servitude 
stipulée dans son acte de vente et démolition des constructions édifiées sur sa proprié-
té ; que la société Lovinvest, les notaires et la société Estadieu, géomètres-experts (le 
géomètre-expert), ayant établi l’état descriptif de division et règlement de copropriété 
de la copropriété [...], ont été appelés en garantie ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal des notaires, le premier moyen 
du pourvoi principal du géomètre-expert et les moyens uniques des pourvois 

incidents de M. et Mme U... et du syndicat des copropriétaires, réunis :

Attendu que les notaires, le géomètre-expert, le syndicat des copropriétaires et M. et 
Mme U... font grief à l’arrêt d’accueillir les demandes de Mme W..., alors, selon le 
moyen :

1°/ que le propriétaire peut consentir, sous réserve des règles d’ordre public, un droit 
réel conférant le bénéfice d’une jouissance spéciale de son bien ; qu’en annulant la 
clause par laquelle Mme W... avait consenti à son vendeur un droit réel de jouissance 
sur une portion du bien qu’elle avait acquis parce qu’elle la privait de tout droit de 
jouissance sur cette portion, quand il était loisible aux parties de constituer un droit 
réel ne correspondant pas à la définition des servitudes et conférant à son bénéficiaire 
un droit de jouissance exclusif de celui du propriétaire, la cour d’appel a méconnu la 
volonté des parties de constituer un droit réel au profit du fonds de M. P..., en viola-
tion des articles 544 et 1134 du code civil ;

2°/ que, en toute hypothèse, le juge doit donner ou restituer leur exacte qualification 
aux faits et actes litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient 
proposée ; qu’en déduisant la nullité de la clause par laquelle Mme W... avait consenti 
un droit de jouissance sur une portion du bien acquis par acte du 17 septembre 1993, 
de ce que les parties avaient qualifié ce droit de servitude et qu’une telle servitude ne 
pouvait priver le propriétaire du fonds servant de tout droit de jouissance, quand il lui 
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appartenait de restituer l’exacte qualification de ce droit réel de jouissance, la qualifi-
cation inexacte ainsi retenue par les parties n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
de l’acte, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ qu’une convention n’est pas privée d’objet par le seul fait que la qualification 
choisie par les parties n’est pas compatible avec son économie générale ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer nulle la clause permettant aux consorts U... et au syndicat des coproprié-
taires de la résidence [...] de jouir du fonds appartenant à Mme W... et ordonner en 
conséquence la démolition des ouvrages qu’ils y avaient édifié, la cour d’appel a retenu 
que cette clause devait être regardée comme privée d’objet dès lors qu’elle déclarait 
leur conférer un droit de servitude interdisant au propriétaire du fonds servant toute 
jouissance de sa propriété en méconnaissance des principes applicables ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 544, 637, 686 et les articles 1134, 1108 et 1 
[...] du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

4°/ qu’il appartient au juge de restituer leur exacte qualification aux actes litigieux 
sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposé ; qu’en l’espèce, 
pour dire que la clause prévue à l’acte de vente authentique du 17 septembre 1993 
passé entre Mme W... et la société P... constituait une clause instaurant une servitude, 
et prononcer ensuite sa nullité pour défaut d’objet certain en ce qu’elle conférait 
au propriétaire du fonds dominant un droit exclusif privant le propriétaire du fonds 
servant de toute jouissance de sa propriété, la cour d’appel a retenu qu’elle avait été 
qualifiée de manière expresse et non équivoque ainsi dans cet acte ; qu’en se fondant 
sur cette seule circonstance, sans rechercher elle-même qu’elle avait pu être l’intention 
des parties en réservant au vendeur un droit exclusif et absolu sur une partie du fonds 
de l’acheteur, la cour d’appel a méconnu son office en violation de l’article 12 du code 
de procédure civile ;

5°/ que les servitudes ne peuvent être constituées par un droit exclusif interdisant au 
propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété ; qu’est donc ambigüe 
et sujette à interprétation la clause qui, tout en déclarant instituer une servitude au 
profit du vendeur, lui octroie un droit exclusif de jouissance sur une partie du fonds 
servant ; qu’en déclarant non équivoque et en refusant d’interpréter la clause de l’acte 
authentique du 17 septembre 1993, par laquelle la société P... a déclaré se réserver une 
servitude sur une partie du bien vendu à Mme W..., tout en relevant que, par l’effet 
de cette clause, Mme W... se trouvait privée de la totalité de la jouissance d’une partie 
de sa propriété et prononcer en conséquence sa nullité, la cour d’appel, qui aurait dû 
rechercher quelle avait pu être la commune intention des parties en permettant au 
vendeur d’user seul du fonds litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

6°/ qu’un propriétaire peut renoncer à son droit de jouir d’une partie du fonds lui 
appartenant au profit d’un tiers à qui il reconnaît un droit de jouissance exclusif ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que la clause figurant dans l’acte du 17 septembre 
1993, conférait à la société P... un droit d’usage sur le prolongement au-dessus de 
la parcelle n° [...] de la pièce située à cheval sur cette parcelle et la parcelle n° [...] ; 
que pour annuler cette clause, elle a considéré qu’elle avait pour effet d’empêcher 
Mme W... de jouir de l’espace se trouvant en surplomb de la parcelle lui appartenant 
et qu’une servitude ayant pour effet de priver le propriétaire du fonds servant de toute 
jouissance sur son bien est nulle ; qu’en statuant ainsi, quand est parfaitement licite la 
clause par laquelle un propriétaire confère à un tiers un droit de jouissance exclusif sur 
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son bien et s’interdit ainsi d’en jouir lui-même, la cour d’appel a violé les articles 544 
et 686 du code civil et l’article 1134, devenu l’article 1103, du même code ;

7°/ subsidiairement qu’une convention n’est pas privée d’objet par le seul fait que la 
qualification choisie par les parties n’est pas compatible avec son économie générale ; 
qu’en l’espèce, pour déclarer nulle la clause permettant aux consorts U... de jouir 
du fonds appartenant à Mme  W... et ordonner en conséquence la démolition des 
ouvrages qu’ils y avaient édifié, la cour d’appel a retenu que cette clause devait être 
regardée comme privée d’objet dès lors qu’elle déclarait leur conférer un droit de 
servitude interdisant au propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété 
en méconnaissance des principes applicables ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles 544, 637, 686 et les articles 1134, 1108 et 1[...] du code civil dans leur 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

8°/ que le juge doit donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et actes 
litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposée ; qu’en 
l’espèce, pour juger que la clause litigieuse instituait une servitude et, partant, devait 
être annulée, la cour d’appel a retenu, d’une part, que « les parties ont stipulé de ma-
nière expresse et non équivoque l’existence d’une servitude et ce, à deux reprises » et 
que « le vocabulaire utilisé, qui fait référence au fonds dominant, est propre au régime 
de la servitude » et, d’autre part, que « les termes employés, au demeurant dans un acte 
authentique, doivent dès lors recevoir leur pleine acception juridique » ; qu’en statuant 
ainsi, quand il lui appartenait de restituer l’exacte qualification du droit conféré par la 
clause litigieuse, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

9°/ en toute hypothèse que l’acte dont les termes sont contradictoires ne saurait être 
qualifié de clair et doit faire l’objet d’une interprétation ; qu’en l’espèce, la clause liti-
gieuse instituait expressément une servitude au profit de la société P... tout en privant 
Mme W... de la jouissance de la partie de sa propriété grevée par cette servitude ; qu’à 
supposer qu’une servitude ne puisse être constituée par la reconnaissance d’un droit 
de jouissance exclusif au profit du propriétaire du fonds dominant, ayant pour effet 
de priver le propriétaire du fonds servant de la jouissance d’une partie de sa propriété, 
la clause litigieuse était entachée de contradiction ; qu’en déclarant néanmoins non 
équivoque cette clause et en refusant de l’interpréter, la cour d’appel, qui aurait dû 
rechercher quelle avait pu être la commune intention des parties en permettant au 
vendeur d’user seul du fonds litigieux, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1134, devenu l’article 1103 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, d’une part, que, lors de la vente, les parties avaient en-
tendu créer, de manière expresse et non équivoque, un service à la charge du fonds 
acquis par Mme W... et au profit du fonds voisin initialement conservé par la société 
P..., d’autre part, que la convention interdisait, compte tenu de la configuration des 
lieux, toute jouissance de la pièce objet de la clause par son propriétaire, la cour d’ap-
pel n’a pu qu’en déduire que la clause litigieuse avait institué une servitude dont elle 
a prononcé, à bon droit, la nullité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi du géomètre-expert :

Attendu que le géomètre-expert fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la 
société Lovinvest de toutes les condamnations prononcées contre elle, alors, selon le 
moyen :
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1°/ que, le géomètre n’est tenu que d’une obligation de moyen limitée au champ de 
ses missions, lesquelles n’incluent pas l’appréciation de la légalité des titres de proprié-
té des parties ; que, pour dire la société Estadieu responsable de l’empiétement de la 
résidence « [...] » sur une partie du premier étage du fonds de Mme W..., résultant de 
la nullité de la clause de servitude consentie par cette dernière en faveur du proprié-
taire du fonds voisin, la cour d’appel a retenu que, bien que l’état de division établi fut 
conforme aux plans d’architecte et aux titres de la société Lovinvest, la configuration 
des lieux, révélant une surface supérieure au premier étage par rapport au rez-de-
chaussée, aurait dû la conduire à rechercher le titre de Mme W... pour déterminer 
les droits réels de la société Lovinvest sur cette portion ; qu’en statuant ainsi, tandis 
qu’il n’entrait pas dans sa mission d’apprécier la légalité de la servitude consentie 
par Mme W... en faveur du propriétaire du fonds voisin, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 devenu 1231-1 du code civil ;

2°/ que la faute du maître d’ouvrage exonère totalement ou partiellement le l’entre-
preneur de sa responsabilité contractuelle à son égard ; qu’en l’espèce, la société Esta-
dieu faisait valoir qu’en sa qualité de professionnel de l’immobilier, la société Lovinvest 
aurait également dû se convaincre de la situation des lieux et était par conséquent en 
partie responsable de son propre préjudice ; qu’en retenant, pour condamner la société 
Estadieu à garantir la société Lovinvest de toutes les condamnations mises à sa charge, 
qu’il «  importait peu que d’autres professionnels aient concouru à la réalisation du 
dommage dans la mesure où sa propre faute est établie », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 devenu 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, que le géomètre-expert 
aurait dû attirer l’attention de la société Lovinvest, nonobstant sa qualité de profession-
nel de l’immobilier, sur le fait que le premier étage de son immeuble avait une surface 
supérieure à celle du rez-de-chaussée, de sorte que partie d’un lot du premier étage se 
situait sur une parcelle dont cette société n’apparaissait pas être propriétaire selon son 
titre, la cour d’appel, qui n’a pas exigé du géomètre-expert la vérification des droits de 
son client en recherchant le titre de Mme W... et en appréciant la légalité de la clause 
instituant la servitude, a pu en déduire que l’appel en garantie devait être accueilli ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado ; SCP Gatineau et 
Fattaccini ; SCP Richard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 544, 637, 686 et 1134, devenu 1103, du code civil ; article 12 du code de procédure ci-
vile ; article 1147, devenu 1231-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de constituer une servitude créant un droit exclusif interdisant au propriétaire 
la jouissance de sa propriété, à rapprocher : 3e Civ., 24 mai 2000, pourvoi n° 97-22.255, Bull. 
2000, III, n° 113 (cassation partielle).
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ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 27 juin 2019, n° 17-28.871, (P)

– Rejet –

 ■ Association libre – Statuts – Directeur non membre de l’association – 
Désignation – Possibilité.

Les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 1865 n’étant pas d’ordre public, une association syndicale libre est 
fondée à prévoir dans ses statuts la désignation d’un directeur non membre de l’association.

Donne acte à M. et Mme P... du désistement de leur pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 septembre 2017), que la société Résonnance 
Diderot Hugo, appartenant au groupe Quarante, a acquis l’immeuble du château de 
la Chaussade en vue de le revendre à la découpe en offrant des produits immobiliers 
défiscalisés  ; que M. G..., notaire associé de la société civile professionnelle Chatel-
lin-G...-MC...-X...-S... (la SCP), a établi l’état descriptif de division et le règlement 
de copropriété ; que les lots ont été commercialisés auprès d’investisseurs au moyen 
d’un démarchage effectué par des sociétés de conseil en gestion de patrimoine (CGP), 
notamment les sociétés Thesaurus, Ingénierie et stratégie financière (ISF) et QL... N... 
consultants (MLNC) ; que M. G... a été chargé de rédiger les actes de vente des lots 
aux investisseurs ; que les ventes des lots se sont échelonnées entre le 31 décembre 
2003 et le 28 juin 2005 ; que, le 31 décembre 2003, les statuts de l’Association syndi-
cale libre Château de la Chaussade (ASL), ayant pour objet la réalisation des travaux 
de restauration, la répartition des dépenses et le recouvrement des fonds auprès de 
ses membres, ont été déposés en l’étude de M. G... ; que l’ASL a confié les travaux 
à la société Continentale TMO (la société CTMO), qui les a sous-traités à la socié-
té Segment à l’exception de la démolition, confiée à un autre sous-traitant ; que les 
appels de fonds ont été versés sur un compte ouvert au nom de l’ASL par l’étude de 
M. G... auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; que seuls les travaux de démo-
lition ont été réalisés, les travaux de restauration ayant été à peine commencés par le 
sous-traitant de la société CTMO ; que celle-ci, qui avait encaissé environ deux tiers 
des fonds destinés aux travaux, a été placée en liquidation judiciaire ; qu’à partir de 
2007, de nombreux copropriétaires ont fait l’objet de redressements fiscaux au motif 
que les sommes versées par ces contribuables à la société CTMO ne correspondaient 
à des travaux que pour partie, seule cette partie pouvant les faire bénéficier des déduc-
tions fiscales prévues par l’article 31-I-1er du code général des impôts ; que M. V... et 
onze autres copropriétaires (les consorts V...) ont assigné en responsabilité la SCP et 
les sociétés ISF, MLNC et Thesaurus, puis les liquidateurs des sociétés ISF et MLNC, 
la société Covea Risks, assureur de la société Thesaurus, la société MMA, assureurs de 
M. G... ; que la société MLNC a appelé en garantie son assureur, la société Allianz 
IARD ;
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Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
trois premières branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses cinq autres branches :

Attendu que les consorts V... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées à 
l’encontre de la SCP et de son assureur, les MMA, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en se bornant à affirmer que M. G... ne pouvait être alerté par le fait que le 
procès-verbal du 31 décembre 2003 mentionnait la présence de M. L... à l’assemblée 
générale Château de la Chaussade, tandis qu’il signait ce même jour un acte de vente 
en son étude, motif pris que M. G... n’avait aucun motif de faire un rapprochement 
entre les dates de son acte et de l’assemblée générale, sans rechercher, comme elle y 
était invitée, si les mentions contradictoires de ce procès-verbal, mentionnant tout à la 
fois que M. L... était présent et représenté, aurait dû attirer l’attention de M. G... sur la 
fausseté de ces mentions, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;

2°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions 
de directeur de celle-ci  ; que cette disposition est d’ordre public  ; qu’en décidant 
néanmoins que M.  G... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions 
données par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et 
en se départissant ainsi des fonds, bien que celui-ci n’ait pas eu la qualité de membre 
de l’association syndicale libre, motif pris que la disposition imposant de désigner un 
directeur parmi les membres de l’association n’est pas d’ordre public, la cour d’appel a 
violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales ;

3°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions de 
directeur de celle-ci ; que cette disposition est d’ordre public ; qu’en décidant néan-
moins que M. G... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions données 
par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et en se 
départissant ainsi des fonds, motif pris que l’association syndicale libre Château de la 
Chaussade ne pouvait ignorer que les directeurs successifs n’étaient pas membres de 
leur association, qu’ils n’étaient pas personnellement intéressés par son fonctionne-
ment et qu’ils étaient mis à disposition par le Groupe Quarante, la cour d’appel, qui 
s’est prononcée par un motif inopérant, a violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 
1865, relative aux associations syndicales, ensemble l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ qu’en décidant que M. G... n’avait pas commis de faute en se départissant des 
fonds en vertu des instructions qui lui avaient été données par le directeur de l’asso-
ciation syndicale libre Château de la Chaussade, désigné lors d’une assemblée générale 
prétendument tenue le 31  décembre 2003 et dont les mentions étaient en réalité 
mensongères, au motif inopérant que l’annulation de ce procès-verbal n’avait pas été 
sollicitée, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

5°/ que le notaire est tenu de s’assurer de la réalité et de l’étendue des pouvoirs du 
mandataire qui lui donne des instructions ; qu’en décidant que M. G... était fondé à 
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se départir des fonds en vertu des instructions qui lui étaient données par le directeur 
de l’association syndicale libre Château de la Chaussade, prétendument désigné lors 
d’une assemblée générale du 31 décembre 2003, sans pour autant être tenu de vérifier 
la feuille d’émargement de cette assemblée générale, de nature à faire apparaître l’irré-
gularité de la désignation, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise, que le fait 
que M. G... avait reçu le même jour en son étude M. L..., parmi d’autres acquéreurs 
de lots, alors que ce dernier était censé se trouver à Montpellier, avait pu légitimement 
échapper au notaire qui n’avait aucun motif de faire un rapprochement entre les dates 
de son acte et de l’assemblée générale, qu’en l’absence de toute contestation, il ne 
pouvait être prétendu qu’il appartenait au notaire de solliciter la feuille d’émargement 
de l’assemblée générale litigieuse pour vérifier la conformité du procès-verbal, dont 
il n’était apparu que bien plus tard, qu’il contenait des indications erronées et retenu 
souverainement que le notaire ne disposait d’aucun élément susceptible de lui faire 
soupçonner que les mentions du procès-verbal relatives à l’assemblée générale s’étant 
tenue le 31 décembre 2003 eussent été inexactes et à bon droit que, les articles 22 et 
24 de la loi du 21 juin 1865 n’étant pas d’ordre public, l’ASL étant fondée à prévoir 
dans ses statuts la désignation d’un directeur non membre de l’association, la cour 
d’appel a pu rejeter les demandes des consorts V... et a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les consorts V... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées à 
l’encontre du liquidateur de la société ISF, de la société Allianz, de la société Thesaurus 
et des sociétés MMA IARD et MMA assurances mutuelles, venant aux droits de la 
société Covea Risks, assureurs de la société Thesaurus, alors, selon le moyen :

1°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil en gestion de patrimoine doit informer ce dernier des conditions auxquelles 
le succès de l’opération financière projeté est subordonné et des risques qui découlent, 
notamment du point de vue fiscal, du défaut de réalisation de ces conditions ; qu’en 
se bornant à énoncer, pour débouter les investisseurs de leurs demandes en réparation 
de leurs préjudices, que ces derniers ne soutenaient pas que l’objectif recherché par 
le montage juridique et fiscal mis en place par les conseils en gestion de patrimoine 
n’aurait pas été atteint et qu’ils n’établissaient pas que ces derniers auraient eu, lors de 
la proposition et de la souscription des investissements, des informations inquiétantes 
ou préoccupantes sur les sociétés du Groupe Quarante, sans rechercher, comme elle y 
était invitée, si les conseils en gestion de patrimoine avaient informé les investisseurs 
des risques pouvant découler du défaut de réalisation des conditions auxquelles l’opé-
ration était subordonnée, s’agissant notamment de la remise en cause des avantages 
fiscaux liés à l’opération, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;

2°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, 
le conseil en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de 
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l’immeuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défis-
calisation ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux 
clauses et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; 
qu’en déboutant les investisseurs de leurs demandes en réparation de leurs préjudices, 
motifs pris qu’il ne ressortait d’aucune des missions des conseils en gestion de patri-
moine de vérifier le contenu des contrats signés, bien qu’ils aient été tenus d’informer 
les acquéreurs des risques ou anomalies que contenait le marché de travaux qui avait 
été conclu avec une société du Groupe Quarante en vue de la réhabilitation du Châ-
teau de la Chaussade, dont ils étaient des partenaires habituels, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;

3°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, 
le conseil en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de 
l’immeuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défis-
calisation ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux 
clauses et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; 
que le conseil en gestion de patrimoine, qui conseille un investissement immobilier à 
son client, sans avoir connaissance des clauses et conditions du marché de travaux de 
réhabilitation de l’immeuble, est tenu de suivre l’évolution de la réalisation des tra-
vaux, afin de s’assurer de leur bonne fin ; qu’en décidant néanmoins que les conseils 
en gestion de patrimoine n’étaient pas tenus de suivre l’évolution de la réalisation des 
travaux, réalisés au titre des investissements qu’ils avaient conseillé, alors même qu’ils 
n’avaient pas connaissance des clauses et conditions du marché de travaux, et notam-
ment des conditions de versement des fonds entre les mains de l’entrepreneur, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ qu’il résulte de plusieurs correspondances versées aux débats par les investisseurs 
que les appels de fonds, qui étaient destinés à financer les travaux, leur étaient direc-
tement adressés par les conseils en gestion de patrimoine, lesquels percevaient à ce 
titre une commission correspondant à 10 % de chaque appel de fonds ; qu’en affir-
mant néanmoins qu’il résultait des pièces versées aux débats que les appels de fonds 
étaient effectués par l’association syndicale libre Château de la Chaussade, tandis que 
les conseils en gestion de patrimoine se seraient bornés à en récupérer une copie au 
profit de leurs clients pour leurs déclarations fiscales, la cour d’appel a dénaturé les 
termes clairs et précis de ces correspondances, en violation de l’obligation pour le juge 
de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

5°/ que les documents publicitaires peuvent avoir une valeur contractuelle dès lors 
que, suffisamment précis et détaillés, ils ont eu une influence sur le consentement du 
cocontractant ; qu’en se bornant à affirmer que la mission de suivi de chantier ne re-
lève pas a priori des obligations du conseil en gestion de patrimoine, sauf conventions 
particulières, dont il n’est pas démontré en l’espèce si elles étaient conclues par M. V... 
ni par d’autres investisseurs, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mission 
de suivi de chantier était entrée dans le champ contractuel en raison de ce qu’elle figu-
rait dans les documents publicitaires des conseils en gestion de patrimoine, de manière 
suffisamment précise pour avoir influé sur le consentement des investisseurs, la cour 
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d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant souverainement retenu, par motifs adoptés, qu’il ne ressortait 
d’aucune des obligations des CGP de vérifier les contrats signés après leur interven-
tion au titre d’opérations qu’ils avaient pu conseiller, seule l’ASL ayant signé, en sa 
qualité de maître de l’ouvrage, le contrat de marché litigieux et, par motifs propres, 
qu’il n’était pas établi que les consorts V... avaient donné mission aux CGP d’assurer 
le suivi de chantier et que cette mission appartenait à l’ASL et, sans dénaturation, que 
c’était pas une présentation trompeuse, à l’aide de documents tronqués par leur occul-
tation partielle que les acquéreurs tentaient de démontrer que les CGP effectuaient 
eux-mêmes des appels de fonds, alors qu’ils ne faisaient qu’exécuter leurs obligations 
contractuelles d’assistance à leurs clients pour la réalisation des déclarations fiscales 
visant à opérer les déductions afférentes à l’opération litigieuse, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de procéder à des recherches non demandées, a légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 1865.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de caractère d’ordre public des dispositions de l’article 20 de la loi du 21 juin 1865, 
à rapprocher : 3e Civ., 11 décembre 1973, pourvoi n° 72-12.047, Bull. 1973, III, n° 620 (rejet).

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 27 juin 2019, n° 17-28.872, (P)

– Rejet –

 ■ Risque – Déclaration – Omission – Article L. 113-9 du code des 
assurances – Réduction proportionnelle de l’indemnité – Absence 
de garantie – Equivalence.

Ayant relevé que l’article 5.21 des conditions générales d’un contrat d’assurance faisait obligation à l’adhérent 
de fournir à l’assureur la déclaration de l’ensemble des missions constituant son activité professionnelle, men-
tionnait que la déclaration de chaque mission renseignait l’assureur sur son étendue, sur l’identité de l’opération, 
sur le montant des travaux des honoraires, permettait à l’assureur d’apprécier le risque qu’il prenait en charge et 
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constituait une condition de la garantie pour chaque mission et que l’article 5. 22 disposait que toute omission 
ou déclaration inexacte d’une mission constituant l’activité professionnelle de la part de l’adhérent de bonne 
foi n’entraînait pas la nullité de l’assurance, mais, conformément à l’article L. 113-9 du code des assurances, 
donnait droit à l’assureur, si elle était constatée après sinistre, de réduire l’indemnité en proportion des cotisations 
payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues pour cette mission, si elle avait été complètement et 
exactement déclarée, et qu’en cas d’absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivalait à une absence 
de garantie, la cour d’appel, qui a constaté qu’il n’était pas contesté que l’architecte s’était abstenu de déclarer 
le chantier litigieux à son assureur, de sorte qu’il n’avait payé aucune cotisation pour ce risque, en a exactement 
déduit, que, dans une telle hypothèse, la réduction proportionnelle équivalait à une absence de garantie, selon une 
disposition, qui était conforme à la règle posée par l’article L. 113-9 du code des assurances et qui ne constituait 
ni une exclusion ni une déchéance de garantie.

 ■ Risque – Déclaration – Omission ou déclaration inexacte – Article 
L. 113-9 du code des assurances – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27  septembre 2017), que la société Réson-
nance Diderot Hugo, appartenant au groupe Quarante dirigé par M. OE..., a acquis 
l’immeuble du château de la Chaussade en vue de le vendre à la découpe en offrant 
des produits immobiliers défiscalisés ; que M. UF..., notaire associé de la société civile 
professionnelle ZV...-UF...-T...-S...-GF..., a établi l’état descriptif de division et le rè-
glement de copropriété ; que les lots ont été commercialisés auprès d’investisseurs au 
moyen d’un démarchage effectué par des sociétés de conseil en gestion de patrimoine 
(CGP), notamment les sociétés Thesaurus, Ingénierie et stratégie financière (ISF) et 
IU... TO... RT... consultants (MLNC) ; que M. UF... a été chargé de rédiger les actes de 
vente des lots aux investisseurs ; que l’ASL a confié les travaux à la société Continentale 
TMO (CTMO), qui les a sous-traités à la société Segment à l’exception de la démoli-
tion, confiée à un autre sous-traitant ; que les ventes des lots se sont échelonnées entre 
le 31 décembre 2003 et le 28 juin 2005 ; que les statuts de l’association syndicale libre 
Château de la Chaussade (ASL), ayant pour objet la réalisation des travaux de restau-
ration, la répartition des dépenses et le recouvrement des fonds auprès de ses membres 
ont été déposés le 31 décembre 2003 en l’étude de M. UF... ; que les appels de fonds 
ont été versés sur un compte ouvert au nom de l’ASL par l’étude de M. UF... auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations ; que seuls les travaux de démolition ont été 
réalisés, les travaux de restauration ayant été à peine commencés par le sous-traitant 
de la société CTMO ; que la société CTMO, qui avait encaissé environ deux tiers des 
fonds destinés aux travaux, a été placée en liquidation judiciaire ; qu’à partir de 2007, 
de nombreux copropriétaires ont fait l’objet de redressements fiscaux au motif que 
les sommes versées par ces contribuables à la société CTMO ne correspondaient à 
des travaux que pour une partie, qui seule pouvait les faire bénéficier des déductions 
fiscales ; que l’ASL a assigné la SCP et les CGP en indemnisation de ses préjudices ; 
que M. X... et vingt-neuf autres copropriétaires sont intervenus volontairement en 
sollicitant l’indemnisation de leurs préjudices ; que, postérieurement, l’ASL a assigné 
en garantie les liquidateurs des CGP et les sociétés Allianz, assureur de la société ISF, 
la société Covea risks, assureur des sociétés Cyrus et Thésaurus, la MAF, assureur de 
M. V... et les MMA, assureur de la SCP ;
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Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indemni-
sation formées à l’encontre de la SCP et de son assureur, les MMA :

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que l’objectif même des acqué-
reurs était d’obtenir un investissement défiscalisé permettant la déduction du coût 
des travaux engagés de l’impôt sur leur revenu, ce dont il résultait que les acquéreurs 
ne pouvaient ignorer que la réalisation effective des travaux était une condition des 
déductions fiscales, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en ses 
trois premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en ses autres branches :

Attendu que l’ASL et les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnisation formées contre la SCP et son assureur, les MMA, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en se bornant à affirmer que M. UF... ne pouvait être alerté par le fait que le 
procès-verbal du 31 décembre 2003 mentionnait la présence de M. B... à l’assemblée 
générale Château de la Chaussade, tandis qu’il était supposé signer ce même jour 
un acte de vente en l’étude de M. UF..., motif pris qu’en réalité, M. B... avait donné 
pouvoir à un clerc de l’étude pour le représenter, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si les mentions contradictoires de ce procès-verbal, mentionnant tout à la fois 
que M. B... était présent et représenté, aurait dû attirer l’attention de M. UF... sur la 
fausseté de ces mentions, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;

2°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions 
de directeur de celle-ci  ; que cette disposition est d’ordre public  ; qu’en décidant 
néanmoins que M. UF... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions 
données par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et 
en se départissant ainsi des fonds, bien que celui-ci n’ait pas eu la qualité de membre 
de l’association syndicale libre, motif pris que la disposition imposant de désigner un 
directeur parmi les membres de l’association n’est pas d’ordre public, la cour d’appel a 
violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales ;

3°/ que seul un membre de l’association syndicale libre peut exercer les fonctions 
de directeur de celle-ci  ; que cette disposition est d’ordre public  ; qu’en décidant 
néanmoins que M. UF... n’avait pas commis de faute en exécutant les instructions 
données par le directeur de l’association syndicale libre Château de la Chaussade et 
en se départissant ainsi des fonds, motif pris que l’association syndicale libre Château 
de la Chaussade ne pouvait ignorer que les directeurs successifs n’étaient pas membres 
de leur association, qu’ils n’étaient pas personnellement intéressés par son fonctionne-
ment et qu’ils étaient mis à disposition par le Groupe Quarante, la cour d’appel, qui 
s’est prononcée par un motif inopérant, a violé les articles 22 et 24 de la loi du 21 juin 



66

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1865, relative aux associations syndicales, ensemble l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ qu’en décidant que M. UF... n’avait pas commis de faute en se départissant des 
fonds en vertu des instructions qui lui avaient été données par le directeur de l’asso-
ciation syndicale libre Château de la Chaussade, désigné lors d’une assemblée générale 
prétendument tenue le 31  décembre 2003 et dont les mentions étaient en réalité 
mensongères, au motif inopérant que l’annulation de ce procès-verbal n’avait pas été 
sollicitée, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

5°/ que le notaire est tenu de s’assurer de la réalité et de l’étendue des pouvoirs du 
mandataire qui lui donne des instructions ; qu’en décidant que M. UF... était fondé à 
se départir des fonds en vertu des instructions qui lui étaient données par le directeur 
de l’association syndicale libre Château de la Chaussade, prétendument désigné lors 
d’une assemblée générale du 31 décembre 2003, sans pour autant être tenu de vérifier 
la feuille d’émargement de cette assemblée générale, de nature à faire apparaître l’irré-
gularité de la désignation, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant retenu, procédant à la recherche prétendument omise, que le 
fait que M. UF... avait reçu le même jour en son étude M. B..., parmi d’autres ac-
quéreurs de lots, alors que ce dernier était censé se trouver à Montpellier, outre qu’il 
eût pu légitimement échapper au notaire qui n’avait aucun motif de faire un rap-
prochement entre les dates de son acte et de l’assemblée générale, était démenti par 
la lecture de l’acte d’acquisition de M. B... dont il résultait que ce dernier, qui avait 
donné pouvoir à un clerc de l’étude pour le représenter, n’y était pas présent, qu’en 
l’absence de toute contestation, il ne pouvait être prétendu qu’il appartenait au notaire 
de solliciter la feuille d’émargement de l’assemblée générale litigieuse pour vérifier la 
conformité du procès-verbal, dont il n’était apparu que bien plus tard, qu’il contenait 
des indications erronées et relevé à bon droit que les dispositions de la loi du 21 juin 
1865 relatives à la désignation du directeur d’une association syndicale libre n’étaient 
pas d’ordre public, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Attendu que l’ASL et les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
d’indemnisation formées à l’encontre des CGP et de leurs assureurs, alors selon le 
moyen :

1°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil en gestion de patrimoine doit informer ce dernier des conditions auxquelles 
le succès de l’opération financière projeté est subordonné et des risques qui découlent, 
notamment du point de vue fiscal, du défaut de réalisation de ces conditions ; qu’en 
déboutant l’association syndicale libre Château de la Chaussade et les investisseurs de 
leurs demandes en réparation de leurs préjudices, motifs pris que les opérations de 
restauration de Monuments Historiques n’entraînent pas de risques particuliers, étant 
observé qu’en l’espèce, c’est à la suite de malversations que les sommes versées par les 
investisseurs ont été détournées de leur destination, bien que les conseils en gestion de 
patrimoine aient été tenus d’informer les investisseurs des risques pouvant découler du 
défaut de réalisation des conditions auxquelles l’opération était subordonnée, s’agis-
sant notamment de la remise en cause des avantages fiscaux liés à l’opération, la cour 
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d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil de en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de l’im-
meuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défiscalisa-
tion ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux clauses 
et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; qu’en 
déboutant l’association syndicale libre Château de la Chaussade et les investisseurs de 
leurs demandes en réparation de leurs préjudices, motifs pris que les opérations de 
restauration de Monuments Historiques n’entraînent pas de risques particuliers, étant 
observé qu’en l’espèce, c’est à la suite de malversations que le sommes versées par les 
investisseurs ont été détournées de leur destination, bien que les conseils en gestion 
de patrimoine aient été tenus d’informer les acquéreurs de ce que le marché conclu 
avec l’entrepreneur chargé des travaux de réhabilitation prévoyait une avance de 50 % 
du montant des travaux, les exposant à un risque constitué par la perte de la moitié 
de l’investissement devant être affecté à la réhabilitation de l’immeuble, en cas de dé-
faillance de l’entrepreneur, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

3°/ que, tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil de en gestion de patrimoine doit informer ce dernier de ce que l’acquisition 
conseillée ne garantit pas la bonne fin de l’opération, dont le succès est économique-
ment subordonné à la commercialisation rapide et à la réhabilitation complète de 
l’immeuble, ce qui constitue un aléa essentiel de l’investissement immobilier de défis-
calisation ; qu’à ce titre, il doit attirer l’attention de son client sur les risques liés aux 
clauses et conditions du marché de travaux conclu en vue de réhabiliter l’immeuble ; 
que le conseil en gestion de patrimoine, qui conseille un investissement immobilier à 
son client, sans avoir connaissance des clauses et conditions du marché de travaux de 
réhabilitation de l’immeuble, est tenu de suivre l’évolution de la réalisation des tra-
vaux, afin de s’assurer de leur bonne fin ; qu’en décidant néanmoins que les conseils 
en gestion de patrimoine n’étaient pas tenus de suivre l’évolution de la réalisation des 
travaux, réalisés au titre des investissements qu’ils avaient conseillé, alors même qu’ils 
n’avaient pas connaissance des clauses et conditions du marché de travaux, et notam-
ment des conditions de versement des fonds entre les mains de l’entrepreneur, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ que les documents publicitaires peuvent avoir une valeur contractuelle dès lors 
que, suffisamment précis et détaillés, ils ont eu une influence sur le consentement du 
cocontractant ; qu’en se bornant à affirmer que la mission de suivi de chantier ne re-
lève pas a priori des obligations du conseil en gestion de patrimoine, sauf conventions 
particulières, dont il n’est pas démontré en l’espèce si elles étaient conclues par les 
consorts X... ni par d’autres investisseurs, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si cette mission de suivi de chantier était entrée dans le champ contractuel en raison 
de ce qu’elle figurait dans les documents publicitaires des conseils en gestion de patri-
moine, de manière suffisamment précise pour avoir influé sur le consentement des in-
vestisseurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 
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du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs adoptés, que l’objectif même des acqué-
reurs était d’obtenir un investissement défiscalisé permettant la déduction du coût 
des travaux engagés de l’impôt sur leur revenu, ce dont il résultait que les acquéreurs 
ne pouvaient ignorer que la réalisation effective des travaux était une condition des 
déductions fiscales, que les modalités du marché passé avec la société CTMO, usuelles 
en ce qu’elles prévoyaient dès le début le versement d’acomptes importants destinés 
à une défiscalisation rapide, avaient été fixées dans un contrat signé par le président 
de l’ASL, sans que les CGP en eussent connaissance, qu’il n’était pas établi qu’il avait 
été donné mission aux CGP d’assurer le suivi du chantier et que c’était à l’ASL qu’il 
appartenait d’assurer ce suivi, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une 
recherche qui ne lui était pas demandée, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur les quatrième et cinquième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le sixième moyen du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis :

Attendu que l’ASL et M. V... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées à 
l’encontre de la MAF, alors, selon le moyen :

1°/ que la police d’assurance souscrite par M. V... auprès de la MAF a pour objet de 
le garantir « contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa 
profession d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice de celle-ci (article 1.1 des condi-
tions générales) ; qu’afin de permettre « à l’assureur d’apprécier le risque qu’il prend 
en charge », l’architecte assuré « fournit à l’assureur la déclaration de l’ensemble des 
missions constituant son activité professionnelle » (article 5.21 des conditions géné-
rales), de sorte que « toute omission ou déclaration inexacte d’une mission constituant 
l’activité professionnelle de la part de l’adhérent de bonne foi n’entraîne pas la nullité 
de l’assurance, mais conformément à l’article L. 113-9 du code des assurances, donne 
droit à l’assureur si elle est constatée après sinistre, de réduire l’indemnité en propor-
tion des cotisations payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues pour cette 
mission si elle avait été complètement et exactement déclarée », étant précisé qu’« en 
cas d’absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivaut à une absence de 
garantie » (article 5.22 des conditions générales) ; qu’il résulte de ces dispositions que 
l’absence de garantie ne peut résulter que de l’absence de déclaration par l’architecte 
d’au moins un chantier, tandis que l’absence de déclaration d’un seul chantier en-
traîne une réduction proportionnelle de l’indemnité d’assurance, en proportion de 
l’ensemble des cotisations payées au titre du contrat d’assurance, pris dans sa globalité ; 
qu’en décidant néanmoins que l’absence de déclaration du chantier, par M. V..., avait 
pour conséquence l’absence totale de garantie et non pas uniquement une réduction 
proportionnelle de l’indemnité en proportion des cotisations payées pour l’ensemble 
du contrat par rapport aux cotisations qui auraient été dues si le chantier avait été dé-
claré, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;
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2°/ que, subsidiairement, les clauses des polices édictant des exclusions de garantie ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents ; qu’à supposer 
qu’aux termes des dispositions contractuelles, l’absence de déclaration d’un chantier 
entraîne, non pas une réduction proportionnelle, mais l’absence de la garantie, elle 
s’analysait nécessairement en une clause d’exclusion de garantie, devant être mention-
née en caractères très apparents ; qu’en décidant néanmoins que la clause de la police 
d’assurance excluant la garantie en l’absence de déclaration du chantier ne constituait 
pas une clause d’exclusion de garantie devant être mentionnée en caractères très appa-
rents, la cour d’appel a violé l’article L. 112-4 du code des assurances ;

3°/ qu’aux termes de l’article 8.115 des conditions générales de la police d’assurance 
souscrite par M. V... auprès de la société MAF, l’assuré devait fournir pour le 31 mars 
de chaque année « la déclaration de chacune des missions constituant son activité pro-
fessionnelle garantie de l’année précédente (...) L’adhérent acquitte, s’il y a lieu, l’ajus-
tement de cotisation qui résulte de sa déclaration » ; que l’article 5.22 de ces mêmes 
conditions générales stipulaient que « toute omission ou déclaration inexacte d’une 
mission constituant l’activité professionnelle visée au 8.115, de la part de l’adhérent 
de bonne foi n’entraîne pas la nullité de l’assurance, mais conformément à l’article 
L. 113-9 du code des assurances, donne droit à l’assureur (...) si elle est constatée après 
sinistre, de réduire l’indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux 
cotisations qui auraient été dues pour cette mission si elle avait été complètement et 
exactement déclarée.

En cas d’absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivaut à une absence 
de garantie » ; qu’il résulte de ces clauses que ce n’est qu’en l’absence de déclaration 
d’activité que l’application de la règle de la réduction proportionnelle « équivalait » 
à une absence de garantie, non en l’absence de déclaration d’un chantier particulier, 
laquelle n’entraîne qu’une réduction proportionnelle en fonction de la proportion 
de cotisations réglées par rapport aux cotisations qui auraient été exigibles si la dé-
claration d’activité avait été complète ; qu’en jugeant au contraire qu’en l’absence de 
déclaration par M. V... du chantier du Château de la Chaussade, l’application de la 
règle proportionnelle entraînait la non-garantie de la MAF, la cour d’appel a dénaturé 
le contrat d’assurance, en violation de l’article 1134 du code civil (nouvel article 1292 
du code civil) ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’article 5.21 des conditions générales du contrat 
d’assurance faisait obligation à l’adhérent de fournir à l’assureur la déclaration de l’en-
semble des missions constituant son activité professionnelle, mentionnait que la dé-
claration de chaque mission renseignait l’assureur sur son étendue, sur l’identité de 
l’opération, sur le montant des travaux des honoraires, permettait à l’assureur d’ap-
précier le risque qu’il prenait en charge et constituait une condition de la garantie 
pour chaque mission et que l’article 5.22 disposait que toute omission ou déclaration 
inexacte d’une mission constituant l’activité professionnelle de la part de l’adhérent 
de bonne foi n’entraînait pas la nullité de l’assurance, mais, conformément à l’article 
L. 113-9 du code des assurances, donnait droit à l’assureur, si elle était constatée après 
sinistre, de réduire l’indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux 
cotisations qui auraient été dues pour cette mission, si elle avait été complètement 
et exactement déclarée, et qu’en cas d’absence de déclaration, la réduction propor-
tionnelle équivalait à une absence de garantie, la cour d’appel, qui a constaté qu’il 
n’était pas contesté que M. V... s’était abstenu de déclarer le chantier du Château de la 
Chaussade à son assureur, de sorte qu’il n’avait payé aucune cotisation pour ce risque, 
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en a exactement déduit, sans dénaturation du contrat, que, dans une telle hypothèse, la 
réduction proportionnelle équivalait à une absence de garantie, selon une disposition, 
qui était conforme à la règle posée par l‘article L. 113-9 du code des assurances et qui 
ne constituait ni une exclusion ni une déchéance de garantie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 113-9 du code des assurances.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.954, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Modification ou substitution – 
Conditions – Détermination – Portée.

Viole l’article L. 132-8 du code des assurances la cour d’appel qui juge qu’un écrit daté et signé comporte 
une intention révocatoire de la clause bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la vie et a pour effet de détruire 
valablement l’attribution primitive du capital-décès, alors, d’une part, qu’elle constatait que cet écrit avait été 
envoyé à l’assureur postérieurement au décès de l’assuré, ce dont il résultait que l’assureur n’en avait pas eu 
connaissance du vivant de celui-ci, d’autre part, qu’elle n’a pas caractérisé que cet écrit constituait un testament 
olographe.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que lors de son adhésion à la garantie décès d’un contrat 
d’assurance sur la vie souscrit auprès de la société Gan vie (l’assureur), K... D... avait dé-
signé son fils, M. Q... D... ou, à défaut, son épouse, Mme T... D..., comme bénéficiaire 
des sommes garanties ; qu’il avait fait part à l’assureur, dans une lettre du 20 juin 1982, 
de la modification de la clause bénéficiaire en faveur de son épouse ; qu’à la suite du 
décès de son époux survenu le [...], Mme T... D... a obtenu de l’assureur le règlement 
du capital garanti, qui lui a été versé le 17 octobre 1991 ; que M. Q... D..., se prévalant 
de l’intention de son père de le désigner en définitive comme unique bénéficiaire du 
contrat d’assurance, a assigné Mme T... D... en restitution de ce capital ;
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 132-8 du code des assurances dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’assuré peut modifier jusqu’à son décès le nom 
du bénéficiaire du contrat d’assurance sur la vie, dès lors que sa volonté est exprimée 
d’une manière certaine et non équivoque et que l’assureur en a eu connaissance  ; 
qu’en l’absence de désignation d’un bénéficiaire dans la police ou à défaut d’accepta-
tion par le bénéficiaire, le contractant a le droit de désigner un bénéficiaire ou de subs-
tituer un bénéficiaire à un autre ; que cette désignation ou cette substitution ne peut 
être opérée, à peine de nullité, qu’avec l’accord de l’assuré, lorsque celui-ci n’est pas le 
contractant ; que cette désignation ou cette substitution peut être réalisée soit par voie 
d’avenant au contrat, soit en remplissant les formalités édictées par l’article 1690 du 
code civil, soit par voie testamentaire ;

Attendu que, pour condamner Mme  T... D... à payer à M.  Q... D... la somme de 
132 379,41 euros, l’arrêt retient que, par testament olographe en date du 10 août 1987, 
ce dernier a révoqué toute donation faite au profit de Mme T... D..., la privant de tout 
usufruit sur les biens de sa succession, et a institué son fils légataire universel ; que, le 
7 août 1987, le défunt avait écrit à son notaire pour désigner son fils comme seul et 
unique héritier ; que l’arrêt retient encore que K... D... avait expressément indiqué, 
dans un écrit daté du 29 juillet 1987 et signé, que le capital-décès de son assurance-vie 
revenait à son fils ; que ce document, de façon autonome par rapport au testament 
olographe du 10 août 1987, comporte incontestablement une intention révocatoire 
de la clause bénéficiaire et a pour effet de détruire valablement l’attribution primitive 
du capital-décès à Mme T... D..., en lui substituant M. Q... D... ; que ce document est 
cohérent, dans un contexte de séparation des époux D..., avec les autres dispositions 
testamentaires du défunt qui visent à instituer son fils légataire de tous ses biens ; qu’en 
conservant les fonds malgré la connaissance qu’elle avait de la lettre du 29 juillet 1987, 
Mme T... D... a commis une faute en contrevenant aux dernières volontés du défunt ; 
qu’il résulte de cette faute un préjudice pour l’appelant équivalent au montant du 
capital-décès ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’écrit daté du 29 juillet 1987 avait été 
envoyé à l’assureur le 18 octobre 1991, soit postérieurement au décès de K... D..., ce 
dont il résultait que l’assureur n’en avait pas eu connaissance du vivant de l’assuré, et 
alors qu’elle n’a pas caractérisé que cet écrit constituait un testament olographe dont 
M. Q... D... aurait été fondé à se prévaloir, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 

Article L. 132-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de modification du bénéficiaire d’une assurance-vie, à rapprocher  : 2e Civ., 
13 septembre 2007, pourvoi n° 06-18.199, Bull. 2007, II, n° 215 (cassation).

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-21.383, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Epoux communs en biens – 
Dénouement du contrat au second décès – Valeur du contrat – 
Nature – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que X... R... et son épouse, B... G..., ont souscrit un 
contrat Aurineige n° [...] auprès de la société MMA Vie ; que l’épouse est décédée le 
[...], laissant pour lui succéder son mari, ses filles, N..., V... et E... R... et ses petits-en-
fants, S..., F... et T... R..., venant aux droits de leur père, Z... R..., prédécédé ; que X... 
R... est décédé le [...]  ; que des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le 
partage ;

Attendu que, pour rejeter la demande de réintégration dans la masse active de la suc-
cession d’B... G..., de la moitié des fonds du contrat d’assurance sur la vie litigieux, 
l’arrêt retient qu’il résulte d’une lecture combinée des dispositions du contrat et de 
celles du code des assurances qu’au décès de son épouse, X... R... a été bénéficiaire du 
contrat qui constitue un propre pour celui-ci, peu important que les primes aient été 
payées par la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le contrat s’était poursuivi avec 
X... R... en qualité de seul souscripteur, ce dont il résultait qu’il ne s’était pas dénoué 
au décès de l’épouse, que sa valeur constituait un actif de communauté et que la moitié 
de celle-ci devait être réintégrée à l’actif de la succession de la défunte, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’actif de communauté de la valeur d’un contrat d’assurance sur la vie sous-
crit par des époux communs en biens, avec dénouement au second décès, à rapprocher : 1re Civ., 
31 mars 1992, pourvoi n° 90-16.343, Bull. 1992, I, n° 95 (2) (cassation partielle) ; 1re Civ., 19 avril 
2005, pourvoi n° 02-10.985, Bull. 2005, I, n° 186 (2) (rejet).

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-17.907, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Caractère discrétionnaire – Limite – Abus de droit – Appréciation – 
Moment.

A eux seuls les manquements de l’assureur à son obligation d’information lors de la souscription du contrat 
d’assurance vie ne suffisent pas à exclure un détournement de la finalité de l’exercice par l’assuré de la faculté 
de renonciation ainsi prorogée prévue à l’article 132-5-2 du code des assurances, susceptible de caractériser un 
abus de ce droit.

Pour rechercher quelle était la finalité de l’exercice de son droit à renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence 
d’un abus de droit, le juge doit se placer à la date d’exercice de la faculté de renonciation, au regard de la situa-
tion concrète de l’assuré, de sa qualité d’assuré averti ou profane et des informations dont il disposait réellement.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour condamner l’assureur à restituer 
à un assuré les sommes versées retient :

- que les nombreux manquements de cet assureur à son obligation d’information démontrent que l’assuré était 
nécessairement dans l’impossibilité de mesurer la portée de son engagement,

- qu’en outre, ni le nombre d’années écoulées entre la souscription et l’exercice de la faculté de renoncer, ni le 
seul constat de ce que la renonciation est exercée après la perte d’une partie du capital, ne sauraient pas plus à 
eux établir la mauvaise foi de l’assuré.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Conditions – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 2 mars 2017, 
pourvoi n° X 16-16.667), que Mme Q... a adhéré le 7 janvier 2008 à un contrat col-
lectif d’assurance sur la vie proposé par la société Inora life limited (l’assureur) ; que 
Mme Q... s’est prévalue, le 3 août 2011, de son droit à renonciation tel que prévu par 
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l’article L. 132-5-1 du code des assurances, en invoquant le non-respect par l’assureur 
de son obligation précontractuelle d’information ; que l’assureur ayant refusé de don-
ner suite à sa demande, Mme Q... l’a assigné en restitution des sommes versées ;

Sur le moyen unique, pris en sa septième branche :

Vu les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 applicable au litige ;

Attendu que, pour condamner l’assureur à restituer à Mme Q... la somme de 32 000 eu-
ros avec intérêts au taux légal majoré, l’arrêt retient que l’assureur ne saurait tirer, en 
l’espèce, aucune conséquence quant à la caractérisation d’un abus de droit du fait que 
celle-ci a répondu de façon positive à la question de savoir si elle avait bien compris le 
fonctionnement du support et au fait de savoir si elle pensait maintenir son investisse-
ment jusqu’à son terme en cas de fortes fluctuations des marchés financiers, les nom-
breux manquements de l’assureur à son obligation d’information démontrant qu’elle 
était nécessairement dans l’impossibilité de mesurer la portée de son engagement ;

Qu’en se déterminant ainsi alors qu’à eux seuls les manquements de l’assureur à son 
obligation d’information lors de la souscription du contrat ne suffisent pas à exclure 
un détournement de la finalité de l’exercice par l’assuré de la faculté de renonciation 
ainsi prorogée, susceptible de caractériser un abus de ce droit, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

Et sur le moyen unique, pris en ses quatrième et huitième branches réunies :

Vu les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 applicable au litige ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient, en outre, d’une part, que le 
nombre d’années écoulées entre la souscription et l’exercice de la faculté de renoncer 
ne saurait pas plus être seul caractéristique de la mauvaise foi, d’autre part, que le seul 
constat de ce que la renonciation est exercée après la perte d’une partie du capital ne 
saurait à lui seul établir la mauvaise foi et que si tel était le cas, il en résulterait que la 
prorogation de la faculté de renoncer ne pourrait être exercée qu’en cas de hausse ou 
de maintien du capital investi ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher à la date d’exercice de la faculté de renon-
ciation, au regard de la situation concrète de Mme Q..., de sa qualité d’assuré averti 
ou profane et des informations dont elle disposait réellement, quelle était la finalité de 
l’exercice de son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence d’un abus de 
droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles L.  132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
28 mars 2019, pourvoi n° 18-15.612, Bull. 2019, II (cassation).

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.743, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – 
Faculté – Caractère discrétionnaire – Limite – Abus de droit – 
Caractérisation – Défaut.

Justifie légalement sa décision ordonnant la restitution des sommes versées à un assuré qui a exercé sa faculté de 
renonciation prorogée prévue à l’article L. 132-5-2 du code des assurances, une cour d’appel qui, ayant relevé 
que l’assuré était un investisseur profane, sans que la présence à ses côtés d’un courtier, lors de cette souscription 
ou à l’occasion des rachats, puisse lui conférer la qualité d’averti, et constaté, au regard de sa situation concrète, 
que l’assuré n’était pas parfaitement informé des caractéristiques essentielles de l’assurance vie souscrite lorsqu’il 
avait exercé son droit à renonciation, estime souverainement que, dans ces conditions, l’assureur échouait à rap-
porter la preuve qu’il lui incombe que l’assuré avait détourné ce droit de sa finalité, en en ayant fait usage dans 
le seul but d’échapper à l’évolution défavorable de ses investissements, ce dont elle a pu déduire qu’il n’avait 
pas abusé de ce droit.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Conditions – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
neuvième et dixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30  janvier 2018), que Mme  Q... a souscrit le 
7 août 2007 auprès de la société Generali vie (l’assureur) un contrat d’assurance sur la 
vie « Himalia », n° 53311030, sur lequel elle a versé la somme de 63 270 euros, investie 
sur des supports en unités de compte ; que le 9 septembre 2013, elle a exercé la faculté 
de renonciation prévue à l’article L. 132-5-2 du code des assurances en invoquant le 
non-respect par l’assureur de son obligation précontractuelle d’information ; que ce 
dernier n’ayant pas donné suite à cette demande, Mme Q... l’a assigné en restitution des 
sommes versées, déduction faite des rachats partiels opérés à hauteur de 24 825 euros ;

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à restituer à Mme Q... la 
somme de 38 445 euros, avec intérêts au taux légal majoré, alors, selon le moyen :

1°/ que pour apprécier l’existence d’un abus du souscripteur d’un contrat d’assu-
rance-vie dans l’exercice de la faculté de renonciation prorogée prévue par l’article 
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L. 132-5-2 du code des assurances, il appartient au juge de rechercher, au regard no-
tamment de la situation concrète du renonçant et des informations dont il disposait 
réellement, si celui-ci n’a pas exercé sa faculté de renonciation de façon déloyale et 
dans le seul but d’échapper à l’évolution défavorable de ses investissements  ; que la 
faculté de renonciation prévue par ce texte ayant été instituée en vue de permettre 
à l’assuré de se dédire d’un engagement dont il n’avait pas été en mesure d’apprécier 
immédiatement la portée, le juge ne saurait tenir pour indifférents, dans l’apprécia-
tion d’un tel abus, le temps écoulé depuis la conclusion du contrat d’assurance et le 
moment choisi par l’assuré pour exercer cette renonciation ; qu’en l’espèce, l’assureur 
faisait valoir que Mme Q..., qui avait été régulièrement informée par l’assureur de 
l’évolution de son épargne et des performances des supports sur lesquels elle avait 
investi, n’avait jamais émis le moindre grief quant à un éventuel défaut d’information 
pendant les six premières années d’exécution de son contrat d’assurance et avait néan-
moins prétendu renoncer à ce contrat d’assurance plus de six ans après sa conclusion 
au vu de l’évolution défavorable de son épargne ; que l’assureur soulignait encore que 
Mme Q... n’avait pu jusqu’à cette date se méprendre sur la portée de ses engagements 
et notamment ignorer les risques qui leur étaient associés puisque l’évolution de son 
épargne avait elle-même subi l’épreuve d’une succession de périodes d’euphorie et de 
crises boursières ; qu’en refusant de prendre en considération ces éléments au motif 
que le détournement de la faculté de renonciation prorogée ne pouvait se déduire 
du temps qui s’était écoulé entre la souscription du contrat et l’exercice par l’assuré 
de sa faculté de renonciation et que la fragilité du contrat qui demeurait exposé plu-
sieurs années après sa conclusion à l’exercice d’un droit pouvant l’anéantir ab initio, 
n’a perduré qu’en raison de la violation par l’assureur de son obligation d’information 
précontractuelle puis au choix qu’elle a fait de ne pas régulariser cette situation, la cour 
d’appel a violé les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances dans leur 
rédaction applicable à la cause ;

2°/ qu’en l’espèce, l’assureur rappelait que Mme Q... avait été régulièrement infor-
mée de l’évolution de son épargne et des performances des supports sur lesquels elle 
avait investi ; qu’en ne tirant aucune conséquence des informations ainsi acquises par 
l’assurée au cours de l’exécution de son contrat quand il lui appartenait de rechercher, 
au regard des informations dont l’assurée disposait réellement au moment où elle 
avait renoncé à son contrat, si celle-ci n’avait pas fait un usage abusif de sa faculté de 
renonciation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 132-5-2 du code des assurances ;

3°/ que l’absence d’abus ne peut se déduire du seul fait que l’assuré renonçant ne s’est 
pas vu communiquer l’intégralité des informations précontractuelles prévues par le 
code des assurances, dans les formes prévues par ce texte, le juge devant rechercher, 
au regard notamment de la situation concrète du renonçant et des informations dont 
il disposait réellement, si celui-ci n’a pas exercé sa faculté de renonciation à des fins 
déloyales et dans le but, uniquement, d’échapper aux pertes générées par ses investisse-
ments ; que le courtier en assurances est débiteur, à l’égard de l’assuré, d’un devoir de 
conseil et doit l’informer sur les avantages et les risques attachés à l’investissement pro-
posé, en considération de la situation de ce dernier ; qu’en refusant en outre de tenir 
compte du fait que Mme Q..., pendant les six années durant lesquelles elle avait géré 
son contrat, bénéficiait de l’assistance d’un courtier en assurance, au motif inopérant 
que les obligations du courtier étaient distinctes de celles de l’assureur et que celui-ci 
n’avait pas à se substituer à ce dernier dans la délivrance des informations qui lui in-
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combaient, la cour d’appel, à qui il appartenait de déterminer les informations dont 
l’assurée disposait réellement indépendamment du point de savoir si celle-ci s’était 
vue remettre des documents précontractuels conformes à ceux prévus par le code des 
assurances, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-5-2 du code 
des assurances dans sa rédaction applicable à la cause ;

4°/ que c’est à la lumière d’un faisceau d’indices qu’il appartient au juge de détermi-
ner si l’assuré avait, au moment où il a exercé sa faculté de renonciation, conscience 
des caractéristiques de son contrat et de la portée de son engagement ; qu’en jugeant 
que le caractère abusif de l’exercice de la faculté de renonciation ne pouvait se déduire 
de l’écoulement du temps au motif que ce raisonnement conduirait à priver la proro-
gation du délai de renonciation de tout objet, puis que la profession de Mme Q... ne 
lui conférait en soi aucune compétence en matière d’assurance-vie, puis que l’assureur 
ne démontrait pas en quoi les opérations effectuées par Mme Q... auraient été le signe 
d’une connaissance particulière du fonctionnement du contrat et des produits structu-
rés sur lesquels les fonds ont été investis, puis, enfin, que le fait, pour Mme Q..., d’avoir 
été assistée d’un courtier ne lui conférait nullement la qualité d’investisseur averti alors 
que les obligations du courtier sont distinctes de celles de l’assureur et que l’intermé-
diaire n’a nullement à se substituer à l’assureur dans la délivrance de l’obligation d’in-
formation qui incombe à celui-ci, sans rechercher s’il ne résultait pas de l’ensemble des 
éléments invoqués, analysés globalement, que Mme Q... avait parfaitement conscience 
de la portée de son engagement et qu’en renonçant à son contrat, six ans après l’avoir 
conclu, elle avait fait un usage déloyal de la faculté de renonciation qui lui était offerte, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-5-2 du 
code des assurances dans sa rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu qu’après avoir retenu que l’information précontractuelle délivrée à 
Mme Q... avant la souscription du contrat « Himalia » ne satisfaisait ni dans sa forme 
ni par son contenu aux exigences des articles L. 132-5-2 et A. 132-4 du code des assu-
rances, et énoncé que le détournement de la finalité du droit de renonciation ne peut 
être le fait que d’un investisseur parfaitement informé, qu’il l’ait été avant la souscrip-
tion du contrat ou par la suite, l’abus ne pouvant se déduire du simple fait que le sous-
cripteur décide de renoncer grâce à la prorogation du délai alors que son placement 
a subi des pertes ou même qu’il ait manifesté son mécontentement avant de renoncer 
à son contrat, ni seulement du temps s’étant écoulé depuis la souscription, la cour 
d’appel a relevé que Mme Q..., qui avait exploité une brasserie et dont la profession 
ne la prédisposait nullement à avoir une connaissance particulière des mécanismes de 
l’assurance vie ou du contrat souscrit, était un investisseur profane, sans que la présence 
à ses côtés d’un courtier, lors de cette souscription ou à l’occasion des rachats, puisse 
lui conférer la qualité d’avertie, et qu’il ne pouvait se déduire des opérations pratiquées 
sur le contrat, lesquelles n’ont consisté qu’en des rachats, programmés ou ponctuels, 
ou de la lettre qu’elle a adressée à l’assureur le 13 juin 2012 pour exprimer son mé-
contentement quant à l’évolution défavorable de ses investissements, en des termes qui 
traduisent au contraire sa mauvaise compréhension des produits structurés sur lesquels 
ses fonds avaient été placés, qu’elle ait eu une telle connaissance ; qu’ayant ainsi consta-
té, au regard de sa situation concrète, que Mme Q... n’était pas parfaitement informée 
des caractéristiques essentielles de l’assurance vie souscrite lorsqu’elle avait exercé son 
droit de renonciation, et souverainement estimé que, dans ces conditions, l’assureur 
échouait à rapporter la preuve qui lui incombe que Mme Q... l’avait détourné de sa fi-
nalité, en en ayant fait usage dans le seul but d’échapper à l’évolution défavorable de ses 
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investissements, comme il le soutenait, la cour d’appel a pu en déduire que Mme Q... 
n’avait pas abusé de ce droit et a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres branches du moyen, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L.  132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
28 mars 2019, pourvoi n° 18-15.612, Bull. 2019, II (cassation), et l’arrêt cité.

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-15.311, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

Le juge saisi d’une demande de liquidation d’astreinte doit vérifier que l’astreinte a commencé à courir et déter-
miner son point de départ, même en l’absence de contestation des parties sur ce point, de sorte qu’en procédant 
d’office à ces vérifications il ne modifie pas l’objet du litige.

 ■ Condamnation – Point de départ – Notification de la décision 
l’ayant ordonnée – Preuve – Charge – Détermination – Portée.

C’est par une exacte application de l’article 9 du code de procédure civile et sans inverser la charge de la preuve 
qu’une cour d’appel retient qu’il appartient à la partie qui sollicite la liquidation d’une astreinte de rapporter 
la preuve de la date à laquelle le jugement qui l’avait prononcée avait été notifié à la partie contre laquelle l’as-
treinte courrait, sans qu’aucune conséquence puisse être tirée à cet égard de la date à laquelle la décision avait été 
notifiée à la demanderesse à la liquidation.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 16  janvier 2018) et les productions, 
qu’un jugement d’un conseil de prud’hommes du 27 juin 2011, confirmé en appel 
par un arrêt du 28 juin 2013, devenu irrévocable, a ordonné, avec exécution provi-
soire, à la société anonyme d’économie mixte de production sucrière et rhumière de 
la Martinique (SAEM) de procéder à la réintégration dans son poste de Mme J... sous 
astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du 15e jour suivant la notification 
du jugement ; que Mme J... a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquida-
tion de l’astreinte ;

Attendu que Mme J... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de liquidation 
de l’astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des parties et ne peut être 
modifié par le juge ; qu’il résultait des conclusions des parties que la SAEM s’opposait 
à la demande de liquidation de l’astreinte de Mme J... en soutenant avoir déféré aux 
décisions de justice ordonnant la réintégration de la salariée dans son ancien poste, sans 
élever la moindre contestation sur la date à laquelle lui avait été notifié le jugement du 
conseil de prud’hommes du 27 juin 2011 ; et qu’en déboutant Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte au motif qu’elle n’avait pas mis le juge en mesure de vé-
rifier cette date, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

2°/ qu’il résulte des mentions du jugement prud’homal du 27 juin 2011 faisant foi 
jusqu’à preuve contraire,

- qui a ordonné la réintégration de Mme J... sous astreinte de 1 000 euros par jour de 
retard à compter du 15e jour suivant la notification du présent jugement, confirmé 
de ce chef par arrêt définitif de la cour d’appel du 28 juin 2013 -, qu’il a été notifié 
aux parties le 12 juillet 2011, ce qui n’a d’ailleurs fait l’objet d’aucune contestation 
par la SAEM qui en a interjeté appel le 28 juillet 2011 ; et qu’en exigeant de Mme J... 
qu’elle justifie de la date à laquelle la SAEM avait reçu du secrétariat greffe du conseil 
de prud’hommes la lettre recommandée lui notifiant le jugement du 27 juin 2011, 
conformément à l’article R. 1454-26 du code du travail, preuve qui ne pouvait résul-
ter que de l’avis de réception détenu par le greffe, quand il incombait à la SAEM de 
démontrer que la notification du 12 juillet 2011 ne lui était parvenue qu’à une date 
ultérieure, la cour d’appel a, renversant la charge de la preuve, violé les articles 1315, 
devenu 1353, du code civil, et R. 1454-26 du code du travail ;

Mais attendu qu’il appartient au juge saisi d’une demande de liquidation d’une as-
treinte de s’assurer, au besoin d’office, que l’astreinte a commencé à courir et de dé-
terminer son point de départ ;

Et attendu que c’est par une exacte application de l’article 9 du code de procédure 
civile et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient qu’il appartenait à 
Mme J..., demanderesse à la liquidation de l’astreinte, de rapporter la preuve de la date 
à laquelle le jugement du 27 juin 2011 avait été notifié à la SAEM, sans qu’aucune 
conséquence puisse être tirée à cet égard de la date à laquelle la décision avait été no-
tifiée à Mme J... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution ; article 9 du code de procédure 
civile ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-19.679, Bull. 2006, II, n° 383 (rejet).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-12.389, n° 18-16.642, (P)

– Rejet –

 ■ Personne de l’enfant – Relations personnelles avec ses 
ascendants – Droit de visite et d’hébergement des grands-parents – 
Exercice – Modalités – Fixation par le juge – Pouvoirs – Etendue – 
Détermination.

L’article 371-4 du code civil ne précise pas les modalités selon lesquelles le droit de visite et d’hébergement des 
grands-parents peut s’exercer et l’article 1180-5 du code de procédure civile n’est pas applicable aux relations 
entre les enfants et leurs grands-parents.

Dès lors, ne méconnaît pas l’étendue de ses pouvoirs une cour d’appel qui, organisant le droit de visite d’une 
grand-mère dans un espace de rencontre, fixe la durée de la mesure, le lieu et la périodicité des rencontres, sans 
préciser la durée des rencontres.

 ■ Exercice – Intervention du juge aux affaires familiales – Fixation des 
modalités d’exercice de l’autorité parentale – Décision – Droit de 
visite médiatisé – Office du juge – Etendue – Limites – Détermination.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-12.389 et 18-16.642 ;

Donne acte à Mme I... et M. M...-T... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le procureur général près la cour d’appel de Toulouse ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Toulouse, 19  décembre 2017 et 13  mars 2018), 
que Mme L..., grand-mère maternelle d’E... D... I..., né le [...], et d’H... et Z... M...-
T...-I..., nées le [...], a assigné sa fille, Mme I..., ainsi que MM. D... et M...-T..., les pères 
des enfants, afin d’obtenir un droit de visite et d’hébergement à l’égard de ceux-ci, 
adapté selon les relations établies avec chacun d’eux ;
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Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, 
les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 18-12.389 et 
le moyen unique du pourvoi n° 18-16.642, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-12.389, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme I... et M. M...-T... font grief à l’arrêt du 19 décembre 2017 d’ac-
corder à Mme L... un droit de visite et d’hébergement sur E... D... I... et un droit de 
visite médiatisé suivant certaines modalités sur H... et Z... M...-T...-I... alors, selon le 
moyen, que lorsque le ministère public donne un avis dans une procédure, celui-ci 
doit être communiqué aux parties ; que l’arrêt mentionne que l’affaire a été régulière-
ment communiquée au ministère public qui a fait connaître son avis ; qu’en statuant 
ainsi, par une mention qui ne permet pas de savoir si l’avis du ministère public, dont 
l’arrêt ne précise pas s’il était présent à l’audience, a été communiqué aux parties, la 
cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a 
violé les articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme et 16 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que l’avis écrit du ministère public, par lequel ce dernier déclare s’en 
rapporter, étant sans influence sur la solution du litige, n’a pas à être communiqué aux 
parties ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que le ministère public a déclaré s’en 
rapporter ; que dès lors, cet avis n’avait pas à être communiqué aux parties ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que Mme I... et M. M...-T... font grief à l’arrêt du 19 décembre 2017 d’ac-
corder à Mme L... un droit de visite sur ses petites-filles alors, selon le moyen :

1°/ que l’enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants ; 
que l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit  ; qu’en retenant 
qu’un lien affectif s’était créé entre H... et Z... M...-T... et leur grand-mère, Mme L... 
aux motifs que celle-ci leur avait fait parvenir, par voie postale, plusieurs présents, sans 
rechercher si le jeune âge des fillettes ne faisait pas obstacle à l’établissement d’un lien 
affectif à distance, la cour d’appel a violé l’article 371-4 du code civil ;

2°/ que l’enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants ; 
que l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit ; qu’en faisant droit 
à la demande de Mme L..., tendant à la mise en place d’un droit de visite médiatisé à 
l’égard de ses petites-filles H... et Z..., sans rechercher, comme elle y était invitée, si la 
mise en place d’un droit de visite médiatisé n’était pas contraire à l’intérêt des fillettes, 
contraintes de se rendre dans un lieu neutre, en la seule présence de Mme L..., qu’elles 
ne connaissent pas, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 371-4 du code civil ;

3°/ que l’enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants ; 
que l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit ; qu’en s’abstenant 
de rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si Mme L... disposait de l’aptitude 
et des capacités nécessaires à s’occuper, une journée durant de ses deux petites filles, 
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jumelles, âgées de 6 ans, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 371-4 du code civil ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 371-4 du code civil, l’enfant a le droit d’en-
tretenir des relations personnelles avec ses ascendants et seul l’intérêt de l’enfant peut 
faire obstacle à l’exercice de ce droit ;

Et attendu que l’arrêt relève que si, en raison du conflit opposant Mme L... à sa fille, 
celle-ci n’a pu rencontrer ses petites-filles, elle a néanmoins instauré un lien avec elles, 
par des attentions régulières, de sorte que sa place se trouve définie auprès des fillettes, 
qu’elle a toujours pris soin de préserver l’unité de la fratrie, que son attitude récente 
témoigne de la permanence de son engagement, malgré les difficultés matérielles, et 
qu’il est de l’intérêt des mineures de bénéficier, comme leur demi-frère, de relations 
avec leur grand-mère ; qu’il ajoute que Mme I... et M. M...-T... n’établissent pas que 
Mme L... n’aurait pas les capacités physiques de s’occuper de deux fillettes de 6 ans 
sur une journée, de 10 heures 30 à 18 heures, et précise que les visites de Mme L... 
auprès de ses petites-filles seront organisées de façon progressive, sans instauration d’un 
droit d’hébergement ; que la cour d’appel, qui a procédé aux recherches prétendument 
omises et s’est déterminée en considération de l’intérêt des enfants, a ainsi légalement 
justifié sa décision de ce chef ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi :

Attendu que Mme I... et M. M...-T... font grief à l’arrêt du 13 décembre 2017 de 
dire qu’en l’absence d’un accord amiable entre les parties, Mme L... rencontrera ses 
petites-filles, pendant une première période de cinq mois, au point rencontre de l’as-
sociation Ecoute moi grandir, le troisième samedi des mois de janvier, février, mars et 
mai, en présence des accueillants et selon les modalités concrètes définies par ceux-ci, 
alors, selon le moyen :

1°/ que commet un excès de pouvoir le juge qui a refusé de statuer quand il était 
tenu de le faire ; que le juge peut, si tel est l’intérêt de l’enfant, fixer les modalités des 
relations entre celui-ci et ses grands-parents ; que dans une telle hypothèse, il appar-
tient ainsi au juge de fixer la durée de ces rencontres ; qu’ainsi, en prononçant la mise 
en place d’un droit de visite médiatisé entre Mme L... et ses deux petites-filles sans 
fixer la durée de ces rencontres, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a ainsi violé 
l’article 371-4 du code civil ;

2°/ que le juge ne peut déléguer les pouvoirs que la loi lui confère ; que si tel est 
l’intérêt de l’enfant, il appartient au juge aux affaires familiales, lui-même, de fixer 
les modalités des relations entre l’enfant et ses grands-parents ; que la cour d’appel a 
décidé que le droit de visite de Mme L... s’exercerait dans un lieu médiatisé ; qu’en dé-
léguant au secrétariat du point rencontre désigné le pouvoir de préciser ses modalités 
concrètes, dont la durée des rencontres, quand il lui appartenait de préciser lui-même 
cette durée, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a ainsi violé l’article 371-4 du 
code civil ;

Mais attendu que l’article 371-4 du code civil ne précise pas les modalités selon les-
quelles le droit de visite et d’hébergement des grands-parents peut s’exercer ; que, si 
l’article 1180-5 du code de procédure civile dispose que, lorsque le juge décide que 
le droit de visite de l’un des parents s’exercera dans un espace de rencontre, en appli-
cation des articles 373-2-1 ou 373-2-9 du code civil, il fixe la durée de la mesure et 
détermine la périodicité et la durée des rencontres, ce texte n’est pas applicable aux 
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relations entre les enfants et leurs grands-parents ; que dès lors, la cour d’appel ayant 
fixé la durée de la mesure, le lieu et la périodicité des rencontres, elle n’a pas méconnu 
l’étendue de ses pouvoirs ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 371-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de l’étendue des pouvoirs du juge en cas de fixation des modalités du droit 
de visite des grands-parents de l’enfant dans un espace de rencontre, à rapprocher : 1re Civ., 4 mai 
2017, pourvoi n° 16-16.709, Bull. 2017, I, n° 96 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

AVOCAT

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-12.671, (P)

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions – Article 11, 
dernier alinéa, de la loi du 31 décembre 1971 – Titulaire du 
certificat d’aptitude à la profession d’avocat – Certificat délivré 
conformément aux articles 68 et suivants du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 – Exclusion – Cas – Certificat délivré en algérie.

Le droit d’inscription à un barreau français conféré par l’article 11, dernier alinéa, de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, à un avocat ressortissant 
d’un Etat ou d’une unité territoriale n’appartenant pas à l’Union européenne ou à l’Espace économique eu-
ropéen est subordonné à la condition, soit d’être titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, soit, à 
défaut, de subir les épreuves d’un examen de contrôle des connaissances en droit français. Les connaissances en 
droit français exigées d’un avocat répondant à ces critères, aux fins de son inscription, et destinées à garantir les 
droits de la défense ainsi qu’une bonne administration de la justice devant les juridictions françaises, ne peuvent 
être considérées comme acquises que si le certificat d’aptitude à la profession d’avocat dont celui-ci se prévaut a 
été délivré conformément aux articles 68 et suivants du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant 
la profession d’avocat. Par suite, rejette à bon droit la demande d’inscription d’un avocat titulaire du certificat 
d’aptitude à la profession d’avocat délivré en Algérie, la cour d’appel qui relève que la condition édictée par l’ar-
ticle 11 de la loi du 31 décembre 1971, tenant à la détention d’un certificat d’aptitude à la profession d’avocat, 
s’entend d’un titre délivré par les autorités françaises et que les programmes portant sur des matières dont les 
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certificats d’aptitude à la profession d’avocat français et algérien sanctionnent la connaissance ne peuvent être 
identiques, dès lors que les droits enseignés en vertu de ces programmes sont différents.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 décembre 2017), que Mme L..., avocate 
titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat délivré en Algérie et inscrite 
au barreau d’Alger, a sollicité son inscription au barreau des Hauts-de-Seine, sur le 
fondement, notamment, de l’article 15, alinéa 3, du protocole judiciaire franco-algé-
rien du 28 août 1962 ;

Attendu que Mme L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que l’alinéa 3 de l’article 15 du Protocole judiciaire franco-algérien du 28 août 
1962 dispose que « les citoyens de chacun des deux pays pourront demander leur ins-
cription à un barreau de l’autre pays, sous réserve de satisfaire aux conditions légales 
requises pour ladite inscription dans le pays où l’inscription est demandée » ; que l’ar-
ticle 11 de la loi du 31 décembre 1971 subordonne l’accès à la profession d’avocat à 
la détention d’un certificat d’aptitude à la profession d’avocat sans exiger qu’il ait été 
délivré par les autorités françaises, ainsi que l’arrêt le constate, si bien qu’en rejetant 
la demande de Mme L... motif pris de ce que le certificat d’aptitude à la profession 
d’avocat dont elle est titulaire lui a été délivré en Algérie, la cour d’appel, qui a ajouté 
à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a violé les textes précités ;

2°/ qu’il résulte de l’article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 
relative à la coopération culturelle entre la France et l’Algérie que « les grades et di-
plômes d’enseignement délivrés en Algérie et en France, dans les mêmes conditions 
de programme, de scolarité et d’examen, sont valables de plein droit dans les deux 
pays » ; qu’en affirmant par un motif purement abstrait que les programmes du CAPA 
en France et en Algérie ne peuvent être délivrés dans les mêmes conditions de pro-
gramme sans s’expliquer sur les différences concrètes faisant obstacle à la validité en 
France du diplôme obtenu par Mme L... en Algérie, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard du texte précité ;

Mais attendu que l’article  15, alinéa 3, du protocole judiciaire franco-algérien du 
28 août 1962 prévoit qu’à titre de réciprocité, les citoyens de chacun des deux pays 
peuvent demander leur inscription à un barreau de l’autre pays, sous réserve de satis-
faire aux conditions légales requises pour ladite inscription dans le pays où l’inscrip-
tion est demandée ; que, selon le dernier alinéa de l’article 11 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2018-310 du 27 avril 
2018 relative à l’exercice par les avocats inscrits aux barreaux d’Etats non membres 
de l’Union européenne de l’activité de consultation juridique et de rédaction d’actes 
sous seing privé pour autrui, l’avocat ressortissant d’un Etat ou d’une unité territoriale 
n’appartenant pas à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen, s’il n’est 
pas titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, doit subir, pour pouvoir 
s’inscrire à un barreau français, les épreuves d’un examen de contrôle des connais-
sances en droit français selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat ;

Attendu que le droit d’inscription à un barreau français ainsi conféré par cette disposi-
tion à un avocat ressortissant d’un Etat ou d’une unité territoriale n’appartenant pas à 
l’Union européenne ou à l’Espace économique européen est subordonné à la condi-
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tion, soit d’être titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, soit, à défaut, 
de subir les épreuves d’un examen de contrôle des connaissances en droit français  ; 
que les connaissances en droit français exigées d’un avocat répondant à ces critères, 
aux fins de son inscription, et destinées à garantir les droits de la défense ainsi qu’une 
bonne administration de la justice devant les juridictions françaises, ne peuvent être 
considérées comme acquises que si le certificat d’aptitude à la profession d’avocat dont 
celui-ci se prévaut a été délivré conformément aux articles 68 et suivants du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ; que, par suite, 
en relevant que la condition édictée par l’article 11 de la loi du 31 décembre 1971, 
tenant à la détention d’un certificat d’aptitude à la profession d’avocat, s’entend d’un 
titre délivré par les autorités françaises et que les programmes portant sur des matières 
dont les certificats d’aptitude à la profession d’avocat français et algérien sanctionnent 
la connaissance ne peuvent être identiques, dès lors que les droits enseignés en vertu 
de ces programmes sont différents, la cour d’appel, qui ne s’est pas déterminée par un 
motif purement abstrait, a rejeté à bon droit la demande d’inscription de Mme L... ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 15, alinéa 3, du protocole judiciaire franco-algérien du 28 août 1962 ; article 11 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; articles 68 et suivants du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991.

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-17.782, (P)

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Avocat salarié – Contrat de travail – 
Litiges nés à l’occasion du contrat de travail – Compétence – 
Arbitrage du bâtonnier – Domaine d’application – Etendue – Cas – 
Demande formée par un avocat salarié – Condition.

Viole les articles 7, alinéa 7, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 142 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 une cour d’appel qui, pour déclarer le bâtonnier incompétent pour connaître de la demande 
formée par un avocat salarié, précédemment employé en qualité de juriste salarié, tendant à la requalification de 
la prise d’acte de la rupture de son contrat de travail en licenciement abusif, retient que ses demandes financières 
portent uniquement sur les modalités d’exécution du contrat de juriste salarié, alors que, selon ses propres consta-
tations, à la date de la rupture, l’intéressé était lié à son employeur par un contrat de travail d’avocat salarié, de 
sorte que le litige relevait, au moins pour partie, de la compétence du bâtonnier.
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 ■ Bâtonnier – Saisine – Etendue – Litige né à l’occasion d’un contrat 
de travail – Applications diverses – Contrat de travail d’avocat 
salarié – Condition.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 7, alinéa 7, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, et 142 du décret n°  91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, les litiges nés à l’occasion d’un 
contrat de travail ou de la convention de rupture, de l’homologation ou du refus 
d’homologation de cette convention ainsi que ceux nés à l’occasion d’un contrat de 
collaboration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du bâton-
nier, à charge d’appel devant la cour d’appel ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant contrat de travail à durée indéterminée du 
8 novembre 2007, avec effet au 1er décembre 2007, M. B... a été embauché en qualité 
de juriste salarié par la société Fidal ; qu’il a sollicité, après huit années d’exercice, son 
inscription au tableau de l’ordre des avocats au barreau de Marseille et prêté serment 
le 6  juin 2016  ; qu’aucun contrat de travail d’avocat salarié n’ayant été régularisé 
entre les parties, un désaccord est apparu, en novembre 2016, à l’occasion de l’arrêté 
du décompte de rémunération afférent à l’exercice social clos et de la fixation de la 
fiche d’objectifs pour le nouvel exercice ; que, soutenant que son employeur lui avait 
imposé un nouveau mode de calcul pour sa part de rémunération variable, entraînant 
une diminution substantielle de ses revenus, M. B... a, par lettres recommandées avec 
demande d’avis de réception du 22 décembre 2016, pris acte de la rupture de son 
contrat de travail et saisi le bâtonnier pour obtenir la requalification de la prise d’acte 
en licenciement abusif ;

Attendu que, pour déclarer le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Marseille 
incompétent pour connaître du litige, après avoir relevé que M. B... reproche à la 
société Fidal un changement de son mode de rémunération, telle que prévue par le 
contrat à durée indéterminée du 8 novembre 2007 et ses avenants, l’arrêt retient que 
l’intégralité de ses demandes financières porte uniquement sur les modalités d’exécu-
tion de son contrat de juriste salarié et qu’il ne peut se prévaloir d’une modification de 
son contrat d’avocat salarié comme étant la suite d’un contrat de juriste ayant pris fin ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, à la date de la rupture, 
M. B... était lié à son employeur par un contrat de travail d’avocat salarié depuis le 
mois de juin 2016, de sorte que le litige relevait, au moins pour partie, de la compé-
tence du bâtonnier, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 7, alinéa 7, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 142 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de la compétence du bâtonnier pour connaître des litiges nés à l’occasion d’un 
contrat de travail d’un avocat, à rapprocher : Soc., 19 mai 1999, pourvoi n° 97-43.640, Bull. 1999, 
V, n° 226 (rejet) ; 1re Civ., 22 novembre 2005, pourvoi n° 03-12.860, Bull. 2005, I, n° 422 (rejet).

1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-13.843, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice de la profession – Consultations juridiques – Consultations 
gratuites en mairie – Conditions – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 53 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, 6 du décret n° 2005-790 
du 12 juillet 2005, 3 bis et 56 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 que tout avocat régulièrement 
inscrit à un barreau peut donner des consultations juridiques gratuites en mairie, sans que l’exercice de cette 
activité soit subordonné à l’autorisation préalable du conseil de l’ordre ni que cet avocat soit tenu de démontrer 
l’existence d’un besoin particulier ou d’un intérêt public local. Il a l’obligation, à l’occasion de ces consultations 
et sous le contrôle du conseil de l’ordre, de respecter les principes essentiels qui gouvernent sa profession.

 ■ Déontologie – Principes essentiels de la profession – Domaine 
d’application – Consultations juridiques gratuites en mairie – Portée.

 ■ Conseil de l’ordre – Autorisation préalable – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Projet d’un avocat de donner des 
consultations juridiques gratuites en mairie.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 53 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et 6 
du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la pro-
fession d’avocat, ensemble les articles 3 bis et 56 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que tout avocat régulièrement 
inscrit à un barreau peut donner des consultations juridiques gratuites en mairie, sans 
que l’exercice de cette activité soit subordonné à l’autorisation préalable du conseil de 
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l’ordre ni que cet avocat soit tenu de démontrer l’existence d’un besoin particulier ou 
d’un intérêt public local ; qu’il a l’obligation, à l’occasion de ces consultations et sous 
le contrôle du conseil de l’ordre, de respecter les principes essentiels qui gouvernent 
sa profession ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par délibération du 15 décembre 2016, le conseil de 
l’ordre des avocats au barreau de Bastia a rejeté la demande de Mme Y..., avocat audit 
barreau, tendant à dispenser des consultations juridiques gratuites dans les locaux de 
la mairie de la commune de Santa-Lucia-di-Moriani (la commune) ; que Mme Y... a 
formé un recours aux fins d’annulation de cette décision ; que le Syndicat des avocats 
de France est intervenu volontairement à l’instance ;

Attendu que, pour rejeter son recours, l’arrêt retient, d’une part, que, faute d’élé-
ments permettant de connaître précisément les modalités d’intervention convenues 
entre Mme Y... et la commune pour dispenser ces consultations juridiques, il n’est 
pas possible de savoir si celles-ci généreront une concurrence déloyale et respecteront 
les règles de confidentialité, d’autre part, que l’existence d’un besoin local n’est pas 
démontrée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette le recours formé par 
Mme Y..., l’arrêt rendu le 6 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Bastia ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 53 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; article 6 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 
2005 ; articles 3 bis et 56 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour l’avocat de dispenser des consultations juridiques gratuites en dehors de 
son cabinet sous réserve du respect des règles déontologiques de la profession, à rapprocher  : 
1re Civ., 16 juillet 1985, pourvoi n° 84-14.834, Bull. 1985, I, n° 221 (rejet), et l’arrêt cité. Sur le 
principe de l’absence d’autorisation préalable du conseil de l’ordre quant au projet d’un avocat 
de donner des consultations juridiques gratuites en mairie, à rapprocher : 1re Civ., 29 avril 1980, 
pourvoi n° 79-11.988, Bull. 1980, I, n° 131 (2) (cassation partielle).



89

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BAIL D’HABITATION

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-10.424, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Définition – Exclusion – Contrat 
de fourniture de service – Effet.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2017), que, soutenant que la société 
Immobilière 3F (le bailleur) avait inséré une clause illicite et abusive dans ses contrats 
de location de logements, l’association Confédération nationale du logement (l’as-
sociation) l’a assignée, le 5  janvier 2015, sur le fondement des dispositions relatives 
à l’action de groupe, aux fins de voir déclarer cette clause non écrite et d’obtenir sa 
condamnation à réparer les préjudices individuels subis par les locataires ;

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une association de défense des consommateurs, représentative au niveau natio-
nal et agréée, peut agir devant une juridiction civile afin d’obtenir la réparation des 
préjudices individuels subis par des consommateurs placés dans une situation similaire 
ou identique et ayant pour cause commune un manquement d’un ou des mêmes pro-
fessionnels à leurs obligations légales ou contractuelles à l’occasion de la vente de bien 
ou de la fourniture de services ; que le contrat de bail constitue un contrat de four-
niture de services, redevable, comme tel, du mécanisme de l’action de groupe ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article L. 423-1, 
1°, devenu l’article L. 623-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’aucune disposition du code de la consommation n’exclut du champ d’appli-
cation de l’action de groupe les préjudices subis par des consommateurs à raison des 
manquements commis par un professionnel à l’occasion d’un contrat de bail d’habita-
tion régi par la loi du 6 juillet 1989 ; qu’en énonçant que le bail d’habitation régi par 
la loi du 6 juillet 1989 obéit à des règles spécifiques exclusives du droit de la consom-
mation, de sorte qu’un tel contrat de bail n’entre pas dans le champ d’application de 
l’action de groupe, la cour d’appel a violé l’article L. 423-1, devenu l’article L. 623-1, 
du code de la consommation, par refus d’application ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que le contrat de location d’un logement, en 
ce qu’il oblige le bailleur à mettre un immeuble à la disposition du locataire afin qu’il 
en jouisse pendant un certain temps, sans imposer au premier, à titre principal, l’exé-
cution d’une prestation, ne constitue pas un contrat de fourniture de services, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le bail d’habitation régi par la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 n’entrait pas dans le champ d’application de l’action de groupe prévue 
à l’article L. 423-1, devenu L. 623-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, de sorte qu’était 
irrecevable l’action de groupe engagée par l’association aux fins d’obtenir la répara-
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tion de préjudices individuels subis par les locataires et ayant pour cause commune 
un manquement du bailleur à ses obligations légales ou contractuelles ; que le moyen, 
inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, n’est pas fondé 
en sa première ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 423-1, devenu L. 623-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

BAIL RURAL

3e Civ., 6 juin 2019, n° 17-19.486, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Sortie de ferme – Indemnité au preneur sortant – 
Sommes versées au titre d’un pas-de-porte – Action en répétition – 
Exercice – Conditions – Détermination.

L’existence d’un titre exécutoire constatant une conciliation ne fait pas obstacle à la répétition des sommes versées 
en exécution de ce titre lorsque l’objet de l’accord est illicite et pénalement sanctionné.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime, ensemble 
l’article L. 111-3, 4°, du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que l’indemnisation des améliorations culturales apportées au fonds par le 
preneur sortant incombe au seul bailleur et que les conventions en mettant le coût à la 
charge du preneur entrant, illicites quelle qu’en soit la forme, donnent lieu à répétition 
des sommes indûment perçues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 avril 2017), que, par actes des 30 septembre et 
4 octobre 2003, M. V... a donné à bail à M. T... un domaine agricole ; que, selon pro-
cès-verbal de conciliation établi par le président du tribunal paritaire des baux ruraux 
le 17 septembre 2003, M. T... s’est engagé à payer à M. V... une somme que celui-ci 
a reversée aux précédents preneurs à titre d’indemnité de sortie de ferme ; que, par 
déclaration du 17 janvier 2014, M. V... a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en 
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résiliation des baux et paiement de fermages ; que M. T... a demandé reconvention-
nellement la répétition de la somme versée à l’entrée dans les lieux ;

Attendu que, pour rejeter la demande de restitution, l’arrêt retient que le procès-verbal 
de conciliation établi par le président du tribunal paritaire des baux ruraux en pré-
sence des preneurs sortants, de M. T..., preneur entrant, et de M. V..., bailleur, consti-
tue un titre exécutoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’existence d’un titre exécutoire constatant une conci-
liation ne fait pas obstacle à la répétition des sommes versées en exécution de ce titre 
lorsque l’objet de l’accord est illicite et pénalement sanctionné, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de restitution 
des sommes présentée par M. T..., l’arrêt rendu le 6 avril 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Barbieri  - Avocat général  : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; article L. 111-3, 4°, du 
code des procédures civiles d’exécution.

CASSATION

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-15.671, (P)

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Sécurité sociale – Assurances sociales – 
Tiers responsable – Indication des caisses d’affiliation – Omission – 
Nullité – Action en nullité.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 24 novembre 2017) que 
M. E... a été victime, le 15 février 2012, d’un accident de la circulation dans lequel 
était impliqué un véhicule automobile conduit par Mme K..., assurée auprès de la 
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société Prudence créole (l’assureur) ; qu’il a assigné celles-ci, ainsi que l’union des mu-
tuelles de la fonction publique (la MFP services), en indemnisation de ses préjudices ;

Attendu que Mme K... et l’assureur font grief à l’arrêt de fixer le préjudice corporel 
global de M. E... à la somme de 131 235,55 euros et de les condamner in solidum à 
payer à M. E... la somme de 107 835,55 euros, compte tenu des provisions versées 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, la victime d’un 
accident de la circulation doit indiquer, en tout état de la procédure, sa qualité d’assuré 
social ainsi que les caisses de sécurité sociale auxquelles elle est affiliée, et doit appeler 
ces caisses en déclaration de jugement commun ; qu’à défaut du respect de l’une de ces 
obligations, la nullité du jugement sur le fond peut être demandée pendant deux ans, 
à compter de la date à partir de laquelle ledit jugement est devenu définitif, soit à la 
requête du ministère public, soit à la demande des caisses de sécurité sociale intéressées 
ou du tiers responsable, lorsque ces derniers y ont intérêt ; qu’en l’espèce, par acte des 
11, 12 et 15 décembre 2014, M. E... a assigné Mme K..., son assureur la compagnie 
Prudence creole, et la MFP Services devant le tribunal de grande instance de Saint 
Denis, en indemnisation des préjudices causés par un accident de la circulation sur le 
trajet domicile/travail dont Mme K... était responsable, sans attraire la Caisse générale 
de sécurité sociale de la Réunion (CGSSR) à laquelle il est affilié et qui lui avait versé 
une rente d’accident du travail ; qu’il a interjeté appel du jugement rendu par ce tri-
bunal le 26 juin 2015 n’ayant que partiellement fait droit à ces demandes, sans davan-
tage appeler la Caisse générale de sécurité sociale de la Réunion en la cause ; qu’il en 
résulte que l’arrêt attaqué encourt la nullité en application des dispositions susvisées ;

2°/ le poste de préjudice relatif aux pertes de gains professionnels futurs a pour seule 
fonction d’indemniser les pertes ou diminutions de revenus subis par la victime du 
fait dommageable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’il résultait du rapport 
d’expertise que M. E..., qui effectuait des études de médecine, n’avait pu, en raison de 
l’accident, « valider le stage d’interne en médecine de six mois et qu’ainsi la possibi-
lité d’exercer sa profession a été décalée de six mois » ; que ce préjudice résultant du 
démarrage tardif de son activité professionnelle ne s’analysait pas en une perte ou une 
diminution de revenus, la cour d’appel n’ayant pas constaté que les séquelles de l’acci-
dent auraient empêché M. E... d’exercer son activité de médecin, mais correspondait 
uniquement aux désagréments liés au décalage de six mois du début de son activité 
professionnelle ; qu’en allouant néanmoins à M. E... une somme de 63 383,25 euros 
correspondant à la totalité des sommes qu’il aurait perçues s’il avait travaillé pendant 
six mois entre novembre 2013 et mai 2014, la cour d’appel a violé l’article 1382 du 
code civil (nouvel article 1240 du code civil), ensemble les articles 3 et 31 de la loi du 
5 juillet 1985 et le principe de réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit 
pour la victime ;

Mais attendu, d’une part, que l’action en annulation du jugement prévue par l’article 
L.376-1 du code de la sécurité sociale lorsque la victime ou ses ayants droit ont omis 
d’appeler en déclaration de jugement commun la caisse de sécurité sociale concernée, 
ne peut être portée directement devant la Cour de cassation, ce dont il se déduit que la 
première branche est irrecevable ; que, d’autre part, la deuxième branche ne tend qu’à 
remettre en cause l’appréciation souveraine de l’étendue du préjudice qui a conduit 
la cour d’appel à évaluer comme elle l’a fait la perte de gains professionnels de M. E... 
après avoir constaté que celui-ci avait commencé à exercer son activité profession-
nelle de médecin généraliste en mai 2014, alors qu’il aurait pu travailler dès le mois 
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de novembre 2013 si l’accident litigieux ne l’avait pas empêché de valider son stage 
d’interne en médecine ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 376-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 janvier 1991, pourvoi n° 89-13.575, Bull. 1991, II, n° 14 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 27 juin 2019, n° 17-17.354, (P)

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Délai – Computation – Jour de 
l’échéance – Samedi ou dimanche – Prorogation jusqu’au premier 
jour ouvrable – Applications diverses – Saisine de la cour d’appel de 
renvoi de Papeete.

En application des articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française et 1034 du code de 
procédure civile, le délai de saisine de la cour de renvoi qui, en Polynésie française, expire un samedi, est prorogé 
au premier jour ouvrable suivant.

Sur la recevabilité du moyen unique, contestée par la défense :

Attendu que M.  O..., pris en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de 
M. A..., fait valoir que le moyen est irrecevable, la SCI Heimata Nui (la SCI) n’ayant 
pas soutenu, devant les juges du fond, que le délai de quatre mois qui était lui était 
imparti pour saisir la cour de renvoi avait été prorogé jusqu’au 17 novembre 2014 ;

Mais attendu que le moyen tiré de la prorogation du délai pour saisir la cour d’appel 
de Papeete, statuant en qualité de juridiction de renvoi après cassation, était inclus dans 
le débat devant la cour d’appel portant sur la tardiveté de la saisine ;

D’où il suit que le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable ;
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Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française, en-
semble l’article 1034 du code de procédure civile, dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt (3e Civ., 4 mars 2014, pourvoi n° 12-25.539) 
a cassé en toutes ses dispositions un arrêt de la cour d’appel de Papeete qui, confirmant 
un jugement rendu par le tribunal mixte de commerce de Papeete, avait condamné la 
SCI à verser au liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... une certaine somme 
représentant un solde de travaux impayé et le montant d’une retenue de garantie ; que 
la SCI, à qui l’arrêt de cassation avait été signifié le 15 juillet 2014, a saisi le 17 no-
vembre 2014 la cour d’appel de Papeete, désignée comme cour de renvoi autrement 
composée ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la « requête d’appel sur renvoi de cassation » 
déposée par la SCI et conférer force de la chose jugée au jugement rendu par le tri-
bunal mixte de commerce de Papeete le 18 juin 2010, l’arrêt, après avoir relevé que 
l’article 1014 du code de procédure civile était applicable à l’espèce, retient que l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la SCI le 15 juillet 2014 et que la requête a été 
enregistrée au greffe de la cour d’appel de Papeete le 17 novembre 2014, soit au-delà 
du délai de quatre mois fixé par ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai de quatre mois de saisine de la cour de renvoi 
expirait le samedi 15 novembre 2014, de sorte que le délai était prorogé au premier 
jour ouvrable suivant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 octobre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française article 1034 du code de 
procédure civile.

2e Civ., 27 juin 2019, n° 17-28.111, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Second pourvoi formé contre le même arrêt par le même 
demandeur – Déchéance du premier pourvoi – Recevabilité du 
second pourvoi formé avant l’ordonnance de déchéance.
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Le pourvoi formé après un premier pourvoi dirigé contre la même décision et les mêmes parties est recevable en 
application de l’article 621 du code de procédure civile dès lors que l’ordonnance constatant la déchéance du 
premier pourvoi est postérieure à la déclaration du second pourvoi.

 ■ Pourvoi – Pourvois successifs – Règle « pourvoi sur pourvoi ne vaut » – 
Exclusion – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 juin 2017), que M. et Mme D..., propriétaires 
d’une maison d’habitation, ont assigné la société Allianz IARD (la société), proprié-
taire d’une parcelle limitrophe, en réparation de désordres consécutifs à la construction 
d’un parking sur celle-ci qu’ils imputaient à cette société ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu que la société soutient que le pourvoi déclaré le 22 novembre 2017 est ir-
recevable en application de l’article 621 du code de procédure civile et de la règle 
« pourvoi sur pourvoi ne vaut », M. et Mme D... ayant déjà formé un premier pourvoi 
contre cet arrêt le 21 août 2017 dont la déchéance a été constatée par une ordonnance 
du premier président de la Cour de cassation du 29 mars 2018 ;

Mais attendu que le pourvoi est recevable en application de l’article 621 du code de 
procédure civile, l’ordonnance qui constate la déchéance du premier pourvoi étant 
postérieure à la déclaration du second pourvoi ;

Sur le premier moyen, tel que reproduit en annexe :

Attendu que M. et Mme D... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande pour 
remédier aux désordres affectant leur propriété immobilière ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, estimé, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, que M. et Mme D... n’apportaient pas la preuve de l’imputabilité des désordres 
aux travaux de réalisation du parking, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, et sans 
avoir à procéder à la recherche visée à la deuxième branche devenue inopérante, léga-
lement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

Déclare le pourvoi recevable ;

Le REJETTE.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat général  : M. La-
vigne - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 621 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 12 février 1992, pourvoi n° 89-41.645, Bull. 1992, V, n° 83 (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 3 février 1998, pourvoi n° 96-16.029, Bull. 1998, I, n° 41 (irrecevabilité) ; 2e Civ., 
4 décembre 2003, pourvoi n° 01-17.269, Bull. 2003, II, n° 360 (irrecevabilité).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-11.223, (P)

– Rejet –

 ■ Décision du Conseil constitutionnel – Abrogation de la disposition 
à la suite d’une question prioritaire de constitutionnalité – Cas – 
Article L. 322-5, alinéa 1, du code de la sécurité sociale – Effets – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 décembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 19 janvier 2017, n° 16-11.606), que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Tarn (la caisse) ayant refusé de prendre en charge les remboursements 
sollicités pour des transports effectués par la société Ambulances-Taxis du Thoré (la 
société), sur la base du tarif applicable aux taxis, cette dernière a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce dernier, alors, selon le moyen :

1°/ que les frais de transport sont pris en charge sur la base du trajet et du mode de 
transport les moins onéreux compatibles avec l’état du bénéficiaire ; qu’en présence 
d’un transporteur disposant de taxis et de véhicules sanitaires légers, la prise en charge 
s’effectue sur la base du mode de transport, dès lors qu’ils sont tous deux compatibles 
avec l’état de santé de l’assuré, le moins onéreux ; qu’en décidant toutefois d’ordonner 
la prise en charge des frais correspondant au mode de transport utilisé dès lors que 
l’autre n’était pas disponible au sein du parc du transporteur, les juges du fond ont 
violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’au même titre que la disponibilité des véhicules lors de la prise en charge, la 
constitution du parc du transporteur est une circonstance inopérante ; qu’en statuant 
comme ils l’ont fait, après avoir relevé que la société Ambulances-taxis du Thoré ne 
disposait que de deux véhicules sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article 
L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue entre la caisse et une entreprise disposant de taxis, selon 
le modèle de la convention-type du directeur général de l’UNCAM, ne peut déroger 
à la règle légale, et d’ordre public, suivant laquelle les frais de transport sont pris en 
charge sur la base du trajet et du mode de transport les moins onéreux compatibles 
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avec l’état du bénéficiaire, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la 
sécurité sociale, ensemble l’article 6 du code civil ;

4°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue le 17 décembre 2008, selon le modèle de la conven-
tion-type du directeur général de l’UNCAM, est muette quant au point de savoir 
quel tarif appliquer s’agissant d’une entreprise mixte, disposant de taxis et de véhicules 
sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

Mais attendu que, par décision n°  2018-757 QPC du 25  janvier 2019, le Conseil 
constitutionnel a abrogé les mots « et du mode de transport  » figurant au premier 
alinéa de l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée 
par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, la déclaration d’inconstitutionnalité 
pouvant être invoquée dans les instances non jugées définitivement à la date de publi-
cation de cette décision ; qu’il en résulte que lorsque les transports sont effectués par 
une entreprise disposant à la fois de taxis et de véhicules sanitaires légers, ils doivent 
être pris en charge par l’assurance maladie selon les règles tarifaires applicables à la 
catégorie du véhicule utilisé pour le transport ;

Et attendu que l’arrêt constate que les transports professionnalisés assis litigieux avaient 
été effectués par des taxis, transports compatibles avec l’état de santé de l’assuré en 
l’absence de véhicule sanitaire léger disponible ;

Que de cette constatation, la cour d’appel a exactement déduit que la prise en charge 
des transports litigieux était justifiée au regard des dispositions de l’article L. 322-5 du 
code de la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L.  322-5 du code de la sécurité sociale, tel que modifié par la décision Cons. const., 
25 janvier 2019, décision n° 2018-757 QPC.
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COMMUNE

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-12.630, (P)

– Rejet –

 ■ Maire – Pouvoirs – Pouvoirs de police administrative – Arrêté 
de placement d’une personne en hospitalisation d’office – 
Annulation de la décision par un tribunal administratif – Action 
en responsabilité – Effet – Engagement de la responsabilité de la 
commune.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22  décembre 2017), que Mme  N... a été 
hospitalisée d’office au centre hospitalier Jean-Martin Charcot en exécution d’un ar-
rêté du maire de la commune de Buc du 29 mai 2009, sur le fondement de l’article 
L. 3213-2 du code de la santé publique, au regard de la notoriété de la situation de 
cette personne ; que, le 8 juillet 2013, le tribunal administratif a annulé cet arrêté en 
conséquence de la décision n° 2011-174 QPC du Conseil constitutionnel du 6 oc-
tobre 2011 déclarant inconstitutionnelle la disposition précitée, ainsi que la décision 
d’admission en hospitalisation dite libre prise par le directeur de l’établissement ; que 
Mme N... a assigné le maire et l’hôpital en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la commune de Buc fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable du pré-
judice subi par Mme N..., alors, selon le moyen :

1°/ que, pour déterminer si une personne a été privée de liberté de façon injustifiée 
au regard du droit interne, le juge doit tenir compte de la situation juridique telle 
qu’elle existait à l’époque des faits ; que seuls constituent une faute des agissements 
caractérisant la violation d’une obligation préexistante par leur auteur ; qu’en inférant 
l’existence d’une faute de la commune de Buc du seul fait que l’arrêté d’hospitalisa-
tion d’office du 29 mai 2009 avait été annulé par le juge administratif le 8 juillet 2013 
pour défaut de base légale en ce qu’il avait été pris sur le fondement d’une disposition 
de l’article L. 3213-2 du code de la santé publique déclarée inconstitutionnelle par 
une décision du 6 octobre 2011, sans autrement tenir compte de la situation juridique 
à l’époque des faits, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser 
une faute imputable à la commune de Buc, a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

2°/ que ne constitue pas une privation de liberté arbitraire l’hospitalisation d’office 
nécessaire eu égard aux circonstances de la cause et pour laquelle, en cas d’interne-
ment en urgence, l’aliénation a été établie par un avis médical immédiatement après 
l’édiction de la mesure ; qu’en refusant de rechercher in concreto, ainsi qu’il lui était 
pourtant demandé, si l’absence de toute faute de la commune de Buc ne se trouvait 
pas établie au regard, d’une part, de la nécessité d’un internement d’urgence le 29 mai 
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2009 et, d’autre part, du caractère proportionné de la mesure de privation de liber-
té, valable pour quarante-huit heures seulement, au regard de la gravité des troubles 
constatée par un avis médical rendu immédiatement après que l’arrêté litigieux ait été 
mis à exécution, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 5, 3, 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

3°/ que l’administration, ne pouvant refuser de faire application de la loi au motif 
qu’elle serait non conforme à la constitution, l’adoption d’un acte légal à la date de 
son édiction ne constitue pas une faute, peut important que la loi fasse ultérieurement 
l’objet d’une déclaration d’inconstitutionnalité ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1382 du code civil dans sa rédaction applicable, ensemble 
l’article 62 de la Constitution ;

4°/ que lorsqu’un acte administratif est privé de base légale par l’effet de l’abrogation 
ultérieure d’une disposition légale sur la base de laquelle il a été édicté, la réparation, 
au titre de la remise en cause des effets que la disposition légale a produit, incombe à 
l’Etat ; qu’en condamnant la commune de Buc et non l’Etat, la cour d’appel a violé 
l’article 62 de la Constitution ;

Mais attendu que l’annulation d’un arrêté de placement d’office par le tribunal admi-
nistratif oblige l’auteur de l’acte à indemniser la personne dont l’atteinte à la liberté 
individuelle résultant de l’hospitalisation d’office se trouve privée de tout fondement 
légal, quel que soit le bien-fondé d’une telle hospitalisation ;

Attendu d’une part, qu’il résulte de la décision du conseil constitutionnel du 6 octobre 
2011, applicable aux instances non jugées définitivement à cette date, qu’une hospi-
talisation d’office ne peut être prise sur le seul fondement de la notoriété publique, 
d’autre part, que le tribunal administratif a, pour ces motifs, par jugement du 8 juillet 
2013, annulé l’arrêté du maire de Buc ; que la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’hospitalisation sans son consentement de Mme N..., par décision du maire prise 
dans l’exercice de ses pouvoirs de police administrative, engageait la responsabilité de 
la commune ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec le centre 
hospitalier Jean-Martin Charcot, à payer à Mme N... diverses sommes en réparation de 
ses préjudices, alors, selon le moyen, que seuls peuvent être condamnés in solidum les 
coauteurs d’une faute présentant un lien causal indivisible avec l’entier préjudice subi 
par la victime ; qu’en l’espèce, la commune de Buc a pris à l’encontre de Mme N... 
une mesure de police administrative d’hospitalisation d’office à caractère provisoire 
pour une durée maximale de quarante-huit heures, soumise aux contrôles de l’autorité 
préfectorale et du juge des libertés et de la détention, alors que le centre hospitalier 
a écarté cette procédure par une décision contraire à celle du maire, pour retenir 
l’intéressée pendant près d’un mois dans le cadre d’une hospitalisation libre à laquelle 
elle n’était en réalité pas en mesure de consentir ; qu’en infirmant le jugement pour 
condamner in solidum la commune de Buc avec le centre hospitalier Jean-Martin 
Charcot à réparer l’entier dommage subi par Mme N... du fait de son hospitalisation 
pendant vingt-huit jours quand les préjudices subis par la victime du fait de son hos-
pitalisation à compter du 30 mai 2009 avaient pour seule cause juridique la décision 
du centre hospitalier, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;
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Mais attendu qu’ayant constaté que l’arrêté municipal provisoire d’hospitalisation d’of-
fice était à l’origine de l’hospitalisation irrégulière qui s’était prolongée sans décision 
administrative, de sorte que la commune de Buc et le centre hospitalier Jean-Mar-
tin Charcot avaient chacun concouru à l’internement d’office de Mme N... pendant 
vingt-huit jours, la cour d’appel a pu en déduire qu’ils étaient co-responsables du 
préjudice subi et les condamner in solidum à le réparer ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; Me Le Prado ; SCP 
Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 62 de la Constitution ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessaire indemnisation d’une personne placée en soins sans consentement à la suite d’un 
acte administratif irrégulier : 1re Civ., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-66.026, Bull. 2010, I, n° 141 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

COMPETENCE

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-19.466, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence territoriale – Règles particulières – Matière 
contractuelle – Domaine d’application – Etendue – Détermination.

L’option de compétence territoriale prévue en matière contractuelle à l’article 46, alinéa 2, du code de procédure 
civile ne concerne que les contrats impliquant la livraison d’une chose ou l’exécution d’une prestation de services.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 46, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble l’article 42 du même 
code ;

Attendu que l’option de compétence territoriale prévue en matière contractuelle au 
premier de ces articles ne concerne que les contrats impliquant la livraison d’une 
chose ou l’exécution d’une prestation de services ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant signé avec la SCI Mas gestion (la SCI) un com-
promis de vente, portant sur un bien immobilier situé à [...], M. et Mme D..., invoquant 
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des fautes de la SCI dans l’absence de réitération de la vente, l’ont assignée le 16 août 
2016 devant le tribunal de grande instance de Saintes en paiement d’une somme due 
au titre de la clause pénale prévue dans le compromis et de dommages-intérêts ; que 
la SCI a soulevé devant le juge de la mise en état une exception d’incompétence au 
profit du tribunal de grande instance de Compiègne, dans le ressort duquel elle a son 
siège social ; que le juge de la mise en état ayant déclaré, par ordonnance du 5 juillet 
2017, le tribunal de grande instance de Saintes compétent, la SCI a interjeté appel ;

Attendu que pour confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état, débouter les 
parties de leurs autres demandes et condamner la SCI à payer à M. et Mme D... la 
somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt re-
tient, par motifs propres et adoptés, que l’option prévue en matière contractuelle joue 
dès lors que le lieu retenu est celui où la livraison devait être faite ou la prestation de 
services devait être effectuée, que le contrat de vente sous condition suspensive dont 
l’exécution est sollicitée porte sur un immeuble situé à [...], a été conclu dans les lo-
caux de la société Home passion sise à [...], commune située dans le ressort territorial 
du tribunal de grande instance de Saintes, que le compromis de vente, bien qu’étant 
un avant contrat, relève de la matière contractuelle, quand bien même il n’impliquerait 
pas l’exécution d’une prestation de services ou la livraison d’une chose et qu’enfin, 
selon la jurisprudence, l’ensemble de la matière contractuelle est visé par l’option de 
compétence prévue à l’article 46, alinéa 2, du code de procédure civile, les facteurs 
de rattachement, lieu de livraison ou lieu d’exécution, ne se confondant pas avec la 
matière litigieuse ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le compromis de vente ne prévoyait ni la livraison d’une 
chose ni l’exécution d’une prestation de services, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article 46, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition du lieu de la livraison effective de la chose, à rapprocher : Com., 14 juin 1994, 
pourvoi n° 92-22.017, Bull. 1994, IV, n° 221 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 18 janvier 2001, 
pourvoi n° 96-20.912, Bull. 2001, II, n° 10 (rejet), et l’arrêt cité. Sur la définition du lieu d’exé-
cution de la prestation de service, à rapprocher : 2e Civ., 22 juin 1988, pourvoi n° 87-11.543, Bull. 
1988, II, n° 152 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 11 octobre 1995, pourvoi n° 94-10.973, Bull. 
1995, II, n° 236 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 16 mars 1999, pourvoi n° 96-22.016, Bull. 
1999, I, n° 96 (cassation), et les arrêts cités.
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 26 juin 2019, n° 17-19.240, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Exclusion – Détention sur le territoire 
français, par le débiteur de nationalité étrangère, d’actifs pouvant 
l’objet de mesures d’exécution forcée.

La demande de reconnaissance en France d’une décision étrangère n’est pas soumise à l’exigence de la détention 
sur le territoire français, par le débiteur de nationalité étrangère, non domicilié en France, d’actifs pouvant faire 
l’objet de mesures d’exécution forcée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2017), que M. E..., de nationalité da-
noise, a, par l’intermédiaire d’un courtier, vendu un navire de plaisance à M. S..., de 
nationalité américaine ; qu’un différend ayant opposé les parties, le vendeur a saisi la 
Circuit Court du 17e circuit judiciaire du comté de Broward, (Etat de Floride) afin 
d’obtenir le paiement des sommes séquestrées entre les mains du courtier  ; que les 
parties ayant accepté de recourir à un arbitrage non contraignant, deux sentences ont 
été rendues condamnant le vendeur au paiement de différentes sommes  ; que, par 
jugement du 11  février 2010, la juridiction américaine a homologué les sentences, 
y ajoutant les intérêts jusqu’à l’exécution du jugement et le coût de celui-ci  ; que 
M. S... a saisi la juridiction française aux fins d’obtenir l’exequatur de la décision de la 
juridiction américaine, à l’exception du chef de condamnation au paiement de dom-
mages-intérêts punitifs ;

Sur le premier moyen pris en sa seconde branche, le deuxième moyen et le troisième 
moyen pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du premier moyen et les deux 
premières branches du troisième moyen, réunis :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon le moyen :

1°/ que le demandeur à l’exequatur doit justifier qu’il a un intérêt né et actuel à sol-
liciter la reconnaissance en France d’un jugement étranger ; que M. E... faisait valoir 
qu’étant ressortissant et résident danois, son patrimoine se situait au Danemark et 
qu’il ne disposait d’aucun actif en France, de sorte que le jugement de la « Circuit 
Court » du 17e circuit judiciaire, Comté de Broward en Floride, en date du 11 février 
2010, dont il était demandé l’exequatur, qui le condamnait au paiement de diverses 
sommes au profit de M. S..., ne pouvait faire l’objet d’aucune exécution en France ; 
qu’en décidant que M. S... était recevable à demander l’exequatur de ce jugement en 
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France dès lors et pour ce seul motif que « cette décision est susceptible de recevoir 
application sur le territoire français, sans que soit exigée la démonstration de l’exis-
tence actuelle de biens saisissables en France » sans caractériser autrement l’intérêt du 
demandeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 
et 509 du code de procédure civile ;

2°/ que l’exequatur d’une décision étrangère doit être refusé en cas de contrariété à 
l’ordre public international de procédure, c’est-à-dire lorsque les intérêts d’une partie 
ont été objectivement compromis par une violation des principes fondamentaux de 
la procédure, tel que le principe du contradictoire ; que M. E... faisait valoir que le 
jugement dont il était demandé l’exequatur avait pour objet d’homologuer deux sen-
tences rendues, après son retrait de la procédure, sur la base de seuls éléments fournis 
par M. S..., sans tenir compte des moyens et preuves qu’il avait lui-même développé, 
avant de se retirer de la procédure, en violation du principe du contradictoire ; qu’en 
excluant toute atteinte à l’ordre public international au seul motif que c’était par l’ef-
fet de son choix personnel que que les sentences avaient été rendues en l’absence de 
M. E..., sans rechercher si l’absence de prise en compte, par le juge, des éléments pro-
duits par M. E... avant son désistement de la procédure ne constituait pas une violation 
du principe du contradictoire constitutive d’une atteinte à l’ordre public international, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 509 du code de 
procédure civile ;

3°/ que l’exequatur d’une décision étrangère doit être refusé en cas de contrariété à 
l’ordre public international de procédure, c’est-à-dire lorsque les intérêts d’une partie 
ont été objectivement compromis par une violation des principes fondamentaux de la 
procédure, tel que le droit à un recours juridictionnel effectif ; que M. E... faisait valoir 
que le jugement de la « Circuit Court » du 17e circuit judiciaire, Comté de Broward 
en Floride, en date du 11 février 2010 dont il était demandé l’exequatur avait pour 
objet d’homologuer deux sentences rendues, après son retrait de la procédure, sur la 
base de seuls éléments fournis par M. S..., donc de manière non contradictoire, et qu’il 
n’avait pu empêcher cette homologation et demander la tenue de nouveaux débats 
contradictoires, faute de s’être vu notifié ces sentences dans des conditions régulières ; 
que ces sentences ne lui avaient été transmises que par un courrier électronique qu’il 
n’avait jamais reçu et qui, en tout état de cause, ne mentionnait pas les délais et voies 
de recours ; qu’en s’abstenant de rechercher elle-même, comme elle y était invitée, si 
M. E... avait ou non reçu ce courriel électronique et s’il constituait une notification 
suffisante des sentences homologuées par le jugement dont elle a ordonné l’exequatur, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 509 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que l’intérêt à agir existe dès lors que le demandeur à l’exe-
quatur est la partie au procès au profit de laquelle la décision étrangère a été rendue ; 
qu’après avoir énoncé que la demande de reconnaissance en France d’une décision 
étrangère n’est pas soumise à l’exigence de la détention sur le territoire français, par le 
débiteur de nationalité étrangère, non domicilié en France, d’actifs pouvant faire l’ob-
jet de mesures d’exécution forcée, la cour d’appel en a déduit que M. S..., bénéficiaire 
du jugement américain, était recevable à agir ;

Attendu, d’autre part, que l’arrêt constate, d’abord, qu’après avoir participé à la pro-
cédure d’arbitrage non contraignant, M. E... a choisi de s’en retirer ; qu’il relève, en-
suite, que la lettre de mission précisait que la décision arbitrale deviendrait définitive, 
si une demande de nouveau procès n’était pas formée dans le délai de vingt jours 
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suivant sa notification de sorte que M. E... était informé des voies de recours qui lui 
étaient ouvertes ; qu’il ajoute que la décision du 11 février 2010 qui a homologué les 
sentences, faute de demande d’un nouveau procès devant les juridictions étatiques, 
a été régulièrement signifiée à M. E... qui n’en a pas interjeté appel  ; qu’il retient, 
enfin, qu’aux termes de la lettre de mission, la notification des sentences par envoi 
d’un courriel de l’arbitre aux deux adresses électroniques de M. E... dont celle qu’il 
avait utilisée pour leurs échanges, ne constituait qu’une présomption réfragable de la 
date à partir de laquelle le délai de recours de vingt jours avait commencé à courir, 
de sorte que l’impossibilité pour lui de demander un nouveau procès au fond n’était 
pas démontrée ; qu’en l’état de ces constatations et énonciations dont il résultait qu’en 
l’absence d’atteinte aux droits de la défense, la décision américaine ne contrevenait pas 
à l’ordre public international de procédure, la cour d’appel n’avait pas à procéder aux 
recherches prétendument omises, rendues inopérantes ;

D’où il suit qu’elle a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 

Articles 31 et 509 du code de procédure civile.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 27 juin 2019, n° 17-25.949, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Garanties légales – 
Garantie de livraison – Prix – Dépassement – Obligations du garant – 
Etendue – Travaux nécessaires à l’achèvement de la construction.

Viole l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation une cour d’appel qui, pour rejeter une 
demande formée par les maîtres de l’ouvrage contre le garant de livraison et tendant à la prise en charge du coût 
d’une rampe d’accès à un garage, retient que ces travaux ne sont mentionnés ni dans le contrat, ni dans la notice 
descriptive alors qu’elle avait constaté que cette rampe d’accès au garage était indispensable à son accessibilité, ce 
dont il résultait que les travaux étaient nécessaires à l’achèvement de la construction.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 juin 2017), que M. et Mme D... ont conclu 
avec la société Villas et demeures de France (société VDF) un contrat de construction 
d’une maison individuelle avec fourniture du plan ; que la Compagnie européenne de 
garanties et cautions (la CEGC) a consenti une garantie de livraison ; que la société 
VDF a été mise en liquidation judiciaire ; qu’une ordonnance de référé a condamné 
la CEGC à faire réaliser les travaux nécessaires à la réception de l’ouvrage ; que, sou-
tenant que la maison était affectée de désordres, M. et Mme D... ont assigné la CEGC 
en indemnisation et paiement de pénalités de retard ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme D... font grief à l’arrêt de statuer au visa de leurs conclusions 
signifiées le 13 août 2015 ;

Mais attendu que, la preuve du dépôt des conclusions du 6 décembre 2016 n’étant pas 
rapportée, le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
formées au titre de la clôture, du portail coulissant et du portillon, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme D... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à 
voir condamner la CEGC à prendre en charge le coût de réalisation de la clôture, du 
portail coulissant et du portillon ;

Mais attendu qu’ayant relevé que ces ouvrages ou éléments d’équipement n’étaient 
mentionnés ni dans le contrat, ni dans la notice descriptive, la cour d’appel a exacte-
ment déduit, de ces seuls motifs, que ces travaux, qui ne faisaient pas partie du prix 
convenu, ne pouvaient être mis à la charge du garant de livraison ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter 
les demandes formées au titre de la rampe d’accès au garage, qui est recevable :

Vu l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation ;

Attendu que, pour rejeter la demande au titre de la rampe d’accès au garage, l’arrêt 
retient que ces travaux ne sont mentionnés ni dans le contrat ni dans la notice des-
criptive et que leur coût, qui ne fait pas partie du prix convenu, ne peut être mis à la 
charge du garant de livraison ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que la rampe d’accès au garage était indis-
pensable à son accessibilité, ce dont il résultait que ces travaux étaient nécessaires à 
l’achèvement de la construction, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé ;

Sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation ;

Attendu que, pour condamner la CEGC à payer à M.  et Mme D... la somme de 
23 603,83 euros pour la période du 2 août 2010 au 25 mai 2011, l’arrêt retient que 
ceux-ci ne sauraient solliciter des pénalités de retard du 30 mars 2010, date du dépôt 
du rapport d’expertise, jusqu’au 2 août 2010, date de l’assignation, dans la mesure où, 
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durant cette période, les parties ont tenté de parvenir à un accord financier mettant 
fin à la garantie ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs qui ne caractérisent pas une circonstance, au sens 
de l’article L. 231-3 du code précité, susceptible d’exonérer partiellement la CEGC 
de son obligation de payer les pénalités de retard, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Sur le quatrième moyen, qui est recevable :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour « rejeter » la demande relative au revêtement de l’étage, l’arrêt re-
tient qu’elle est nouvelle en cause d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, en relevant d’office cette fin de non-recevoir sans avoir, au pré-
alable, invité les parties à présenter leurs observations, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et sur le cinquième moyen :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour limiter à 5 000 euros la somme allouée en réparation du préjudice 
né du retard de la CEGC à mettre en oeuvre sa garantie, l’arrêt retient que ce préju-
dice doit être minoré dans la mesure où M. et Mme D... y ont partiellement contribué 
par les différentes procédures initiées et leurs atermoiements ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser la faute de M. et 
Mme D..., la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

- rejette la demande tendant à voir condamner la CEGC à prendre en charge le coût 
de réalisation de la rampe d’accès au garage,

- rejette la demande tendant à voir condamner la CEGC à prendre en charge le coût 
du revêtement de l’étage,

- limite à 23 603,83 euros la condamnation de la CEGC au titre des pénalités de 
retard,

- limite à 5 000 euros l’indemnisation du préjudice moral,

l’arrêt rendu le 12 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, 
autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation.
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Rapprochement(s) : 
Sur la prise en charge par le constructeur du coût des travaux nécessaires en l’absence de mention 
dans la notice descriptive, à rapprocher : 3e Civ., 13 novembre 2014, pourvois n° 13-18.937 et 
13-24.217, Bull. 2014, III, n° 147 (cassation). Sur l’étendue de l’obligation du garant de livraison 
conformément aux prestations prévues au contrat originaire, à rapprocher : 3e Civ., 9 mai 2012, 
pourvois n° 11-14.943, Bull. 2012 III, n° 67 (cassation).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 5 juin 2019, n° 17-24.193, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Attribution de l’indemnité – Exclusion – Cas – Poursuite de la relation 
contractuelle initiale.

L’indemnité de requalification, à laquelle est tenu l’employeur lorsque le juge fait droit à la demande de requa-
lification au motif d’une irrégularité du contrat à durée déterminée initial ou de ceux qui lui ont fait suite, n’est 
pas due lorsque le contrat à durée déterminée devient un contrat à durée indéterminée du seul fait de la poursuite 
de la relation contractuelle de travail après l’échéance de son terme.

Il en est ainsi lorsque, du fait de l’absence de saisine de l’inspecteur du travail avant le terme du contrat à durée 
déterminée conclu avec un salarié investi d’un mandat représentatif, le contrat devient à durée indéterminée.

 ■ Expiration – Salarié protégé – Mesures spéciales – Saisine de 
l’autorité administrative – Défaut – Sanction – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T... a été engagé le 14 mars 2011 par l’asso-
ciation Agence parisienne du climat par un contrat à durée déterminée s’achevant le 
31 décembre 2011 ; que le salarié a été élu délégué du personnel suppléant le 28 mars 
2011 ; que la relation de travail a pris fin au terme convenu, le 31 décembre 2011, 
sans saisine préalable de l’autorité administrative ; que cette rupture ayant été contes-
tée, l’employeur a sollicité la transmission au Conseil constitutionnel d’une question 
prioritaire de constitutionnalité ;

Sur le moyen unique, pris en ses six premières branches : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique, pris en sa dernière branche :

Vu les articles L. 2421-8 et L. 1245-2 alinéa 2 du code du travail ;
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Attendu que pour allouer au salarié une certaine somme à titre d’indemnité de re-
qualification, l’arrêt énonce qu’aux termes de l’article L. 1245-2 alinéa 2, du code du 
travail, en cas de requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de 
travail à durée indéterminée, il est accordé au salarié une indemnité qui ne peut être 
inférieure à un mois de salaire ;

Attendu cependant que l’indemnité de requalification, à laquelle est tenu l’employeur 
lorsque le juge fait droit à la demande de requalification au motif d’une irrégularité 
du contrat à durée déterminée initial ou de ceux qui lui ont fait suite, n’est pas due 
lorsque le contrat à durée déterminée devient un contrat à durée indéterminée du 
seul fait de la poursuite de la relation contractuelle de travail après l’échéance de son 
terme ; qu’il en est ainsi lorsque, du fait de l’absence de saisine de l’inspecteur du tra-
vail avant le terme du contrat à durée déterminée conclu avec un salarié investi d’un 
mandat représentatif, le contrat devient à durée indéterminée ;

Qu’en statuant comme elle a fait, alors qu’elle avait constaté que le contrat à durée 
déterminée avait été régulièrement conclu et qu’en raison de l’absence de saisine pré-
alable de l’inspecteur du travail il s’était poursuivi au delà de son terme, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, les parties en ayant été avisées en ap-
plication de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association à payer au 
salarié une indemnité de requalification de 2 150 euros bruts, l’arrêt rendu le 28 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. T... de sa demande en paiement d’une indemnité de requalification.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Liffran - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1245-2, alinéa 2, et L. 2421-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’indemnité de requalification en cas de poursuite de la relation contractuelle après 
l’échéance d’un contrat à durée déterminée, à rapprocher : Soc., 22 mars 2006, pourvois n° 04-
45.411 et 04-48.264, Bull. 2006, V, n° 118 (rejet), et les arrêts cités. Sur l’absence d’indemnité de 
requalification en cas de prorogation du terme du contrat à durée déterminée d’un salarié proté-
gé, à rapprocher : Soc., 27 septembre 2007, pourvoi n° 06-41.086, Bull. 2007, V, n° 144 (cassation 
partielle sans renvoi), et les arrêts cités ; Soc., 23 octobre 2012, pourvoi n° 11-19.210, Bull. 2012, 
V, n° 270 (rejet), et les arrêts cités.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 26 juin 2019, n° 17-28.328, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Domaine d’application – 
Salarié dispensé d’activité en raison d’une période de congé de fin 
de carrière – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1152-1 du code du travail qu’aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. Ces dispositions sont applicables à un salarié dispensé d’activité en raison d’une période de congé 
de fin de carrière, dès lors que le contrat de travail n’est pas rompu pendant cette période.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Soc., 9  juillet 2015, 
n° 14-13.316) que M. R... a été engagé par la société France Télécom, devenue so-
ciété Orange, le 19 août 1996, en qualité de directeur de l’agence grands comptes 
« banque-assurance-commerce » ; qu’il a bénéficié, à compter du 31 décembre 2006, 
d’un congé de fin de carrière avec cessation d’activité, prévu par un accord collectif 
du 2 juillet 1996 ; qu’il a exercé divers mandats représentatifs à compter de 2009 ; qu’il 
a été mis à la retraite le 1er octobre 2012 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen, pris en sa première branche : Publication sans intérêt 

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 1152-1 du code du travail ;

Attendu, selon ce texte, qu’aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de har-
cèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de 
travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé phy-
sique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ; que ces dispositions 
sont applicables à un salarié dispensé d’activité en raison d’une période de congé de 
fin de carrière, dès lors que le contrat de travail n’est pas rompu pendant cette période ;

Attendu que, pour dire irrecevable la demande formée au titre du harcèlement moral 
invoqué par le salarié, l’arrêt retient que cette demande étant prescrite s’agissant des 
faits remontant avant le 9 juillet 2009, le salarié, en congé de fin de carrière depuis le 
31 décembre 2006, ne peut invoquer aucune dégradation de ses conditions de travail 
puisqu’il n’était plus sur son poste de travail au sein de l’entreprise ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le salarié était demeuré lié à l’entreprise par un contrat 
de travail jusqu’à son départ en retraite le 1er octobre 2012 et qu’il appartenait à la cour 
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d’appel de rechercher, comme il le lui était demandé, si le salarié, qui invoquait des 
faits postérieurs à son départ en congé de fin de carrière, tels que le refus de fournir 
des outils nécessaires à son activité syndicale en le privant pendant deux ans d’un accès 
à l’intranet de l’entreprise, le refus de lui permettre d’assister aux réunions de délé-
gués du personnel par télé-présence après la reconnaissance de son état de travailleur 
handicapé le 27 février 2012, des erreurs systématiques quant au calcul des cotisations 
de retraite complémentaire et supplémentaire ainsi que des erreurs quant au calcul 
de l’intéressement et de la participation, établissait ainsi des faits qui permettent de 
présumer un harcèlement moral entre le 9 juillet 2009 et le 1er octobre 2012, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande formée par le 
salarié au titre d’un harcèlement moral pour la période postérieure au 9 juillet 2009, 
l’arrêt rendu le 29  septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris  ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer -

Textes visés : 
Article L. 1152-1 du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 26 juin 2019, n° 18-17.120, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Indemnités – Indemnité de l’article 
L. 1235-11 du code du travail – Montant – Calcul – Salaire à prendre 
en compte – Détermination – Portée.

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité prévue à l’article L. 1235-11 du code du 
travail, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, est celui des douze 
derniers mois exempts d’arrêts de travail pour maladie.

Viole l’article L. 1235-11 du code du travail, ensemble l’article L. 1132-1, dans leur rédaction applicable en 
la cause, la cour d’appel qui, bien que le salarié, licencié le 30 avril 2012, s’était trouvé en arrêt de travail pour 
maladie du 16 novembre 2011 au 6 février 2012 puis du 2 au 4 avril 2012, lui alloue une indemnisation 
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prenant en compte les rémunérations perçues lors des mois concernés par les arrêts de travail pour maladie, dont 
le montant avait été diminué de ce fait.

Attendu, selon les énonciations des juges du fond, que M. G..., engagé le 2 juin 1997 
en qualité de régleur par la société ABB France, exerçait en dernier lieu les fonctions 
d’agent de production de nuit au sein de l’établissement de [...] ; qu’après s’être trouvé 
en arrêt de travail pour maladie du 16 novembre 2011 au 6 février 2012 puis du 2 au 
4 avril 2012, il a été licencié pour motif économique le 30 avril 2012 ; qu’il a saisi la 
juridiction prud’homale pour contester son licenciement  ; que le syndicat Symétal 
CFDT est intervenu volontairement à l’instance ;

Sur la recevabilité des moyens en ce qu’ils sont présentés par le syndicat après avis 
adressé aux parties, en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que le syndicat Symétal CFDT est sans intérêt à critiquer le montant des 
dommages-intérêts accordés à M. G... en application de l’article L. 1235-11 du code 
du travail et du rejet de la demande de dommages-intérêts pour exécution déloyale 
du contrat de travail formée par ce dernier ; que, dès lors, les moyens, en ce qu’ils sont 
présentés par le syndicat Symétal CFDT, sont irrecevables ;

Sur le second moyen en ce qu’il est présenté par le salarié :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen en ce qu’il est présenté par le salarié :

Vu l’article L. 1235-11 du code du travail, ensemble l’article L. 1132-1 du même code, 
dans leur rédaction applicable en la cause ;

Attendu que, pour réparer le préjudice résultant de la nullité de son licenciement, 
l’arrêt alloue au salarié une indemnisation prenant en compte des rémunérations men-
suelles brutes d’un montant diminué du fait de jours d’arrêt de travail pour maladie 
durant les mois de décembre, janvier, février et avril 2012 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle devait prendre en considération le salaire des douze 
derniers mois exempts d’arrêts de travail pour maladie, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe à 25 000 euros le montant des 
dommages-intérêts pour licenciement nul alloués à M. G..., l’arrêt rendu le 23 mars 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -
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Textes visés : 
Articles L. 1132-1 et L. 1235-11 du code du travail dans leur rédaction applicable en la cause.

Soc., 5 juin 2019, n° 18-10.901, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Consentement – Appréciation – 
Entretien préalable à la signature – Salarié se présentant seul – 
Choix de l’employeur de se faire assister – Portée.

L’assistance de l’employeur lors de l’entretien préalable à la signature de la convention de rupture ne peut en-
traîner la nullité de la rupture conventionnelle que si elle a engendré une pression ou une contrainte sur le salarié 
qui se présente seul à l’entretien.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 9 septembre 2016), qu’engagé le 1er dé-
cembre 2010 en qualité de jardinier par la société Services-Antilles.Com, M. T... a 
signé une convention de rupture le 14 février 2013 ; qu’il a saisi le 24 juillet 2013 la 
juridiction prud’homale d’une contestation de la validité de cette rupture ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de valider la convention de rupture et de le 
débouter de ses demandes indemnitaires pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse alors, selon le moyen :

1°/ que le formalisme protecteur des articles L. 1237-11 et L. 237-12 du code du 
travail commande de tenir pour irrégulière une convention de rupture signée par 
l’employeur assisté de son conseil tandis que le salarié a signé seul, sans avoir été préa-
lablement informé de son droit à être assisté ni de la circonstance que son employeur 
serait lui-même assisté lors de la signature de la convention ; qu’en refusant de tirer les 
conséquences nécessaires de pareil déséquilibre, l’arrêt infirmatif, qui n’a par ailleurs 
pas établi le caractère raisonnable des dispositions matérielles de la convention au re-
gard des droits du salarié, a violé les textes susvisés ;

2°/ que, dans ses conclusions péremptoires, le salarié faisait valoir que la convention 
de rupture avait été antidatée au 14 février 2013 lors même qu’il avait travaillé tout le 
mois de février, de sorte qu’il avait privé de son délai effectif de rétractation de 15 jours 
avant homologation par l’administration ; qu’en validant néanmoins la convention sans 
répondre au moyen dont elle était saisie sur la fraude qui entachait cette dernière, la 
cour a derechef violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement décidé que l’assistance de l’employeur 
lors de l’entretien préalable à la signature de la convention de rupture ne peut entraî-
ner la nullité de la rupture conventionnelle que si elle a engendré une contrainte ou 
une pression pour le salarié qui se présente seul à l’entretien ; qu’ayant constaté que 
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tel n’était pas le cas en l’espèce, elle a rejeté à bon droit la demande du salarié ; que 
le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Articles L. 1237-11 et L. 1237-12 du code du travail.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-11.668, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Cas – 
Absence d’interruption du délai pour déposer une requête à fin 
d’assigner à jour fixe en cas de dépôt d’une demande d’aide 
juridictionnelle.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur des poursuites de saisie immobilière engagées 
par la Caisse d’épargne et de prévoyance d’Ile-de-France (la banque) à l’encontre de 
M. T..., un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée de l’immeuble saisi ; que 
M. T... a interjeté appel de ce jugement par déclaration du 1er décembre 2016 ; qu’il 
a demandé le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 5 décembre 2016, auquel il a été 
admis le 26 janvier 2017 ; qu’à cette date, il a déposé une requête afin d’être autorisé 
à assigner à jour fixe, requête qui a été rejetée le 30 janvier 2017 ; qu’une nouvelle 
requête, déposée le 3 février 2017, a été rejetée le 8 février 2017 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel de M. T..., l’arrêt, après avoir constaté 
que l’appel avait été interjeté le 1er décembre 2016, dans le délai de quinze jours prévu 
à l’article R. 311-7 du code des procédures civiles d’exécution, a retenu que le délai de 
présentation de la demande d’autorisation d’assigner à jour fixe soit au plus tard dans 
les huit jours de la déclaration d’appel, qui ne se confond pas avec un délai de recours, 
n’a pas été interrompu par la demande d’aide juridictionnelle ensuite déposée ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le délai d’appel n’étant pas interrompu par la demande 
d’aide juridictionnelle en application de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 
portant application de la loi sur l’aide juridique, dans sa version antérieure au décret 
du 27 décembre 2016, alors applicable, le droit de l’appelant à l’assistance effective 
d’un avocat imposait que le délai de huit jours pour déposer la requête à fin d’auto-
risation d’assigner à jour fixe, prévue à l’article 919 du code de procédure civile, qui 
doit être accompagnée, à peine d’irrecevabilité de l’appel, des conclusions sur le fond, 
fût interrompu par la demande d’aide juridictionnelle, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 38 du décret du 19 décembre 1991, dans sa version antérieure au décret du 27 décembre 
2016 ; article 919 du code procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-19.100, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Exclusion – Cas – Décision de rétractation d’un jugement 
d’adoption simple et d’annulation de l’adoption.

Reçoit Mme Z... I... en son intervention volontaire en qualité de curatrice à la per-
sonne de M. P... I... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 2 mai 2018), que X... I... est décédé le [...], 
laissant pour lui succéder, d’une part, ses deux enfants, M. P... I... et Mme Z... I... (les 
consorts I...), nés de son union avec Mme L..., dont il était divorcé depuis le 1er mars 
2004, d’autre part, Mmes O... et N... I...-W..., soeurs jumelles nées le [...] à La Ha-
vane (Cuba), qu’il avait adoptées par jugement du 26 avril 2007 ; que, le 3 avril 2015, 
Mmes I...-W... ont assigné les consorts I... en partage judiciaire de la succession ; que, le 
7 septembre 2015, ces derniers ont formé tierce opposition au jugement d’adoption ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce opposi-
tion formée par les consorts I... alors, selon le moyen :

1°/ que le motif hypothétique équivaut au défaut de motifs ; qu’en se fondant, pour 
dire que le tribunal appelé à statuer sur la requête en adoption n’avait pas posé à 
l’adoptant la question de l’éventuelle présence de descendants ainsi que le soutenaient 
les adoptées sans toutefois pouvoir s’en justifier au moyen du dossier de procédure 
ayant donné lieu au jugement d’adoption, celui-ci ayant été détruit selon les consta-
tations de l’arrêt, sur la circonstance que s’il l’avait fait, il n’aurait pas pu se satisfaire 
de la réponse que celles-ci prêtent à ce dernier, la cour d’appel a statué par un motif 
hypothétique et violé ainsi l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que la charge de la preuve d’un dol ou d’une fraude imputable à l’adoptant, sans 
laquelle la tierce opposition au jugement d’adoption n’est pas recevable, incombe au 
tiers opposant ; qu’en retenant qu’il appartenait aux adoptées d’établir que l’adoptant 
avait informé le tribunal de l’existence de ses enfants biologiques, la cour d’appel a 
inversé la charge de la preuve et violé ainsi l’article 1315, devenu 1353, du code civil, 
ensemble l’article 353-2 du même code ;

3°/ que la recevabilité de la tierce opposition au jugement d’adoption ne se confond 
pas avec le bien fondé de la demande d’adoption ; qu’en retenant que l’omission de 
la présence d’enfants légitimes dans la requête aux fins d’adoption était constitutive 
d’une réticence dolosive rendant recevable la tierce opposition dès lors qu’elle « ne 
doit rien au hasard, mais participe, au contraire, de la volonté d’un père de déposséder, 
autant que la loi le lui permet, ses enfants biologiques avec lesquels il était en conflit », 
la cour d’appel, qui s’est ainsi fondée, pour apprécier la recevabilité de la tierce opposi-
tion, sur le but prétendument poursuivi par l’adoptant, qu’elle jugeait non conforme à 
la finalité de l’adoption, et donc sur une considération pourtant seulement de nature à 
exclure le bien-fondé de la demande d’adoption, a violé l’article 353-2 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 353-2 du code civil, applicable à l’adoption plé-
nière comme à l’adoption simple, que la tierce opposition à l’encontre d’un jugement 
d’adoption est recevable en cas de dol ou de fraude imputable aux adoptants ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé que la requête en adoption de X... I... ne 
mentionnait pas l’existence des consorts I..., a estimé que l’adoptant avait ainsi sciem-
ment omis d’informer le tribunal de la présence d’enfants nés de son mariage, héritiers 
réservataires, avec lesquels il était en conflit ouvert, notamment dans la procédure en 
révocation de donations pour ingratitude qui l’opposait à eux ; qu’elle en a souve-
rainement déduit, sans confondre recevabilité et bien-fondé de la tierce opposition, 
que ces faits caractérisaient une omission et une réticence constitutives d’une fraude 
rendant recevable la tierce opposition, dès lors que ces circonstances étaient de nature 
à influer de façon déterminante sur la décision à intervenir ; que le moyen qui, en ses 
deux premières branches, critique des motifs surabondants de l’arrêt, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font grief à l’arrêt de recevoir la tierce opposition formée 
par les consorts I..., de dire en conséquence que le jugement d’adoption est rétracté, 
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que l’adoption est annulée et que le nom patronymique I... ne sera plus adjoint au nom 
des adoptées, qui s’appelleront désormais N... W... et O... W... alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où l’adoptant a des descendants, le tribunal vérifie si l’adoption 
n’est pas de nature à compromettre la vie familiale ; qu’en retenant que l’adoption, qui 
avait été sollicitée par requête du 4 novembre 2005, était de nature à compromettre la 
vie familiale tout en constatant que le cercle familial était déjà « profondément divisé 
et désuni » depuis plusieurs années au moment où la requête aux fins d’adoption avait 
été déposée, prétexte pris que la vie familiale n’aurait alors pas été « définitivement » 
compromise, la cour d’appel a violé l’article 353, alinéa 3, du code civil ;

2°/ que l’adoption ne peut être jugée comme ayant des fins essentiellement successo-
rales qu’au regard de l’objectif poursuivi par l’adoptant, et non en considération des 
conséquences légales de l’adoption sur le plan successoral ; qu’en se fondant, pour dire 
que l’adoption des soeurs W... avait des fins successorales, sur la circonstance que « le 
jugement d’adoption a eu pour conséquence de défavoriser les enfants légitimes dans 
leur part héréditaire au profit des adoptées, celles-ci devenant ipso facto héritières réser-
vataires de l’adoptant », la cour d’appel qui s’est ainsi fondée, pour juger que l’adop-
tion constituait un détournement de l’institution, sur les conséquences que celle-ci 
produisait sur le plan successoral et non sur le but poursuivi par l’adoptant, a violé les 
articles 353 et 361 du code civil ;

3°/ que lorsque le candidat à l’adoption entend adopter plusieurs personnes, le tri-
bunal doit rechercher si les conditions de l’adoption sont remplies à l’égard de cha-
cune d’elle ; qu’en jugeant que les prétendues relations amoureuses entretenues entre 
l’adoptant et O... W... constituaient un obstacle à l’adoption de celle-ci, mais également 
à celle de sa soeur, la cour d’appel, qui a ainsi refusé l’adoption de cette dernière en 
considération d’un obstacle qui ne concernait pourtant que sa soeur, a violé les ar-
ticles 353 et 361 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé que la finalité de l’adoption réside 
dans la création d’un lien de filiation et que son utilisation à des fins étrangères à 
celle-ci constitue un détournement de l’institution, la cour d’appel a relevé que X... 
I... n’avait ni élevé ni éduqué les adoptées, dont il avait fait la connaissance lorsqu’elles 
avaient 22 ans, qu’il entretenait une liaison avec Mme O... W... et que le but poursuivi 
était de nature successorale et fiscale, l’adoption ayant pour objet de réduire les droits 
des enfants de l’adoptant issus de son mariage, tout en faisant des adoptées ses héri-
tières réservataires ; qu’elle en a souverainement déduit que, l’institution ayant été dé-
tournée de son but, la décision devait être rétractée ; que le moyen qui, en sa première 
branche, critique des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que la rétractation d’un jugement d’adoption ne doit pas constituer une ingérence 
injustifiée dans l’exercice du droit au respect dû à la vie familiale de l’adopté ; qu’en 
retenant que la rétractation du jugement d’adoption ne portait pas atteinte au droit 
au respect de la vie familiale des adoptées prétexte pris que les tiers opposants à ce 
jugement soutenaient n’avoir eu connaissance de celui-ci qu’après le décès de leur 
père survenu le [...], tout en constatant que le tribunal avait procédé à l’annulation 
de l’adoption le 9 septembre 2016, soit neuf ans après le jugement l’ayant pronon-
cée et trois ans après le décès de l’adoptant, la cour d’appel, qui a porté au droit des 
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adoptées à une vie familiale normale une atteinte disproportionnée par rapport aux 
intérêts successoraux dont se prévalaient les enfants biologiques, a violé l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ que la rétractation d’un jugement d’adoption ne doit pas porter une atteinte ex-
cessive au droit au respect des biens de l’adopté ; qu’en retenant que la rétractation de 
l’adoption ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens 
des adoptées, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si les enfants biologiques 
de l’adoptant n’avaient pas sollicité cette rétractation dans le seul but, illégitime, de 
déshériter les adoptées, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1 du premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 
sa correspondance ;

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ;

Attendu que, si les relations entre un parent adoptif et un enfant adopté, même majeur, 
sont protégées par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et si l’annulation d’une adoption s’analyse en une ingérence 
dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale, cette ingérence peut 
être justifiée dans les conditions du paragraphe 2 de ce texte ;

Attendu que l’annulation de l’adoption est prévue par la loi française ; que l’article 353-
2 du code civil, texte clair et précis, est accessible aux justiciables et prévisible dans ses 
effets ;

Que la tierce opposition poursuit un but légitime, au sens du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 8 précité, en ce qu’elle tend à protéger les droits des tiers qui n’ont pas été partie 
à la procédure et auxquels la décision n’a pas été notifiée ;

Que cette procédure est strictement réglementée par la loi française ; qu’en effet, elle 
est conçue de façon restrictive en matière d’adoption, dans un but de sécurité et de 
stabilité de la filiation adoptive, n’étant ouverte que si le demandeur établit l’existence 
d’un dol ou d’une fraude imputable aux adoptants ; qu’ainsi conçue, elle est une me-
sure nécessaire pour parvenir au but poursuivi et adéquate au regard de cet objectif ;

Que, cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui 
est soumise, la mise en oeuvre de ce texte ne porte pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée et familiale de l’intéressé, au regard du but légitime 
poursuivi et, en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et 
privés concurrents en jeu ;

Attendu que l’arrêt relève que l’adoptant a sciemment dissimulé des informations 
essentielles à la juridiction saisie de la demande d’adoption, pour détourner la procé-
dure à des fins successorales et consacrer une relation amoureuse ; qu’il constate que 
Mmes I...-W..., qui étaient âgées de 22 ans lorsqu’elles ont fait la connaissance de X... 
I..., n’ont pas été éduquées ou élevées par lui et ont été accueillies chez lui dans des 
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conditions très particulières, notamment pendant le temps du mariage et sans l’accord 
de son épouse ; qu’il énonce que l’adoption a été annulée neuf ans après son prononcé 
mais trois ans seulement après le décès de l’adoptant, date à laquelle les enfants issus 
de son mariage en ont eu connaissance ; que de ces constatations et énonciations, la 
cour d’appel a pu déduire que l’annulation de l’adoption ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de Mmes I...-W... ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant fait ressortir que l’annulation de l’adoption ménageait 
un juste équilibre entre les intérêts en présence et ne constituait pas une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect des biens de Mmes I...-W..., la cour d’appel a léga-
lement justifié sa décision au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 353-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle de conventionnalité de la rétractation d’un jugement d’adoption simple et d’an-
nulation de l’adoption, cf. : CEDH, arrêt du 24 mars 2015, Zaiet c. Roumanie, n° 44958/05.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 27 juin 2019, n° 19-14.464, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Exposition de 
l’enfant à un risque grave de danger physique ou psychique – 
Caractérisation – Nécessité – Portée.
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Il résulte de l’article 13, b, de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 qu’il ne peut être fait exception 
au retour immédiat de l’enfant que s’il existe un risque de danger grave ou de création d’une situation intolé-
rable. Selon l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989, ces circonstances doivent 
être appréciées en considération primordiale de l’intérêt supérieur de l’enfant.

La juridiction de l’Etat de refuge qui, pour refuser le retour immédiat de l’enfant dans l’Etat de sa résidence 
habituelle, doit caractériser l’existence d’un tel risque au regard de l’intérêt supérieur de celui-ci, n’est tenue ni 
par les motifs de la décision de la juridiction de l’Etat d’origine ni par l’appréciation par celle-ci des éléments 
de preuve produits devant elle.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, § b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Placement 
de l’enfant dans une situation intolérable – Caractérisation – 
Nécessité – Portée.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Exposition de 
l’enfant à un risque grave de danger physique ou psychique – 
Appréciation – Critères – Détermination.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Placement de 
l’enfant dans une situation intolérable – Appréciation – Critères – 
Détermination.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de New York du 
20 novembre 1989 – Droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Considération 
primordiale de l’intérêt supérieur de l’enfant – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 20 février 2019), que l’enfant H... est né le 
[...], à Metz, de l’union de M. F... et Mme L..., tous deux de nationalité française ; que 
les modalités d’exercice de l’autorité parentale ont été organisées par ordonnance du 
juge des référés du tribunal d’arrondissement de Luxembourg du 28 septembre 2015 ; 
que, Mme L... ayant regagné la France avec l’enfant au cours de l’été 2018, M. F... a 
saisi l’autorité centrale du Luxembourg, sur le fondement de la Convention de La 
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Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfant ; 
que, le 15 août 2018, le procureur de la République a assigné sur ce même fondement, 
Mme L... devant le juge aux affaires familiales afin que soit ordonné le retour immé-
diat de l’enfant dans l’Etat de sa résidence habituelle ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que M. F... fait grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon le moyen, 
que lorsqu’en cas de déplacement ou de non-retour illicites d’un enfant, les juri-
dictions de l’Etat membre dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immé-
diatement avant son déplacement ou son non-retour illicites et qui conservent leur 
compétence pour statuer au fond sur la responsabilité parentale, ont statué sur la garde 
de l’enfant et rendu une décision impliquant le retour de l’enfant, les juridictions de 
l’Etat de refuge ne peuvent refuser d’ordonner le retour de l’enfant, sans tenir compte 
des motifs retenus par la juridiction de l’Etat membre d’origine et de l’appréciation 
qui a été faite par cette juridiction des éléments de preuve, également produits devant 
la juridiction de l’Etat membre de refuge, pour décider du retour de l’enfant ; qu’en 
retenant que les débats font apparaître un risque physique mais surtout psychique en 
cas de retour du mineur au Luxembourg en raison du mal-être patent de l’enfant à 
cette idée, du risque de maltraitance dénoncé par le mineur lui-même et du risque 
éventuel de suicide du mineur en cas de retour forcé, sans tenir compte des motifs et 
de l’appréciation des éléments de preuve, produits également devant les juridictions 
françaises, qui ont été retenus par le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg 
qui, par jugement contradictoire du 29 novembre 2018, a attribué la garde définitive 
de l’enfant H... F... à son père en relevant notamment que contrairement à la mère, 
le père n’avait pas agi au détriment de l’intérêt de l’enfant et qu’il disposait de capa-
cités éducatives, l’enfant ayant une bonne relation avec lui, la cour d’appel a violé les 
articles 10 et 11 du règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 
de responsabilité parentale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 13, b, de la Convention de La Haye du 25 octobre 
1980 qu’il ne peut être fait exception au retour immédiat de l’enfant que s’il existe un 
risque de danger grave ou de création d’une situation intolérable ; que, selon l’article 3, 
§ 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989, ces circonstances doivent 
être appréciées en considération primordiale de l’intérêt supérieur de l’enfant ;

Attendu que l’arrêt relève, d’abord, qu’il résulte du rapport d’expertise pédopsychia-
trique réalisé en juillet 2018 que le caractère obsessionnel et contrôlant de M. F..., 
ainsi que la proximité relationnelle père/fils, induisent un comportement tyrannique 
de H... avec son père, ensuite, que le psychologue traitant décrit un enfant, qui, fai-
sant état d’actes de maltraitance, apparaît agité, agressif, très apeuré, voire terrorisé, à 
l’idée d’aller vivre chez son père, au Luxembourg, allant jusqu’à exprimer des idées 
suicidaires à cette perspective, enfin, que l’enfant a présenté en janvier 2019, un état 
d’anxiété très important, accompagné d’hallucinations auditives et visuelles, ce qui 
ressort de manière concordante du dernier rapport du psychologue traitant du 29 jan-
vier 2019 et du compte rendu de consultation du médecin des urgences pédiatriques ; 
que la cour d’appel, qui n’était tenue ni par les motifs de la décision luxembourgeoise 
ni par l’appréciation par celle-ci des éléments de preuve produits devant elle, a ainsi 
caractérisé le risque grave de danger physique et psychique en cas de retour de l’enfant 
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au Luxembourg, faisant obstacle, au regard de son intérêt supérieur, à son retour dans 
l’Etat de sa résidence habituelle ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 13, b, de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 3, § 1, de la Convention 
de New York du 20 novembre 1989.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation des circonstances prévues par l’article 13, b, de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 relative aux aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, à rapprocher : 
1re Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 17-11.031, Bull. 2017, I, n° 100 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-50.055, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
5 octobre 1961 – Suppression de l’exigence de la légalisation des 
actes publics étrangers – Apposition de l’apostille – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des actes 
publics étrangers que, sauf lorsque soit les lois, règlements ou usages en vigueur dans l’Etat où l’acte est produit, 
soit une entente entre deux ou plusieurs Etats contractants l’écartent, la simplifient ou dispensent l’acte de lé-
galisation, les actes publics qui ont été établis sur le territoire d’un Etat contractant et qui doivent être produits 
sur le territoire d’un autre Etat contractant, doivent être revêtus de l’apostille, délivrée par l’autorité compétente 
de l’Etat d’où émane le document.

Viole ces dispositions une cour d’appel qui fait produire effet en France à un acte de naissance établi par une au-
torité sud-africaine, alors qu’il résultait de ses propres constatations que cet acte n’était pas revêtu de l’apostille.
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Sur le moyen unique :

Vu la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légali-
sation des actes publics étrangers ;

Attendu que, sauf lorsque soit les lois, règlements ou usages en vigueur dans l’Etat où 
l’acte est produit, soit une entente entre deux ou plusieurs Etats contractants l’écartent, 
la simplifient ou dispensent l’acte de légalisation, les actes publics qui ont été établis 
sur le territoire d’un Etat contractant et qui doivent être produits sur le territoire d’un 
autre Etat contractant, doivent être revêtus de l’apostille, délivrée par l’autorité com-
pétente de l’Etat d’où émane le document ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un certificat de nationalité française a été délivré 
à Mme F... I..., née le [...] à Cape Town (Afrique du Sud), sur le fondement de l’ar-
ticle 18 du code civil, en sa qualité de fille de M.  J... I..., de nationalité française  ; 
qu’estimant que ce certificat avait été délivré de manière erronée, l’acte de naissance 
produit ne pouvant être tenu pour probant en l’absence d’apostille, le ministère public 
a saisi le tribunal de grande instance d’une demande tendant à faire constater l’extra-
néité de Mme I... ;

Attendu que, pour rejeter la demande et dire Mme I... française, l’arrêt relève, d’abord, 
que l’article 47 du code civil ne soumet pas la validité d’un acte de l’état civil étran-
ger à sa légalisation ; qu’il énonce, ensuite, que l’acte de naissance produit à l’appui 
de la demande de certificat de nationalité a fait l’objet d’une authentification dont le 
ministère public ne démontre pas, même si ses modalités et son auteur sont inconnus, 
qu’elle serait sans valeur ; qu’il retient, enfin, que la filiation de l’intéressée avec un père 
français, est corroborée par des éléments concordants, extérieurs à l’acte de naissance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que cet acte, établi 
par l’autorité sud-africaine, n’était pas revêtu de l’apostille, de sorte qu’il ne pouvait 
produire effet en France, la cour d’appel a violé les dispositions de la Convention 
susvisée ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate que la formalité de l’article 1043 du 
code de procédure civile a été observée, l’arrêt rendu le 12 juillet 2018, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 

Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des actes 
publics étrangers.
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DELAIS

2e Civ., 27 juin 2019, n° 17-17.354, (P)

– Cassation –

 ■ Computation – Jour de l’échéance – Samedi ou dimanche – 
Prorogation jusqu’au premier jour ouvrable – Applications diverses – 
Saisine de la cour d’appel de renvoi de Papeete.

Sur la recevabilité du moyen unique, contestée par la défense :

Attendu que M.  O..., pris en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de 
M. A..., fait valoir que le moyen est irrecevable, la SCI Heimata Nui (la SCI) n’ayant 
pas soutenu, devant les juges du fond, que le délai de quatre mois qui était lui était 
imparti pour saisir la cour de renvoi avait été prorogé jusqu’au 17 novembre 2014 ;

Mais attendu que le moyen tiré de la prorogation du délai pour saisir la cour d’appel 
de Papeete, statuant en qualité de juridiction de renvoi après cassation, était inclus dans 
le débat devant la cour d’appel portant sur la tardiveté de la saisine ;

D’où il suit que le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable ;

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française, en-
semble l’article 1034 du code de procédure civile, dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt (3e Civ., 4 mars 2014, pourvoi n° 12-25.539) 
a cassé en toutes ses dispositions un arrêt de la cour d’appel de Papeete qui, confirmant 
un jugement rendu par le tribunal mixte de commerce de Papeete, avait condamné la 
SCI à verser au liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... une certaine somme 
représentant un solde de travaux impayé et le montant d’une retenue de garantie ; que 
la SCI, à qui l’arrêt de cassation avait été signifié le 15 juillet 2014, a saisi le 17 no-
vembre 2014 la cour d’appel de Papeete, désignée comme cour de renvoi autrement 
composée ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la « requête d’appel sur renvoi de cassation » 
déposée par la SCI et conférer force de la chose jugée au jugement rendu par le tri-
bunal mixte de commerce de Papeete le 18 juin 2010, l’arrêt, après avoir relevé que 
l’article 1014 du code de procédure civile était applicable à l’espèce, retient que l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la SCI le 15 juillet 2014 et que la requête a été 
enregistrée au greffe de la cour d’appel de Papeete le 17 novembre 2014, soit au-delà 
du délai de quatre mois fixé par ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai de quatre mois de saisine de la cour de renvoi 
expirait le samedi 15 novembre 2014, de sorte que le délai était prorogé au premier 
jour ouvrable suivant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 octobre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française article 1034 du code de 
procédure civile.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

Com., 13 juin 2019, n° 17-24.587, (P)

– Rejet –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – Nature – 
Détermination – Portée.

Donne acte à M. T... du désistement de son pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 janvier 2017), qu’un jugement du 
6  juillet 2009 a prononcé le divorce de M.  T... et Mme  Y...  ; que le 31  octobre 
2013, M. T... a été mis en liquidation judiciaire, la SCP D...-F...-I... étant nommée 
liquidateur ; qu’après avoir déclaré au passif une créance de prestation compensatoire, 
Mme Y... s’est désistée de sa déclaration et a saisi le juge-commissaire d’une requête 
afin d’obtenir, sur les fonds détenus par le liquidateur, le paiement d’une provision à 
valoir sur cette créance ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le second moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de provision for-
mée contre le liquidateur alors, selon le moyen, que les interdictions de payer qui 
concernent les créances antérieures à l’ouverture de la procédure collective ne sont pas 
applicables aux créances alimentaires, qui doivent être payées sans devoir être décla-
rées au passif du débiteur ; que ce paiement peut être réalisé sur l’ensemble des fonds 



125

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du débiteur, même sur ceux affectés à la procédure collective ; qu’en considérant au 
contraire que la créance alimentaire de Mme Y... T... ne pouvait pas être recouvrée sur 
les sommes et actifs soumis au dessaisissement, la cour d’appel a violé l’article L. 622-
7 du code de commerce dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 
18 décembre 2008, ensemble l’article L. 622-24 du même code ;

Mais attendu que la créance née d’une prestation compensatoire, qui présente, pour 
partie, un caractère alimentaire, si elle échappe à la règle de l’interdiction des paie-
ments, demeure soumise à celle de l’interdiction des poursuites ; que, dès lors, en cas 
de liquidation judiciaire de son débiteur, elle doit, en principe, être payée hors procé-
dure collective, c’est-à-dire sur les revenus dont celui-ci conserve la libre disposition, 
ou être recouvrée par la voie de la procédure de paiement direct ou de recouvrement 
public des pensions alimentaires, sans que son règlement puisse intervenir sur les fonds 
disponibles dans la procédure ; que le créancier d’une prestation compensatoire peut 
cependant, et en outre, être admis aux répartitions, mais à la condition qu’il ait déclaré 
sa créance, comme il en a la faculté, la participation d’un créancier à la distribution 
de sommes par le liquidateur étant subordonnée à la déclaration de sa créance, sauf 
dérogation légale expresse, laquelle ne résulte pas de la simple absence de soumission 
des créances alimentaires aux dispositions de l’article L. 622-24 du code de commerce 
prévue par le dernier alinéa de ce texte, ce dernier n’ayant ni pour objet ni pour effet 
de permettre à leur titulaire de concourir aux répartitions sans déclaration de créance ; 
qu’ayant relevé que Mme Y... avait renoncé à la déclaration de sa créance pour saisir 
le juge-commissaire d’une demande de provision à valoir sur le montant de celle-ci 
payable sur les fonds détenus par le liquidateur, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
rejeté cette demande ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 
Article L. 622-24 du code de commerce.

DROIT MARITIME

Com., 26 juin 2019, n° 17-30.970, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Construction – Contrat de construction navale – 
Qualification – Vente à livrer – Portée.
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Le contrat de construction navale par lequel un Etat étranger passe commande de sous-marins à un consortium 
international, composé notamment d’une société française chargée de fournir la section avant des navires, s’ana-
lyse en contrat de vente à livrer.

Le contrat par lequel une entreprise publique, s’étant vu confier une partie des travaux par le vendeur et maître 
de l’ouvrage, confie l’exécution de prestations sur les sous-marins à une autre société, laquelle est ainsi sous-trai-
tante directe d’un marché passé par une entreprise publique, relève des dispositions du titre II de la loi n° 75-
1334 du 31 décembre 1975, et non de celles du titre III de cette loi, de sorte que ladite entreprise publique n’est 
pas tenue de fournir une caution en application des dispositions de l’article 14 de cette loi.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Constructions mécaniques 
de Normandie que sur le pourvoi incident relevé par la société Naval group ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par contrat du 5 juin 2002 la Malaisie a passé com-
mande de deux sous-marins de type « Scorpene » auprès d’un consortium interna-
tional (le groupement) composé de la société de droit espagnol Izar, la société malaise 
Perimekar et la société DCN International (la société DCNI), qui a pour activité 
essentielle la négociation d’accords de groupement avec des constructeurs étrangers 
afin d’exporter la production militaire navale française ; que celle-ci était chargée de 
fournir la section avant des deux sous-marins, la société Izar devant produire la sec-
tion arrière de ces bâtiments ; que la société DCNI a confié à la société Direction des 
constructions navales (la société DCN) une partie des travaux de construction et d’as-
semblage dont elle était chargée ; qu’à cette fin, la société DCN et la société Construc-
tions mécaniques de Normandie (la société CMN) ont conclu, le 25 juin 2004, un 
accord-cadre puis, le 14 mars 2005, un contrat par lequel la première a confié à la se-
conde l’exécution de prestations sur les deux sous-marins ; que la société CMN l’ayant 
assignée en annulation du contrat du 14 mars 2005 et paiement des travaux réalisés, 
la société DCN, devenue la société DCN systèmes et services (la société DCNS) puis 
la société Naval group, a demandé reconventionnellement la réparation du préjudice 
subi en raison de manquements contractuels reprochés à son sous-traitant ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société CMN fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’an-
nulation du contrat de sous-traitance du 14 mars 2005 alors, selon le moyen :

1°/ que pour les marchés qui ne sont pas passés par l’État, les collectivités locales, les 
établissements publics ou les entreprises publiques, l’entrepreneur principal est tenu de 
fournir caution ou délégation du maître d’ouvrage en garantie des sommes dues à son 
sous-traitant ; qu’à défaut, le contrat de sous-traitance est nul ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a elle-même retenu que le marché passé par l’État malais désignait ce dernier 
comme maître de l’ouvrage ; que l’État malais ne se confondant ni à l’État français, ni 
à une collectivité locale, ni à un établissement ou entreprise public, il en résultait que 
la société DCNS, entrepreneur principal de la société CMN à son égard, était tenue 
de lui fournir caution ou délégation de paiement ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 4, 11 et 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, dans 
leur rédaction applicable en l’espèce ;

2°/ que s’agissant même des marchés passés par l’État, les collectivités locales, les éta-
blissements publics ou les entreprises publiques, le sous-traitant qui confie à un autre 
l’exécution d’une partie du marché dont il est chargé est tenu de lui fournir une 
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caution ou une délégation du maître de l’ouvrage en garantie de ses paiements ; qu’il 
importe peu à cet égard que ce sous-traitant de premier rang, entrepreneur principal 
à l’égard de son propre sous-traitant, soit lui-même une entreprise publique ; qu’en 
décidant en l’espèce que la société DCNS, bien que sous-traitante du marché passé 
par l’État malais, n’avait pas, dès lors qu’elle était une entreprise publique, à fournir de 
garantie de paiement à la société CMN, qui était sous-traitante de second rang, la cour 
d’appel a violé les articles 6 et 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ;

Mais attendu que le contrat conclu entre la Malaisie et le groupement est un contrat 
de construction navale qui s’analyse en un contrat de vente à livrer  ; que la socié-
té DCNS, entreprise publique, s’étant vue confier par la société DCNI, vendeur et 
maître de l’ouvrage, la construction des parties avant des deux sous-marins destinés à 
la Malaisie, l’acheteur, n’a pas contracté directement avec cette dernière et a, en qualité 
d’entrepreneur principal, sous-traité à la société CMN une partie du marché ; que la 
société CMN étant ainsi sous-traitante directe d’un marché passé par une entreprise 
publique, la société DCNS, le contrat du 14 mars 2005 relevait des dispositions du 
titre II de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, et non de celles du titre III de cette 
loi ; qu’en conséquence, la société DCNS n’était pas tenue de fournir une caution en 
application des dispositions de l’article 14 de cette loi ; que par ces motifs de pur droit, 
substitués, après avertissement délivré aux parties, à ceux critiqués, l’arrêt se trouve 
justifié ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
et le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 4 et 455 du code de procédure civile, et l’article 1153-1, devenu 1231-7, 
du code civil ;

Attendu que l’arrêt condamne la société CMN à payer à la société DCNS la somme 
de 1 177 059,60 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter du 14 septembre 
2011 sur la somme de 780 787 euros et du 13 mai 2015 pour le surplus ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser à quoi correspondait le montant de 
780 787 euros quand la société DCNS demandait la condamnation de son sous-trai-
tant à lui payer, compte tenu d’un règlement de 245 500 euros effectué par la société 
CMN en exécution du jugement du 22 février 2016, la somme de 882 399,60 euros 
TTC avec intérêts légaux sur la somme de 980 883 euros HT à compter du 14 sep-
tembre 2011 jusqu’au 22 février 2016 puis sur 735 333 euros HT à compter de cette 
date, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi incident ;
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Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement du 22 fé-
vrier 2016, il condamne la société Constructions mécaniques de Normandie à payer 
à la société DCNS, devenue la société Naval group, la somme de 1 177 059,60 euros 
TTC, au titre du trop-perçu, avec intérêts au taux légal à compter du 14 septembre 
2011 sur la somme de 780 787 euros et du 13 mai 2015 pour le surplus, et dit que les 
intérêts dus pour au moins une année entière produiront eux-mêmes intérêts au taux 
légal à compter du 2 septembre 2016, en application de l’article 1343-2 nouveau du 
code civil, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

Com., 26 juin 2019, n° 18-12.249, n° 18-12.450, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Limitation – 
Fonds de limitation – Personnes victimes de lésions corporelles ou 
décédées – Limite d’indemnisation – Détermination.

En droit interne, si l’indemnité pour lésions corporelles ou pour morts due à la victime d’un naufrage excède le 
plafond de la limite de responsabilité du propriétaire du navire applicable à ces créances, le solde de cette indem-
nité doit être payé, en concurrence avec les autres créances, dans la limite du plafond applicable à ces dernières.

En conséquence, doit être cassé l’arrêt qui limite le droit à indemnisation des ayants droit de personnes décé-
dées en mer au seul plafond applicable aux créances pour morts et lésions corporelles alors que la totalité des 
indemnités qu’il alloue aux victimes excède ce plafond, de sorte que ces dernières pouvaient prétendre à être 
indemnisées dans la limite globale des deux plafonds, le solde de l’indemnité devant être payé dans la limite du 
plafond applicable aux autres créances.

Joint les pourvois n° 18-12.249 et 18-12.450, qui attaquent le même arrêt ;

Statuant tant sur les pourvois principaux formés par la société Mutuelles du Mans as-
surances IARD et par Mmes C... et L... G... et M. G..., que sur les pourvois incidents 
relevés par la société Armanien nautile plaisance et par Mme A... et MM. T... et J... 
A... ;
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Donne acte aux consorts G... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Armanien nautile plaisance, Underwriting and Management Ser-
vices, Centennial International Company et QBE International Limited ;

Donne acte à la société Mutuelles du Mans assurances IARD du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les consorts G..., les consorts A..., M. X... et la 
société Centennial International Company ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans la nuit du 17 au 18 avril 2006, le catamaran 
« Accroch’coeur », ayant pour chef de bord M. X..., de retour de la régate « Ruta de la 
Sal », en provenance d’Ibiza, et se dirigeant vers son port d’attache Canet-en-Roussil-
lon, a chaviré à proximité de la côte espagnole ; que quatre des six membres de l’équi-
page, dont SE... G... et CT... A..., sont décédés des suites de ce naufrage ; que leurs 
ayants droit ont assigné M. X... et la société Mutuelles du Mans assurances IARD (la 
société MMA), assureur de la Fédération française de voile, dont M. X... était licencié, 
en réparation de leur préjudice ; que la société MMA a assigné en garantie la société de 
droit étranger Centennial Insurance Company (la société CIC), auprès de laquelle la 
société CAT2R, à laquelle avait été apporté le catamaran par M. X... et sa compagne, 
avait souscrit une assurance par l’intermédiaire de la société Armanien nautile plai-
sance (la société ANP), courtier, et de la société Underwriting Management Services 
(la société UMS), agent souscripteur maritime, également assignés en garantie, la so-
ciété UMS étant représentée par son liquidateur, ainsi que la société QBE Internatio-
nal, en sa qualité d’assureur tant de la société UMS et de la société ANP, la Fédération 
catalane de voile et son assureur, la société Mutua General Seguros ; que M. X... et la 
société MMA ont été judiciairement autorisés à constituer un fonds de limitation de 
responsabilité ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal n° 18-12.249 :

Attendu que la société MMA fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes qu’elle avait 
formées contre les sociétés ANP, UMS, CIC et QBE International alors, selon le 
moyen :

1°/ que celui qui s’acquitte d’une dette personnelle peut prétendre bénéficier de la 
subrogation s’il a, par son paiement, libéré envers leur créancier commun celui sur qui 
doit peser la charge définitive de la dette ; qu’en relevant, pour rejeter les demandes 
de la société MMA dirigées contre les sociétés UMS, Armanien nautile plaisance et 
QBE International et M. B..., ès qualités, que son paiement résultait de la stricte ap-
plication de son obligation contractuelle dont la cause se trouvait dans la contrepartie 
des primes perçues et qu’elle ne caractérisait donc pas avoir subi un préjudice, bien 
que l’acquittement d’une dette personnelle ne fasse pas, en soi, échec au mécanisme 
de la subrogation, la cour d’appel a violé l’article 1251 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que celui qui s’acquitte d’une dette personnelle peut prétendre bénéficier de la 
subrogation s’il a, par son paiement, libéré envers leur créancier commun celui sur qui 
doit peser la charge définitive de la dette ; qu’en rejetant les demandes de la société 
MMA dirigées contre les sociétés UMS, Armanien nautile plaisance et QBE Interna-
tional et M. B..., ès qualités, au regard de l’impossibilité de mettre en oeuvre les méca-
nismes de l’assurance cumulative prévue par l’article L. 121-4 du code des assurances 
et de la subrogation spécifique du droit des assurances prévue par l’article L. 121-12 
du code des assurances, sans rechercher comme elle y était invitée, si la société MMA 
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ne pouvait pas se prévaloir de la subrogation légale de droit commun, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1251 du code civil, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que constitue une omission de statuer celle par laquelle le juge omet de 
reprendre dans son dispositif une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les mo-
tifs de sa décision, une telle omission ne pouvant être réparée que selon la procédure 
prévue à l’article 463 du code de procédure civile et ne pouvant ouvrir un pourvoi 
en cassation ; qu’aucun chef du dispositif de l’arrêt attaqué n’ayant rejeté les demandes 
visées par le moyen, celui-ci n’est pas recevable ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident n° 18-12.249 :

Attendu que la société ANP fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes qu’elle avait 
formées contre M. X..., la société MMA et la société UMS, prise en la personne de 
son liquidateur, alors, selon le moyen :

1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties telles 
qu’elles résultent de leurs dernières écritures ; qu’en l’espèce, c’est indépendamment 
de la demande de garantie formulée contre elle par M. X... et la société MMA pour 
les condamnations prononcées au profit des consorts A... et G... suite au naufrage du 
voilier «  l’Accroch’coeur » que la société ANP sollicitait que ces derniers ainsi que 
la société UMS, prise en la personne de son liquidateur M. B..., soient condamnés à 
la garantir des condamnations prononcées contre elle par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence suivant arrêt du 14 septembre 2011 à raison de la perte d’une chance de 
voir le sinistre, en son volet dommages au bateau, couvert par la société CIC ; qu’en 
affirmant que le débouté de FY... X... et de la compagnie MMA de leurs demandes 
de garantie auprès de l’assureur du navire et des compagnies liées à la souscription de 
ce contrat impliquait que devenait sans objet utile dans le litige l’argumentation de la 
société ANP sur ses demandes de garantie, la cour d’appel a violé l’article 4 du code 
de procédure civile ;

2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties telles 
qu’elles résultent de leurs dernières écritures ; qu’en l’espèce, dans le dispositif de ses 
conclusions d’appel, la société ANP demandait à ce que M. X..., la société MMA et 
la société UMS soient condamnés in solidum à la garantir de toutes les condamnations 
prononcées à son encontre par l’arrêt du 14 septembre 2011 rendu par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; qu’en jugeant que la demande d’être garantie de ces condam-
nations n’était pas comprise dans l’objet du litige, au prétexte inopérant que l’arrêt 
du 14  septembre 2011 prononçait une condamnation concernant exclusivement la 
réparation des dommages causés au navire, la cour d’appel a derechef violé l’article 4 
du code de procédure civile ;

3°/ que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas 
tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes 
faits  ; qu’en retenant qu’au regard de l’obligation de concentration des moyens, la 
société ANP n’était pas recevable à réclamer la garantie de M.  X..., de la société 
MMA et de la société UMS pour les condamnations prononcées à son encontre par 
l’arrêt du 14  septembre 2011 rendu par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, quand 
cette demande en garantie, fondée sur la responsabilité délictuelle de M. X... dans la 
survenance du naufrage, avait un objet différent de la demande tranchée par l’arrêt du 
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14 septembre 2011, relative à la responsabilité contractuelle de la société ANP en sa 
qualité de courtier de sorte qu’elle était recevable dans une instance distincte, la cour 
d’appel a violé l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que constitue une omission de statuer celle par laquelle le juge omet de 
reprendre dans son dispositif une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les mo-
tifs de sa décision, une telle omission ne pouvant être réparée que selon la procédure 
prévue à l’ article 463 du code de procédure civile et ne pouvant ouvrir un pourvoi 
en cassation ; qu’aucun chef du dispositif de l’arrêt attaqué n’ayant rejeté les demandes 
visées par le moyen, celui-ci n’est pas recevable ;

Sur les moyens uniques, pris en leur quatrième branche, des pourvois 
principal et incident n° 18-12.450, rédigés en termes identiques, réunis :

Attendu que les consorts G... et A... font grief à l’arrêt de limiter le montant de leur 
indemnisation à 204 245,55 euros en application de la Convention de Londres du 
19 novembre 1976 sur la limitation de responsabilité en matière de créances maritimes 
alors, selon le moyen, que les plafonds d’indemnisation institués par la Convention de 
Londres au profit de l’auteur d’un dommage et de ses assureurs ne constituent qu’une 
faculté à la laquelle il est possible de déroger par des conventions particulières ; qu’en 
retenant au contraire que les parties contractantes d’un contrat d’assurance ne seraient 
pas autorisées à dépasser la limitation imposée par ladite Convention de Londres, par 
la considération, au demeurant inopérante, selon laquelle l’application en droit interne 
de cette convention n’aurait pas été contestée par les parties, la cour d’appel a violé 
l’article 1er de la de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation 
de la responsabilité en matière de créances maritimes, dans sa rédaction antérieure au 
protocole modificatif du 2 mai 1996 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le plafond de garantie prévu au contrat d’assurance 
avait vocation à s’appliquer à toute responsabilité encourue par l’assuré, faisant ainsi 
ressortir qu’il n’était pas applicable qu’aux seuls cas où l’assuré pouvait se prévaloir 
d’une limitation de responsabilité en application de l’article 58 de la loi n° 67-5 du 
3 janvier 1967, devenu l’article L. 5121-3 du code des transports, la cour d’appel, abs-
traction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par le moyen, en a exac-
tement déduit que la stipulation d’un plafond de garantie dans le contrat d’assurance 
n’interdisait pas à l’assuré, et à son assureur, d’invoquer la limitation de responsabilité 
légale prévue par le texte précité ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur ces moyens, pris en leur troisième branche, réunis :

Attendu que les consorts G... et les consorts A... font grief à l’arrêt de limiter leur droit 
à indemnisation à 204 245,55 euros en application de la Convention de Londres du 
19 novembre 1976 sur la limitation de responsabilité en matière de créances maritimes 
alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 4 de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, dans sa rédaction an-
térieure au protocole modificatif du 2 mai 1996, une personne responsable n’est pas en 
droit de limiter sa responsabilité s’il est prouvé que le dommage résulte de son fait ou 
de son omission personnels, commis avec l’intention de provoquer un tel dommage, 
ou commis témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait pro-
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bablement ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’il lui avait pourtant été demandé 
par les consorts G..., si M. FY... X... n’avait pas commis une faute inexcusable de na-
ture à exclure la mise en oeuvre des plafonds d’indemnisation, la cour d’appel a dès 
lors privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que selon l’article 4 de la convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, dans sa rédaction an-
térieure au protocole modificatif du 2 mai 1996, une personne responsable n’est pas 
en droit de limiter sa responsabilité s’il est prouvé que le dommage résulte de son fait 
ou de son omission personnels, commis avec l’intention de provoquer un tel dom-
mage, ou commis témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait 
probablement  ; qu’en s’abstenant de rechercher si M. X... n’avait pas commis une 
faute inexcusable de nature à exclure la mise en oeuvre des plafonds d’indemnisation, 
la cour d’appel a, dès lors, privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

Mais attendu qu’il ne résulte ni de l’arrêt, ni de leurs conclusions d’appel que les 
consorts A... et les consorts G... aient soutenu que les fautes qu’ils reprochaient à 
M. X... présentaient les caractères d’une faute inexcusable de nature à lui faire perdre 
son droit à limitation de responsabilité ; que la cour d’appel n’avait donc pas à effectuer 
une recherche qui ne lui était pas demandée et qu’elle n’avait pas à faire d’office ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur ces moyens, pris en leur deuxième branche, rédigés en termes 
identiques, réunis, qui sont recevables comme étant de pur droit :

Vu les articles 61 et 64, alinéa 3, de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des 
navires et autres bâtiments de mer devenus L. 5121-5 et L. 5121-10 du code des trans-
ports, ensemble l’article 6, 2) de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur 
la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, dans sa rédaction 
antérieure au Protocole modificatif du 2 mai 1996 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en droit interne, la limite de responsabilité du 
propriétaire d’un navire d’une jauge inférieure à 300 tonneaux est égale, pour les 
créances pour morts et lésions corporelles, à 166  500 droits de tirage spéciaux du 
Fonds monétaire international (DTS) et, pour les autres créances, à 83 500 DTS ; que, 
si le montant du premier plafond est insuffisant pour régler la totalité de l’indemnité 
due à la victime de lésions corporelles, le solde de cette indemnité est payé, en concur-
rence avec les autres créances, dans la limite du second plafond ;

Attendu que l’arrêt limite le droit à indemnisation des consorts G... et A... au seul 
plafond applicable aux créances pour morts et lésions corporelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la totalité des in-
demnités qu’elle allouait aux victimes excédait ce plafond, de sorte que ces dernières 
pouvaient prétendre à être indemnisées dans la limite globale des deux plafonds, le 
solde de l’indemnité devant être payé dans la limite du plafond applicable aux autres 
créances, en concurrence le cas échéant avec celles-ci, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

Sur les pourvois principal et incident n° 18-12.249 : les rejette ;
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Sur les pourvoi incident et principal n° 18-12.450 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il «  Dit qu’en application de la 
Convention de Londres la condamnation à l’indemnisation des préjudices de FY... 
X... garantie in solidum par la société MMA s’exercera dans la limite d’un montant 
maximum de 204 245,55 euros, assorti des intérêts au taux légal à compter du 26 fé-
vrier 2010 au bénéfice des ayants droits de CT... A..., à compter du 11 janvier 2011 
au bénéfice des ayants droits de SE... G... », l’arrêt rendu le 31 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, par conséquent, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le dit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Gatineau et Fattaccini ; Me Haas ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 61 et 64, alinéa 3, de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres 
bâtiments de mer devenus L. 5121-5 et L. 5121-10 du code des transports ; article 6, 2) de la 
Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes, dans sa rédaction antérieure au Protocole modificatif du 2 mai 1996.

EMPLOI

Soc., 5 juin 2019, n° 17-30.984, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds national de l’emploi – Contrat conclu par une association 
intermédiaire conventionnée – Nature du contrat – Effets – 
Application des dispositions relatives aux contrats à durée 
déterminée – Exclusion – Portée.

Les contrats de travail conclus en application des articles L. 5132-7 à L. 5132-14 du code du travail, dans leur 
version antérieure à celle issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, par les associations intermédiaires, en 
vue de mettre un salarié à la disposition d’une personne physique ou morale, ne sont pas soumis aux disposi-
tions du code du travail régissant les contrats de travail à durée déterminée.

Une association intermédiaire, dont l’objet est l’embauche des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières, en vue de faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à titre oné-
reux à la disposition de personnes physiques ou de personnes morales, est tenue, lorsqu’elle conclut un contrat à 
durée déterminée à cette fin, d’assurer le suivi et l’accompagnement du salarié mis à disposition. Cette obligation 
constitue une des conditions du dispositif d’insertion par l’activité professionnelle à défaut de laquelle la relation 
de travail doit être requalifiée en contrat de travail de droit commun à durée indéterminée.



134

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Doit en conséquence être approuvée une cour d’appel qui, ayant constaté que l’employeur s’était borné à faire 
suivre au salarié quatre journées de formation dans le cadre d’un module repassage et à lui organiser trois 
rencontres avec un accompagnateur, en a déduit que l’employeur n’avait pas accompli sa mission d’assurer l’ac-
compagnement du salarié en vue de faciliter son insertion sociale et de rechercher les conditions d’une insertion 
professionnelle durable, en sorte que l’intéressé était bien fondé à solliciter la requalification de la relation de 
travail en contrat à durée indéterminée.

 ■ Fonds national de l’emploi – Contrat conclu par une association 
intermédiaire conventionnée – Obligation d’assurer l’insertion 
sociale et professionnelle du salarié – Manquement – Sanction – 
Requalification en contrat à durée indéterminée – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 octobre 2017), que Mme P... a été engagée 
selon contrats à durée déterminée successifs, par l’association d’insertion par l’activité 
économique Ardeur (l’association), sur la période du 1er avril 2008 au 30 juillet 2011 ; 
qu’elle a été mise à disposition de particuliers pour réaliser des travaux de ménage et 
de repassage ; que l’association ayant mis fin à la relation contractuelle le 17 septembre 
2012, la salariée a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats à durée détermi-
née successifs de la salariée en un contrat à durée indéterminée, de dire que la rupture 
du contrat de travail s’analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de le 
condamner à payer à la salariée diverses sommes à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ qu’ en application de l’article L. 1242-2 du code du travail, les secteurs d’activité 
dans lesquels des contrats à durée déterminée peuvent être conclu pour les emplois 
pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indétermi-
née sont notamment les activités d’insertion par l’activité économique exercées par les 
associations intermédiaires prévues à l’article L. 5132-7 du même code ; qu’en déci-
dant, motif pris que les contrats à durée déterminée conclus avec la salariée compor-
taient une partie intitulée « contrat de mise à disposition », qu’ils avaient été conclus 
en application des articles L. 5132-1 et suivants du code du travail, cependant que le 
rappel dans ces contrats du texte général définissant l’activité des associations inter-
médiaires n’excluait pas la conclusion régulière par l’association Ardeur de contrats à 
durée déterminée d’usage, la cour d’appel a violé les textes précités ;

2°/ que les contrats de travail conclus par les associations intermédiaires, en application 
des articles L. 5132-7 à L. 5132-14 du code du travail, en vue de mettre un salarié à 
la disposition d’une personne physique ou morale, sont des contrats « sui generis » non 
soumis aux dispositions du code du travail régissant les contrats de travail à durée dé-
terminée, ce qui interdit au salarié mis à disposition par une association intermédiaire 
auprès d’une entreprise utilisatrice, de faire valoir auprès de l’association, les droits 
tirés d’un contrat à durée indéterminée ; qu’en ayant requalifié les contrats à durée 
déterminée conclus entre la salariée et l’association Ardeur en un contrat à durée in-
déterminée conclu avec cette association intermédiaire, la cour d’appel a violé articles 
L. 5132-7 à L. 5132-14 du code du travail, ensemble l’article L. 1245-1 du code du 
travail ;
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3°/ que si l’association intermédiaire doit assurer l’accueil des personnes ainsi que 
le suivi et l’accompagnement de ses salariés en vue de faciliter leur insertion sociale 
et de rechercher les conditions d’une insertion professionnelle durable, elle exécute 
cette obligation en procurant à son salarié des missions de travail, en lui assurant une 
formation et un suivi par un accompagnateur ; qu’en ne tirant pas les conséquences 
légales de ses constatations selon lesquelles la salariée avait été engagée par l’association 
Ardeur par au moins cent-onze contrats à durée déterminée successifs, exécutés sous 
forme de contrats de mise à disposition pour réaliser des travaux de ménage et de 
repassage chez des particuliers en tant qu’employée non qualifiée du 1er avril 2008 au 
30 juillet 2011, l’association justifiant, au titre de l’accompagnement de la salariée, lui 
avoir fait suivre quatre journées de formation dans le cadre d’un module « repassage » 
en avril et mai 2008 et produisant trois fiches portant la mention d’un suivi spécifique 
le 21  juillet 2008 et deux le 23  février 2009 avec mention du nom de l’accompa-
gnateur, ce dont il résultait qu’elle avait exécuté ses obligations, la cour d’appel, en 
décidant le contraire, a violé les articles L. 5132-7 et L. 5132-14 du code du travail ;

Mais attendu que les contrats de travail conclus en application des articles L. 5132-
7 à L. 5132-14 du code du travail, dans leur version antérieure à celle issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013, par les associations intermédiaires, en vue de mettre 
un salarié à la disposition d’une personne physique ou morale ne sont pas soumis 
aux dispositions du code du travail régissant les contrats de travail à durée détermi-
née ; qu’une association intermédiaire, dont l’objet est l’embauche des personnes sans 
emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, en vue de 
faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à titre onéreux à la disposition de 
personnes physiques ou de personnes morales, est tenue, lorsqu’elle conclut un contrat 
à durée déterminée à cette fin, d’assurer le suivi et l’accompagnement du salarié mis à 
disposition ; que cette obligation constitue une des conditions du dispositif d’insertion 
par l’activité professionnelle à défaut de laquelle la relation de travail doit être requali-
fiée en contrat de travail de droit commun à durée indéterminée ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’employeur s’était borné à faire suivre à la salariée 
quatre journées de formation, dans le cadre d’un module repassage, en avril et mai 
2008, à lui organiser trois rencontres avec un accompagnateur, l’une le 21 juillet 2008 
et les deux autres le 23 février 2009, la cour d’appel a pu en déduire que l’employeur 
n’avait pas accompli sa mission d’assurer l’accompagnement de la salariée en vue de 
faciliter son insertion sociale et de rechercher les conditions d’une insertion profes-
sionnelle durable, en sorte que l’intéressée était bien fondée à solliciter la requalifica-
tion de la relation de travail en contrat à durée indéterminée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Hémery, Thomas-Raquin 
et Le Guerer -
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Textes visés : 
Articles L. 5132-7 à L. 5132-14 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion des dispositions des contrats à durée déterminée aux contrats conclus par les as-
sociations intermédiaires, à rapprocher : Soc., 14 juin 2006, pourvoi n° 05-40.995, Bull. 2006, V, 
n° 213 (cassation sans renvoi). Sur la requalification du contrat conclu par une association inter-
médiaire en contrat à durée indéterminée en cas de manquement à l’obligation d’accompagner 
le salarié dans sa réinsertion sociale et professionnelle, à rapprocher : Soc., 23 mai 2013, pourvoi 
n° 12-14.027, Bull. 2013, V, n° 129 (cassation).

Soc., 5 juin 2019, n° 18-12.861, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs handicapés – Obligations de l’employeur – Consultation 
du comité d’entreprise – Domaine d’application – Exclusion – Cas 
individuel de chaque travailleur handicapé – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2017), que M. M..., engagé le 27 avril 
1988 en qualité de chauffeur poids lourd par la société France location distribution, a 
été, le 1er septembre 2012, reconnu travailleur handicapé ; que reprochant notamment 
à son employeur un manquement à l’obligation de sécurité, il a saisi, le 8 décembre 
2014, la juridiction prud’homale de demandes tendant à la résiliation judiciaire du 
contrat de travail et au paiement de diverses sommes ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon le moyen, 
qu’il résulte de l’article L. 4612-11 du code du travail que la remise au travail d’un 
travailleur handicapé doit être précédée d’une consultation du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; 
qu’il résulte également de l’article L. 2323-30 du code, qu’en liaison avec le CHSCT, 
le comité d’entreprise est consulté sur les mesures prises en vue de faciliter la remise au 
travail des travailleurs handicapés et qu’en s’abstenant de vérifier si l’employeur avait 
satisfait à l’obligation impartie par ces textes de consulter les instances représentatives 
du personnel préalablement à la remise au travail de M. M..., la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard des articles L. 2323-30, dans sa rédaction 
applicable, et L. 4612-11 du code du travail ;

Mais attendu que les dispositions des articles L. 2323-30 et L. 4612-11 du code du tra-
vail, alors en vigueur, n’imposent pas à l’employeur de consulter le comité d’entreprise, 
en liaison avec le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, sur le cas 
individuel de chaque travailleur handicapé ;

Et attendu que la cour d’appel, devant laquelle le salarié soutenait qu’en dépit de son 
statut de travailleur handicapé, aucune consultation n’avait été effectuée en vue de sa 
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mise, de sa remise et de son maintien au travail, n’était pas tenue de procéder à une 
recherche inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 2323-30 et L. 4612-11 du code du travail, dans leur rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de consulter le comité d’entreprise sur le cas individuel de chaque travailleur 
handicapé, à rapprocher : Soc., 26 mai 1981, pourvoi n° 79-42.122, Bull. 1981, V, n° 466 (cassa-
tion).

Soc., 26 juin 2019, n° 17-15.430, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Paiement – Débiteur – Détermination – Cas – 
Employeurs successifs.

Ayant relevé que le salarié n’avait pas épuisé ses droits à l’allocation chômage acquis lors de la première rupture 
du contrat de travail qui le liait à l’Office public de l’habitat des Hautes-Alpes assurant la charge et la gestion de 
l’allocation d’assurance chômage, la cour d’appel a exactement décidé, par application des dispositions de l’article 
R. 5422-2 du code du travail, que celui-ci restait, postérieurement à la seconde rupture du contrat de travail du 
salarié avec un autre employeur, débiteur des droits acquis jusqu’à leur épuisement.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 13 décembre 2016), que le contrat de travail 
de Mme T..., engagée le 1er juillet 1997 par l’Office public de l’habitat des Hautes-
Alpes (OPH 05), a fait l’objet d’une rupture conventionnelle le 9 septembre 2011 ; 
que l’OPH 05, ayant souscrit un régime d’auto-assurance chômage au profit de ses 
salariés, lui a notifié un droit à indemnisation de 730 jours et lui a versé des allocations 
de chômage du 13 décembre 2011 au 30 septembre 2012 ; que l’intéressée a retrouvé 
un emploi le 1er octobre 2012 auprès de la société Prestalpes, une convention de rup-
ture étant conclue le 31 octobre 2014 ; que Pôle emploi a ensuite refusé de verser des 
allocations de chômage à Mme T... ;
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Attendu que l’OPH 05 fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée le reli-
quat des droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi ouverts le 28 décembre 2011 
jusqu’à leur épuisement, soit à hauteur de 457 jours, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes des articles L. 5422-1, L. 5422-2, L. 5422-20 du code du travail 
dans leur rédaction applicable au litige et des dispositions de la convention Unedic du 
14 mai 2014 auxquelles ils renvoient, le droit à l’allocation d’assurance chômage est 
ouvert aux travailleurs involontairement privés d’emploi remplissant certaines condi-
tions d’âge, d’activité antérieure, de recherche d’emploi et de privation involontaire 
d’emploi ; que selon l’article L. 5422-2-1 du code du travail, « les droits à l’allocation 
d’assurance non épuisés, issus de périodes antérieures d’indemnisation, sont pris en 
compte, en tout ou partie, dans le calcul de la durée et du montant des droits lors de 
l’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation, dans les conditions définies dans 
les accords relatifs à l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 5422-20 » ; que l’ar-
ticle R. 5422-2-I du décret n° 2014-670, pris pour l’application de ce dernier texte, 
dispose que : « Lorsque l’intéressé a exercé une activité salariée alors qu’il n’avait pas 
encore épuisé les droits à l’allocation d’assurance qui lui avaient été précédemment 
accordés, il bénéficie, en cas de perte de cette nouvelle activité, de la reprise du ver-
sement du reliquat de ses droits jusqu’à leur épuisement. Si l’intéressé justifie d’une 
durée d’affiliation d’au moins 150 heures au titre d’activités exercées antérieurement 
à la date d’épuisement des droits mentionnés à l’alinéa précédent, il bénéficie, à cette 
date, de droits à l’allocation d’assurance dont la durée et le montant prennent en 
compte ces activités » ; qu’il résulte de ces dispositions légales qu’en cas d’alternance 
de périodes travaillées et de périodes indemnisées, le travailleur est admis au bénéfice 
de l’assurance chômage au titre tant du reliquat des droits anciens non épuisés que 
des droits nouveaux acquis au titre de la dernière période d’emploi, et des disposi-
tions réglementaires prises pour leur application que le paiement de cette allocation 
s’impute d’abord sur le reliquat des droits anciens puis, si le travailleur n’a pas retrouvé 
d’emploi, sur les droits nouveaux ; qu’en retenant à l’appui de sa décision que l’épui-
sement du reliquat était une « condition préalable à sa nouvelle admission au bénéfice 
de l’allocation chômage au titre de sa dernière activité », la cour d’appel a violé par 
fausse interprétation l’article R. 5422-2 du code du travail et, par refus d’application, 
les articles L. 5422-1, L. 5422-2 et L. 5422-2-1 du même code ;

2°/ qu’aux termes de l’article L. 5422-2-1 du code du travail, « les droits à l’alloca-
tion d’assurance non épuisés, issus de périodes antérieures d’indemnisation, sont pris 
en compte, en tout ou partie, dans le calcul de la durée et du montant des droits lors 
de l’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation, dans les conditions définies 
dans les accords relatifs à l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 5422-20 » ; 
que l’article R. 5422-2 du décret n° 2014-670 pris pour l’application de ces dispo-
sitions légales, dispose que : « Lorsque l’intéressé a exercé une activité salariée alors 
qu’il n’avait pas encore épuisé les droits à l’allocation d’assurance qui lui avaient été 
précédemment accordés, il bénéficie, en cas de perte de cette nouvelle activité, de la 
reprise du versement du reliquat de ses droits jusqu’à leur épuisement. Si l’intéressé 
justifie d’une durée d’affiliation d’au moins 150 heures au titre d’activités exercées 
antérieurement à la date d’épuisement des droits mentionnés à l’alinéa précédent, il 
bénéficie, à cette date, de droits à l’allocation d’assurance dont la durée et le montant 
prennent en compte ces activités » ; que ni la loi ni le décret pour son application ne 
définissent le débiteur de l’allocation ainsi issue de droits cumulés ; qu’en revanche, 
l’article R. 5424-2 du code du travail, destiné à régir la coordination entre le régime 
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de droit commun de l’assurance chômage et les régimes d’auto-assurance prévus par 
les articles L. 5424-1 et L. 5424-2, dispose que : « Lorsque, au cours de la période 
retenue pour l’application de l’article L. 5422-2, la durée totale d’emploi accomplie 
pour le compte d’un ou plusieurs employeurs affiliés au régime d’assurance a été plus 
longue que l’ensemble des périodes d’emploi accomplies pour le compte d’un ou 
plusieurs employeurs relevant de l’article L. 5424-1, la charge de l’indemnisation in-
combe à Pôle emploi pour le compte de l’organisme mentionné à l’article L. 5427-1. 
Dans le cas contraire, cette charge incombe à l’employeur relevant de l’article L. 5424-
1, ou à celui des employeurs relevant de cet article qui a employé l’intéressé durant la 
période la plus longue » ; qu’en l’absence de disposition légale ou réglementaire dé-
rogatoire, ces dispositions identifiant le débiteur de l’allocation d’assurance désignent 
un débiteur unique au titre de l’allocation résultant du cumul des nouveaux droits et 
du reliquat des droits initiaux ; qu’en décidant le contraire aux termes de motifs ino-
pérants déduits de l’interprétation a contrario de textes abrogés, la cour d’appel a violé 
par fausse interprétation les articles L. 5422-2-1, R. 5422-2, R. 5424-2 et R. 5424-6 
du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel, ayant relevé que la salariée n’avait pas épuisé ses 
droits à l’allocation chômage acquis lors de la première rupture du contrat de travail 
qui la liait à l’OPH 05 assurant la charge et la gestion de l’allocation d’assurance chô-
mage, a exactement décidé, par application des dispositions de l’article R. 5422-2 du 
code du travail, que celui-ci restait débiteur des droits acquis jusqu’à leur épuisement ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boullez -

Textes visés : 

Article R. 5422-2 du code du travail, alors applicable.

ENERGIE

Com., 19 juin 2019, n° 17-20.269, (P)

– Rejet –

 ■ Electricité – Comité de règlement des différends et des sanctions de 
la Commission de la régulation de l’énergie – Pouvoirs – Etendue – 
Détermination.
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Le Cordis qui, en application des dispositions de l’article L. 134-20 du code de l’énergie, dispose, dans l’exer-
cice de sa mission de règlement des différends, du pouvoir d’imposer des prescriptions et des injonctions ayant 
une incidence sur la conclusion, le contenu ou l’exécution des conventions, a le pouvoir d’enjoindre un opérateur 
de conclure une convention ou de la modifier afin de fixer les modalités d’accès au réseau si, en vue de résoudre 
un différend, une telle décision est nécessaire pour permettre l’accès au réseau ou pour fixer les conditions de son 
utilisation, sous réserve de respecter les prescriptions d’objectivité, de transparence, de non-discrimination et de 
proportionnalité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2017), que la société Bio Cogelyo Nor-
mandie (la société BCN) a pour activité la production d’électricité et de vapeur à 
partir d’installations de cogénération ; qu’elle a été sélectionnée, à la suite d’un appel 
d’offres portant sur des installations de production d’électricité à partir de la biomasse, 
pour mettre en place une telle installation sur le site industriel de la société Saipol, spé-
cialisée dans la fabrication d’huile provenant d’oléagineux ; que la centrale biomasse 
est raccordée au réseau électrique privé de la société Saipol, elle-même raccordée au 
Réseau public de transport d’électricité ; que la société BCN a conclu avec la société 
EDF un contrat d’obligation d’achat et, avec la société Réseau de transport d’électri-
cité (la société RTE), un contrat de prestations annexes en décompte pour bénéficier 
d’un service de comptage de l’énergie fournie à la société EDF ; que ce décompte 
repose sur une formule consistant à appliquer à la quantité mesurée un coefficient 
correcteur dit « de perte », correspondant à la déperdition d’électricité entre le point 
de comptage situé en sortie de centrale et la limite entre le réseau privé et le réseau 
public qui constitue le point de connexion ; que faisant valoir que la production de 
la centrale, vendue en totalité à la société EDF, était, en réalité, consommée intégra-
lement par la société Saipol qui la recevait via son réseau privé, sans injection sur le 
réseau public de transport, de sorte qu’il n’y avait pas de déperdition, la société BCN a 
demandé à la société RTE de constater qu’il n’y avait pas lieu à correction des données 
de comptage relevées à la sortie de la centrale, et de supprimer le coefficient de perte 
dans le contrat de prestations annexes ; que la société RTE s’y est opposée au motif 
que la société BCN ne vendait pas directement l’énergie à la société Saipol de sorte 
qu’il importait peu que cette énergie soit consommée à l’intérieur du site privé ; que 
la société BCN ayant soumis le différend au comité de règlement des différends et 
des sanctions de la Commission de régulation de l’énergie (le Cordis), ce dernier a, le 
7 septembre 2015, décidé que la société RTE communiquerait à la société BCN une 
convention de raccordement pour l’installation de production indirectement raccor-
dée au réseau public de transport d’électricité précisant, notamment, la localisation du 
point de livraison ainsi qu’un avenant au contrat de prestations annexes, intégrant, le 
cas échéant, les corrections à apporter à la puissance et l’énergie électrique fournies à 
la société EDF ; que la société RTE a formé un recours contre cette décision ;

Sur le premier moyen :

Attendu la société RTE fait grief à l’arrêt du rejet de son recours alors, selon le moyen :

1°/ que lorsqu’elles saisissent le Cordis d’une demande de règlement de différend, les 
parties doivent formuler expressément leurs demandes et les moyens de fait et de droit 
sur lesquels elles sont fondées, et récapituler ceux-ci dans leurs dernières écritures sur 
lesquelles le comité se prononce exclusivement ; qu’en affirmant au contraire, qu’en 
application des articles L. 134-19 et L. 134-20 du code de l’énergie, le Cordis peut 
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toujours enjoindre, de son propre chef, à une partie de conclure une convention, la 
cour d’appel qui a ajouté aux demandes de la société BCN a violé l’article 6 du décret 
n° 2015-206 du 24 février 2015 relatif au comité de règlement des différends et des 
sanctions de la Commission de régulation de l’énergie, devenu l’article R. 134-13 du 
code de l’énergie ;

2°/ que lorsqu’elles saisissent le Cordis d’une demande de règlement de différend, les 
parties doivent formuler expressément leurs demandes et les moyens de fait et de droit 
sur lesquels elles sont fondées, et récapituler ceux-ci dans leurs dernières écritures sur 
lesquelles le comité se prononce exclusivement ; qu’en considérant que le Cordis avait 
pu valablement, dans sa décision du 7 septembre 2015, enjoindre à la société RTE de 
communiquer à la société Bio Cogelyo Normandie une convention de raccordement 
pour l’installation de production indirectement raccordée au réseau public de trans-
port, précisant notamment la localisation du point de livraison, après avoir reconnu 
que « dans le cas d’espèce, le Cordis a été saisi par la société BCN de trois demandes 
visant « à ce qu’il confirme que la société RTE était compétente pour fixer le coef-
ficient de pertes sur le réseau privé de la société Saipol » tendant « à ce qu’il constate 
qu’il n’y avait pas lieu, eu égard à la configuration physique du site et aux textes en 
vigueur d’appliquer un coefficient de perte », et invitant « la société RTE à proposer à 
la société BCN un avenant au contrat de prestations annexes pour supprimer le coef-
ficient de pertes prévu dans celui-ci » de sorte que les demandes de la société BCN 
n’ont effectivement pas été formulées dans les termes par lesquels le Cordis a statué, 
la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations a 
violé de plus fort l’article 6 du décret n° 2015-206 du 24 février 2015 relatif au co-
mité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de régulation de 
l’énergie, devenu l’article R. 134-13 du code de l’énergie ;

Mais attendu que l’arrêt retient exactement qu’en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 134-20 du code de l’énergie, le Cordis dispose, dans l’exercice de sa mission 
de règlement des différends, du pouvoir d’imposer des prescriptions et des injonctions 
ayant une incidence sur la conclusion, le contenu ou l’exécution des conventions, 
de sorte qu’il a le pouvoir d’enjoindre à un opérateur de conclure une convention 
ou de la modifier afin de fixer les modalités d’accès au réseau si, en vue de résoudre 
un différend, une telle décision est nécessaire pour permettre l’accès au réseau ou 
pour fixer les conditions de son utilisation, sous réserve de respecter les prescriptions 
d’objectivité, de transparence, de non-discrimination et de proportionnalité ; qu’ayant 
relevé, d’un côté, que la société BCN demandait au Cordis de constater qu’il n’y 
avait pas lieu, eu égard à la configuration physique du site et aux textes en vigueur, de 
lui appliquer un coefficient de perte et, de l’autre, qu’une telle demande impliquait 
nécessairement la fixation d’un point de livraison, la cour d’appel, sans méconnaître 
les conséquences légales de ses constatations et peu important que la demande de la 
société BCN n’ait pas été formulée en ces termes, a pu en déduire qu’en prononçant 
à l’égard de la société RTE une injonction de conclure une convention de raccorde-
ment avec la société BCN afin que soit précisée la localisation du point de livraison et 
en lui enjoignant de modifier, le cas échéant, le contrat existant relatif aux prestations 
annexes, le Cordis, qui avait répondu à la demande de règlement du différend, était 
resté dans le cadre de sa mission ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société RTE fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen, que la 
procédure de règlement de différend devant le Cordis est soumise au respect du prin-
cipe du contradictoire ; qu’en décidant que le Cordis avait pu valablement enjoindre à 
la société RTE de conclure une convention de raccordement avec la société Bio Co-
gelyo, après avoir constaté que par une mesure d’instruction le rapporteur du Cordis 
avait demandé à la société RTE « si des conventions de raccordement et d’exploitation 
avaient été conclues avec la société BCN », ce dont il résultait que le débat n’avait por-
té que sur l’existence ou l’absence de conclusion d’une convention de raccordement, 
et que la question de la nécessité pour la société RTE de conclure une telle conven-
tion avec la société BCN, et plus encore de la possibilité pour le Cordis d’enjoindre à 
la société RTE de conclure une telle convention, n’avait jamais été contradictoirement 
débattue, la cour d’appel a violé l’article 3 du décret n° 2015-206 du 24 février 2015 
relatif au comité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de 
régulation de l’énergie devenu l’article R. 134-10 du code de l’énergie ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la société RTE, interrogée par le rapporteur char-
gé de l’instruction du dossier devant le Cordis sur l’existence de conventions de rac-
cordement, avait indiqué que la société BCN n’étant pas directement raccordée au 
Réseau de transport public d’électricité, aucune convention de raccordement n’avait 
été signée avec elle, ce dont il résultait que la question de savoir si une telle convention 
devait et pouvait être conclue avec un producteur d’électricité indirectement raccordé 
au réseau avait été mise dans le débat au cours de l’instruction, la cour d’appel en a 
exactement déduit que le principe de la contradiction n’avait pas été violé ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
cinquième, sixième, septième et huitième branches :

Attendu que la société RTE fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que depuis le 1er  janvier 2016, seule «  une installation raccordée à un Réseau 
public d’électricité » fait l’objet d’une convention de raccordement ; qu’en retenant, 
pour enjoindre à la société RTE de conclure une convention de raccordement avec 
la société BCN bien que son installation de production d’électricité ne soit pas di-
rectement raccordée au réseau public, que l’article D. 342-10 du code de l’énergie en 
vigueur depuis le 1er janvier 2016 n’a fait que codifier l’article 2-1 du décret n° 2008-
386 du 23 avril 2008 qui prévoyait qu’il est établi une convention de raccordement 
et une convention d’exploitation pour une installation de production correspondant 
à un site exploité par un même producteur, la cour d’appel a violé l’article D. 342-10 
du code de l’énergie en vigueur à la date à laquelle elle a statué ;

2°/ que si la convention de raccordement définit le point de livraison, elle mentionne 
aussi les caractéristiques et les performances déclarées de l’installation et contient un 
descriptif de la solution technique retenue pour ce raccordement ; que la convention 
de raccordement, liant le gestionnaire du réseau public de transport et le demandeur 
de raccordement, est établie sur la base de modèles approuvés par la Commission de 
régulation de l’énergie et publiés ensuite par le gestionnaire du Réseau public de 
transport ; qu’en considérant que la société RTE devait conclure une convention de 
raccordement avec la société productrice BCN aux seules fins de déterminer un point 
de livraison, bien que cette convention ne pouvait correspondre ni à la définition lé-
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gale d’une telle convention, ni au modèle préétabli en vigueur, la cour d’appel a violé 
les articles L. 342-1, L. 342-4 du code de l’énergie et 9, § I, du décret n° 2008-386 du 
23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques générales de conception et de fonc-
tionnement pour le raccordement d’installations de production aux réseaux publics 
d’électricité, devenu l’article D. 342-11 du code de l’énergie, ensemble l’article 13 du 
décret n° 2006-1731 du 23 décembre 2006 approuvant le cahier des charges type de 
concession du Réseau public de transport d’électricité ;

3°/ que pour toute opération de raccordement directe ou indirecte, d’une nouvelle 
installation de production d’énergie électrique à un réseau public d’électricité, ef-
fectuée en vue de lui permettre de livrer à ce réseau, le point de livraison – ou de 
connexion - correspond toujours à un point d’accès au réseau public : qu’en affirmant, 
pour refuser de fixer ce point en limite de propriété entre le réseau privé et le réseau 
public, au point de raccordement entre les deux réseaux, qu’il faudrait tenir compte de 
la situation particulière, dans laquelle la société BCN est indirectement raccordée au 
réseau public et où se déploie entre l’ouvrage électrique de BCN et le réseau public, 
le réseau privé appartenant à la société Saipol et par lequel l’électricité produite par 
la société BCN est livrée à la société Saipol, quand les producteurs directement ou 
indirectement raccordés au réseau de transport d’électricité sont soumis aux mêmes 
règles, la cour d’appel a violé les articles L. 342-1, D. 342-10 et D. 342-11 du code de 
l’énergie ;

4°/ qu’en affirmant que la détermination d’un coefficient de pertes dépend de la 
fixation d’un point de livraison qui ne peut se confondre en l’espèce avec le point de 
connexion qui coïncide avec la limite de propriété entre les ouvrages électriques de 
l’utilisateur et les ouvrages électriques du réseau public, compte tenu de la situation 
particulière de la société BCN qui n’est qu’indirectement raccordée au réseau public, 
après avoir constaté que l’article 3.1.3.2 du contrat de prestations annexes conclu en 
2011 entre les sociétés RTE et Bio Cogelyo relatif aux modalités de correction des 
données de comptage prévoit que «  les installations de comptage sont installées sur 
des circuits à une tension différente de la tension de raccordement et/ou éloignés du 
point de connexion, les données télé relevées sont corrigées par application de coef-
ficients correcteurs pour l’énergie active, fixés à l’annexe n° 1 du présent contrat », ce 
dont il résulte que lorsque le producteur est raccordé indirectement au réseau public 
par l’intermédiaire d’un réseau privé, le coefficient de pertes est déterminé à partir du 
point de connexion du réseau privé au réseau public, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations a violé l’article 1134 ancien du 
code civil, devenu l’article 1103 du même code ;

5°/ qu’en affirmant que la société RTE est mal fondée à prétendre que l’injonction ne 
peut être exécutée parce que le coefficient de perte ne peut être fixé sans l’accord de la 
société Saipol, après avoir constaté que selon l’article 3.1.3.2 du contrat de prestations 
annexes conclu en 2011 entre les sociétés RTE et Bio Cogelyo relatif aux modalités 
de correction des données de comptage que quant aux modalités de comptage, « les 
installations de comptage sont installées sur des circuits à une tension différente de la 
tension de raccordement et/ou éloignés du point de connexion, les données télé re-
levées sont corrigées par application de coefficients correcteurs pour l’énergie active, 
fixés à l’annexe n° 1 du présent contrat et que le cas échéant, le site producteur en 
décompte et le client de tête se mettent d’accord pour corriger les données de comp-
tage et les communiquent à RTE », ce dont il résulte que la fixation du coefficient 
de pertes est notamment subordonnée à un accord préalable entre les sociétés Bio 
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Cogeylio et Saipol la cour d’appel a violé l’article 1134 ancien du code civil, devenu 
l’article 1103 du même code ;

6°/ qu’en affirmant que la société RTE est malfondée à prétendre que l’injonction ne 
peut être exécutée parce que le coefficient de perte ne peut être fixé sans l’accord de la 
société Saipol, dans la mesure où le Cordis ne remet pas en cause la situation de fait de 
la société Saipol tout en constatant que cette dernière a, par un courrier du 4 janvier 
2017, adressé à la société RTE, déclaré accepter le point de localisation du raccorde-
ment de la société BCN et le nouveau coefficient de pertes, ce dont il résulte que 
l’exécution de l’injonction du Cordis n’était donc pas sans incidence sur la situation 
de la société Saipol, pourtant absente de la procédure et nécessitait bien son accord, 
la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations a 
violé l’article 1134 ancien du code civil, devenu l’article 1103 du même code ;

7°/ qu’il ressort des propres énonciations de l’arrêt attaqué que la société BCN pro-
ductrice d’électricité sur le site industriel de la société Saipol a décidé de vendre la to-
talité de l’énergie produite par son installation, non pas au prix du marché directement 
à la société Saipol mais, à des conditions financières particulièrement avantageuses à 
l’acheteur obligé EDF au terme d’un contrat d’achat 22 novembre 2011 ; qu’en rete-
nant, pour enjoindre à la société RTE de fixer un point de livraison distinct du point 
de connexion au réseau public, que l’électricité produite par la société BCN est livrée 
à la société Saipol, quand la société BCN s’est engagée à fournir à la société EDF la 
totalité de l’énergie produite par l’installation, à charge pour lui de la revendre ensuite 
éventuellement à la société Saipol mais au prix inférieur du marché, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 ancien du code civil, devenu l’article 1103 du même code ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’analysant les documents contractuels, l’arrêt relève 
que selon le cahier des charges de l’appel d’offres portant sur des productions d’élec-
tricité à partir de biomasse, le candidat est tenu de vendre à l’acheteur la totalité de 
l’électricité produite et que le raccordement indirect est autorisé, que selon l’article 0 
des conditions générales du contrat d’achat avec la société EDF, l’énergie fournie, 
soit l’énergie électrique produite par l’installation et achetée dans le cadre du pré-
sent contrat, est calculée au point de livraison défini aux conditions particulières de 
ce dernier, que selon l’article 2 de ces mêmes conditions, l’installation est raccordée, 
directement ou par l’intermédiaire d’un réseau électrique privé, au réseau public de 
distribution ou de transport d’électricité, ce raccordement étant unique et aboutissant 
à un seul point de livraison, que selon leur article 3, alinéa 3, lorsque l’installation est 
raccordée au réseau public par l’intermédiaire d’un réseau privé, le producteur établit 
avec le gestionnaire du réseau public une convention de service de décompte et que 
selon leur article 5, la puissance et l’énergie électrique fournies à l’acheteur sont me-
surées par un dispositif de comptage installé par un gestionnaire de réseau en un lieu 
choisi d’un commun accord entre le producteur, l’acheteur et le gestionnaire et, s’il est 
installé sur des circuits à une tension différente de la tension de livraison ou s’il n’est 
pas situé au point de livraison, les quantités mesurées sont corrigées, avant facturation, 
des éventuelles pertes de réseau ; qu’il relève en outre que les conditions particulières 
de ce contrat d’achat mentionnent que le producteur fournit à l’acheteur la totalité de 
l’énergie produite par l’installation et que le point de livraison et la limite de propriété 
sont définis dans le contrat de prestations annexes ; qu’il relève enfin que selon ce der-
nier contrat, dans la mesure où un site n’est pas directement raccordé au réseau public 
de transport d’électricité et qu’il ne peut dès lors y avoir un contrat d’accès au réseau 
public de transport d’électricité, la société RTE propose le service de décompte pour 
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permettre aux clients non raccordés de choisir leur fournisseur d’électricité  ; qu’il 
constate en outre que le contrat de prestations annexes définit les points de comptage 
et de connexion et les modalités de correction des données de comptage mais que, 
contrairement aux prescriptions du contrat d’obligation d’achat, le point de livraison 
n’y est ni défini ni mentionné ; qu’il en déduit que cette situation particulière, dans 
laquelle la société BCN est indirectement raccordée au réseau public, l’électricité 
produite par elle passant par le réseau privé appartenant à la société Saipol pour être 
livrée à cette dernière, de sorte que le point de livraison ne peut se confondre avec le 
point de connexion qui se situe au point de raccordement du réseau privé au réseau 
public, implique de définir le point de livraison ; qu’en l’état de ces motifs, abstraction 
faite de ceux surabondants critiqués par les cinquième et sixième branches, la cour 
d’appel a exactement retenu que la société RTE était tenue de définir, en accord avec 
le producteur de l’installation indirectement raccordée et l’acheteur obligé, le point 
de livraison ;

Attendu, en second lieu, qu’ayant relevé qu’aux termes du décret n° 2008-386 du 
23 avril 2008, en vigueur à la date de la décision attaquée, il est établi une convention 
de raccordement et une convention d’exploitation pour une installation de produc-
tion correspondant à un site exploité par un même producteur (article  2-I) et la 
convention de raccordement établie entre le producteur et le gestionnaire du Réseau 
public d’électricité définit le point de livraison (article 9-I), la cour d’appel, abstraction 
faite des motifs surabondants critiqués par la première branche, a pu en déduire que, 
pour définir ce point de livraison, nécessaire à la détermination d’un éventuel coeffi-
cient de perte par le contrat de prestations annexes et au calcul du volume d’énergie 
facturé à la société EDF, la société RTE était tenue de conclure une convention de 
raccordement avec la société BCN ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
troisième moyen, pris en sa quatrième branche, qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 134-20 du code de l’énergie.
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Soc., 5 juin 2019, n° 17-17.477, (P)

– Rejet –

 ■ Industries électriques et gazières – Personnel – Statut – Agents des 
départements d’Outre-mer – Salaires et traitements – Indemnités 
résidentielles – Montant – Montant équivalent aux indemnités des 
fonctionnaires de l’Etat – Egalité de traitement – Portée.

Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judi-
ciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de 
cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation ne peut être accueillie par le juge saisi au principal.

Il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence établie de la juridiction administrative quant à la légalité 
de l’article 212 de la circulaire Pers. n° 684 du 28 juin 1976 des directeurs généraux des sociétés Electricité 
de France et Gaz de France relative à la nationalisation de l’électricité dans les départements d’Outre-mer-in-
tégration du personnel dans celui d’Electricité de France, que n’est pas fondée la demande tendant à ce que 
l’application de cet article soit écartée en tant qu’il méconnaissait l’article 14 du statut.

Les personnels des industries électriques et gazières (IEG) des départements d’Outre-mer, agents percevant, 
selon cet article 212, une « indemnité spéciale DOM » à laquelle s’ajoute la majoration résidentielle prévue à 
l’article 211 de la même circulaire, il s’en suit qu’ils bénéficient des indemnités résidentielles d’un montant total 
équivalent à celui des indemnités allouées aux fonctionnaires d’Outre-mer auxquels ils se comparent, de sorte 
que le principe d’égalité de traitement qui résulte de l’article 14, § 6, du statut national n’est pas méconnu.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2017), que la Fédération chimie énergie 
CFDT (la Fédération) a saisi le tribunal de grande instance de Paris d’une demande 
portant sur l’application de l’article 14, § 6, du statut national des industries électriques 
et gazières (IEG) et sur celle du paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684 du 28 juin 
1976 portant sur la nationalisation de l’électricité dans les départements d’Outre-mer 
et l’intégration du personnel dans celui d’Electricité de France ;

Attendu que la Fédération fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant 
à faire juger nul le paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684, de dire que cette circu-
laire ne peut pas constituer une interprétation conforme de l’article 14, § 6, du statut 
des IEG et que celui-ci doit permettre à chaque agent EDF affecté sur le territoire 
d’Outre-mer de bénéficier des majorations appliquées au salaire de base des fonction-
naires de l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer et d’ordonner à la société 
EDF, sous astreinte, de faire application des dispositions de l’article 14, § 6, du statut 
en ce qu’il garantit à chacun des agents une majoration de rémunération équivalente 
à 40 % de celle de l’agent affecté en métropole pour le même coefficient alors selon 
le moyen :

1°/ que si l’article 14, § 6, du statut de 1946 ne pouvait plus être appliqué à la lettre 
aux personnels des industries électriques et gazières travaillant dans les départements 
d’Outre-mer, son objectif était clairement d’aligner les indemnités spécialement oc-
troyées à ceux des employés de ces entreprises travaillant Outre-mer, sur les indemnités 
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spécifiquement accordés aux fonctionnaires de l’Etat exerçant leur activité Outre-
mer ; qu’en refusant d’admettre que cet article, non abrogé ni modifié depuis 1946, 
consacrait un principe d’égalité de traitement toujours applicable et de vérifier si les 
agents des IEG affectés dans les départements d’Outre-mer perçoivent, en comparai-
son des agents travaillant en métropole, des avantages similaires à ceux dont bénéfi-
cient les fonctionnaires de l’Etat affectés dans ces départements par rapport aux fonc-
tionnaires exerçant leur activité en métropole, la cour d’appel a violé l’article 14, § 6, 
du statut national des personnels des industries électriques et gazières issu du décret 
46-1541 du 22 juin 1946 ;

2°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appliquer 
l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des sociétés 
d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base iden-
tiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (...) les pro-
tocoles devront être modifiés comme suit » ; que la circonstance que les lois et décrets 
intervenus depuis 1947 aient eu pour effet de supprimer les indemnités coloniales 
proprement dites n’a donc pas empêché les partenaires sociaux de manifester expres-
sément leur volonté d’appliquer l’article 14, § 6, du statut en accordant au personnel 
des entreprises d’électricité des départements d’Outre-mer des compléments de ré-
munération identiques à ceux octroyés aux fonctionnaires affectés dans ces départe-
ments ; qu’en décidant cependant que les dispositions dudit § 6 de l’article 14 étaient 
privées d’effet du fait de la disparition des indemnités coloniales, la cour d’appel a 
violé l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG, le relevé de conclusions 
du 22 février 1972, l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil 
dans sa rédaction alors applicable ;

3°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appli-
quer l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des 
sociétés d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base 
identiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (10 % + 
40 %) les protocoles devront être modifiées comme suit ; » ; qu’en se fondant sur les 
stipulations des protocoles d’accord conclus entre 1967 et 1969 déclarant l’article 14, 
§ 6, du statut « sans objet pour le personnel de la société », sans examiner si ces accords 
antérieurs au relevé de conclusions n’avaient pas été rendu caducs par ce dernier, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut 
national du personnel des IEG, ensemble le relevé de conclusions du 22 février 1972, 
l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
alors applicable ;

4°/ que la CFDT faisait valoir que la majoration résidentielle de 25 % attribuée aux 
agents d’EDF affectés dans les départements d’Outre-mer ne devait pas être prise en 
considération pour comparer leurs indemnités à celles des fonctionnaires de l’Etat 
affectés dans ces départements puisque la majoration résidentielle, égale à 24, 24,5 ou 
25 % selon les zones, est attribuée à l’ensemble des agents ; que les juges du fond ont 
effectivement constaté qu’aux termes de l’article 9 du statut du personnel des IEG, 
tous les agents perçoivent, en sus du salaire national de base, une majoration résiden-
tielle, et que celle-ci est égale à 25 % du salaire de base pour tous les agents travaillant 
en zone urbaine ; qu’en prenant cependant en compte cette majoration résidentielle 
pour vérifier l’égalité de traitement entre les agents des IEG et les fonctionnaires de 
l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel a violé les articles 9 
et 14, § 6, du statut du personnel des IEG ;
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5°/ que des accords conclus localement entre 1967 et 1972 ne sauraient empêcher les 
organisations syndicales représentatives au niveau national de remettre en cause, une 
quarantaine d’années plus tard, et après une loi de nationalisation des entreprises du 
secteur, une situation qu’elles considèrent comme irrégulière ; qu’en se fondant sur la 
circonstance inopérante que le Pers. 684 reprend à l’identique les dispositions des pro-
tocoles d’accord et des avenants antérieurs ayant pour objet l’application du statut aux 
agents des entreprises d’électricité dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut national du 
personnel des IEG ;

6°/ que la circonstance qu’une situation ait été tolérée pendant des années ne dé-
montre pas par elle-même sa régularité ; qu’en se fondant sur la circonstance inopé-
rante que l’application de la circulaire Pers. n’a pas été remise en cause avant 2011, la 
cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de fondement légal 
au regard de l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG ;

Mais attendu, d’abord, que si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité 
d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile 
doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation ne peut être 
accueillie par le juge saisi au principal ;

Et attendu que par arrêt du 16 mars 2015 (n° 372875), le Conseil d’Etat, retenant dans 
les motifs de sa décision que les textes législatifs et réglementaires adoptés entre 1947 
et 1975 avaient privé d’effet le paragraphe 6 de l’article 14 du statut national du per-
sonnel des industries électriques et gazières, a jugé que les conclusions de la Fédération 
nationale des syndicats des salariés des mines et de l’énergie-CGT tendant à ce que le 
paragraphe 212 de la circulaire Pers. n° 684 du 28 juin 1976 des directeurs généraux 
des sociétés Electricité de France et Gaz de France relative à la nationalisation de 
l’électricité dans les départements d’Outre-mer-intégration du personnel dans celui 
d’Electricité de France soit déclaré illégal étaient rejetées ;

Qu’il apparaît manifestement, au vu de cette jurisprudence établie de la juridiction 
administrative quant à la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers. 684, que la Fé-
dération n’est pas fondée à demander que son application soit écartée en tant qu’il 
méconnaissait l’article 14 du statut ;

Attendu, ensuite, que selon cet article 212, les agents perçoivent une « indemnité spé-
ciale DOM » égale à 25 % du salaire national de base affecté de leur coefficient hiérar-
chique ; que s’y ajoute la majoration résidentielle de 25 % affectant le salaire national 
de base prévue à l’article 211 de la même circulaire ; qu’il s’en suit que les personnels 
des IEG des départements d’Outre-mer perçoivent des indemnités résidentielles d’un 
montant total équivalent à celui des indemnités allouées aux fonctionnaires d’Outre-
mer auxquels ils se comparent de sorte que le principe d’égalité de traitement qui 
résulte de l’article 14, § 6, du statut national n’est pas méconnu ;

Que par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, après avis donné aux 
parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile, 
l’arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 14, § 6, du décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, approuvant le statut national du personnel 
des industries électriques et gazières ; articles 211 et 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 
1976.

Rapprochement(s) : 
Sur la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 1976, cf. : CE, 16 mars 2015, 
n° 372875, inédit au Recueil Lebon.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 26 juin 2019, n° 17-31.236, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Conditions – Fraude du débiteur – 
Déclaration de la créance – Nécessité (non).

Il résulte de la combinaison de l’article L. 643-11, IV, du code de commerce, selon lequel, en cas de fraude 
à l’égard d’un ou plusieurs créanciers, le tribunal autorise la reprise des actions individuelles de tout créancier 
contre le débiteur, et de l’article L. 643-11, V, alinéa 2, du même code, selon lequel les créanciers qui recouvrent 
l’exercice individuel de leurs actions et dont les créances n’ont pas été vérifiées peuvent le mettre en oeuvre dans 
les conditions du droit commun, textes qui ne comportent aucune restriction, que même un créancier n’ayant pas 
déclaré sa créance est autorisé, en cas de fraude, à reprendre ses actions individuelles.

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Conditions – Fraude du débiteur – 
Intention de nuire au créancier – Nécessité (non).

La fraude prévue à l’article L. 643-11, IV, du code de commerce n’impose pas que soit établie l’intention du 
débiteur de nuire au créancier.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  juin 2017), que M. O... a consenti un prêt 
à M. Y..., lequel a été mis en liquidation judiciaire le 13 février 2014 ; que M. O... 
l’ayant assigné le 29 février 2016 aux fins d’obtenir le remboursement de sa créance, 
M. Y... l’a informé, quinze jours avant l’audience, de l’existence de la procédure col-
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lective ; que M. O... a demandé à être autorisé à reprendre, après la clôture de la pro-
cédure pour insuffisance d’actif, son action individuelle ;

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de retenir qu’il a eu un comportement fraudu-
leux à l’égard de son créancier M. O... au sens de l’article L. 643-11, IV, du code de 
commerce et d’autoriser en conséquence la reprise des poursuites de ce dernier alors, 
selon le moyen :

1°/ que le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ne 
fait pas recouvrer aux créanciers qui n’ont pas déclaré leur créance l’exercice indi-
viduel de leurs actions contre le débiteur ; que seuls les créanciers dont les créances 
préalablement déclarées ont été admises ou n’ont pas été vérifiées, peuvent mettre 
en oeuvre leur droit de poursuite individuelle ; qu’en l’espèce, la cour a constaté que 
M. O... n’avait pu être avisé de l’existence de la procédure collective ouverte à l’en-
contre de M. Y... et avait de ce fait été privé de la possibilité d’effectuer une décla-
ration de créance ; qu’en autorisant néanmoins la reprise des poursuites de M. O... à 
l’encontre de M. Y... pour recouvrer une créance qui n’avait pas été déclarée, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’ar-
ticle L. 643-11, IV, du code de commerce, par fausse application, ensemble les articles 
L. 643-11, V, et L. 622-26 du même code, par défaut d’application ;

2°/ que le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ne 
fait pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de leurs actions contre le débi-
teur ; qu’il est fait exception à cette règle en cas de fraude du débiteur à l’égard d’un 
ou de plusieurs créanciers ; que la fraude suppose l’intention de nuire au créancier ; 
qu’en l’espèce, pour autoriser la reprise des poursuites de M.  O... à l’encontre de 
M. Y... après la clôture de la procédure de liquidation pour insuffisance d’actif, la cour 
a estimé que M. Y... avait eu un comportement frauduleux à l’encontre de son créan-
cier, en lui dissimulant l’ouverture d’une procédure de liquidation à son encontre et 
en omettant de mentionner la créance de M. O... dans la liste des créances remise au 
liquidateur ; qu’en statuant ainsi par des motifs impropres à établir la volonté de nuire 
de M. Y..., seule de nature à caractériser la fraude, qui ne peut résulter d’une simple 
dissimulation de la créance de M. O..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 643-11, IV, du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 643-11, IV, du code de com-
merce, en cas de fraude à l’égard d’un ou plusieurs créanciers, le tribunal autorise la 
reprise des actions individuelles de tout créancier contre le débiteur ; que, selon l’ar-
ticle L. 643-11, V, alinéa 2, du même code, les créanciers qui recouvrent l’exercice in-
dividuel de leurs actions et dont les créances n’ont pas été vérifiées peuvent le mettre 
en oeuvre dans les conditions du droit commun ; qu’il résulte de la combinaison de 
ces textes, qui ne comportent aucune restriction, que même un créancier n’ayant pas 
déclaré sa créance est autorisé, en cas de fraude, à reprendre ses actions individuelles ; 
que le moyen, en sa première branche, repose donc sur un postulat erroné ;

Et attendu, d’autre part, que la fraude prévue à l’article L. 643-11, IV, du code de com-
merce n’impose pas que soit établie l’intention du débiteur de nuire au créancier ; que 
la cour d’appel a relevé que M. Y... se savait débiteur à l’égard de M. O... compte tenu 
d’une reconnaissance de dette qu’il avait souscrite le 1er juillet 2011, qu’il avait reçu 
une première demande de remboursement dès le mois de décembre 2014, qu’il avait 
fait la promesse de rembourser au plus tard en avril 2015 sans procéder au rembourse-
ment prévu, bien que s’étant vu rappeler à plusieurs reprises son obligation, que c’est 
seulement à la suite de son assignation qu’il avait informé M. O... de la procédure de 
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liquidation dont il faisait l’objet depuis le 13 février 2014 et qu’il avait ainsi dissimulé 
de façon déloyale sa véritable situation tant à ce dernier qu’au liquidateur puisqu’il 
n’avait pas fait apparaître ce créancier sur la liste des créanciers ; qu’en l’état de ces 
constatations souveraines, dont elle a déduit que M. Y... avait commis une fraude à 
l’égard de M. O..., la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L. 643-11, IV, et L. 643-11, V, alinéa 2, du code de commerce ; article L. 643-11, IV, du 
code de commerce.

Com., 13 juin 2019, n° 17-24.587, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Créance née d’une 
prestation compensatoire – Portée.

La créance née d’une prestation compensatoire, qui présente, pour partie, un caractère alimentaire, si elle échappe 
à la règle de l’interdiction des paiements, demeure soumise à celle de l’interdiction des poursuites. 

Dès lors, en cas de liquidation judiciaire de son débiteur, elle doit, en principe, être payée hors procédure collective, 
c’est-à-dire sur les revenus dont celui-ci conserve la libre disposition, ou être recouvrée par la voie de la procédure 
de paiement direct ou de recouvrement public des pensions alimentaires, sans que son règlement puisse intervenir 
sur les fonds disponibles dans la procédure.

Le créancier d’une prestation compensatoire peut cependant, et en outre, être admis aux répartitions, mais à la 
condition qu’il ait déclaré sa créance, comme il en a la faculté, la participation d’un créancier à la distribution 
de sommes par le liquidateur étant subordonnée à la déclaration de sa créance, sauf dérogation légale expresse, 
laquelle ne résulte pas de la simple absence de soumission des créances alimentaires aux dispositions de l’article 
L. 622-24 du code de commerce prévue par le dernier alinéa de ce texte, ce dernier n’ayant ni pour objet ni pour 
effet de permettre à leur titulaire de concourir aux répartitions sans déclaration de créance.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Domaine d’application – Créance née d’une prestation 
compensatoire – Faculté.
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Donne acte à M. T... du désistement de son pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 janvier 2017), qu’un jugement du 
6  juillet 2009 a prononcé le divorce de M.  T... et Mme  Y...  ; que le 31  octobre 
2013, M. T... a été mis en liquidation judiciaire, la SCP D...-F...-I... étant nommée 
liquidateur ; qu’après avoir déclaré au passif une créance de prestation compensatoire, 
Mme Y... s’est désistée de sa déclaration et a saisi le juge-commissaire d’une requête 
afin d’obtenir, sur les fonds détenus par le liquidateur, le paiement d’une provision à 
valoir sur cette créance ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le second moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de provision for-
mée contre le liquidateur alors, selon le moyen, que les interdictions de payer qui 
concernent les créances antérieures à l’ouverture de la procédure collective ne sont pas 
applicables aux créances alimentaires, qui doivent être payées sans devoir être décla-
rées au passif du débiteur ; que ce paiement peut être réalisé sur l’ensemble des fonds 
du débiteur, même sur ceux affectés à la procédure collective ; qu’en considérant au 
contraire que la créance alimentaire de Mme Y... T... ne pouvait pas être recouvrée sur 
les sommes et actifs soumis au dessaisissement, la cour d’appel a violé l’article L. 622-
7 du code de commerce dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 
18 décembre 2008, ensemble l’article L. 622-24 du même code ;

Mais attendu que la créance née d’une prestation compensatoire, qui présente, pour 
partie, un caractère alimentaire, si elle échappe à la règle de l’interdiction des paie-
ments, demeure soumise à celle de l’interdiction des poursuites ; que, dès lors, en cas 
de liquidation judiciaire de son débiteur, elle doit, en principe, être payée hors procé-
dure collective, c’est-à-dire sur les revenus dont celui-ci conserve la libre disposition, 
ou être recouvrée par la voie de la procédure de paiement direct ou de recouvrement 
public des pensions alimentaires, sans que son règlement puisse intervenir sur les fonds 
disponibles dans la procédure ; que le créancier d’une prestation compensatoire peut 
cependant, et en outre, être admis aux répartitions, mais à la condition qu’il ait déclaré 
sa créance, comme il en a la faculté, la participation d’un créancier à la distribution 
de sommes par le liquidateur étant subordonnée à la déclaration de sa créance, sauf 
dérogation légale expresse, laquelle ne résulte pas de la simple absence de soumission 
des créances alimentaires aux dispositions de l’article L. 622-24 du code de commerce 
prévue par le dernier alinéa de ce texte, ce dernier n’ayant ni pour objet ni pour effet 
de permettre à leur titulaire de concourir aux répartitions sans déclaration de créance ; 
qu’ayant relevé que Mme Y... avait renoncé à la déclaration de sa créance pour saisir 
le juge-commissaire d’une demande de provision à valoir sur le montant de celle-ci 
payable sur les fonds détenus par le liquidateur, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
rejeté cette demande ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 

Article L. 622-24 du code de commerce.

Com., 13 juin 2019, n° 18-10.688, (P)

– Rejet –

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation ou de mandat 
ad hoc – Débat d’intérêt général – Exception – Faute – Publication 
d’informations soumises à la confidentialité par l’article L. 611-15 du 
code de commerce.

En imposant un devoir de confidentialité à toutes les personnes appelées à une procédure de conciliation ou 
de mandat ad hoc ou qui, par leurs fonctions, en ont connaissance, l’article L. 611-15 du code de commerce a 
posé le principe de la confidentialité des informations relatives à ces procédures, qui se justifie par la nécessité 
de protéger, notamment, les droits et libertés des entreprises qui y recourent. L’effectivité de ce principe ne serait 
pas assurée si ce texte ne conduisait pas à ériger en faute la divulgation, par des organes de presse, hormis dans 
l’hypothèse d’un débat d’intérêt général, des informations ainsi protégées.

Si des restrictions ne peuvent être apportées à la liberté d’expression qu’à condition d’être prévues par des dis-
positions légales précises, accessibles et prévisibles, ne peut utilement invoquer l’imprévisibilité de la restriction 
concernant la diffusion par un journaliste ou un organe de presse des informations relatives à une procédure de 
conciliation la société qui ne pouvait ignorer qu’elle publiait des informations protégées car relatives à une telle 
procédure et que, ce faisant, elle risquait de causer un grave préjudice aux sociétés concernées et d’engager ainsi 
sa responsabilité civile.

La réparation fondée sur les dispositions de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, devant être à la mesure 
du préjudice subi, ne peut être disproportionnée.

Ne sont pas justifiées par un débat sur des questions d’intérêt général et ne contribuent pas à la nécessité d’en 
informer le public les informations relatives à une procédure de conciliation, précises et chiffrées, portant sur le 
contenu même des négociations en cours et leur avancée, lesquelles intéressent, non le public en général, mais les 
cocontractants et partenaires des sociétés en recherche de protection.

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Informations 
relatives à une procédure de conciliation – Diffusion par un 
journaliste ou un organe de presse – Liberté d’expression – 
Restriction – Imprévisibilité (non).
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 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Devoir de 
confidentialité – Contenu des négociations et de leur avancée – 
Informations précises et chiffrées – Absence d’information du public 
sur une question d’intérêt général.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 septembre 2017), que par ordonnances des 
11 juillet et 26 septembre 2012, la société FHB a été désignée mandataire ad hoc puis 
conciliateur des sociétés du groupe Consolis sur le fondement des articles L. 611-3 
et L. 611-5 du code de commerce ; que par plusieurs articles publiés en ligne sur son 
site Debtwire, spécialisé dans le suivi de l’endettement des entreprises et consultable 
par abonnement, la société Mergermarket Limited (la société Mergermarket) a rendu 
compte de l’évolution des procédures en cours et exposé les négociations engagées 
avec les créanciers des sociétés du groupe, citant des données chiffrées sur la situation 
financière des sociétés ; que les 23 et 24 octobre 2012, plusieurs sociétés du groupe 
ainsi que le conciliateur ont assigné la société Mergermarket devant le juge des référés 
pour obtenir le retrait de l’ensemble des articles contenant des informations confiden-
tielles les concernant, ainsi que l’interdiction de publier d’autres articles ; que le juge 
des référés ayant fait droit à leur demande, elles ont ensuite assigné la société Mer-
germarket en indemnisation des préjudices subis du fait de la publication des articles 
litigieux ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait grief à l’arrêt de retenir sa responsabilité et 
de la condamner à payer aux sociétés du groupe des dommages-intérêts alors, selon 
le moyen, que la déclaration de non conformité à la Constitution des dispositions de 
l’article L. 611-15 du code de commerce telles qu’interprétées par la Cour de cassa-
tion, en tant qu’elles permettent d’engager la responsabilité civile extracontractuelle 
d’un organe de presse pour avoir diffusé une information relevant de l’obligation de 
confidentialité qui n’est pourtant prévue par ce texte qu’à l’égard des seules personnes 
qui participent au mandat ad hoc ou à la procédure de conciliation, privera la décision 
attaquée de son fondement légal ;

Mais attendu que la Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 949 FS-D du 4 octobre 
2018, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité relative à l’article L. 611-15 du code de commerce, le moyen est 
sans portée ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que des restrictions ne peuvent être apportées à la liberté d’expression que si elles 
sont prévues par la loi ; que n’est pas prévue par l’article L. 611-15 du code de com-
merce, lequel impose une obligation de confidentialité aux personnes appelées à une 
procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par leurs fonctions, en ont 
connaissance, ni par aucune autre disposition légale, l’interdiction faite à un tiers à ce 
mandat ou à cette procédure, notamment un journaliste ou un organe de presse, de 
révéler au public une information relevant de cette obligation de confidentialité sous 
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peine d’engager sa responsabilité civile et d’être appelé à indemniser les conséquences 
dommageables de la rupture de cette obligation de confidentialité ; qu’en retenant le 
contraire, la cour d’appel a méconnu l’article L. 611-15 précité et l’article 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que des restrictions ne peuvent être apportées à la liberté d’expression que si elles 
sont prévues par des dispositions légales précises, accessibles et prévisibles ; que les dis-
positions de l’article L. 611-15 du code de commerce, même éclairées par les travaux 
parlementaires ayant précédé leur adoption, ne permettaient aucunement de prévoir, 
à la date des publications litigieuses, que les informations relatives à une procédure de 
conciliation seraient par nature confidentielles et que leur diffusion par un journaliste 
ou par un organe de presse pourrait constituer une faute civile susceptible d’engager 
la responsabilité civile de ces derniers ; qu’en faisant application de cette disposition, 
la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen pris de ce que la restriction à la liberté 
d’expression que constitue l’engagement de la responsabilité civile de l’organe de 
presse en cas de diffusion d’une information relevant de l’obligation de confidentialité 
prévue par l’article L. 611-15 du code de commerce n’était pas applicable au litige 
en raison de son imprévisibilité à la date des publications litigieuses, la cour d’appel a 
méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’en imposant un devoir de confidentialité à toutes les 
personnes appelées à une procédure de conciliation ou de mandat ad hoc ou qui, par 
leurs fonctions, en ont connaissance, l’article L. 611-15 du code de commerce a posé 
le principe de la confidentialité des informations relatives à ces procédures, qui se jus-
tifie par la nécessité de protéger, notamment, les droits et libertés des entreprises qui y 
recourent ; que l’effectivité de ce principe ne serait pas assurée si ce texte ne conduisait 
pas à ériger en faute la divulgation, par des organes de presse, hormis dans l’hypothèse 
d’un débat d’intérêt général, des informations ainsi protégées ; que c’est donc à bon 
droit que la cour d’appel a retenu que la faute reprochée à la société Mergermarket 
procédait de la méconnaissance du texte précité ;

Et attendu, en second lieu, qu’ayant retenu que la société Mergermarket ne pouvait 
ignorer qu’elle publiait des informations protégées et que, ce faisant, elle risquait de 
causer un grave préjudice aux sociétés du groupe Consolis et, ainsi, d’engager sa res-
ponsabilité civile, la cour d’appel a justement écarté le grief pris de l’imprévisibilité de 
la règle légale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que si le caractère confidentiel des procédures de prévention des difficultés des 
entreprises imposé, notamment, par l’article L.  611-15 du code de commerce, fait 
obstacle à la diffusion par voie de presse d’informations s’y rapportant, c’est à la condi-
tion que cette diffusion ne contribue pas à la nécessité d’informer le public sur une 
question d’intérêt général  ; que relèvent d’un débat d’intérêt général les difficultés 
rencontrées au lendemain de la crise financière de 2008 par les entreprises ayant fait 
l’objet de LBO (leveraged buy-out, soit achat avec effet de levier) hautement spécu-
latifs pour restructurer leurs dettes et contribuent à ce débat les informations précises 
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et chiffrées concernant les négociations au cours d’une procédure amiable, dont la 
presse avait déjà fait écho, d’un important groupe de sociétés dont les difficultés en ce 
domaine étaient connues ; qu’en déniant aux informations relatives à ces négociations 
toute contribution à ce débat d’intérêt général, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations et a méconnu les articles L. 611-15 du 
code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

2°/ que si le caractère confidentiel des procédures de prévention des difficultés des 
entreprises imposé, notamment, par l’article L.  611-15 du code de commerce, fait 
obstacle à la diffusion par voie de presse d’informations s’y rapportant, c’est à la condi-
tion que cette diffusion ne contribue pas à la nécessité d’informer le public sur une 
question d’intérêt général ; qu’il n’est pas nécessaire, pour contribuer à un débat sur 
une question d’intérêt général, que la publication soit dédiée à cette question ou en 
traite directement et explicitement le sujet, dès lors que les informations diffusées s’y 
rapportent et sont utiles à sa compréhension ; qu’en exigeant que la publication traite 
de la question d’intérêt général relative à la résistance des LBO à la crise et aux dif-
ficultés que certaines entreprises acquises par ce procédé peuvent rencontrer là où il 
suffisait que les informations, précises et chiffrées relatives au contenu des négociations 
en cours contribuent au débat relatif à cette question, la cour d’appel a méconnu les 
articles L. 611-15 du code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’une publication de presse est susceptible de contribuer à un débat sur une 
question d’intérêt général au regard du contenu et du contexte de cette question et 
des informations qui s’y rapportent, indépendamment du nombre et de la qualité de 
ses destinataires et de l’utilité que certains peuvent y trouver pour la protection de 
leurs intérêts personnels ; qu’en tenant pour exclusive de toute contribution à un dé-
bat relatif à une question d’intérêt général la circonstance que les informations avaient 
été publiées dans une presse spécialisée dont certains lecteurs étaient concernés par 
les sociétés faisant l’objet de la procédure de conciliation, et non par un large public, 
la cour d’appel a méconnu les articles L. 611-15 du code de commerce et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que la liberté d’information vaut non seulement pour les informations ou idées 
accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais aussi 
pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent y compris celles qui, en matière 
financière, peuvent avoir des répercussions négatives sur les intérêts des entreprises ; 
qu’en tenant pour exclusive de toute contribution à un débat relatif à une question 
d’intérêt général la circonstance que la diffusion des informations avait compromis le 
cours normal et l’efficacité de la procédure et avait porté une atteinte à la liberté d’en-
treprise et au droit de prendre les mesures nécessaires à la pérennité d’une entreprise 
et de bénéficier de procédures de prévention, la cour d’appel a méconnu les articles 
L. 611-15 du code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ qu’une condamnation à verser des dommages-intérêts à raison de la publication 
d’informations par nature confidentielle ne peut être prononcée que dans la mesure 
où elle constitue une restriction nécessaire, dans une société démocratique, à la pour-
suite de l’un des buts légitimes énumérés par l’article 10 § 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que l’appréciation du 
caractère nécessaire de cette restriction doit tenir compte, non seulement de la nature 
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des intérêts en présence, parmi lesquels le droit du public à l’information sur une ques-
tion d’intérêt général et l’intérêt d’assurer à certaines informations une confidentialité 
absolue, mais également le comportement du journaliste, notamment la manière dont 
il est entré en possession des informations et la forme des publications en litige, ainsi 
que la proportionnalité de la sanction prononcée ; qu’en se bornant à constater que la 
publication des informations n’était pas justifiée par un débat sur des questions d’inté-
rêt général, sans tenir compte du comportement de l’organe de presse et du montant 
des condamnations, qui s’est élevé à la somme totale de 175 854,09 euros pour les 
seuls dommages-intérêts, la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1382, devenu 1240, du code 
civil, tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que cette réparation, devant être à la mesure du 
préjudice subi, ne peut être disproportionnée ; qu’ayant retenu qu’en divulguant des 
informations qu’elle savait couvertes par la confidentialité sans que cette divulgation 
soit justifiée par la nécessité d’informer le public sur une question d’intérêt général, 
la société Mergermarket avait commis une faute à l’origine d’un préjudice, c’est dans 
l’exercice de son pouvoir souverain et sans avoir à effectuer la recherche invoquée par 
la cinquième branche que la cour d’appel a évalué le montant de la réparation propre 
à indemniser ce préjudice ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt retient que si la question de la résistance des 
opérations d’achat avec effet de levier (LBO) à la crise et les difficultés que des sociétés 
ainsi financées peuvent connaître relève d’un débat d’intérêt général, dont plusieurs 
journaux s’étaient déjà fait l’écho, mais en se contentant d’informations générales, 
n’informant le public que de l’existence de procédures en cours, tel n’est pas le cas 
des informations dont la publication est reprochée au site Debtwire, qui sont précises 
et chiffrées et portent sur le contenu même des négociations en cours et leur avancée, 
ces informations intéressant, non le public en général, mais les cocontractants et par-
tenaires de ces sociétés en recherche de protection ;

que de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que les informa-
tions divulguées n’étaient pas justifiées par un débat sur des questions d’intérêt général 
et ne contribuaient pas à la nécessité d’en informer le public ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 611-15 du code de commerce ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-11.500, Bull. 2015, IV, n° 169 (cassation partielle)  ; 
Com., 13 février 2019, pourvoi n° 17-18.049, Bull. 2019, IV, (rejet).
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Soc., 12 juin 2019, n° 17-26.197, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Organes de la procédure – 
Tribunal – Compétence matérielle – Etendue – Nullité des actes de 
la période suspecte – Transaction – Action en nullité.

L’action en nullité d’une transaction, fondée sur l’article L. 632-1, I, 2°, du code de commerce selon lequel est 
nul tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur excèdent notablement celles de l’autre partie, 
est née de la procédure collective et soumise à son influence juridique et relève, par conséquent, de la compétence 
spéciale et d’ordre public du tribunal de la procédure collective édictée à l’article R. 662-3 du code de commerce.

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Période suspecte – Action en 
nullité – Représentation de l’intérêt collectif des créanciers.

Lorsque le liquidateur judiciaire demande la nullité d’un acte sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 632-1, I, 2°, du code de commerce, il ne se substitue pas au débiteur dessaisi ayant la qualité d’employeur 
pour agir en son nom mais exerce une action au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers de sorte que cette 
dernière ne peut relever de la compétence du conseil de prud’hommes fondée sur la qualité d’employeur d’une 
des parties.

 ■ Liquidation judiciaire – Nullité des actes de la période suspecte – 
Action en nullité – Action exercée par le liquidateur judiciaire – 
Tribunal compétent – Tribunal de la procédure collective – 
Fondement – Action exercée au nom et dans l’intérêt collectif des 
créanciers – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur contredit (Colmar, 19  juillet 2017), que 
M. X... a été engagé le 1er avril 2011 par l’Union des coopérateurs d’Alsace en qualité 
de directeur des ressources humaines ; que le 21 mars 2014, le salarié s’est vu notifier 
son licenciement pour motif économique et par accord transactionnel conclu fin mars 
2014, il a bénéficié d’une indemnité de 267 000 euros ; que l’Union des coopérateurs 
d’Alsace a été placée en redressement judiciaire le 20 octobre 2014, puis en liquidation 
judiciaire le 30 mars 2015, la date de cessation des paiements étant fixée au 20 avril 
2013 et Mme G... étant désignée en qualité de liquidateur ; qu’elle a fait citer le salarié 
devant le tribunal de grande instance de Strasbourg pour obtenir la nullité de la tran-
saction et sa condamnation à rembourser l’indemnité versée ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article L. 1411-1 du code du travail instaure une compétence exclusive d’at-
tribution au profit du conseil de prud’hommes pour les différends pouvant s’élever à 
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l’occasion de tout contrat de travail entre les employeurs ou leurs représentants, et les 
salariés qu’ils emploient ; que le différend relatif au déséquilibre des obligations des 
parties à un accord transactionnel réglant les conséquences de la rupture du contrat de 
travail relève de la compétence exclusive du conseil de prud’hommes ; qu’en l’espèce, 
l’action de Mme G..., ès qualités de mandataire liquidateur, tendait à faire pronon-
cer la nullité de la transaction conclue à l’occasion du licenciement économique de 
M. X... et, par voie de conséquence, à voir condamner ce dernier à rembourser la 
somme de 267 000 euros sur le fondement des articles L. 632-1 et L. 641-14 du code 
de commerce dont il résulte que sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date 
de la cessation des paiements, les contrats commutatifs dans lesquels les obligations du 
débiteur excèdent notablement celles de l’autre partie ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, quand le conseil de prud’hommes restait exclusivement compétent pour apprécier 
le prétendu déséquilibre des obligations prévues dans l’accord transactionnel conclu 
entre M. X... et l’UCA, la cour d’appel a violé les articles L. 1411-1 du code du travail 
et R. 662-3 du code de commerce ;

2°/ qu’indépendamment de la nullité relative qu’elle encourt lorsqu’elle est conclue 
avant la notification du licenciement et dont le salarié est seul à pouvoir se prévaloir, 
la transaction peut aussi être annulée à la demande de l’une ou l’autre des parties, 
notamment en cas d’erreur sur la personne ou sur l’objet de la contestation ainsi que 
dans tous les cas où il y a dol ou violence ; qu’en l’espèce, l’action de Mme G..., ès 
qualités de mandataire liquidateur, tendait à faire prononcer la nullité de la transaction 
conclue à l’occasion du licenciement économique de M. X... et, par voie de consé-
quence, à voir condamner ce dernier à rembourser la somme de 267 000 euros sur 
le fondement des articles L. 632-1 et L. 641-14 du code de commerce dont il résulte 
que sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date de la cessation des paiements, les 
contrats commutatifs dans lesquels les obligations du débiteur excèdent notablement 
celles de l’autre partie ; qu’en retenant, pour rejeter l’exception d’incompétence au 
profit du conseil de prud’hommes, que Mme G..., mandataire liquidateur de la société 
qui a employé M. X..., n’ayant pas la qualité de salarié, elle serait irrecevable à saisir le 
conseil de prud’hommes de sa demande en nullité, et ne pouvait donc agir que devant 
le tribunal de la faillite, la cour d’appel a violé l’article 2044 du code civil, dans sa ré-
daction applicable en la cause, ensemble les articles L. 1411-1 du code du travail et R. 
662-3 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt énonce exactement que l’action en nullité de la 
transaction, fondée sur l’article L. 632-1 I 2°, du code de commerce selon lequel est 
nul tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur excèdent nota-
blement celles de l’autre partie, est née de la procédure collective et soumise à son 
influence juridique et qu’elle relève, par conséquent de la compétence spéciale et 
d’ordre public du tribunal de la procédure collective édictée à l’article R. 662-3 du 
code de commerce, qui déroge aux règles de compétence de droit commun ;

Attendu, d’autre part, que le liquidateur qui demande à titre principal la nullité d’un 
acte sur le fondement des dispositions de l’article L. 632-1 I 2°, du code de commerce 
ne se substitue pas au débiteur dessaisi pour agir en son nom mais exerce une action 
au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers de sorte que le moyen qui soutient que 
le liquidateur a agi en qualité de représentant de l’employeur, partie à la transaction, 
est inopérant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvet (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gadiou et 
Chevallier -

Textes visés : 

Article L. 632-1, I, 2°, du code de commerce ; article R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du tribunal de la procédure collective lorsqu’une action en justice est née de 
la procédure collective et soumise à son influence juridique, à rapprocher : Com., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 15-23.973, Bull. 2017, IV, n° 74 (rejet), et l’arrêt cité. Sur le principe selon lequel le 
liquidateur judiciaire exerce une action au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers lorsqu’il 
demande la nullité d’un acte sur le fondement des dispositions de l’article L. 632-1, I, 2°, du code 
de commerce, à rapprocher : Com., 17 novembre 2015, pourvoi n° 14-16.012, Bull. 2015, IV, 
n° 157 (rejet).

Com., 12 juin 2019, n° 17-25.753, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Créance – Admission – 
Créance fiscale – Titres exécutoires émis ou notifiés postérieurement 
ou jugement d’ouverture.

Pour parvenir à l’établissement définitif de ses créances dans le délai prévu par l’article L. 624-1 du code de 
commerce, le Trésor public peut émettre et notifier des titres exécutoires postérieurement au jugement d’ouverture 
de la procédure collective du redevable.

En conséquence, viole les articles L. 622-24 et R. 624-6 du code de commerce la cour d’appel qui limite le 
montant de l’admission de la créance déclarée par un comptable public aux motifs que la signification de l’avis 
de recouvrement de cette créance ne peut produire aucun effet puisqu’elle est postérieure à l’ouverture de la 
procédure collective.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite de contrôles fiscaux portant sur les années 
2000 à 2008, plusieurs avis de mise en recouvrement, représentant des rappels de TVA, 
ont été émis à l’encontre de M. E... ; que celui-ci ayant été mis en redressement judi-
ciaire le 5 mars 2008, le comptable du service des impôts des entreprises de Bonneville 
(le comptable du SIE) a déclaré une créance à titre privilégié de 152 228,59 euros ;



161

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que le comptable du pôle de recouvrement spécialisé de la Haute-Savoie, 
venant aux droits du comptable du SIE, fait grief à l’arrêt de limiter l’admission de 
sa créance au passif de la procédure collective à la somme de 92 476,11 euros au titre 
de la TVA alors, selon le moyen, qu’en considérant qu’un avis de réception portant 
la mention « avisé » ne répond pas à la prescription de l’article R. 256-7 du livre des 
procédures fiscales et que l’avis de mise en recouvrement ainsi notifié ne peut produire 
d’effet, la cour d’appel a violé la disposition précitée ;

Mais attendu que, selon l’article R. 256-6 du livre des procédures fiscales, lorsque 
la lettre recommandée de notification de l’avis de mise en recouvrement ne peut, 
pour quelque cause que ce soit, être remise au redevable destinataire, le pli non dis-
tribué doit être renvoyé par la Poste au service compétent de la direction générale 
des finances publiques, annoté, d’une part, de la date de sa première présentation et, 
d’autre part, du motif de sa non-délivrance, et qu’aux termes de l’article R. 256-7b) 
du même livre, l’avis de mise en recouvrement est réputé avoir été notifié, lorsque la 
lettre recommandée n’a pu être distribuée du fait du redevable, le jour où en a été faite 
la première présentation ; qu’ayant relevé que l’avis de réception de l’avis de mise en 
recouvrement, constituant la pièce n° 11, portait la mention « avisé le 6 février 2003 » 
à l’exclusion de toute indication relative à une vaine présentation, l’arrêt en a exacte-
ment déduit qu’une telle notification était irrégulière ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
premier et deuxième moyens, ni sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu les articles L. 622-24 et R. 624-6 du code de commerce et l’article 620, alinéa 2, 
du code de procédure civile ;

Attendu que pour limiter à 92 476,11 euros le montant de l’admission de la créance 
du comptable du SIE, l’arrêt retient que la signification de l’avis de mise en recouvre-
ment effectuée le 2 juillet 2008 ne peut produire aucun effet puisqu’elle est posté-
rieure à l’ouverture de la procédure collective ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, pour parvenir à l’établissement définitif de ses créances 
dans le délai prévu par l’article L. 624-1 du code de commerce, le Trésor public peut 
émettre et notifier des titres exécutoires postérieurement au jugement d’ouverture de 
la procédure collective du redevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, rejetant le surplus des demandes du 
service des impôts des entreprises de Bonneville, il limite à la somme de 92 476,11 eu-
ros l’admission de la créance représentée par l’avis de mise en recouvrement notifié 
le 2 juillet 2008, l’arrêt rendu le 4 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Chambéry ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Grenoble.



162

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 624-1, L. 622-24 et R. 624-6 du code de commerce.

Com., 26 juin 2019, n° 17-27.498, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Conversion 
du redressement en liquidation – Procédure – Convocation du 
débiteur – Nécessité – Portée.

Dès lors qu’aux termes de l’article L. 631-15, II, du code de commerce, le tribunal ne peut statuer sur l’ouver-
ture de la liquidation du débiteur qu’après avoir entendu ou dûment appelé celui-ci à cette fin, la mention, dans 
un jugement prononçant le redressement judiciaire d’une société, du rappel de l’affaire à une audience ultérieure, 
pour qu’il soit statué conformément aux dispositions de l’article L. 631-15 du code de commerce sur la pour-
suite de la période d’observation, ne constitue pas une convocation régulière de la société débitrice.

Si, en application de l’article 562 du code de procédure civile, la dévolution s’opère pour le tout lorsque l’appel 
tend à l’annulation du jugement, il en va différemment lorsque le premier juge a statué en l’absence de convo-
cation régulière du défendeur non comparant et que celui-ci n’a pas conclu à titre principal au fond en appel.

En conséquence, lorsqu’une société débitrice conclut à titre principal à l’annulation du jugement de conversion 
faute pour elle d’avoir été régulièrement convoquée, la cour d’appel saisie ne peut statuer au fond et prononcer 
sa liquidation judiciaire.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article L. 631-15, II, du code de commerce, ensemble l’article 562 du code de 
procédure civile ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le tribunal ne peut statuer sur l’ou-
verture de la liquidation judiciaire d’un débiteur qu’après avoir entendu ou dûment 
appelé celui-ci à cette fin, et que si, aux termes du second, la dévolution s’opère pour 
le tout lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement, il en va différemment lorsque 
le premier juge a statué en l’absence de convocation régulière du défendeur non com-
parant et que celui-ci n’a pas conclu à titre principal au fond en appel ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Mantille (la société) a 
été mise en redressement judiciaire par jugement du 2 juin 2016, l’affaire étant rappe-
lée à une audience du 15 septembre 2016 « pour qu’il soit statué conformément aux 
dispositions de l’article L. 631-15 du code de commerce sur la poursuite de la période 
d’observation » ; que, par requête du 13 septembre 2016, l’administrateur judiciaire a 
demandé la conversion du redressement judiciaire en liquidation judiciaire ; qu’à la 
suite de l’audience du 15 septembre 2016, le tribunal a procédé à cette conversion ;
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Attendu que pour prononcer la liquidation judiciaire de la société, l’arrêt retient que 
la saisine du tribunal était régulière, la société ayant été convoquée à l’audience du 
15 septembre 2016 par le renvoi opéré par le dispositif du jugement du 2 juin 2016 
et informée de son objet par la mention de l’article L. 631-15 du code de commerce 
qui s’y trouvait, de sorte qu’en dépit de l’annulation du jugement faute d’avis du 
juge-commissaire, la cour d’appel doit statuer au fond ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la mention, dans le jugement de renvoi du 2 juin 2016, 
du rappel de l’affaire à une audience ultérieure et l’indication, dans ce jugement, que 
le tribunal pourrait, au cours de cette nouvelle audience, statuer sur la conversion du 
redressement judiciaire en liquidation judiciaire ne constituaient pas une convocation 
régulière de la société débitrice, laquelle avait conclu, à titre principal, à l’annulation 
du jugement de conversion pour ce motif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP 
Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 631-15 du code de commerce ; article 562 du code de procédure civile.

ETAT CIVIL

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-50.055, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Force probante – 
Légalisation – Exclusion – Cas – Convention internationale – 
Convention de La Haye du 5 octobre 1961 – Apposition de 
l’apostille – Nécessité – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légali-
sation des actes publics étrangers ;
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Attendu que, sauf lorsque soit les lois, règlements ou usages en vigueur dans l’Etat où 
l’acte est produit, soit une entente entre deux ou plusieurs Etats contractants l’écartent, 
la simplifient ou dispensent l’acte de légalisation, les actes publics qui ont été établis 
sur le territoire d’un Etat contractant et qui doivent être produits sur le territoire d’un 
autre Etat contractant, doivent être revêtus de l’apostille, délivrée par l’autorité com-
pétente de l’Etat d’où émane le document ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un certificat de nationalité française a été délivré 
à Mme F... I..., née le [...] à Cape Town (Afrique du Sud), sur le fondement de l’ar-
ticle 18 du code civil, en sa qualité de fille de M.  J... I..., de nationalité française  ; 
qu’estimant que ce certificat avait été délivré de manière erronée, l’acte de naissance 
produit ne pouvant être tenu pour probant en l’absence d’apostille, le ministère public 
a saisi le tribunal de grande instance d’une demande tendant à faire constater l’extra-
néité de Mme I... ;

Attendu que, pour rejeter la demande et dire Mme I... française, l’arrêt relève, d’abord, 
que l’article 47 du code civil ne soumet pas la validité d’un acte de l’état civil étran-
ger à sa légalisation ; qu’il énonce, ensuite, que l’acte de naissance produit à l’appui 
de la demande de certificat de nationalité a fait l’objet d’une authentification dont le 
ministère public ne démontre pas, même si ses modalités et son auteur sont inconnus, 
qu’elle serait sans valeur ; qu’il retient, enfin, que la filiation de l’intéressée avec un père 
français, est corroborée par des éléments concordants, extérieurs à l’acte de naissance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que cet acte, établi 
par l’autorité sud-africaine, n’était pas revêtu de l’apostille, de sorte qu’il ne pouvait 
produire effet en France, la cour d’appel a violé les dispositions de la Convention 
susvisée ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate que la formalité de l’article 1043 du 
code de procédure civile a été observée, l’arrêt rendu le 12 juillet 2018, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 

Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des actes 
publics étrangers.



165

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ETRANGER

1re Civ., 13 juin 2019, n° 16-22.548, (P)

– Rejet –

 ■ Contrôles – Règlement (UE) 2016/339 du 9 mars 2016 – Article 25 – 
Rétablissement d’un contrôle à une frontière intérieure – Effets – 
Modification de la nature intérieure de la frontière (non).

Le rétablissement d’un contrôle à une frontière intérieure de l’espace Schengen, en raison d’une menace grave 
pour l’ordre public ou la sécurité intérieure, tel que prévu à l’article 25 du règlement 2016/399, ne modifie 
pas la nature intérieure de la frontière.

 ■ Entrée ou séjour irrégulier – Règlement (UE) 2016/339 du 9 mars 
2016 – Article 25 – Rétablissement d’un contrôle aux frontières 
intérieures – Directive 2008/115 du 16 décembre 2008 – 
Application – Portée.

Même dans le cas d’un tel rétablissement de contrôle aux frontières, la directive « retour » s’applique et s’oppose 
à la réglementation permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière intérieure, l’emprisonnement 
d’un ressortissant de pays tiers pour lequel la procédure de retour n’a pas encore été menée à son terme.

 ■ Entrée ou séjour irrégulier – Placement en garde à vue – Régularité – 
Êxclusion – Cas – Garde à vue fondée sur la seule entrée sur le 
territoire d’un ressortissant de pays tiers pour lequel la procédure de 
retour n’a pas encore été menée à son terme.

A défaut d’infraction punie d’emprisonnement, la garde à vue, fondée sur la seule entrée sur le territoire d’une 
telle personne, est irrégulière.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Montpellier, 22 juin 2016), et les pièces de la procédure, que, pendant la pé-
riode de réintroduction temporaire, en France, d’un contrôle aux frontières intérieures 
de l’espace Schengen, conformément aux dispositions de l’article 25 du règlement 
(UE) 2016/399 du 9 mars 2016 concernant un code de l’Union relatif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), M. E..., de 
nationalité marocaine, a été contrôlé, le 15 juin 2016, au Boulou (Pyrénées-Orien-
tales), dans la zone comprise entre la frontière terrestre séparant la France de l’Espagne 
et une ligne tracée à vingt kilomètres en deçà, dans les conditions de l’article 78-2, 
alinéa 9, du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-731 
du 3 juin 2016, alors qu’il se trouvait à bord d’un autocar en provenance du Maroc ; 



166

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’il avait précédemment quitté la France à la suite d’une mesure d’éloignement qui 
lui avait été notifiée le 10 août 2013 ; que, suspecté d’être entré irrégulièrement sur le 
territoire français, délit prévu à l’article L. 621-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, il a été placé en garde à vue ; que, le lendemain, le préfet 
a pris à son encontre un arrêté portant obligation de quitter le territoire français et 
ordonné son placement en rétention administrative ;

Attendu que le préfet fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande de prolongation 
de la rétention alors, selon le moyen, qu’une réglementation d’un Etat membre de 
l’Union européenne ne peut permettre, du seul fait de l’entrée irrégulière par une 
frontière intérieure, conduisant au séjour irrégulier, à l’emprisonnement ou au place-
ment en garde à vue d’un ressortissant d’un pays tiers, pour lequel la procédure de re-
tour établie par cette directive n’a pas encore été menée à son terme ; que, cependant, 
en cas de menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure, un Etat membre 
peut exceptionnellement réintroduire le contrôle à ses frontières intérieures, paralysant 
ainsi partiellement l’application de la directive 2008/115/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour ir-
régulier ; que dans cette circonstance, une personne entrée irrégulièrement en France 
peut être contrôlée selon les dispositions de l’article 78-2, alinéa 4, [alinéa 8, devenu 9, 
selon le décompte actuel] du code de procédure pénale et être placée en garde à vue ; 
qu’en l’espèce, à la date de l’entrée en France de M. E..., de nationalité marocaine, 
en juin 2016, la France avait prononcé l’état d’urgence et rétabli les contrôles aux 
frontières intérieures en conformité avec les dispositions du chapitre II du titre III du 
règlement 2016/399 du 9 mars 2016 relatif au régime de franchissement des frontières 
par les personnes et de l’article 2, § 2, a), de la directive 2008/115/CE ; qu’ainsi, les 
mesures protectrices de cette dernière directive n’étaient pas applicables, l’étranger en 
situation irrégulière étant alors susceptible de recevoir une peine de prison et d’être 
placé en garde à vue ; qu’en jugeant néanmoins que la directive 2008/115/CE restait 
entièrement applicable et qu’en conséquence une mesure de garde à vue ne pouvait 
être exercée à l’encontre de M. E..., entré irrégulièrement sur le territoire français 
avant que la procédure de retour soit mise en oeuvre, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2, 14, 25, 27 et 32 du règlement 2016/399 du 9 mars 2016 relatif au régime 
de franchissement des frontières par les personnes, les articles 2, § 2, a), 8 et 15 de la 
directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 
retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ainsi que les articles 62-2 et 
78-2, alinéa 4, du code de procédure pénale ;

Mais attendu, en premier lieu, que, par arrêt du 19 mars 2019 (CJUE, arrêt C-444/17), 
la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit :

L’article 2, § 2, sous a), de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes appli-
cables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irré-
gulier, lu en combinaison avec l’article 32 du règlement (UE) 2016/399 du Parlement 
européen et du Conseil, du 9 mars 2016, concernant un code de l’Union relatif au 
régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), 
doit être interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas à la situation d’un ressortissant de 
pays tiers, arrêté à proximité immédiate d’une frontière intérieure et en séjour irrégu-
lier sur le territoire d’un État membre, même lorsque cet État membre a réintroduit, 
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en vertu de l’article 25 de ce règlement, le contrôle à cette frontière, en raison d’une 
menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure dudit Etat membre ;

Attendu, en second lieu, qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15) que la directive 2008/115 
doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation d’un Etat 
membre permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière intérieure 
conduisant au séjour irrégulier, l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers 
pour lequel la procédure de retour établie par cette directive n’a pas encore été menée 
à son terme ; qu’il s’ensuit que le ressortissant d’un pays tiers, entré irrégulièrement 
en France, qui n’encourt pas l’emprisonnement prévu à l’article L. 624-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dès lors qu’aucune procédure de 
retour n’a encore été menée jusqu’à son terme, ne peut être placé en garde à vue du 
seul chef de l’entrée irrégulière sur le territoire national ;

Attendu que l’ordonnance retient à bon droit, par motifs propres et adoptés, que 
la directive 2008/115 précitée est applicable à la situation de M. E... dès lors que 
le rétablissement d’un contrôle à la frontière entre l’Espagne et la France, en raison 
d’une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure, tel que prévu à l’ar-
ticle 25 du règlement 2016/399, ne modifie pas la nature intérieure de la frontière 
qu’il a franchie ; qu’il en déduit exactement, d’une part, que cette directive s’oppose 
à la réglementation permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière 
intérieure, l’emprisonnement d’un ressortissant de pays tiers pour lequel la procédure 
de retour n’a pas encore été menée à son terme, d’autre part, qu’à défaut d’infraction 
punie d’emprisonnement, la garde à vue était irrégulière, de sorte que la mesure de 
rétention ne pouvait être maintenue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 25 du règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 
concernant un code de l’Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes 
(code frontières Schengen) ; directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 
2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour 
des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; articles 25 et 32 du règlement (UE) 2016/399 
du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 concernant un code de l’Union relatif 
au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen) ; article 
L. 621-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 62-2 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la question préjudicielle relative à l’interprétation des dispositions du code frontières Schen-
gen et de la directive « retour » transmise à la CJUE dans la présente espèce, à rapprocher : 1re 
Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.548, Bull. 2017, I, n° 179 (renvoi devant la Cour de jus-
tice de l’Union européenne). Sur le défaut d’équivalence entre une frontière extérieure et une 
frontière intérieure sur laquelle des contrôles ont été réintroduits, cf. : CJUE, arrêt du 19 mars 
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2019, Préfet des Pyrénées-Orientales, C-444/17. Sur la non-conformité à la directive « retour » 
d’une réglementation nationale permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière 
intérieure conduisant au séjour irrégulier, l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers 
pour lequel la procédure de retour n’a pas encore été menée à son terme, cf. : CJUE, arrêt du 
7 juin 2016, Affum, C-47/15. Sur une application de la jurisprudence Affum, à rapprocher : 1re 
Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 13-28.349, Bull. 2016, I, n° 214 (cassation partielle sans ren-
voi). Sur la question préjudicielle relative à l’interprétation des dispositions du code frontières 
Schengen et de la directive « retour » transmise à la CJUE dans la présente espèce, à rapprocher : 
1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.548, Bull. 2017, I, n° 179 (renvoi devant la Cour de 
justice de l’Union européenne). Sur l’application de la directive « retour » même en cas de réta-
blissement d’un contrôle aux frontières intérieures, cf. : CJUE, arrêt du 19 mars 2019, Préfet des 
Pyrénées-Orientales, C-444/17. CJUE, arrêt du 19 mars 2019, Préfet des Pyrénées-Orientales, 
C-444/17. A rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 13-28.349, Bull. 2016, I, n° 214 
(cassation partielle sans renvoi).

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-16.802, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – 
Diligences de l’administration nécessaires au départ de l’étranger – 
Caractérisation – Exclusion – Cas – Fait pour l’administration de 
procéder à des saisines de ses propres services.

Le seul fait pour l’administration de procéder à des saisines de ses propres services ne saurait caractériser une 
diligence nécessaire au départ de l’étranger en rétention au sens de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, Mme  W..., de nationalité congolaise, a 
été contrôlée sur réquisitions du procureur de la République, conformément à l’ar-
ticle 78-2 du code de procédure pénale, et placée en retenue puis en rétention admi-
nistrative ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte qu’un étranger ne peut être placé ou maintenu en 
rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ et que l’administration 
doit exercer toute diligence à cet effet ; que le seul fait pour celle-ci d’adresser au ser-
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vice compétent du ministère de l’intérieur une demande de présentation de l’intéressé 
aux fins d’identification, afin que ce service en saisisse les autorités consulaires, ne 
saurait caractériser une telle diligence ;

Attendu que, pour prolonger la mesure, l’ordonnance retient que l’administration jus-
tifie d’une demande de présentation en audition aux fins d’identification adressée, dès 
le lendemain du placement en rétention, au bureau de soutien opérationnel et du suivi 
du ministère de l’intérieur ;

Qu’en statuant ainsi, alors que cette demande n’établissait pas la réalité d’un envoi ef-
fectif à l’autorité étrangère compétente en vue de l’exécution de la mesure d’éloigne-
ment, caractérisant la diligence requise, le premier président a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 15  sep-
tembre 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur les diligences que l’administration est tenue d’accomplir pour que la durée de la rétention de 
l’étranger n’excède pas le temps strictement nécessaire à son départ, à rapprocher : 1re Civ., 29 mai 
2019, pourvoi n° 18-13.989, Bull. 2019, I, (cassation sans renvoi).

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 6 juin 2019, n° 19-60.008, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Limite d’âge 
fixée par l’article 2, 7°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 
2004 – Appréciation – Moment – Détermination.

En application de l’article 2, 7°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004, une personne physique ne 
peut être inscrite ou réinscrite sur une liste d’experts judiciaires dressée par une cour d’appel si elle est âgée de 
plus de soixante-dix ans. 

Cette condition s’apprécie au 1er janvier de l’année suivant celle de présentation de la demande.
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 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.

Sur le grief :

Vu l’article 2, 7°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 ;

Attendu qu’une personne physique ne peut être inscrite ou réinscrite sur une liste 
d’experts judiciaires dressée par une cour d’appel si elle est âgée de plus de 70 ans ; 
que cette condition s’apprécie au 1er janvier de l’année suivant celle de présentation 
de la demande ;

Attendu que M. U... a sollicité son inscription initiale sur la liste des experts judiciaires 
de la cour d’appel de Fort-de-France ; que par décision du 28 novembre 2018, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande ; 
que M. U... a formé un recours contre cette décision ;

Attendu que pour rejeter sa demande, l’assemblée générale des magistrats du siège de 
la cour d’appel retient que le candidat est atteint par la limite d’âge ;

Qu’en statuant ainsi, alors que M. U..., né le [...], n’aurait pas atteint l’âge de 70 ans 
au 1er janvier 2019, l’assemblée générale des magistrats du siège a méconnu le texte 
susvisé ;

D’où il suit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne M. U... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE, la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel de Fort-de-France en date du 28 novembre 2018, en ce qu’elle a refusé l’ins-
cription de M. U...

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassalo -

Textes visés : 

Article 2, 7°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 

Sur la condition d’âge pour l’inscription des experts judiciaires, à rapprocher : 2e Civ., 23 sep-
tembre 2010, pourvoi n° 10-60.094, Bull. 2010, II, n° 159 (annulation partielle) ; 2e Civ., 11 juillet 
2013, pourvoi n° 13-60.063, Bull. 2013, II, n° 159 (rejet), et l’arrêt cité.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 13 juin 2019, n° 18-18.445, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Immeuble – Situation juridique de l’immeuble – Plan 
local d’urbanisme – Date de référence – Détermination.

L’acte modificatif du plan local d’urbanisme modifiant le périmètre de la zone dans laquelle est située la parcelle 
expropriée sans affecter les caractéristiques de cette zone ne peut être retenu pour fixer la date de référence au 
sens de l’article L. 213-4 du code de l’urbanisme.

 ■ Indemnité – Immeuble – Situation juridique de l’immeuble – 
Plan local d’urbanisme – Date de référence – Détermination – 
Modification délimitant la zone de situation du bien – Exclusion – 
Conditions – Modification n’affectant pas les caractéristiques de la 
zone de situation du bien.

Sur le moyen unique :

Attendu que l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 avril 2018) fixe le montant des indemnités 
revenant à M. N... au titre de l’expropriation, au profit de la Société d’équipement de 
la région montpelliéraine (la SERM), d’une parcelle lui appartenant, située dans un 
périmètre soumis au droit de préemption urbain ;

Attendu que M. N... fait grief à l’arrêt de fixer la date de référence au 13 septembre 
2012 alors, selon le moyen, que la date de référence est la date à laquelle est devenu 
opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou 
modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le 
bien ; que la cour d’appel a elle-même constaté qu’une délibération du 28 septembre 
2016, rendue publique le 18 octobre 2016, avait modifié le plan local d’urbanisme et 
la délimitation de la zone dans laquelle se situe le bien ; qu’en refusant de retenir cette 
dernière date au motif que la délibération en cause n’avait pas modifié les caracté-
ristiques du bien mais « uniquement sa délimitation », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 213-4 et L. 
213-6 du code de l’urbanisme ;

Mais attendu qu’ayant retenu que, si la modification du plan local d’urbanisme inter-
venue le 28 septembre 2016 avait modifié le périmètre de la zone dans laquelle était 
située la parcelle expropriée, elle n’avait pas affecté les caractéristiques de cette zone, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que cet acte modificatif ne pouvait pas être retenu 
pour fixer la date de référence au sens de l’article L. 213-4, a, du code de l’urbanisme ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 213-4 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’influence de la modification du plan d’occupation des sols délimitant la zone dans 
laquelle est située le bien sans affecter ses caractéristiques, à rapprocher : 3e Civ., 28 janvier 2009, 
pourvoi n° 08-10.333, Bull. 2009, III, n° 26 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 17 septembre 2014, 
pourvoi n° 13-20.076, Bull. 2014, III, n° 109 (cassation partielle).

3e Civ., 13 juin 2019, n° 17-27.868, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance d’expropriation – Pièces annexées – Document 
d’arpentage.

N’est pas atteinte d’un vice de forme l’ordonnance du juge de l’expropriation dont les annexes jointes, établies 
après un document d’arpentage, délimitent avec précision la fraction expropriée de la parcelle dans sa superficie 
et indiquent les désignations cadastrales de cette parcelle, ainsi que sa nature, sa contenance et sa situation.

Sur le moyen unique, ci-après annexé :

Attendu que Mme I... Q... s’est pourvue en cassation contre l’ordonnance du juge de 
l’expropriation du département du Gard du 3 août 2017 ayant ordonné le transfert 
de propriété, au profit du conseil départemental du Gard, d’une partie d’une parcelle 
dont elle est propriétaire en indivision avec M. B... Q... ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte du dossier de la procédure que le dépôt du dos-
sier des enquêtes préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire à la mairie a 
été notifié à Mme Q... par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en-
voyée à l’adresse mentionnée dans l’état parcellaire et délivrée le 18 février 2017, sans 
qu’il soit établi que l’autorité expropriante ait eu connaissance à cette date d’une autre 
adresse, et que les enquêtes publiques se sont déroulées du 6 au 24 mars 2017 inclus ;

Attendu, d’autre part, que les annexes jointes à l’ordonnance et établies après un docu-
ment d’arpentage délimitent avec précision la fraction expropriée de la parcelle dans sa 
superficie et indiquent les désignations cadastrales de cette parcelle, ainsi que sa nature, 
sa contenance et sa situation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne Mme Q... aux dépens.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Rapprochement(s) : 
Sur la réalisation préalable d’un document d’arpentage désignant les parcelles conformément à 
leur numérotation en cas d’expropriation partielle, à rapprocher : CE, 09 juillet 2018, n°406696, 
publié au Recueil Lebon.

3e Civ., 13 juin 2019, n° 18-13.287, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Protection des occupants – Droit au relogement – Bâtiments 
menaçant ruine ou insalubres – Droits de priorité et de préférence – 
Possibilité – Portée.

L’occupant exproprié en vertu de la procédure spéciale d’expropriation des immeubles insalubres ou menaçant 
ruine régie par les articles L. 511-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique bénéficie 
des droits de priorité et de préférence prévus aux articles L. 423-1 à L. 423-5 de ce code.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui déclare irrecevable la demande d’un occupant, exproprié selon cette procédure, 
tendant au bénéfice de ces droits, au motif que cette demande ne résulte pas des textes applicables.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 511-2, L. 511-9 et L. 423-1 à L. 423-5 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, ensemble l’article L. 314-2 du code de l’urbanisme ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2017), que, ayant poursuivi l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique d’un immeuble déclaré insalubre, la com-
mune de Nanterre a saisi le juge de l’expropriation, statuant en la forme des référés, 
pour voir ordonner l’expulsion de M. O... de l’appartement dont il était propriétaire 
dans l’immeuble exproprié ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande reconventionnelle de M. O... ten-
dant à ce qu’il soit fait injonction à la commune de Nanterre, sous astreinte, de le faire 
bénéficier d’un droit de priorité et de préférence, l’arrêt, après avoir prononcé son 
expulsion, retient que cette demande ne résulte pas des textes applicables ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’occupant exproprié en vertu de la procédure spéciale 
d’expropriation des immeubles insalubres ou menaçant ruine bénéficie des droits de 
priorité et de préférence prévus aux articles L. 423-1 à L. 423-5 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. O... tendant à se voir reconnaître un droit de préférence sous astreinte journalière, 
l’arrêt rendu le 19 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 511-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; articles 
L. 423-1 à L. 423-5 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

3e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.225, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Transfert de propriété – Ordonnance d’expropriation – Pouvoir du 
juge – Document d’arpentage – Défaut – Effet.

En l’absence de document d’arpentage désignant les parcelles issues de la division opérée par l’expropriation 
partielle, le juge de l’expropriation ne peut ordonner le transfert de propriété des parcelles.

Sur le moyen unique :

Vu les articles R. 221-4, R. 132-2, R. 132-3 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, ensemble l’article 7 du décret du 4 janvier 1955 portant réforme de 
la publicité foncière ;

Attendu que l’ordonnance prononçant l’expropriation désigne chaque immeuble ou 
fraction d’immeuble exproprié et précise l’identité des expropriés, conformément aux 
dispositions de l’article R. 132-2 renvoyant aux prescriptions de l’article 7 du décret 
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ;

Que l’article 7, alinéa 2, du décret du 4 janvier 1955 prévoit que, lorsqu’il y a division 
de la propriété du sol entraînant changement de limite, l’acte doit désigner l’immeuble 
tel qu’il existait avant la division et chacun des nouveaux immeubles résultant de cette 
division ;

Que le dernier alinéa de cet article dispose que, dans la plupart des cas, la désigna-
tion est faite conformément à un extrait cadastral et, en cas de changement de limite, 
d’après les documents d’arpentage établis spécialement en vue de la conservation du 
cadastre ;
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Que l’article 25 du décret du 30 avril 1955 relatif à la conservation du cadastre précise 
que tout changement de limite de propriété doit être constaté par un document d’ar-
pentage qui est soumis au service du cadastre, préalablement à la rédaction de l’acte 
réalisant le changement de limite, pour vérification et numérotage des nouveaux îlots 
de propriété ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en cas d’expropriation partielle impliquant de 
modifier les limites des terrains concernés, un document d’arpentage doit être préala-
blement réalisé afin que les parcelles concernées soient désignées conformément à leur 
numérotation issue de ce document ;

Attendu que, pour transférer, au profit de la commune de Millau, des parcelles appar-
tenant à Mmes D... F..., Q... F..., M... F... et L... U..., à M. N... U... et à M. et Mme P..., 
l’ordonnance attaquée (juge de l’expropriation du département de l’Aveyron, 28 dé-
cembre 2017) désigne les biens expropriés en annexant un état parcellaire ;

Qu’en statuant ainsi, en l’absence de document d’arpentage désignant les parcelles 
issues de la division opérée par l’expropriation partielle, le juge de l’expropriation a 
violé les textes susvisés ;

D’où il suit que l’ordonnance est entachée d’un vice de forme qui doit en faire pro-
noncer l’annulation ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 28 décembre 
2017, entre les parties, par le juge de l’expropriation du département de l’Aveyron ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Renard - Avocat général  : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Articles R. 221-4, R. 132-2 et R. 132-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique ; article 7 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955.

Rapprochement(s) : 

Sur la réalisation préalable d’un document d’arpentage désignant les parcelles conformément à 
leur numérotation en cas d’expropriation partielle, à rapprocher : CE, 9 juillet 2018, n° 406696, 
publié au Recueil Lebon.
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FILIATION

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-19.100, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Procédure – Voies de recours – Tierce 
opposition – Conditions – Dol ou fraude imputable aux adoptants – 
Caractérisation – Effets – Rétractation du jugement d’adoption 
et annulation de l’adoption – Contrôle de conventionnalité – 
Proportionnalité – Appréciation concrète.

Ne porte atteinte ni au droit au respect de la vie privée et familiale de deux personnes adoptées, garanti par 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ni au droit au 
respect de leurs biens, garanti par l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention, la décision de 
rétractation d’un jugement d’adoption simple et d’annulation de l’adoption, qui relève que l’adoptant a sciem-
ment dissimulé des informations essentielles à la juridiction saisie de la demande d’adoption pour détourner la 
procédure à des fins successorales et consacrer une relation amoureuse, que les adoptées, qui étaient âgées de 22 
ans lorsqu’elles ont fait la connaissance de l’adoptant, n’ont pas été éduquées ou élevées par lui, ont été accueil-
lies au domicile conjugal dans des conditions très particulières, pendant le temps du mariage et sans l’accord de 
son épouse, et que l’adoption a été annulée neuf ans après son prononcé mais trois ans seulement après le décès 
de l’adoptant, date à laquelle les enfants issus de son mariage en ont eu connaissance.

Reçoit Mme Z... I... en son intervention volontaire en qualité de curatrice à la per-
sonne de M. P... I... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 2 mai 2018), que X... I... est décédé le [...], 
laissant pour lui succéder, d’une part, ses deux enfants, M. P... I... et Mme Z... I... (les 
consorts I...), nés de son union avec Mme L..., dont il était divorcé depuis le 1er mars 
2004, d’autre part, Mmes O... et N... I...-W..., soeurs jumelles nées le [...] à La Ha-
vane (Cuba), qu’il avait adoptées par jugement du 26 avril 2007 ; que, le 3 avril 2015, 
Mmes I...-W... ont assigné les consorts I... en partage judiciaire de la succession ; que, le 
7 septembre 2015, ces derniers ont formé tierce opposition au jugement d’adoption ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce opposi-
tion formée par les consorts I... alors, selon le moyen :

1°/ que le motif hypothétique équivaut au défaut de motifs ; qu’en se fondant, pour 
dire que le tribunal appelé à statuer sur la requête en adoption n’avait pas posé à 
l’adoptant la question de l’éventuelle présence de descendants ainsi que le soutenaient 
les adoptées sans toutefois pouvoir s’en justifier au moyen du dossier de procédure 
ayant donné lieu au jugement d’adoption, celui-ci ayant été détruit selon les consta-
tations de l’arrêt, sur la circonstance que s’il l’avait fait, il n’aurait pas pu se satisfaire 
de la réponse que celles-ci prêtent à ce dernier, la cour d’appel a statué par un motif 
hypothétique et violé ainsi l’article 455 du code de procédure civile ;
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2°/ que la charge de la preuve d’un dol ou d’une fraude imputable à l’adoptant, sans 
laquelle la tierce opposition au jugement d’adoption n’est pas recevable, incombe au 
tiers opposant ; qu’en retenant qu’il appartenait aux adoptées d’établir que l’adoptant 
avait informé le tribunal de l’existence de ses enfants biologiques, la cour d’appel a 
inversé la charge de la preuve et violé ainsi l’article 1315, devenu 1353, du code civil, 
ensemble l’article 353-2 du même code ;

3°/ que la recevabilité de la tierce opposition au jugement d’adoption ne se confond 
pas avec le bien fondé de la demande d’adoption ; qu’en retenant que l’omission de 
la présence d’enfants légitimes dans la requête aux fins d’adoption était constitutive 
d’une réticence dolosive rendant recevable la tierce opposition dès lors qu’elle « ne 
doit rien au hasard, mais participe, au contraire, de la volonté d’un père de déposséder, 
autant que la loi le lui permet, ses enfants biologiques avec lesquels il était en conflit », 
la cour d’appel, qui s’est ainsi fondée, pour apprécier la recevabilité de la tierce opposi-
tion, sur le but prétendument poursuivi par l’adoptant, qu’elle jugeait non conforme à 
la finalité de l’adoption, et donc sur une considération pourtant seulement de nature à 
exclure le bien-fondé de la demande d’adoption, a violé l’article 353-2 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 353-2 du code civil, applicable à l’adoption plé-
nière comme à l’adoption simple, que la tierce opposition à l’encontre d’un jugement 
d’adoption est recevable en cas de dol ou de fraude imputable aux adoptants ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé que la requête en adoption de X... I... ne 
mentionnait pas l’existence des consorts I..., a estimé que l’adoptant avait ainsi sciem-
ment omis d’informer le tribunal de la présence d’enfants nés de son mariage, héritiers 
réservataires, avec lesquels il était en conflit ouvert, notamment dans la procédure en 
révocation de donations pour ingratitude qui l’opposait à eux ; qu’elle en a souve-
rainement déduit, sans confondre recevabilité et bien-fondé de la tierce opposition, 
que ces faits caractérisaient une omission et une réticence constitutives d’une fraude 
rendant recevable la tierce opposition, dès lors que ces circonstances étaient de nature 
à influer de façon déterminante sur la décision à intervenir ; que le moyen qui, en ses 
deux premières branches, critique des motifs surabondants de l’arrêt, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font grief à l’arrêt de recevoir la tierce opposition formée 
par les consorts I..., de dire en conséquence que le jugement d’adoption est rétracté, 
que l’adoption est annulée et que le nom patronymique I... ne sera plus adjoint au nom 
des adoptées, qui s’appelleront désormais N... W... et O... W... alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où l’adoptant a des descendants, le tribunal vérifie si l’adoption 
n’est pas de nature à compromettre la vie familiale ; qu’en retenant que l’adoption, qui 
avait été sollicitée par requête du 4 novembre 2005, était de nature à compromettre la 
vie familiale tout en constatant que le cercle familial était déjà « profondément divisé 
et désuni » depuis plusieurs années au moment où la requête aux fins d’adoption avait 
été déposée, prétexte pris que la vie familiale n’aurait alors pas été « définitivement » 
compromise, la cour d’appel a violé l’article 353, alinéa 3, du code civil ;

2°/ que l’adoption ne peut être jugée comme ayant des fins essentiellement successo-
rales qu’au regard de l’objectif poursuivi par l’adoptant, et non en considération des 
conséquences légales de l’adoption sur le plan successoral ; qu’en se fondant, pour dire 
que l’adoption des soeurs W... avait des fins successorales, sur la circonstance que « le 
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jugement d’adoption a eu pour conséquence de défavoriser les enfants légitimes dans 
leur part héréditaire au profit des adoptées, celles-ci devenant ipso facto héritières réser-
vataires de l’adoptant », la cour d’appel qui s’est ainsi fondée, pour juger que l’adop-
tion constituait un détournement de l’institution, sur les conséquences que celle-ci 
produisait sur le plan successoral et non sur le but poursuivi par l’adoptant, a violé les 
articles 353 et 361 du code civil ;

3°/ que lorsque le candidat à l’adoption entend adopter plusieurs personnes, le tri-
bunal doit rechercher si les conditions de l’adoption sont remplies à l’égard de cha-
cune d’elle ; qu’en jugeant que les prétendues relations amoureuses entretenues entre 
l’adoptant et O... W... constituaient un obstacle à l’adoption de celle-ci, mais également 
à celle de sa soeur, la cour d’appel, qui a ainsi refusé l’adoption de cette dernière en 
considération d’un obstacle qui ne concernait pourtant que sa soeur, a violé les ar-
ticles 353 et 361 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé que la finalité de l’adoption réside 
dans la création d’un lien de filiation et que son utilisation à des fins étrangères à 
celle-ci constitue un détournement de l’institution, la cour d’appel a relevé que X... 
I... n’avait ni élevé ni éduqué les adoptées, dont il avait fait la connaissance lorsqu’elles 
avaient 22 ans, qu’il entretenait une liaison avec Mme O... W... et que le but poursuivi 
était de nature successorale et fiscale, l’adoption ayant pour objet de réduire les droits 
des enfants de l’adoptant issus de son mariage, tout en faisant des adoptées ses héri-
tières réservataires ; qu’elle en a souverainement déduit que, l’institution ayant été dé-
tournée de son but, la décision devait être rétractée ; que le moyen qui, en sa première 
branche, critique des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que Mmes I...-W... font le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que la rétractation d’un jugement d’adoption ne doit pas constituer une ingérence 
injustifiée dans l’exercice du droit au respect dû à la vie familiale de l’adopté ; qu’en 
retenant que la rétractation du jugement d’adoption ne portait pas atteinte au droit 
au respect de la vie familiale des adoptées prétexte pris que les tiers opposants à ce 
jugement soutenaient n’avoir eu connaissance de celui-ci qu’après le décès de leur 
père survenu le [...], tout en constatant que le tribunal avait procédé à l’annulation 
de l’adoption le 9 septembre 2016, soit neuf ans après le jugement l’ayant pronon-
cée et trois ans après le décès de l’adoptant, la cour d’appel, qui a porté au droit des 
adoptées à une vie familiale normale une atteinte disproportionnée par rapport aux 
intérêts successoraux dont se prévalaient les enfants biologiques, a violé l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ que la rétractation d’un jugement d’adoption ne doit pas porter une atteinte ex-
cessive au droit au respect des biens de l’adopté ; qu’en retenant que la rétractation de 
l’adoption ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens 
des adoptées, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si les enfants biologiques 
de l’adoptant n’avaient pas sollicité cette rétractation dans le seul but, illégitime, de 
déshériter les adoptées, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1 du premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :
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1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 
sa correspondance ;

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ;

Attendu que, si les relations entre un parent adoptif et un enfant adopté, même majeur, 
sont protégées par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et si l’annulation d’une adoption s’analyse en une ingérence 
dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale, cette ingérence peut 
être justifiée dans les conditions du paragraphe 2 de ce texte ;

Attendu que l’annulation de l’adoption est prévue par la loi française ; que l’article 353-
2 du code civil, texte clair et précis, est accessible aux justiciables et prévisible dans ses 
effets ;

Que la tierce opposition poursuit un but légitime, au sens du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 8 précité, en ce qu’elle tend à protéger les droits des tiers qui n’ont pas été partie 
à la procédure et auxquels la décision n’a pas été notifiée ;

Que cette procédure est strictement réglementée par la loi française ; qu’en effet, elle 
est conçue de façon restrictive en matière d’adoption, dans un but de sécurité et de 
stabilité de la filiation adoptive, n’étant ouverte que si le demandeur établit l’existence 
d’un dol ou d’une fraude imputable aux adoptants ; qu’ainsi conçue, elle est une me-
sure nécessaire pour parvenir au but poursuivi et adéquate au regard de cet objectif ;

Que, cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui 
est soumise, la mise en oeuvre de ce texte ne porte pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée et familiale de l’intéressé, au regard du but légitime 
poursuivi et, en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et 
privés concurrents en jeu ;

Attendu que l’arrêt relève que l’adoptant a sciemment dissimulé des informations 
essentielles à la juridiction saisie de la demande d’adoption, pour détourner la procé-
dure à des fins successorales et consacrer une relation amoureuse ; qu’il constate que 
Mmes I...-W..., qui étaient âgées de 22 ans lorsqu’elles ont fait la connaissance de X... 
I..., n’ont pas été éduquées ou élevées par lui et ont été accueillies chez lui dans des 
conditions très particulières, notamment pendant le temps du mariage et sans l’accord 
de son épouse ; qu’il énonce que l’adoption a été annulée neuf ans après son prononcé 
mais trois ans seulement après le décès de l’adoptant, date à laquelle les enfants issus 
de son mariage en ont eu connaissance ; que de ces constatations et énonciations, la 
cour d’appel a pu déduire que l’annulation de l’adoption ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de Mmes I...-W... ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant fait ressortir que l’annulation de l’adoption ménageait 
un juste équilibre entre les intérêts en présence et ne constituait pas une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect des biens de Mmes I...-W..., la cour d’appel a léga-
lement justifié sa décision au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 353-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle de conventionnalité de la rétractation d’un jugement d’adoption simple et d’an-
nulation de l’adoption, cf. : CEDH, arrêt du 24 mars 2015, Zaiet c. Roumanie, n° 44958/05.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.129, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Demande 
d’indemnisation – Prescription – Prescription décennale – Effets – 
Causes d’interruption – Régime de prescription de droit commun – 
Application.

En introduisant, par la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, dans la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 
2000, un article 53, III bis, le législateur a entendu évincer le régime spécial de la loi n° 68-1250 du 31 dé-
cembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissement 
publics, pour lui substituer le régime de prescription de droit commun, ainsi aménagé.

Dès lors c’est à bon droit que la cour d’appel a apprécié la prescription de la demande formée devant le fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante en écartant les dispositions de l’article 2 de la loi du 31 décembre 
1968 et en faisant application des articles 2240 à 2242 du code civil.

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Demande 
d’indemnisation – Prescription – Prescription décennale – Effets – 
Régime spécial de prescription issu de la loi n° 68-1250 du 
31 décembre 1968 – Application (non).
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 février 2018), que K... R... est décédé le 
[...] des suites d’un cancer broncho-pulmonaire diagnostiqué le 7  décembre 2005 
consécutif à l’inhalation de poussières d’amiante, dont le caractère professionnel a 
été reconnu par son organisme de sécurité sociale  ; que Mme W..., son épouse, et 
MM. A... et Q... R..., ses fils (les consorts R...), ont saisi le Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante (le FIVA) d’une demande d’indemnisation des préjudices subis 
par K... R... avant son décès et de leur préjudice moral ; que l’offre présentée par le 
FIVA au titre de ces préjudices a été acceptée le 22 décembre 2008 par les consorts 
R... ; que le 7 février 2016, Mme W... a saisi le FIVA d’une demande d’indemnisation 
complémentaire au titre du préjudice esthétique et du préjudice lié à l’assistance par 
une tierce personne d’K... R... et au titre de son propre préjudice économique ; que 
le 8 juin 2016, le FIVA a rejeté la demande d’indemnisation au titre de l’assistance par 
une tierce personne considérée comme prescrite ; que les consorts R... ont alors saisi 
une cour d’appel pour contester cette décision ;

Attendu que le FIVA fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnisation du préjudice lié à 
l’assistance d’une tierce personne à la somme de 2 254,97 euros qu’il devra payer aux 
consorts R..., alors, selon le moyen, que suivant l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000, dans sa rédaction issue de l’article 92 de la loi n° 2010-
1594 du 20  décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, les 
droits à l’indemnisation des préjudices causés par l’amiante se prescrivent par dix ans à 
compter de la date du premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et 
l’exposition à l’amiante ; que, faute pour le législateur d’avoir précisé les causes inter-
ruptives inhérentes au nouveau régime de prescription qu’il a institué, ces dispositions 
doivent s’entendre comme ne modifiant pas, pour les créances publiques, les causes 
interruptives prévues par la loi du 31 décembre 1968 ; qu’en énonçant que la loi du 
20 décembre 2010 a mis fin à toute application de la loi du 31 décembre 1968 en la 
matière, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, ensemble les articles 2 et 3 de la 
loi du 31 décembre 1968 ;

Mais attendu qu’en introduisant, par la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, dans 
la loi n°  2000-1257 du 23  décembre 2000, un article  53, III bis, aux termes du-
quel les droits à indemnisation des préjudices concernés se prescrivent par dix ans à 
compter de la date du premier certificat médical établissant le lien entre la maladie 
et l’exposition à l’amiante, sauf exceptions qu’il énumère, et en décidant que ce délai 
de prescription s’applique immédiatement en tenant compte du délai écoulé depuis 
l’établissement du premier certificat médical mentionné à l’article précité, mais que 
ceux établis avant le 1er janvier 2004 sont réputés l’avoir été à cette date, le législateur a 
entendu évincer le régime spécial de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative 
à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établis-
sement publics, aucune demande de réparation du préjudice des victimes de l’amiante 
n’étant soumise à la prescription quadriennale que cette loi prévoit, pour lui substituer 
le régime de prescription de droit commun, ainsi aménagé ; qu’il en résulte que les 
causes de suspension et d’interruption de la prescription prévues par ladite loi ne sont 
pas applicables à ces demandes ; que dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
écarté les dispositions de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 et a fait application 
des articles 2240 à 2242 du code civil pour décider que la demande d’indemnisation 
de l’assistance par une tierce personne n’était pas prescrite ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Ro-
billot -

Textes visés : 
Article 53, III bis, de la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 ; articles 2240 à 2242 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai de la prescription de la demande d’indemnisation adressée au fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante, à rapprocher : 2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.092, Bull. 2011, 
II, n° 134 (annulation), et l’arrêt cité.

HABITATION A LOYER MODERE

3e Civ., 20 juin 2019, n° 18-17.028, (P)

– Cassation –

 ■ Bail – Prix – Aide personnalisée au logement – Convention entre 
l’Etat et les sociétés d’HLM – Application – Conditions – Copie de la 
convention – Mise à disposition du locataire – Absence d’influence.

La mise à la disposition du locataire, prévue par l’article L. 353-16 du code de la construction et de l’habita-
tion, d’une copie de la convention conclue entre l’Etat et le bailleur ne constitue pas une condition préalable à 
son exécution.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 353-16 et L. 353-17 du code de la construction et de l’habitation ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la mise à la disposition du locataire 
d’une copie de la convention conclue entre l’Etat et le bailleur ne constitue pas une 
condition préalable à son exécution ; qu’en application du second, par dérogation à 
l’article L.  353-3, les conventions concernant les logements mentionnés à l’article 
L. 353-14 prennent effet à leur date de signature ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mars 2018), que Mme R... a pris à bail un 
logement situé dans un immeuble appartenant à la société d’habitations à loyer mo-
déré Vilogia (la société Vilogia) ; que, le 6 juin 2014, la bailleresse a signé une conven-
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tion avec l’Etat en application de l’article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation ; que, la locataire ayant refusé de justifier de ses ressources, la bailleresse lui 
a réclamé un supplément de loyer de solidarité liquidé au taux le plus élevé, puis l’a 
assignée en paiement et en résiliation du bail ;

Attendu que, pour rejeter ces demandes, l’arrêt retient que, la société Vilogia ne dé-
montrant pas qu’elle a mis à disposition de Mme R... une copie de la convention, il 
y a lieu de constater que cette convention n’a pas commencé à recevoir application ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Parneix - Avocat général  : Mme Val-
dès-Boulouque - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 353-16 et L. 353-17 du code de la construction et de l’habitation.

IMPOTS ET TAXES

Com., 5 juin 2019, n° 16-27.659, n° 17-11.029, (P)

– Rejet –

 ■ Contributions indirectes – Bières et boissons non alcoolisées – 
Définition – Boisson.

Au sens de l’article 520 A du code général des impôts, une boisson est un produit comestible qui s’ingère par 
voie orale, peu important sa fonction.

Joint les pourvois n° 16-27.659 et n° 17-11.029 qui attaquent le même arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2016), que la société Nutricia nu-
trition clinique (la société Nutricia), qui commercialise des produits destinés à l’ali-
mentation médicale pour des personnes dénutries, a fait l’objet d’un contrôle au terme 
duquel l’administration des douanes a considéré que ces produits correspondaient à la 
qualification de boisson non-alcoolisée au sens de l’article 520 A du code général des 
impôts, et devaient à ce titre être soumis à un droit spécifique de 0,54 euro par hec-
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tolitre ; que, par procès-verbal du 22 octobre 2012, l’administration des douanes lui a 
notifié les infractions fiscales de défaut de dépôt des déclarations prévues à l’article 520 
A du code général des impôts et de défaut de payement du droit spécifique à hauteur 
de 174 259 euros, puis, le 23 novembre 2012, a émis à son encontre un avis de mise 
en recouvrement de cette somme  ; que sa contestation ayant été rejetée, la société 
Nutricia a assigné l’administration des douanes ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 16-27.659 :

Attendu que l’administration des douanes fait grief à l’arrêt de dire que l’avis de re-
couvrement émis le 23 novembre 2012 contre la société Nutricia porte sur la somme 
de 59 488,02 euros alors, selon le moyen :

1°/ qu’une boisson est un produit comestible qui emprunte la forme liquide à tempé-
rature ambiante, la forme solide à basse température et la forme gazeuse à température 
élevée, destiné à être absorbé, peu important le mode d’absorption ; qu’en refusant de 
qualifier de boisson les produits de la gamme Nutrison, au motif qu’ils s’absorberaient 
par voie entérale, quand cette circonstance était indifférente, les juges du fond ont 
violé l’article 520 A du code général des impôts ;

2°/ que le simple fait que le produit trouve une application dans la prévention ou le 
traitement de la maladie et soit administré sous contrôle médical n’exclut pas la qua-
lification de boisson au sens de la loi fiscale ; pour avoir décidé le contraire, la cour 
d’appel de Paris a violé l’article 520 A du code général des impôts ;

Mais attendu qu’après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que les produits de 
la gamme Nutrison étaient administrés uniquement par voie entérale, sous contrôle 
médical, la cour d’appel a retenu à bon droit qu’ils ne pouvaient être qualifiés de bois-
sons ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi n° 17-11.029 :

Attendu que la société Nutricia fait grief à l’arrêt de refuser d’annuler dans son entier 
l’avis de mise en recouvrement du 23 novembre 2012 et de prononcer la décharge to-
tale du droit spécifique prévu par l’article 520 A du code général des impôts ainsi mis 
en recouvrement, laissant à la charge de la société Nutricia la somme de 59 488,02 eu-
ros, alors, selon le moyen :

1°/ que la Cour de justice de l’Union européenne, saisie de la question de savoir si 
les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales, administrés par voie 
entérale, constituaient des médicaments ou des boissons au sens de la nomenclature 
combinée (NC) qui figure à l’annexe I du règlement CEE n° 2658/87 du Conseil 
du 23  juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire statistique et au tarif douanier 
commun, a rappelé que le critère décisif pour le classement tarifaire des marchandises 
devait être recherché, d’une manière générale, dans leurs caractéristiques et propriétés 
objectives, telles que définies dans le libellé de la position de la NC et des notes de 
sections ou de chapitres de celle-ci ; qu’elle a ajouté qu’en vertu d’une jurisprudence 
constante, il y avait lieu de rechercher si les produits en cause présentaient un profil 
thérapeutique ou prophylactique nettement défini, dont l’effet se concentrait sur des 
fonctions précises de l’organisme, ou encore s’ils étaient susceptibles d’une application 
dans la prévention ou le traitement d’une maladie ou d’une affection  ; que même 
lorsque le produit n’avait pas d’effet thérapeutique propre, mais qu’il trouvait une 
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application dans la prévention ou le traitement d’une maladie ou d’une affection, il 
devait, pour autant qu’il fût spécifiquement destiné à une telle utilisation, être consi-
déré comme préparé en vue d’usages thérapeutiques ; que de tels principes généraux 
avaient vocation à s’appliquer à la question de savoir si des ADDFMS administrés par 
voie orale constituaient des médicaments ou des boissons ; qu’en jugeant que ces pro-
duits constituaient des boissons aux seuls motifs qu’ils étaient liquides et ingérés par 
la bouche, et que leur vente n’était pas obligatoirement soumise à une prescription 
médicale, sans rechercher si, eu égard à leur destination inhérente appréciée en fonc-
tion de leurs caractéristiques et propriétés objectives, ils ne devaient pas être regardés 
comme étant destinés à être utilisés dans le cadre de la prévention ou le traitement 
d’une maladie ou d’une affection et qu’ils étaient naturellement destinés à une utili-
sation médicale de sorte qu’ils devaient être rangés dans la catégorie des médicaments 
au sens de la NC, ce qui excluait la qualification de boisson, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 520 A du code général des impôts ;

2°/ que le droit spécifique prévu à l’article 520 A du code général des impôts frappe 
les boissons non alcoolisées telles que les eaux minérales, de source, potables, de labo-
ratoire filtrées, stérilisées ou pasteurisées, les boissons gazéifiées et les autres boissons 
ne refermant pas plus de 1,2 % vol d’alcool, à l’exception des sirops, des jus de fruits 
et de légumes et des nectars de fruits ; que les autres boissons s’entendent de celles 
vendues sous le vocable « boissons non gazeuses » ; que les ADDFMS sont des aliments 
liquides dont la fonction est, non pas de désaltérer ou de procurer un plaisir à une 
personne, mais de la nourrir lorsqu’elle n’est plus en état de s’alimenter normalement 
ou qu’elle se trouve dénutrie ; que ces produits sont le plus souvent prescrits par le 
personnel médical, font l’objet d’un suivi médical et varient en fonction de l’évolution 
de la pathologie et de l’état du patient ; qu’en jugeant qu’ils constituaient des boissons 
soumises au droit spécifique au seul motif qu’ils sont liquides et ingérés par voie orale, 
la cour d’appel a violé l’article 520 A du code général des impôts ;

3°/ que les ADDFMS administrés par voie entérale, dès lors qu’ils ont été considérés 
comme des médicaments au sens de la nomenclature combinée communautaire par la 
Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 30 avril 2014 (C-267/13) et 
qu’ils ne peuvent être bus, ne constituent pas des boissons soumises au droit spécifique 
prévu par l’article 520 A du code général des impôts ; que la société Nutricia nutrition 
clinique a versé aux débats les fiches techniques de la gamme Nutrini d’où il ressort 
que les produits répertoriés dans les tableaux établis par l’administration des douanes 
dans son avis préalable de taxation et dans son procès verbal d’infraction, intitulés 
Nutrini Energy MF (Nutrini Energy multi fibres), Nutrini Energy Standard (Nutrini 
Energy), Nutrini Iso MF (Nutrini multi fibres), Nutrini Iso Standard (Nutrini), Nu-
trini Peptisorb, Nutrinimax Energy MF (Nutrinimax Energy multi fibre), Nutrinimax 
Energy Standard (Nutrinimax Energy), Nutrinimax Iso MF (Nutrinimax multi fibre), 
Nutrinimax Iso Standard (Nutrinimax) s’administraient par voie entérale ; qu’en ju-
geant le contraire, la cour d’appel a méconnu le principe de l’interdiction faite au juge 
de dénaturer les documents de la cause ;

Mais attendu qu’après avoir retenu, par motifs propres et adoptés, qu’à défaut de dé-
finition fiscale, une boisson est un produit comestible qui s’ingère par voie orale, peu 
important sa fonction, et souverainement estimé, hors toute dénaturation, que la so-
ciété Nutricia ne rapportait pas la preuve de ce que les produits de la gamme Nutrini, 
qui étaient en vente libre, s’ingéraient d’une façon autre que par la voie orale, la cour 
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d’appel, qui n’était pas tenue à d’autres recherches, en a déduit à juste titre que les 
produits en cause étaient des boissons ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 520 A du code général des impôts.

Com., 5 juin 2019, n° 17-27.120, (P)

– Rejet –

 ■ Impôts indirects et droits d’enregistrement – Dispositions spécifiques 
à certaines marchandises ou prestations – Boissons – Droit 
spécifique – Contributions sur les boissons sucrées et édulcorées – 
Champ d’application territorial – Départements d’outre-mer.

Les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées, créées par les articles 26 et 27 de la loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011, laquelle n’a pas prévu de dérogation pour les départements d’outre-mer, ne relèvent pas 
du régime spécifique des accises et sont donc applicables dans ces départements.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 4 septembre 2017), que la société Cofrigo 
distribution (la société Cofrigo) a pour activité la distribution de boissons sucrées et 
édulcorées, qu’elle importe pour l’essentiel d’Etats membres de l’Union européenne ; 
que, depuis le 1er janvier 2012, elle s’est acquittée de la contribution sur les boissons 
sucrées et édulcorées dont elle a ultérieurement demandé le remboursement  ; que 
sa réclamation ayant été rejetée, elle a assigné, le 25  juin 2015, l’administration des 
douanes en annulation de la décision et en remboursement des sommes versées ;

Attendu que la société Cofrigo fait grief à l’arrêt de dire que les contributions sur les 
boissons sucrées et édulcorées s’appliquent en Guadeloupe et de la déclarer redevable 
de ces contributions alors, selon le moyen :

1°/ que les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées créées par les articles 26 
et 27 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 sont dues par les fabricants établis 
en France, les importateurs et les personnes qui réalisent en France des acquisitions 
intracommunautaires ; que s’agissant de contributions indirectes sur des boissons, le 
mot « France » s’entend de la France métropolitaine ; qu’en décidant en l’espèce que 
les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées étaient applicables en Guade-



187

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

loupe et dans les départements d’outre-mer, la cour d’appel a violé les articles 520 B 
et 520 C du code général des impôts, devenus 1613 ter et 1613 quater du même code ;

2°/ que les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées créées par les articles 26 
et 27 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 sont dues par les fabricants établis 
en France, les importateurs et les personnes qui réalisent en France des acquisitions in-
tracommunautaires ; que la circulaire d’application du 24 janvier 2012 du ministère du 
budget, qui engage l’administration, précise que les personnes redevables sont les fabri-
cants établis en France qui livrent les produits concernés sur le marché français, les per-
sonnes qui ont importé en provenance de pays tiers à l’Union européenne les boissons 
et préparations qu’elles livrent sur le marché français et les personnes qui ont réalisé 
en France des acquisitions communautaires de ces produits en provenance d’un autre 
Etat membre de l’Union européenne qu’elles livrent ensuite en France ; qu’au regard 
de la directive n° 2006/112/CE du 28 novembre 2006 et de l’article 256 bis du code 
général des impôts, la notion d’acquisitions intracommunautaires est intrinsèquement 
rattachée à la TVA ; que dans ce cadre, les entrées de biens en provenance de l’Union 
européenne dans les départements d’outre-mer ne sont pas considérées comme des 
acquisitions communautaires mais comme des importations ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a estimé que tous les produits livrés en France, définie en tant que France 
métropolitaine et départements d’outre-mer, sont concernés par les contributions liti-
gieuses, y compris lorsqu’ils sont acquis dans un pays de l’Union européenne en vue 
d’une livraison en Guadeloupe, car ils constituent un flux intracommunautaire ; qu’en 
confondant ainsi les acquisitions communautaires avec les importations en provenance 
de l’Union européenne, pour en déduire à tort que la société Cofrigo exportait en 
Guadeloupe des boissons issues d’acquisitions intracommunautaires et était redevable 
à ce titre des contributions litigieuses, la cour d’appel a violé les articles 520 B et 520 
C du code général des impôts, devenus 1613 ter et 1613 quater du même code ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la 
Guadeloupe est un département d’outre-mer qui, comme tel, est soumis au principe 
de l’identité législative issu de l’article 73 de la Constitution ; qu’il relève que la loi du 
28 décembre 2011 créant les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées n’a 
pas prévu de dérogation pour ce département ; qu’il retient encore que ces contribu-
tions ne relèvent pas du régime spécifique des accises ; que la cour d’appel en a déduit 
à bon droit que les contributions sur les boissons sucrées et édulcorées étaient appli-
cables dans les départements d’outre-mer ;

Et attendu, d’autre part, que l’article  1613 ter du code général des impôts dispose 
que la contribution est due par les fabricants établis en France, les importateurs et les 
personnes qui réalisent en France des acquisitions intracommunautaires ; que l’arrêt 
énonce que, s’agissant de ces contributions, la France s’entend de la France métropoli-
taine et des départements d’outre-mer ; qu’il relève que les départements d’outre-mer 
font partie de la Communauté européenne ; qu’il relève encore que les acquisitions 
de biens dans un Etat de l’Union européenne s’analysent comme un flux intracom-
munautaire au sens des articles 1613 ter et 1613 quater du code général des impôts et 
que les exonérations de ces contributions ne concernent que des situations de transit ; 
qu’ayant constaté que la société Cofrigo importait localement des boissons sucrées 
et édulcorées en provenance des Etats-membres de l’Union européenne, produits 
taxables en application des dispositions susvisées, la cour d’appel en a justement déduit 
que cette société était redevable de ces contributions ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 26 et 27 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011.

Com., 5 juin 2019, n° 17-26.312, (P)

– Rejet –

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée – Champ d’application – Taxe sur les 
appareils de reproduction et d’impression – Biens qui ne font que 
transiter en France à destination d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou qui ne sont pas mis en service en France – Exclusion.

Il résulte des articles 1609 terdecies, 1609 quaterdecies et 331 M, annexe 3, du code général des impôts que les 
appareils de reproduction et d’impression qui ne font que transiter en France à destination d’un Etat membre 
de l’Union européenne ou qui ne sont pas mis en service en France ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur 
ajoutée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 juillet 2017), que les sociétés Brother France 
et Brother international Europe limited (les sociétés Brother) ont importé en France 
des matériels d’impression et de reprographie pour lesquels elles ont acquitté les droits 
de douane et la taxe sur les appareils de reproduction et d’impression prévue par 
l’article 1609 undecies du code général des impôts ; que les sociétés Brother ont de-
mandé le remboursement de cette taxe pour les machines importées en France puis 
livrées dans un autre Etat membre de l’Union européenne ; qu’après le rejet de leurs 
demandes, les sociétés Brother ont assigné le chef de service des douanes d’Arras et 
le directeur régional des douanes et droits indirects de Dunkerque (l’administration 
des douanes) afin d’obtenir l’annulation des décisions de rejet et la condamnation de 
l’administration des douanes à leur rembourser les taxes dont elles s’étaient acquittées 
pour les années 2010, 2011 et 2012 ;

Attendu que l’administration des douanes fait grief à l’arrêt d’annuler les décisions de 
rejet prises par l’administration et de la condamner à rembourser aux sociétés Brother 
une certaine somme alors, selon le moyen :

1°/ que la taxe sur les appareils de reproduction ou d’impression est due, non seu-
lement à raison de leur vente sur le territoire national, mais encore à raison de leur 
importation sur ce territoire ; qu’en affirmant, pour faire droit aux demandes de rem-
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boursement formulées par les sociétés Brother, que le champ d’application de cette 
taxe est limité aux ventes d’appareils de reproduction ou d’impression réalisés sur le 
territoire national, la cour d’appel a violé l’article 1609 terdecies du code général des 
impôts ;

2°/ que la taxe sur les appareils de reproduction ou d’impression est due à raison de 
la seule importation de ces appareils, sans qu’il soit nécessaire qu’ils aient été mis en 
circulation sur le marché français ; qu’en affirmant, pour faire droit aux demandes de 
remboursement formulées par les sociétés Brother, que les appareils de reproduction 
et d’impression importés en France qui ne font que transiter par la France pour être 
réexpédiés vers d’autres pays de l’Union européenne ne sont pas assujettis à la taxe sur 
les appareils de reproduction et d’impression, dès lors qu’ils ne sont pas destinés à être 
mis en circulation sur le marché français, quand la seule importation en France de ces 
appareils rendait la taxe exigible, la cour d’appel a violé l’article 1609 terdecies ;

Mais attendu que l’article 1609 terdecies dispose que la taxe sur les appareils de re-
production ou d’impression est due pour les opérations de ventes et livraisons à soi-
même, à l’exception des exportations et des livraisons exonérées en vertu du I de 
l’article 262 ter ou les livraisons dans un lieu situé dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne en application de l’article 258 A, d’appareils de reproduc-
tion ou d’impression réalisées par les entreprises qui les ont fabriqués ou fait fabriquer 
en France ainsi que des importations et acquisitions intracommunautaires des mêmes 
appareils ; que l’article 1609 quaterdecies précise que cette taxe est assise, liquidée et 
recouvrée comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée ; que l’article 331 M annexe 
3 du code général des impôts prévoit que la taxe est exigible au moment de la décla-
ration pour la consommation dans le territoire douanier français ; que la cour d’appel 
en a exactement déduit que les appareils de reproduction et d’impression, qui ne font 
que transiter en France à destination d’un Etat membre de l’Union européenne ou qui 
ne sont pas mis en service en France, ne sont pas assujettis à cette taxe ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1609 terdecies, 1609 quaterdecies et 331 M, annexe 3, du code général des impôts.
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INDIVISION

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-17.347, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Partage – Action en partage – Droit des créanciers – Créancier 
personnel d’un indivisaire – Bien indivis grevé d’un usufruit – Licitation 
de la pleine propriété – Conditions – Accord de l’usufruitier – Portée.

Il résulte des articles 621, 815-5, 815-17 et 1166 du code civil, ce dernier texte dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que le juge ne peut, à la demande du créancier 
personnel d’un indivisaire, ordonner la vente de la pleine propriété d’un bien grevé d’usufruit, contre la volonté 
de l’usufruitier. 

Encourt la cassation l’arrêt qui ordonne, à la demande du créancier personnel d’un indivisaire, la vente sur 
licitation d’un bien indivis entre plusieurs nu-propriétaires, après avoir constaté que l’usufruitière s’opposait à 
cette cession.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement irrévocable a condamné M.  I... et 
Mme G... M..., son épouse, à payer à la Fondation irlandaise la somme principale de 
91 476 francs (13 945,43 euros) à titre de loyers et d’indemnités d’occupation ; que 
Mme G... M... est nue-propriétaire en indivision avec MM. N..., Z... et Y... M..., de 
biens immobiliers situés à Adriers, sur lesquels Mme U... dispose d’un usufruit ; qu’en 
l’absence de paiement de sa créance, la Fondation irlandaise a engagé une action en 
licitation des biens indivis ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la seconde branche du moyen :

Vu les articles 621, 815-5, 815-17 et 1166 du code civil, ce dernier dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que le juge ne peut, à la demande du créancier personnel d’un indivisaire, 
ordonner la vente de la pleine propriété d’un bien grevé d’usufruit contre la volonté 
de l’usufruitier ;

Attendu que, pour ordonner la licitation des biens et droits immobiliers indivis ap-
partenant aux consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est dé-
tenu par Mme U..., l’arrêt retient que le démembrement de propriété n’interdit pas 
l’exercice de l’action oblique, qui n’est exercée que sur les droits de coïndivisaire en 
nue-propriété de Mme G... M... et que l’usufruitière verra son droit reporté sur le 
prix de vente ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’en énonçant que le droit de l’usufruitière serait reporté 
sur le prix de vente, la cour d’appel a nécessairement ordonné la licitation de la pleine 
propriété des biens litigieux malgré l’opposition, qu’elle constatait, de Mme  U..., 
usufruitière, et ainsi violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne qu’aux requête, poursuites 
et diligences de la Fondation irlandaise, sur le cahier des conditions de vente dressé et 
déposé par M. N... C... et après les formalités légales par lui faites, il sera, en présence 
des intimés, procédé en l’audience du tribunal de grande instance de Poitiers à la vente 
sur licitation, en deux lots, des biens et droits immobiliers sis à Adriers, appartenant aux 
consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est détenu par Mme B... 
U..., épouse M... :

Lot n° 1 : [...], cadastrés section :

- [...] « Les Sauges » pour 3 ha 54 a - [...] « Les Gas » pour 45 a 4 ca - [...] « Les Gas » 
pour 1 ha 14 a 80 ca - [...] « Les Gas » pour 65 a 38 ca - [...] « Les Gas » pour 2 a 87 
ca - A n° 14 « Les Gas » pour 3 ha 65 a - [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 3 ha 12 a 15 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 85 a 47 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 1 ha 24 a 36 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 45 a 75 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 84 a 72 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 2 ha 95 a 45 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 2 ha 44 a 90 ca

- [...] « La Brousse » pour 3 ha 23 a 30 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 4 ha 58 a 18 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 28 a 65 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 7 ha 24 a 88 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 3 ha 51 a 54 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 2 ha 28 a 77 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 1 ha 46 a 74 ca

- [...] « Les Vignes » pour 26 a 75 ca - [...] « Les Vignes » pour 9 a 36 ca

- [...] « Les Vignes » pour 40 a 29 ca - [...] « Les Vignes » pour 4 ha 85 a 55 ca

Lot n° 2 : [...], cadastrés section :

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 61 a 37 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 46 a

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 36 a 70 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 11 a 20 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 35 a
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- [...] « Prun La Bergerie » pour 35 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 31 a 40 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 25 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 36 a 60 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 13 a

- [...] « Prun chez Joint » pour 53 a 41 ca

- [...] « Le Champ des Noyers » pour 1 ha 84 a 65 ca

- [...] « Le Pré Neuf » pour 2 ha 64 ca 30 a

- [...] « Le Pré Neuf » pour 1 ha 1 a

- [...] « La Brousse de Lafond » pour 1 ha 53 a 36 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 63 a 40 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 1 ha 50 a 48 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 34 a 88 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 3 ha 88 a 92 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 3 ha 42 a 86 ca

- [...] « La Baraudaye » pour 2 ha 1 a 96 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 15 a 40 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 84 a 87 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 4 ha 43 a 22 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 6 ha 26 a

- [...] « La Grande Effe » pour 20 a 86 ca

- [...] « Les Fedais » pour 6 a 24 ca

- [...] « Les Fedais » pour 9 a 38 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 59 a 90 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 66 a 20 ca

- [...] « Les Fedais » pour 2 ha 59 a 32 ca

- [...] « Les Fedais » pour 8 a 18 ca

- [...] « Les Fedais » pour 3 ha 29 a 16 ca

- [...] « Les Grands Patureaux » pour 8 ha 93 a 60 ca

- [...] « La Verrerie » pour 3 ha 72 a 80 ca

- [...] « Le Bois de Chapitre » pour 1 ha 78 a 95 ca

- [...] « Prun » pour 6 a 63 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 2 a 70 ca

- [...] « Prun » pour 12 a 90 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 10 a 30 ca

- [...] « Le Patural de Maison » pour 2 ha 89 a

- [...] « Le Patural de Maison » pour 6 ha 45 a 50 ca

- [...] « Les Vignes » pour 14 a 21 ca » - [...] « Les Vignes » pour 49 a 50 ca

- [...] « Les Champs de la Barre » pour 1 ha 58 a 78 ca,



193

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et en ce qu’il fixe d’office la mise à prix à la somme de 130 000 euros pour chaque lot, 
dit qu’à défaut d’enchérisseur sur la mise à prix ci-dessus fixée il sera séance tenante 
procédé à la requête du poursuivant à de nouvelles enchères inférieures de un quart 
de la mise à prix initiale, désigne M. le Président de la chambre départementale des 
notaires de la Vienne (Poitiers) avec faculté de délégation pour procéder au partage 
du prix, l’arrêt rendu le 14 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poi-
tiers ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 621, 815-5 et 815-17 du code civil ; article 1166 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la licitation en pleine propriété d’un bien grevé d’un usufruit, à rapprocher : 
1re Civ., 13 octobre 1993, pourvoi n° 91-20.707, Bull. 1993, I, n° 279 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 2 février 1999, pourvoi n° 96-22.563, Bull. 1999, I, n° 42 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ., 17 janvier 2006, pourvoi n° 04-13.789, Bull. 2006, I, n° 23 (cassation).

INFORMATIQUE

1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-14.675, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement 
de données à caractère personnel – Données à caractère 
personnel – Qualification – Applications diverses – Demande 
de déréférencement – Cas – Données relatives aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté.

Donne acte à M. E... de ce qu’il se désiste de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Google France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, que, par ju-
gement du tribunal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, M. E..., qui exerce 
la profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a été déclaré coupable 
d’escroquerie et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprison-
nement avec sursis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme 
à l’administration fiscale ; que, par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour 
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d’appel de Metz a confirmé ce jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’empri-
sonnement à dix mois avec sursis ; que, les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, 
deux comptes-rendus d’audience relatant cette condamnation pénale ont été publiés 
sur le site Internet du journal « Le Républicain lorrain » ; que, soutenant que ces ar-
ticles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours accessibles par le biais 
d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur le moteur de recherche 
Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de laquelle vient la société 
Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir refusé de procéder à la 
suppression des liens litigieux, M. E... l’a assignée aux fins de déréférencement ;

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6  janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, 
toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que 
des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle 
peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 9 de la même 
loi, dans sa rédaction applicable en l’espèce, les traitements de données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être 
mis en oeuvre que par certaines personnes limitativement énumérées parmi lesquelles 
ne figurent pas les exploitants de moteurs de recherche ; enfin, que, selon l’article 67 
de la même loi, dans sa rédaction applicable, l’article 9 susvisé ne s’applique pas aux 
traitements de données à caractère personnel mis en oeuvre aux fins d’exercice, à titre 
professionnel, de l’activité de journaliste, dans le respect des règles déontologiques de 
cette profession ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle elles doivent 
être interprétées ; que, selon l’article 9 de ladite directive, les exemptions et dérogations 
pour les traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ne peuvent être prévues que dans la mesure où elles s’avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d’expression ; qu’il 
s’ensuit qu’à supposer même qu’un moteur de recherche puisse bénéficier par transiti-
vité de la même dérogation, celle-ci ne saurait excéder les limites de la dérogation bé-
néficiant au traitement source, justifiée par la protection de la liberté d’expression ; que 
dès lors, l’exploitant d’un moteur de recherche ne saurait se prévaloir de la licéité d’un 
traitement de telles données opéré sur une durée plus longue que celle du traitement 
source lorsque le responsable de ce traitement a lui-même décidé d’archiver lesdites 
données, les rendant inaccessibles à partir de son site Internet, marquant par là qu’il 
n’entend plus faire usage de sa liberté d’expression ; qu’en affirmant le contraire, pour 
en déduire qu’aucun trouble manifestement illicite n’aurait été caractérisé, la cour 
d’appel a violé les articles 9, 38, 40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;
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2°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’in-
formatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut 
exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées 
les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la com-
munication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 6 de la même loi, dans 
sa rédaction applicable en l’espèce, un traitement ne peut porter que sur des données 
à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes : 1° Les données sont col-
lectées et traitées de manière loyale et licite./ 2° Elles sont collectées pour des finalités 
déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière 
incompatible avec ces finalités (...)./ 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non ex-
cessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traite-
ments ultérieurs./ 4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour (...)./ 
5° Elles sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et traitées ; qu’enfin, selon l’article 7 de la même loi, 
dans sa rédaction applicable, à défaut d’avoir reçu le consentement de la personne 
concernée, un traitement de données à caractère personnel doit satisfaire à l’une des 
conditions suivantes : 1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable 
du traitement./ 2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée./ 3° L’exécution 
d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du 
traitement./ 4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, 
soit de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci./ 5° La réalisation 
de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, 
sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de 
la personne concernée ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle 
elles doivent être interprétées ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
si la finalité poursuivie par le journal « Le Républicain lorrain », au sens de l’article 6 
de la loi du 6 janvier 1978, était de donner une information sur l’actualité judiciaire 
d’intérêt local, information journalistique rapidement dépassée, ce qui expliquait l’ar-
chivage des deux articles sur son site, celle de Google était nécessairement différente 
de par son activité même de moteur de recherche, et pouvait légitimer le traitement 
des mêmes données à caractère personnel pour une durée différente, condition exigée 
à leur conservation posée par l’article 6 susvisé, sans préciser cette finalité, laquelle 
conditionnait pourtant l’appréciation de la licéité de ce traitement, tant dans son prin-
cipe que dans sa durée, la cour d’appel a en tout état de cause privé sa décision de base 
légale au regard des articles 6, 7, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en tout état de cause, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable 
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au litige, toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à 
ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; 
elle peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, 
premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont 
les articles susvisés réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en 
ce sens que, dans le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces disposi-
tions, il convient notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que 
l’information en question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son 
nom par une liste de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de 
son nom ; que cette dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des 
articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander 
que l’information en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du 
fait de son inclusion dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, 
sur l’intérêt de ce public à accéder à ladite information lors d’une recherche portant 
sur le nom de cette personne sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, 
telles que le rôle joué par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans 
ses droits fondamentaux est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du 
fait de cette inclusion, accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une 
demande de déréférencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé 
et de procéder, de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en 
se bornant à relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à 
raison du fait qu’une simple recherche à partir du nom de M. S... E... renvoyait à des 
articles traitant d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une 
infraction fiscale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses 
étaient pertinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations inté-
ressaient le public et que M. E... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie 
publique, sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au 
jour où elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des 
données en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. E... qui 
résultait de leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient 
pas relatives à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office 
et a violé les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant 
la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du 
code civil et 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, conformément à l’article 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, qui a transposé l’article 8, § 5, de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, applicable en la cause, les traitements de 
données à caractère personnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de 
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sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et 
les personnes morales gérant un service public, agissant dans le cadre de leurs attribu-
tions légales, les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions 
qui leur sont confiées par la loi, et les personnes morales mentionnées aux articles 
L. 321-1 et L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits 
dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d’atteintes aux droits 
prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d’assurer la défense de ces droits ;

Attendu que, saisi de quatre requêtes portant, notamment, sur le droit au déréférence-
ment de telles données, le Conseil d’Etat a, par décision du 24 février 2017 (n° 391000, 
393769, 399999 et 401258), renvoyé à la Cour de justice de l’Union européenne les 
questions préjudicielles qui suivent :

1° Eu égard aux responsabilités, aux compétences et aux possibilités spécifiques de 
l’exploitant d’un moteur de recherche, l’interdiction faite aux autres responsables de 
traitement de traiter des données relevant des paragraphes 1 et 5 de l’article 8 de la 
directive du 24 octobre 1995, sous réserve des exceptions prévues par ce texte, est-
elle également applicable à cet exploitant en tant que responsable du traitement que 
constitue ce moteur ?

2° En cas de réponse positive à la question posée au 1° :

- les dispositions de l’article 8 paragraphes 1 et 5 de la directive du 24 octobre 1995 
doivent-elles être interprétées en ce sens que l’interdiction ainsi faite, sous réserve des 
exceptions prévues par cette directive, à l’exploitant d’un moteur de recherche de 
traiter des données relevant de ces dispositions l’obligerait à faire systématiquement 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web qui traitent de telles données ?

- dans une telle perspective, comment s’interprètent les exceptions prévues à l’article 8 
paragraphe 2, sous a) et e), de la directive du 24 octobre 1995, lorsqu’elles s’appliquent 
à l’exploitant d’un moteur de recherche, eu égard à ses responsabilités, ses compé-
tences et ses possibilités spécifiques ? En particulier, un tel exploitant peut-il refuser 
de faire droit à une demande de déréférencement lorsqu’il constate que les liens en 
cause mènent vers des contenus qui, s’ils comportent des données relevant des caté-
gories énumérées au paragraphe 1 de l’article 8, entrent également dans le champ des 
exceptions prévues par le paragraphe 2 de ce même article, notamment le a) et le e) ?

- de même, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être inter-
prétées en ce sens que, lorsque les liens dont le déréférencement est demandé mènent 
vers des traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ou d’expression artistique ou littéraire qui, à ce titre, en vertu de l’article 9 de 
la directive du 24 octobre 1995, peuvent collecter et traiter des données relevant des 
catégories mentionnées à l’article 8, paragraphes 1 et 5, de cette directive, l’exploitant 
d’un moteur de recherche peut, pour ce motif, refuser de faire droit à une demande 
de déréférencement ?

3° En cas de réponse négative à la question posée au 1° :

- à quelles exigences spécifiques de la directive du 24 octobre 1995 l’exploitant d’un 
moteur de recherche, compte tenu de ses responsabilités, de ses compétences et de ses 
possibilités, doit-il satisfaire ?

- lorsqu’il constate que les pages web, vers lesquelles mènent les liens dont le déré-
férencement est demandé, comportent des données dont la publication, sur lesdites 
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pages, est illicite, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être 
interprétées en ce sens :

- qu’elles imposent à l’exploitant d’un moteur de recherche de supprimer ces liens 
de la liste des résultats affichés à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom du 
demandeur ?

- ou qu’elles impliquent seulement qu’il prenne en compte cette circonstance pour 
apprécier le bien-fondé de la demande de déréférencement ?

- ou que cette circonstance est sans incidence sur l’appréciation qu’il doit porter ?

En outre, si cette circonstance n’est pas inopérante, comment apprécier la licéité de la 
publication des données litigieuses sur des pages web qui proviennent de traitements 
n’entrant pas dans le champ d’application territorial de la directive du 24 octobre 1995 
et, par suite, des législations nationales la mettant en œuvre ?

4° Quelle que soit la réponse apportée à la question posée au 1° :

- indépendamment de la licéité de la publication des données à caractère personnel 
sur la page web vers laquelle mène le lien litigieux, les dispositions de la directive du 
24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées en ce sens que :

- lorsque le demandeur établit que ces données sont devenues incomplètes ou 
inexactes, ou qu’elles ne sont plus à jour, l’exploitant d’un moteur de recherche est 
tenu de faire droit à la demande de déréférencement correspondante ?

- plus spécifiquement, lorsque le demandeur démontre que, compte tenu du déroule-
ment de la procédure judiciaire, les informations relatives à une étape antérieure de la 
procédure ne correspondent plus à la réalité actuelle de sa situation, l’exploitant d’un 
moteur de recherche est tenu de déréférencer les liens menant vers des pages web 
comportant de telles informations ?

- les dispositions de l’article 8 paragraphe 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-
elles être interprétées en ce sens que les informations relatives à la mise en examen 
d’un individu ou relatant un procès, et la condamnation qui en découle, constituent 
des données relatives aux infractions et aux condamnations pénales ? De manière gé-
nérale, lorsqu’une page web comporte des données faisant état des condamnations ou 
des procédures judiciaires dont une personne physique a été l’objet, entre-t-elle dans 
le champ de ces dispositions ?

Attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et des question préjudicielles 
précitées, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir est de 
nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il y a lieu, dès lors, de surseoir 
à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans l’affaire C-136/17 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 ; articles 9, 38, 
40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; article 9 du code civil ; article 809 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.499, Bull. 2018, I, n° 31 (cassation partielle sans ren-
voi) ; Cf. : CE, 24 février 2017, n° 391000, publié au Recueil Lebon.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-14.198, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Contestation s’élevant à l’occasion de l’exécution 
forcée – Exclusion – Cas – Demande en nullité de la signification 
d’une injonction de payer européenne.

Il résulte de l’article 19 du règlement (CE) n° 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer, que le juge de l’exécution n’est pas 
compétent pour connaître d’une demande de nullité d’un acte de signification d’une injonction de payer euro-
péenne déclarée exécutoire par une juridiction de l’Etat membre d’origine.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2017), qu’à la requête de la société 
Boa Recycling Equipment BV, une ordonnance d’injonction de payer européenne du 
23 septembre 2015, signifiée le 28 décembre 2015 à la société Bretagne hydraulique, 
a été rendue exécutoire par le tribunal de La Haye le 17 février 2016 ; que la société 
Boa Recycling Equipment BV a fait procéder le 12 avril 2016 à une saisie-attribution 
et délivrer un commandement à fins de saisie-vente ; que, contestant la régularité de 
la signification de l’ordonnance d’injonction de payer européenne, la société Bretagne 
hydraulique a demandé la mainlevée des saisies au juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Quimper ; que la société Boa Recycling Equipment BV ayant été 
mise en liquidation judiciaire, M. L... a été désigné en qualité de liquidateur ;

Attendu que la société Bretagne hydraulique fait grief à l’arrêt de confirmer le juge-
ment du juge de l’exécution en ce qu’il l’a déboutée de ses demandes de mainlevée 
des saisie-attribution et saisie-vente alors, selon le moyen, que le juge de l’exécution 
connaît des contestations élevées à l’occasion de l’exécution forcée, et donc de la 
régularité de la signification d’une injonction de payer européenne, peu important 
que celle-ci ait, postérieurement à sa notification, été déclarée exécutoire par le for 
d’origine ; qu’en ayant dit le juge de l’exécution incompétent pour connaître de la 
contestation élevée par la société Bretagne hydraulique, relativement à la régularité 
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des actes de signification de l’injonction de payer européenne du 23 septembre 2015, 
qui lui avaient été délivrés les 27 octobre et 28 décembre 2015, au motif que cette 
ordonnance avait été, postérieurement à ces actes de signification, rendue exécutoire 
par le tribunal de La Haye, la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, ensemble l’article 21 du règlement CE) du Parlement et du Conseil 
du 12 décembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé que l’article  19 du règlement (CE) 
n° 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 instituant 
une procédure européenne d’injonction de payer dispose qu’une injonction de payer 
européenne, devenue exécutoire dans l’État membre d’origine, est reconnue et exécu-
tée dans les autres États membres sans qu’il soit possible de contester sa reconnaissance, 
la cour d’appel en a déduit à bon droit que le juge de l’exécution n’était pas compé-
tent pour connaître de la demande de nullité de l’acte de signification du 28 décembre 
2015 de l’injonction de payer européenne, déclarée exécutoire par le tribunal de La 
Haye le 17 février 2016 à défaut d’opposition formée par la société Bretagne hydrau-
lique dans les conditions prévues par l’article 18 du règlement, qui tendait à remettre 
en cause la régularité de ce titre déclaré exécutoire par la juridiction de l’Etat membre 
d’origine, de sorte que la société Bretagne hydraulique devait être déboutée des de-
mandes de mainlevée des saisies ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 19 du règlement (CE) n° 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2006.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité de contester la validité d’une signification d’ordonnance d’injonction de payer 
européenne, cf. : CJUE, arrêt du 22 octobre 2015, Thomas Cook Belgium NV/Thurner Hotel 
Gmb, C-245/14.
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JUGEMENTS ET ARRETS

Soc., 26 juin 2019, n° 18-10.918, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Complément – Omission de statuer sur un chef de demande – 
Domaine d’application – Détermination – Portée.

Viole les articles 462 et 463 du code de procédure civile le conseil de prud’hommes qui retient que constitue 
une erreur matérielle l’omission dans son dispositif d’une demande sur laquelle il s’est expliqué dans ses motifs, 
alors qu’il s’agit d’une omission de statuer.

Attendu, selon le jugement attaqué, que la formation de départage d’un conseil de 
prud’hommes a statué le 8 juin 2017 dans un litige opposant M. M... à son employeur, 
M. Q..., exerçant sous l’enseigne Flash Loc, et à la société Partner express, bénéficiaire 
d’un plan de continuation, Mme H... ayant été nommée en qualité de commissaire à 
l’exécution du plan de ladite société ; que le salarié a présenté une requête en recti-
fication d’erreur matérielle, laquelle a été accueillie par jugement du 31 août 2017 ;

Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 462 et 463 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour procéder à la rectification de la décision en ses dispositions re-
latives à l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, le conseil de 
prud’hommes a retenu que cette indemnité a été fixée à 6 242,85 euros dans les motifs 
de la décision, mais que la condamnation à ce titre a été omise dans le dispositif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’omet de statuer le juge qui ne reprend pas dans son 
dispositif une demande sur laquelle il s’est expliqué dans ses motifs, le conseil de 
prud’hommes a violé les textes susvisés ;

Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 31 août 2017 
entre les parties par le conseil de prud’hommes de Bobigny ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la requête en rectification d’erreur matérielle 
en ce qu’elle porte sur l’indemnité pour travail dissimulé ;

REJETTE la requête en rectification d’erreur matérielle en ce qu’elle porte sur l’in-
demnité pour travail dissimulé ;
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Renvoie, pour le surplus, la cause et les parties devant le juge départiteur du conseil 
de prud’hommes de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 462 et 463 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 3e Civ., 6 mai 2009, pourvoi n° 07-20.546, Bull. 2009, III, n° 100 (cas-
sation).

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-15.311, (P)

– Rejet –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Notification à 
partie – Preuve – Charge – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 16  janvier 2018) et les productions, 
qu’un jugement d’un conseil de prud’hommes du 27 juin 2011, confirmé en appel 
par un arrêt du 28 juin 2013, devenu irrévocable, a ordonné, avec exécution provi-
soire, à la société anonyme d’économie mixte de production sucrière et rhumière de 
la Martinique (SAEM) de procéder à la réintégration dans son poste de Mme J... sous 
astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du 15e jour suivant la notification 
du jugement ; que Mme J... a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquida-
tion de l’astreinte ;

Attendu que Mme J... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de liquidation 
de l’astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des parties et ne peut être 
modifié par le juge ; qu’il résultait des conclusions des parties que la SAEM s’opposait 
à la demande de liquidation de l’astreinte de Mme J... en soutenant avoir déféré aux 
décisions de justice ordonnant la réintégration de la salariée dans son ancien poste, sans 
élever la moindre contestation sur la date à laquelle lui avait été notifié le jugement du 
conseil de prud’hommes du 27 juin 2011 ; et qu’en déboutant Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte au motif qu’elle n’avait pas mis le juge en mesure de vé-
rifier cette date, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

2°/ qu’il résulte des mentions du jugement prud’homal du 27 juin 2011 faisant foi 
jusqu’à preuve contraire,

- qui a ordonné la réintégration de Mme J... sous astreinte de 1 000 euros par jour de 
retard à compter du 15e jour suivant la notification du présent jugement, confirmé 
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de ce chef par arrêt définitif de la cour d’appel du 28 juin 2013 -, qu’il a été notifié 
aux parties le 12 juillet 2011, ce qui n’a d’ailleurs fait l’objet d’aucune contestation 
par la SAEM qui en a interjeté appel le 28 juillet 2011 ; et qu’en exigeant de Mme J... 
qu’elle justifie de la date à laquelle la SAEM avait reçu du secrétariat greffe du conseil 
de prud’hommes la lettre recommandée lui notifiant le jugement du 27 juin 2011, 
conformément à l’article R. 1454-26 du code du travail, preuve qui ne pouvait résul-
ter que de l’avis de réception détenu par le greffe, quand il incombait à la SAEM de 
démontrer que la notification du 12 juillet 2011 ne lui était parvenue qu’à une date 
ultérieure, la cour d’appel a, renversant la charge de la preuve, violé les articles 1315, 
devenu 1353, du code civil, et R. 1454-26 du code du travail ;

Mais attendu qu’il appartient au juge saisi d’une demande de liquidation d’une as-
treinte de s’assurer, au besoin d’office, que l’astreinte a commencé à courir et de dé-
terminer son point de départ ;

Et attendu que c’est par une exacte application de l’article 9 du code de procédure 
civile et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient qu’il appartenait à 
Mme J..., demanderesse à la liquidation de l’astreinte, de rapporter la preuve de la date 
à laquelle le jugement du 27 juin 2011 avait été notifié à la SAEM, sans qu’aucune 
conséquence puisse être tirée à cet égard de la date à laquelle la décision avait été no-
tifiée à Mme J... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution ; article 9 du code de procédure 
civile ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-19.679, Bull. 2006, II, n° 383 (rejet).

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-16.291, (P)

– Rejet –

 ■ Opposition – Ouverture – Conditions – Qualité de défaillant – 
Définition – Détermination – Portée.
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En application de l’article 571 du code de procédure civile, l’opposition, qui n’est ouverte qu’au défaillant, tend 
à faire rétracter un jugement rendu par défaut. En outre, il résulte des articles 473 et 474 du même code, que 
seul constitue un jugement rendu par défaut celui rendu en dernier ressort, en l’absence de comparution d’un 
défendeur, auquel la citation n’a pas été délivrée à personne. Il découle de la combinaison de ces textes que seul 
ce défendeur a la qualité de défaillant, au sens de l’article 571.

Par conséquent, ayant relevé que l’opposition à un précédent arrêt avait été formée par la partie appelante, c’est 
à bon droit qu’une cour d’appel en déduit que cette partie n’avait pas la qualité de défaillant au sens de l’ar-
ticle 571 et que son opposition était irrecevable.

 ■ Opposition – Ouverture – Conditions – Qualité de défaillant – 
Exclusion – Cas – Appelant.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 février 2017), que Mme K... a relevé appel du 
jugement d’un tribunal d’instance l’ayant condamnée, au profit de son bailleur, la so-
ciété Generali IARD, au paiement de loyers impayés et ayant ordonné son expulsion ; 
que par un arrêt du 16 juin 2011, qualifié de contradictoire, la cour d’appel a confirmé 
ce jugement ; que Mme K... a formé opposition à cet arrêt ;

Attendu que Mme K... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition qu’elle a 
formée à l’encontre de l’arrêt rendu le 16 juin 2011 par la cour d’appel de Paris, alors, 
selon le moyen, que la voie de l’opposition est ouverte à la partie défaillante qui n’a 
pas comparu sans avoir été citée à personne ; qu’il s’ensuit qu’en l’état de l’interrup-
tion de l’instance par l’effet du décès de l’avoué de l’appelant, ce dernier est regardé 
comme une partie défaillante dès lors qu’il n’a pas comparu après avoir été assigné en 
reprise d’instance en vue de la constitution d’un nouveau mandataire ad litem dans les 
conditions de l’article 659 du code de procédure civile ; qu’il résulte des constatations 
auxquelles la juridiction du second degré a procédé qu’à la suite du décès de l’avoué 
de Mme K..., la cour d’appel de Paris, par arrêt du 31 mars 2011, a constaté l’inter-
ruption de l’instance, et renvoyé l’examen de l’affaire à une instance ultérieure, afin de 
permettre à l’administrateur de l’étude de présenter de nouvelles observations, que la 
société Generali IARD a fait assigner Mme K..., par acte du 23 février 2011, aux fins 
de constitution d’un nouvel avoué et de reprise d’instance et que cette assignation lui 
a été signifiée dans les conditions de l’article 659 du code de procédure civile, sur pro-
cès-verbal de recherches infructueuses ; qu’en affirmant, pour décider que l’arrêt du 
16 juin 2011 a été rendu contradictoirement, qu’il n’était pas au pouvoir de Mme K... 
de critiquer cette décision par la voie d’une opposition qui n’est ouverte qu’au profit 
de l’intimé, mais non de l’appelant, quand elle n’avait pas comparu sans avoir été citée 
à personne lorsqu’elle a été assignée en reprise d’instance dans les conditions de l’ar-
ticle 659 du code de procédure civile, en conséquence du décès de son ancien avoué, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations ; qu’ainsi, elle 
a violé l’article 571 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article 571 du code de procédure civile, l’oppo-
sition, qui n’est ouverte qu’au défaillant, tend à faire rétracter un jugement rendu par 
défaut ; qu’il résulte des articles 473 et 474 du même code, que seul constitue un ju-
gement rendu par défaut celui rendu en dernier ressort, en l’absence de comparution 



205

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’un défendeur, auquel la citation n’a pas été délivrée à personne ; qu’il découle de la 
combinaison de ces textes que seul ce défendeur a la qualité de défaillant, au sens du 
premier texte ; qu’ayant relevé que Mme K... était appelante, c’est à bon droit que la 
cour d’appel a retenu qu’elle n’avait pas la qualité de défaillant au sens de l’article 571 
et que son opposition était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 473, 474 et 571 du code de procédure civile.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-11.223, (P)

– Rejet –

 ■ Abrogation – Question prioritaire de constitutionnalité – Déclaration 
d’inconstitutionnalité – Article L. 322-5, alinéa 1, du code de la 
sécurité sociale – Effets – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 décembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 19 janvier 2017, n° 16-11.606), que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Tarn (la caisse) ayant refusé de prendre en charge les remboursements 
sollicités pour des transports effectués par la société Ambulances-Taxis du Thoré (la 
société), sur la base du tarif applicable aux taxis, cette dernière a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce dernier, alors, selon le moyen :

1°/ que les frais de transport sont pris en charge sur la base du trajet et du mode de 
transport les moins onéreux compatibles avec l’état du bénéficiaire ; qu’en présence 
d’un transporteur disposant de taxis et de véhicules sanitaires légers, la prise en charge 
s’effectue sur la base du mode de transport, dès lors qu’ils sont tous deux compatibles 
avec l’état de santé de l’assuré, le moins onéreux ; qu’en décidant toutefois d’ordonner 
la prise en charge des frais correspondant au mode de transport utilisé dès lors que 
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l’autre n’était pas disponible au sein du parc du transporteur, les juges du fond ont 
violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’au même titre que la disponibilité des véhicules lors de la prise en charge, la 
constitution du parc du transporteur est une circonstance inopérante ; qu’en statuant 
comme ils l’ont fait, après avoir relevé que la société Ambulances-taxis du Thoré ne 
disposait que de deux véhicules sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article 
L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue entre la caisse et une entreprise disposant de taxis, selon 
le modèle de la convention-type du directeur général de l’UNCAM, ne peut déroger 
à la règle légale, et d’ordre public, suivant laquelle les frais de transport sont pris en 
charge sur la base du trajet et du mode de transport les moins onéreux compatibles 
avec l’état du bénéficiaire, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la 
sécurité sociale, ensemble l’article 6 du code civil ;

4°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue le 17 décembre 2008, selon le modèle de la conven-
tion-type du directeur général de l’UNCAM, est muette quant au point de savoir 
quel tarif appliquer s’agissant d’une entreprise mixte, disposant de taxis et de véhicules 
sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

Mais attendu que, par décision n°  2018-757 QPC du 25  janvier 2019, le Conseil 
constitutionnel a abrogé les mots « et du mode de transport  » figurant au premier 
alinéa de l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée 
par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, la déclaration d’inconstitutionnalité 
pouvant être invoquée dans les instances non jugées définitivement à la date de publi-
cation de cette décision ; qu’il en résulte que lorsque les transports sont effectués par 
une entreprise disposant à la fois de taxis et de véhicules sanitaires légers, ils doivent 
être pris en charge par l’assurance maladie selon les règles tarifaires applicables à la 
catégorie du véhicule utilisé pour le transport ;

Et attendu que l’arrêt constate que les transports professionnalisés assis litigieux avaient 
été effectués par des taxis, transports compatibles avec l’état de santé de l’assuré en 
l’absence de véhicule sanitaire léger disponible ;

Que de cette constatation, la cour d’appel a exactement déduit que la prise en charge 
des transports litigieux était justifiée au regard des dispositions de l’article L. 322-5 du 
code de la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L.  322-5 du code de la sécurité sociale, tel que modifié par la décision Cons. const., 
25 janvier 2019, décision n° 2018-757 QPC.
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LOTISSEMENT

3e Civ., 27 juin 2019, n° 18-14.003, (P)

– Rejet –

 ■ Cahier des charges – Modification – Approbation par la majorité 
des colotis – Approbation par l’autorité compétente – Nécessité – 
Exclusion – Conditions – Détermination.

La décision de modifier le cahier des charges d’un lotissement peut valablement être adoptée à la majorité qua-
lifiée de l’article L. 315-3 du code de l’urbanisme, sans approbation par l’autorité compétente, dès lors que les 
statuts de l’association syndicale libre de ce lotissement, adoptés à l’unanimité des colotis, prévoient une telle 
règle de majorité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 janvier 2018), que M. et Mme B..., proprié-
taires d’un lot dans le lotissement du Parc Basque, régi par un cahier des charges du 
10 septembre 1925, ont assigné l’Association syndicale libre de ce lotissement (l’ASL) 
en annulation de la délibération de l’assemblée générale du 1er juin 2007 ayant décidé, 
à la majorité qualifiée de l’article L. 315-3 du code de l’urbanisme, de modifier le 
cahier des charges afin, notamment, de réduire la largeur de la voie privée desservant 
le lotissement ;

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches :

Attendu que M. et Mme B... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que le cahier des charges constitue un document contractuel qui ne peut être mo-
difié par la seule décision de l’assemblée générale des colotis qu’à l’unanimité ; qu’en 
déclarant valable la résolution du 1er juin 2007 qui modifiait des dispositions déclarées 
perpétuelles par le cahier des charges, quand il ressortait de ses propres constatations 
que cette résolution n’avait pas été votée à l’unanimité des colotis, la cour d’appel a 
violé l’article 1103 du code civil, anciennement 1134 du code civil ;

2°/ que le cahier des charges constitue un document contractuel qui ne peut être mo-
difié par la seule décision de l’assemblée générale des colotis qu’à l’unanimité ; que le 
cahier des charges du lotissement du Parc Basque, qui régissait le lotissement, prévoyait 
expressément la création d’une association syndicale libre destinée à gérer les questions 
d’organisation et de réglementation de l’association, dans la limite des stipulations du 
cahier des charges ; que le cahier des charges prévoyait ainsi expressément que « ses 
décisions celles de l’association syndicale libre qui en aucun cas ne pourront être 
contraires aux stipulations du présent cahier des charges, seront prises à la majorité des 
membres présents ou représentés », tandis que les statuts de l’association syndicale libre 
prévoyaient, en application de ce cahier des charges, que « l’association a pour objet : 
l’appropriation, la gestion, l’entretien et l’amélioration de la voirie, des espaces verts 
de toutes installations d’intérêt commun et tous terrains propriété de l’association tels 
que définis dans le cahier des charges » ; qu’en jugeant néanmoins que l’ASL, créée en 
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application de ce cahier des charges, avait pu valablement modifier, par un vote non 
unanime, les dispositions expresses dudit cahier des charges relatives à la largeur de la 
voirie, et ce en application de règles de vote figurant aux statuts de l’ASL, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1103 nouveau du code civil, anciennement 1134 du code civil ;

3°/ qu’une association syndicale libre ne constitue pas une « autorité compétente » 
susceptible de modifier unilatéralement le cahier des charges d’un lotissement au sens 
de l’article L. 315-3, devenu L. 442-10 du code de l’urbanisme ; qu’en retenant, pour 
déclarer valable la modification du cahier des charges adoptée à la seule majorité des 
colotis et que prétendait imposer l’association syndicale libre, que « la résolution liti-
gieuse a été adoptée à la majorité qualifiée requise par l’article L. 315-3 du code de 
l’urbanisme qui, à cette condition, donne compétence à l’autorité compétente pour 
modifier le cahier des charges, quand l’ASL ne constituait pas une autorité compé-
tente ayant le pouvoir de modifier le cahier des charges, la cour d’appel a violé l’article 
L. 442-10 anciennement L. 315-3 du code de l’urbanisme ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, constaté que les statuts de l’ASL, 
adoptés à l’unanimité des colotis, prévoyaient que la décision portant sur une modi-
fication des pièces du lotissement devait être prise à la majorité qualifiée de l’article 
L. 315-3 du code de l’urbanisme et que la résolution du 1er juin 2007 avait été adoptée 
à cette majorité, la cour d’appel en a exactement déduit, abstraction faite des motifs 
critiqués par la troisième branche qui sont surabondants dès lors que la modification 
du cahier des charges n’avait pas à être approuvée par l’autorité compétente, que la 
résolution avait été valablement adoptée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux dernières branches, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme B... font le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu qu’ayant retenu que la modification du cahier des charges ne créait au-
cune disparité de traitement entre les colotis riverains de la voie, qu’il n’était pas établi 
qu’elle avait été adoptée grâce aux seules voix de ceux d’entre eux auxquels M. et 
Mme B... reprochaient d’avoir empiété sur l’emprise de la voirie commune ou à leur 
collusion avec d’autres colotis et que M. et Mme B... ne démontraient pas l’existence 
de manoeuvres tendant à utiliser la majorité dans un intérêt autre que l’intérêt collec-
tif, ni ne justifiaient d’un préjudice personnel, la cour d’appel a répondu aux conclu-
sions prétendument délaissées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme B... font le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, retenu, sans dénaturation, que, si 
la résolution votée lors de l’assemblée générale du 16 décembre 1999 avait prévu la 
publication des statuts, cette exigence n’avait pas été érigée en formalité substantielle 
conditionnant la constitution de l’association, la cour d’appel en a exactement déduit 
que, le consentement unanime des propriétaires intéressés ayant été constaté par écrit, 
l’ASL avait été régulièrement constituée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jacques  - Avocat général  : M.  Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 315-3 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

Sur la modification du cahier des charges par les colotis sans nécessité d’une approbation par 
l’autorité compétente, à rapprocher : 3e Civ., 12 juillet 2018, pourvoi n° 17-21.081, Bull. 2018, 
III, (rejet).

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-15.830, (P)

– Rejet –

 ■ Tutelle – Effets quant à la protection de la personne – Mariage – 
Autorisation du juge des tutelles – Conditions – Capacité du majeur 
protégé à donner son consentement au mariage – Appréciation 
souveraine des juges du fond.

L’appréciation de la capacité du majeur en tutelle à donner son consentement au mariage, en application de 
l’article 460 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
relève de l’appréciation souveraine des juges du fond.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27  février 2018), qu’un jugement du 9 no-
vembre 2015, confirmé par un arrêt du 19 décembre 2017, a placé Mme G... sous 
tutelle pour une durée de dix ans, l’APASE d’Ille-et-Vilaine, mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, étant désignée en qualité de tuteur ; que, par requête du 11 dé-
cembre 2015, Mme G... a demandé au juge des tutelles l’autorisation de se marier avec 
son compagnon, M. X... ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le second moyen :

Attendu que Mme L... K..., M. Y... K... et Mme P... B... G..., les enfants et la soeur de 
Mme G..., font grief à l’arrêt d’autoriser celle-ci à se marier avec M. X... alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’appel remettant la chose jugée en question devant la juridiction d’appel afin 
qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit, il incombe à la cour d’appel de constater 
par elle-même les faits soumis à son appréciation ; qu’en se bornant à relever que « lors 
de son audition par le juge des tutelles », V... G... avait exprimé le souhait de s’unir 
maritalement avec U... X..., son compagnon, quand, saisie par l’effet dévolutif de l’ap-
pel de la demande d’autorisation à mariage formée par Mme G..., elle était tenue de 
vérifier par elle-même la volonté matrimoniale de l’intéressée, la cour d’appel a violé 
l’article 561 du code de procédure civile ;

2°/ que l’infirmation d’un jugement, dont la confirmation est demandée par l’intimé 
qui s’en approprie dès lors les motifs, doit être motivée ; qu’en l’espèce, les consorts 
K... et B... G... sollicitaient la confirmation de l’ordonnance de refus d’autorisation à 
mariage rendue par le juge des tutelles du tribunal d’instance de Rennes en date du 
10 octobre 2016, qui avait retenu, sur la base de l’expertise du docteur W... datée du 
27 juin 2016, l’incapacité de Mme G... à donner un consentement libre et éclairé au 
projet de mariage avec M. X... ; qu’en autorisant Mme G... à contracter mariage avec 
son compagnon, sans dire un mot de l’expertise du docteur W..., la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par 
les parties au soutien de leurs prétentions ; que, dans leurs conclusions, les consorts K... 
et B... G... faisaient valoir que l’incapacité de Mme G... à donner un consentement 
personnel, libre et éclairé au projet de mariage avec M. X..., avait été constatée par le 
docteur Z... dans son certificat médical établi le 6 juillet 2015, concluant notamment 
au fait que « l’altération des fonctions cognitives dans ce contexte particulier empêche 
l’expression de la volonté de la patiente et ce de façon quasi-totale » ; qu’en affirmant 
que le projet de mariage de Mme G... avec M. X... était réel et que celle-ci était en 
mesure d’apprécier la portée de l’engagement matrimonial qu’elle prendra avec lui, 
sans examiner ledit certificat médical, régulièrement versé aux débats pour établir le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que l’autorité de chose jugée, qui s’attache à ce qui a été tranché dans le dispositif 
d’un jugement, ainsi qu’aux motifs qui en sont le soutien nécessaire, s’impose au juge 
lorsque la décision est devenue irrévocable ; qu’en l’espèce, dans le dispositif de son 
arrêt du 19 décembre 2017, la cour d’appel de Rennes a placé V... G... sous tutelle pour 
une durée de dix ans, après avoir constaté que cette mesure de protection était requise 
par l’état de santé de l’intéressée, « Mme G... ayant un besoin absolu d’être protégée 
dans les actes de la vie civile et ne pouvant, en toute indépendance, exprimer sa vo-
lonté pour consentir librement à ces actes » ; que ces motifs, qui constituent le soutien 
nécessaire du dispositif, ont ainsi autorité de la chose jugée  ; qu’en affirmant, pour 
autoriser Mme G... à contracter mariage avec M. X..., que celle-ci était en mesure 
d’apprécier la portée de cet engagement matrimonial, la cour d’appel, qui a méconnu 
l’autorité de chose jugée attachée à son précédent arrêt du 19 décembre 2017, a violé 
l’article 480 du code de procédure civile ;
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5°/ qu’avant d’autoriser le majeur sous tutelle à contracter mariage, le juge est tenu 
de vérifier non seulement l’existence de son consentement, mais également, le cas 
échéant, son intégrité ; qu’en l’espèce, en se bornant à relever que, lors de son audition 
par le juge des tutelles, Mme G... avait exprimé le souhait de s’unir à son compagnon 
« malgré les rappels qui lui ont été faits de comportements violents de M. X... à son 
égard », sans s’interroger sur l’influence qu’étaient susceptibles d’exercer sur l’intégrité 
du consentement à mariage de Mme G..., les violences répétées que lui faisait subir 
son compagnon depuis de nombreuses années et dont rien ne démontrait qu’elles 
avaient cessé au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les articles 146 et 460, 
alinéa 2, du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les pièces 
qu’elle décidait d’écarter, a estimé qu’en dépit de la vulnérabilité de Mme G..., le 
souhait exprimé lors de son audition par le juge des tutelles ainsi que la durée et la 
stabilité de la vie commune avec son compagnon démontraient que son projet de 
mariage était réel et qu’elle était en mesure d’apprécier la portée de son engagement 
matrimonial, même si elle devait être représentée dans les actes de la vie civile ; qu’elle 
en a souverainement déduit, sans méconnaître l’effet dévolutif de l’appel ni l’autorité 
de la chose jugée attachée à la décision d’ouverture de la mesure de protection, qu’il 
convenait d’autoriser la majeure protégée à se marier avec M. X..., dont elle partageait 
la vie depuis plusieurs années ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 146 du code civil ; article 460 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; articles 561, 455 et 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond de la capacité du majeur en tutelle à donner 
son consentement au mariage, à rapprocher : 1re Civ., 5 décembre 2012, pourvoi n° 11-25.158, 
Bull. 2012, I, n° 255 (rejet).
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MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-12.194, (P)

– Cassation –

 ■ Juge chargé du contrôle – Décision – Décision relative à 
l’exécution – Décision d’extension à d’autres parties – Nature – 
Effets – Voie de recours – Détermination.

La décision d’extension de la mission de l’expert désigné par un juge des référés, rendue à la demande d’une 
partie sollicitant le respect du principe de la contradiction par le juge du contrôle des expertises ne constitue pas, 
du seul fait que les parties n’ont été ni entendues ni appelées à l’instance, une ordonnance sur requête rendant 
l’appel immédiat de la décision irrecevable.

 ■ Expertise – Expert – Mission – Extension – Décision prise par le juge du 
contrôle des expertises – Décision d’extension à d’autres parties – 
Mesure prise non contradictoirement – Nature – Ordonnance sur 
requête (non).

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 493 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par une ordonnance du 25 juin 2015, un juge des 
référés d’un tribunal de commerce a désigné un expert sur le fondement de l’ar-
ticle  145 du code de procédure civile dans un litige opposant les sociétés SDMO 
industries (SDMO) et Gelec ; que la société SDMO a saisi par lettre, le juge chargé du 
contrôle de l’expertise, d’une demande tendant à accroître la mission de l’expert ; que 
ce juge a rendu une ordonnance faisant droit à la demande, le 19 juillet 2016 ; que la 
société Gelec a interjeté appel ;

Attendu que pour déclarer l’appel de la société Gelec irrecevable, l’arrêt retient que 
la décision rendue à la demande d’un justiciable, sans que les autres personnes sus-
ceptibles d’être affectées par la mesure qu’il ordonne soient préalablement appelées 
à l’instance ou entendues est une ordonnance sur requête au sens des articles 493 et 
suivants du code de procédure civile peu important le fait que le requérant ait adressé 
une copie de la requête à un tiers intéressé et quelles que soient les modalités de no-
tification de ladite décision, que dès lors seule la voie de la rétractation est ouverte et 
l’irrecevabilité de l’appel formé contre cette décision doit être prononcée ;

Qu’en statuant ainsi, tout en constatant que le juge du contrôle des expertises avait 
été saisi d’une demande d’extension de la mission de l’expert sollicitant le respect du 
principe de la contradiction, la cour d’appel, qui ne pouvait déduire du seul fait que 
les parties n’avaient pas été appelées à l’instance ou entendues qu’une ordonnance 
sur requête avait été rendue et que l’appel immédiat était irrecevable, a violé le texte 
susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 493 du code de procédure civile.

Com., 5 juin 2019, n° 17-22.192, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Secret des affaires – Condition.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui rejette une demande de mesures d’instruction au motif 
qu’elles porteraient atteinte au secret des affaires, sans rechercher, de façon concrète, si les mesures demandées ne 
permettent pas de concilier le droit à la preuve de la société demanderesse et le droit au secret des affaires de la 
société défenderesse.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en tant qu’opérateur exerçant une influence signi-
ficative sur des marchés de communications électroniques, la société France Télécom, 
devenue la société Orange, s’est vu imposer par l’Autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes (l’ARCEP) des obligations comptables et tarifaires, 
dont celle de pratiquer des tarifs reflétant les coûts correspondants, sur les marchés de 
gros de l’accès et de l’interconnexion fixes ; qu’invoquant le non-respect de cette obli-
gation par la société Orange, pour les exercices 2006 et 2007, l’Association française 
des opérateurs de réseaux et de services de télécommunications (l’AFORST) a saisi 
l’ARCEP d’une demande de sanction contre la société Orange, sur le fondement de 
l’article L. 36-11 du code des postes et des communications électroniques, deman-
dant, en outre, que cette société soit mise en demeure d’assurer, par un avenant aux 
contrats conclus avec les opérateurs alternatifs, le reversement des sommes indûment 
perçues par elle, par suite de la violation de son obligation d’orientation des tarifs vers 
les coûts ; que, par une décision du 17 juin 2009, le directeur général de l’ARCEP a 
prononcé un non-lieu à poursuivre la procédure, au motif que la société Orange avait 
effectué, le 28 mai 2009, des modifications tarifaires, avec effet rétroactif au 1er janvier 
2009, la mettant en conformité avec ses obligations  ; que le recours en annulation 
pour excès de pouvoir formé contre cette décision par l’AFORST a été rejeté ; que 
s’appuyant sur la décision du directeur général de l’ARCEP, dont il ressortait que les 
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tarifs de départ d’appel pratiqués par la société Orange auraient dû être inférieurs de 
2 % en 2006 et de 15 % en 2007, et soutenant que cette société avait manqué à son 
obligation d’orientation des tarifs vers les coûts et engagé sa responsabilité délictuelle, 
la société Verizon France (la société Verizon) l’a assignée en restitution des sommes 
indûment facturées et en paiement de dommages-intérêts au titre du gain manqué ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour rejeter la demande de mesures d’instruction formée par la société 
Verizon, après avoir constaté que cette société invoquait l’existence d’un indice sé-
rieux de manquement de la société Orange à son obligation tarifaire en se fondant sur 
l’arrêt du 4 décembre 2015, rendu dans l’affaire opposant la société SFR à la société 
Orange, dans lequel la cour d’appel de Paris avait elle-même qualifié la décision de 
l’ARCEP, en ce qu’elle faisait référence à une surfacturation de 2 % en 2006 et 15 % 
en 2007, de « commencement de preuve des pratiques reprochées », l’arrêt, analysant 
les termes de la décision du 4 décembre 2015, relève que cette décision précise cepen-
dant que les constatations de l’ARCEP ne constituent en réalité qu’un constat non 
détaillé, non circonstancié et dépourvu de qualification juridique et qu’elles peuvent 
tout au plus constituer un simple indice de la pratique litigieuse, et non une preuve, 
et qu’il ne s’agit donc que d’un commencement de preuve des pratiques reprochées, 
insuffisant en soi pour démontrer le manquement tarifaire de la société Orange ; qu’il 
relève encore que cette même décision précise également que le rapport d’instruction 
ne peut davantage être admis comme preuve des manquements allégués, aucun constat 
clair et non équivoque d’un manquement pour 2006 et 2007 ne résultant de l’annexe 
jointe à ce rapport ; que de cette analyse de l’arrêt du 4 décembre 2015, l’arrêt déduit 
que la société Verizon échoue à démontrer que le rapport d’instruction de l’ARCEP 
a établi un manquement de la société Orange, la simple phrase dans cet arrêt, mise en 
exergue par la société Verizon, relative au « commencement de preuve des pratiques » 
ne constituant pas un indice sérieux d’un manquement ;

Qu’en statuant ainsi, par voie de référence à une cause déjà jugée, la cour d’appel, qui 
devait se déterminer, pour apprécier le bien fondé de la demande de mesures d’ins-
truction, au vu des éléments invoqués par la société Verizon, laquelle ne se bornait pas à 
se référer à l’arrêt rendu dans l’affaire opposant la société SFR à la société Orange mais 
qui soutenait qu’il résultait de la décision de l’ARCEP et du rapport d’instruction, 
dont elle citait des extraits, l’existence d’indices sérieux et précis des manquements de 
la société Orange à son obligation tarifaire, a méconnu les exigences du texte susvisé ;

Sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile ;

Attendu que pour statuer comme il fait, après avoir relevé que la société Verizon avait 
proposé, afin de rendre possible l’expertise qu’elle demandait, une méthodologie par-
ticulière permettant, selon elle, de préserver les intérêts de la société Orange, l’arrêt 
énonce que la loi a entendu limiter l’accès aux comptes réglementaires de cette socié-
té et en préserver la confidentialité, leur publicité présentant un risque d’atteinte au 
secret des affaires ; qu’il retient que si ce secret n’est pas absolu et ne constitue pas en 
soi un obstacle à une mesure d’instruction, seul un motif légitime justifie qu’il y soit 
porté atteinte, motif légitime que la société Verizon n’établit pas, en l’espèce ; qu’il re-
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tient, encore, qu’en dépit des aménagements proposés et de l’ancienneté des données 
alléguée par la société Verizon, l’expertise demandée porterait atteinte au secret des 
affaires et mettrait immanquablement la société Verizon en possession de données de 
la société Orange relevant d’un tel secret ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, de façon concrète, si les mesures d’ins-
truction demandées ne permettaient pas de concilier le droit à la preuve de la société 
Verizon et le droit au secret des affaires de la société Orange, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale ;

Et sur ce même moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile ;

Attendu que pour rejeter la demande de mesures d’instruction formée par la société 
Verizon, l’arrêt retient que si le pouvoir de sanction de l’ARCEP ne prive pas la pré-
sente juridiction de son pouvoir en matière d’indemnisation des opérateurs, clients de 
la société Orange, encore faut-il que l’opérateur ait établi un manquement de cette 
société qui aurait été préalablement qualifié par l’Autorité de régulation, seule com-
pétente pour procéder à des contrôles de l’entière comptabilité réglementaire de la 
société Orange, et qu’en l’espèce, ce supposé manquement n’a jamais été qualifié par 
l’ARCEP ; qu’il ajoute que l’article 146 du code de procédure civile ne permet pas 
d’ordonner une mesure d’instruction en vue de suppléer la carence d’une partie dans 
l’administration de la preuve ;

Qu’en se déterminant ainsi, par une motivation fondée sur la seule absence de preuve 
de faits que la mesure d’instruction sollicitée avait précisément pour objet d’établir, 
sans dire en quoi la demande de la société Verizon visait à pallier une carence de sa 
part dans l’administration de la preuve, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi entraîne la cas-
sation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt rejetant les demandes 
de la société Verizon, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit recevable la demande de la société Verizon 
France relative à l’année 2008, l’arrêt rendu le 28 avril 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Orsini - Avocat(s) : SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile.
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NATIONALITE

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-16.838, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Preuve – Preuve de la 
nationalité par filiation – Admission – Exclusion – Cas – Individu 
résidant ou ayant résidé habituellement à l’étranger où les 
ascendants sont demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle – 
Individu et parent susceptible de transmettre la nationalité n’ayant 
pas eu la possession d’état de Français – Portée.

Selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l’étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la 
preuve qu’il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de français. Le tribunal doit, dans ce cas, constater la perte 
de la nationalité française dans les termes de l’article 23-6.

Ce texte édicte une règle de preuve et non une fin de non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure 
civile, de sorte qu’aucune régularisation sur le fondement de l’article 126 du même code ne peut intervenir.

 ■ Nationalité française – Perte – Cas – Individu résidant ou ayant 
résidé habituellement à l’étranger où les ascendants sont demeurés 
fixés pendant plus d’un demi-siècle – Individu et parent susceptible 
de transmettre la nationalité n’ayant pas eu la possession d’état de 
Français – Régularisation sur le fondement de l’article 126 du code 
de procédure civile – Possibilité (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 avril 2017), que Mme E... née le [...] à [...] 
(Inde), a, par acte du 21  juillet 2014, saisi le tribunal de grande instance de Paris 
d’une action déclaratoire de nationalité française, en application des dispositions de 
l’article 18 du code civil, comme fille légitime de M. R..., né le [...] à [...] en Inde 
française, déclaré français par jugement irrévocable du 6 septembre 2013 ;

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, 
que pour opposer la fin de non-recevoir de l’article 30-3 du code civil au deman-
deur à la nationalité, en se fondant sur l’absence de possession d’état de français de 
lui-même et de son ascendant, le juge doit se placer à la date à laquelle il statue ; que 
la cour d’appel qui n’a nulle part examiné si le père de l’intéressée avait la possession 
d’état de français depuis le jugement du 6 septembre 2013 qui l’a reconnu français, a 
violé les articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ;
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Mais attendu que, selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habi-
tuellement à l’étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont 
demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la preuve qu’il a, 
par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de Français ; que le 
tribunal doit, dans ce cas, constater la perte de la nationalité française dans les termes 
de l’article 23-6 ;

Attendu que ce texte interdit, dès lors que les conditions qu’il pose sont réunies, de 
rapporter la preuve de la transmission de la nationalité française par filiation, en ren-
dant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude ; qu’édictant une 
règle de preuve, l’obstacle qu’il met à l’administration de celle-ci ne constitue pas 
une fin de non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure civile, de sorte 
qu’aucune régularisation sur le fondement de l’article 126 du même code ne peut 
intervenir ; que la solution retenue par l’arrêt du 28 février 2018 (1re Civ., pourvoi 
n° 17-14.239, publié) doit, donc, être abandonnée ;

Attendu que l’arrêt relève que l’intéressée et l’ascendant dont elle dit tenir par filia-
tion la nationalité n’ont jamais résidé en France ; que Mme E... ne justifie, ni pour 
elle-même ni pour son ascendant, d’aucun élément de possession d’état de Français, 
durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date anniversaire des 
50 ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession par la France à l’Inde, des Etablis-
sements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, signé le 28 mai 1956, entre 
la République française et l’Union indienne ; que la cour d’appel en a exactement 
déduit que Mme E... était réputée avoir perdu à cette date, la nationalité française, en 
sorte qu’elle n’était plus admise à rapporter la preuve de sa nationalité française par 
filiation, peu important que son ascendant ait été déclaré français, par un jugement du 
6 septembre 2013 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 30-3 du code civil ; articles 122 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation).
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OUTRE-MER

2e Civ., 27 juin 2019, n° 17-17.354, (P)

– Cassation –

 ■ Polynésie française – Procédure civile – Cassation – Juridiction 
de renvoi – Saisine – Délai – Computation – Jour de l’échéance – 
Samedi ou dimanche – Prorogation jusqu’au premier jour ouvrable.

Sur la recevabilité du moyen unique, contestée par la défense :

Attendu que M.  O..., pris en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de 
M. A..., fait valoir que le moyen est irrecevable, la SCI Heimata Nui (la SCI) n’ayant 
pas soutenu, devant les juges du fond, que le délai de quatre mois qui était lui était 
imparti pour saisir la cour de renvoi avait été prorogé jusqu’au 17 novembre 2014 ;

Mais attendu que le moyen tiré de la prorogation du délai pour saisir la cour d’appel 
de Papeete, statuant en qualité de juridiction de renvoi après cassation, était inclus dans 
le débat devant la cour d’appel portant sur la tardiveté de la saisine ;

D’où il suit que le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable ;

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française, en-
semble l’article 1034 du code de procédure civile, dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt (3e Civ., 4 mars 2014, pourvoi n° 12-25.539) 
a cassé en toutes ses dispositions un arrêt de la cour d’appel de Papeete qui, confirmant 
un jugement rendu par le tribunal mixte de commerce de Papeete, avait condamné la 
SCI à verser au liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... une certaine somme 
représentant un solde de travaux impayé et le montant d’une retenue de garantie ; que 
la SCI, à qui l’arrêt de cassation avait été signifié le 15 juillet 2014, a saisi le 17 no-
vembre 2014 la cour d’appel de Papeete, désignée comme cour de renvoi autrement 
composée ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la « requête d’appel sur renvoi de cassation » 
déposée par la SCI et conférer force de la chose jugée au jugement rendu par le tri-
bunal mixte de commerce de Papeete le 18 juin 2010, l’arrêt, après avoir relevé que 
l’article 1014 du code de procédure civile était applicable à l’espèce, retient que l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la SCI le 15 juillet 2014 et que la requête a été 
enregistrée au greffe de la cour d’appel de Papeete le 17 novembre 2014, soit au-delà 
du délai de quatre mois fixé par ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai de quatre mois de saisine de la cour de renvoi 
expirait le samedi 15 novembre 2014, de sorte que le délai était prorogé au premier 
jour ouvrable suivant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 octobre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 28 et 361 du code de procédure civile de la Polynésie française article 1034 du code de 
procédure civile.

PARTAGE

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-17.347, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licitation – Bien indivis grevé d’un usufruit – Licitation de la pleine 
propriété – Conditions – Accord de l’usufruitier – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement irrévocable a condamné M.  I... et 
Mme G... M..., son épouse, à payer à la Fondation irlandaise la somme principale de 
91 476 francs (13 945,43 euros) à titre de loyers et d’indemnités d’occupation ; que 
Mme G... M... est nue-propriétaire en indivision avec MM. N..., Z... et Y... M..., de 
biens immobiliers situés à Adriers, sur lesquels Mme U... dispose d’un usufruit ; qu’en 
l’absence de paiement de sa créance, la Fondation irlandaise a engagé une action en 
licitation des biens indivis ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la seconde branche du moyen :

Vu les articles 621, 815-5, 815-17 et 1166 du code civil, ce dernier dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que le juge ne peut, à la demande du créancier personnel d’un indivisaire, 
ordonner la vente de la pleine propriété d’un bien grevé d’usufruit contre la volonté 
de l’usufruitier ;
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Attendu que, pour ordonner la licitation des biens et droits immobiliers indivis ap-
partenant aux consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est dé-
tenu par Mme U..., l’arrêt retient que le démembrement de propriété n’interdit pas 
l’exercice de l’action oblique, qui n’est exercée que sur les droits de coïndivisaire en 
nue-propriété de Mme G... M... et que l’usufruitière verra son droit reporté sur le 
prix de vente ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en énonçant que le droit de l’usufruitière serait reporté 
sur le prix de vente, la cour d’appel a nécessairement ordonné la licitation de la pleine 
propriété des biens litigieux malgré l’opposition, qu’elle constatait, de Mme  U..., 
usufruitière, et ainsi violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne qu’aux requête, poursuites 
et diligences de la Fondation irlandaise, sur le cahier des conditions de vente dressé et 
déposé par M. N... C... et après les formalités légales par lui faites, il sera, en présence 
des intimés, procédé en l’audience du tribunal de grande instance de Poitiers à la vente 
sur licitation, en deux lots, des biens et droits immobiliers sis à Adriers, appartenant aux 
consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est détenu par Mme B... 
U..., épouse M... :

Lot n° 1 : [...], cadastrés section :

- [...] « Les Sauges » pour 3 ha 54 a - [...] « Les Gas » pour 45 a 4 ca - [...] « Les Gas » 
pour 1 ha 14 a 80 ca - [...] « Les Gas » pour 65 a 38 ca - [...] « Les Gas » pour 2 a 87 
ca - A n° 14 « Les Gas » pour 3 ha 65 a - [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 3 ha 12 a 15 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 85 a 47 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 1 ha 24 a 36 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 45 a 75 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 84 a 72 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 2 ha 95 a 45 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 2 ha 44 a 90 ca

- [...] « La Brousse » pour 3 ha 23 a 30 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 4 ha 58 a 18 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 28 a 65 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 7 ha 24 a 88 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 3 ha 51 a 54 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 2 ha 28 a 77 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 1 ha 46 a 74 ca

- [...] « Les Vignes » pour 26 a 75 ca - [...] « Les Vignes » pour 9 a 36 ca

- [...] « Les Vignes » pour 40 a 29 ca - [...] « Les Vignes » pour 4 ha 85 a 55 ca

Lot n° 2 : [...], cadastrés section :

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca
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- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 61 a 37 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 46 a

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 36 a 70 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 11 a 20 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 35 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 35 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 31 a 40 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 25 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 36 a 60 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 13 a

- [...] « Prun chez Joint » pour 53 a 41 ca

- [...] « Le Champ des Noyers » pour 1 ha 84 a 65 ca

- [...] « Le Pré Neuf » pour 2 ha 64 ca 30 a

- [...] « Le Pré Neuf » pour 1 ha 1 a

- [...] « La Brousse de Lafond » pour 1 ha 53 a 36 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 63 a 40 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 1 ha 50 a 48 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 34 a 88 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 3 ha 88 a 92 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 3 ha 42 a 86 ca

- [...] « La Baraudaye » pour 2 ha 1 a 96 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 15 a 40 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 84 a 87 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 4 ha 43 a 22 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 6 ha 26 a

- [...] « La Grande Effe » pour 20 a 86 ca

- [...] « Les Fedais » pour 6 a 24 ca

- [...] « Les Fedais » pour 9 a 38 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 59 a 90 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 66 a 20 ca

- [...] « Les Fedais » pour 2 ha 59 a 32 ca

- [...] « Les Fedais » pour 8 a 18 ca

- [...] « Les Fedais » pour 3 ha 29 a 16 ca

- [...] « Les Grands Patureaux » pour 8 ha 93 a 60 ca

- [...] « La Verrerie » pour 3 ha 72 a 80 ca

- [...] « Le Bois de Chapitre » pour 1 ha 78 a 95 ca

- [...] « Prun » pour 6 a 63 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 2 a 70 ca

- [...] « Prun » pour 12 a 90 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 10 a 30 ca
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- [...] « Le Patural de Maison » pour 2 ha 89 a

- [...] « Le Patural de Maison » pour 6 ha 45 a 50 ca

- [...] « Les Vignes » pour 14 a 21 ca » - [...] « Les Vignes » pour 49 a 50 ca

- [...] « Les Champs de la Barre » pour 1 ha 58 a 78 ca,

Et en ce qu’il fixe d’office la mise à prix à la somme de 130 000 euros pour chaque lot, 
dit qu’à défaut d’enchérisseur sur la mise à prix ci-dessus fixée il sera séance tenante 
procédé à la requête du poursuivant à de nouvelles enchères inférieures de un quart 
de la mise à prix initiale, désigne M. le Président de la chambre départementale des 
notaires de la Vienne (Poitiers) avec faculté de délégation pour procéder au partage 
du prix, l’arrêt rendu le 14 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poi-
tiers ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 621, 815-5 et 815-17 du code civil ; article 1166 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la licitation en pleine propriété d’un bien grevé d’un usufruit, à rapprocher : 
1re Civ., 13 octobre 1993, pourvoi n° 91-20.707, Bull. 1993, I, n° 279 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 2 février 1999, pourvoi n° 96-22.563, Bull. 1999, I, n° 42 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ., 17 janvier 2006, pourvoi n° 04-13.789, Bull. 2006, I, n° 23 (cassation).

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Com., 5 juin 2019, n° 17-22.132, (P)

– Rejet –

 ■ Communications électroniques – Numérotation et adressage – 
Attribution et gestion des noms de domaine de l’internet – Droit du 
titulaire de marque – Interdiction d’usage de la marque – Condition.

Les règles gouvernant l’attribution des noms de domaine sur internet, qui respectent tant les principes de liberté 
de communication et de liberté d’entreprendre que les droits de propriété intellectuelle, n’ont ni pour objet ni 
pour effet de restreindre le droit du titulaire de marque d’interdire l’usage sans son consentement, dans la vie des 
affaires, d’un signe identique ou similaire à la marque, pour des produits ou services identiques ou similaires à 
ceux pour lesquels elle est enregistrée, si cet usage porte atteinte à la fonction essentielle de la marque, qui est de 
garantir aux consommateurs la provenance des produits ou des services, en raison d’un risque de confusion dans 
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l’esprit du public, sauf les effets de l’intérêt légitime et de la bonne foi quant au renouvellement de l’enregistre-
ment de noms de domaine sur internet.

Sur le premier moyen :

  Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 mars 2017), que la société Dataxy, bureau 
d’enregistrement de noms de domaine sur internet, exerce également des activités de 
géoréférencement de sites en France  ; qu’elle était titulaire, depuis 2004, des noms 
de domaine «  saoneetloire.fr  » et «  saone-et-loire.fr  », dont l’enregistrement a été 
renouvelé le 7 juin 2012, et, depuis le 22 juin 2012, du nom de domaine « saône-et-
loire.fr » ; que, se prévalant notamment de la marque semi-figurative française n°11 3 
827 089 « Saône-et-Loire le département », enregistrée le 19 août 2011 pour désigner 
des services en classes 35, 38, 39 et 41, le département de Saône-et-Loire (le dépar-
tement) a contesté l’attribution à la société Dataxy des noms de domaine précités et 
demandé leur transfert à son profit ; que le collège désigné à cet effet par l’Association 
française pour le nommage internet en coopération a refusé le transfert des noms de 
domaine « saone-et-loire.fr » et « saoneetloire.fr », mais accueilli la demande portant 
sur le nom « saône-et-loire.fr » ; que la société Dataxy a formé un recours en annu-
lation contre cette dernière décision ; que le département a reconventionnellement 
demandé l’attribution des deux autres noms de domaine et agi en contrefaçon de 
marque ;

  Attendu que la société Dataxy fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation portant 
sur le transfert au département du nom de domaine « saône-et-loire.fr » alors, selon le 
moyen :

  1°/ que l’attribution des noms de domaine doit garantir le respect de la liberté de 
communication et de la liberté d’entreprendre  ; que cette dénomination peut être 
identique ou apparentée à celle d’une collectivité territoriale si le demandeur justifie 
d’un intérêt légitime et agit de bonne foi ; qu’il appartient aux juges de fond de carac-
tériser cet intérêt légitime et la bonne foi du requérant en analysant rigoureusement 
l’activité commerciale effectivement exercée pour se justifier d’une dénomination 
éponyme  ; qu’en décidant le contraire sans s’intéresser à l’activité effective exercée 
publiquement et paisiblement par la société Dataxy, la cour d’appel a violé les articles 
L. 45-1 et L. 45-2 du code des postes et des communications électroniques ;

  2°/ qu’en ne recherchant pas, comme elle y était expressément invitée, si l’intérêt 
légitime de la société Dataxy à bénéficier du nom de domaine et sa bonne foi ne ré-
sultaient pas de ce qu’elle exerçait une activité commerciale de géoréférencement to-
talement différente de l’activité poursuivie par la collectivité territoriale et si le risque 
de confusion dans l’esprit du public était exclu puisque le département disposait de 
son propre nom de domaine « cg71 » depuis 1999 et qu’en sept ans il n’avait été repor-
té le moindre incident, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles R. 20-44-45 du code des postes et communications électroniques ;

  3°/ que le juge ne peut sous aucun prétexte dénaturer les pièces produites à l’ap-
pui d’une prétention ; qu’en l’espè ce, les documents produits en cause d’appel par 
la société Dataxy établissent clairement et précisément que le géoréférencement était 
une offre de service déterminante pour justifier de son intérêt légitime et de la bonne 
foi de l’activité exercée sous la dénomination litigieuse et ne correspondait pas à une 
usurpation de celle-ci au détriment de la collectivité territoriale éponyme ; qu’en ju-
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geant que « selon les pièces 84 à 89 et 93, le contrat signé avec la société Action Media 
Marketing ne concerne pas davantage des annonceurs publicitaires locaux, porte sur 
382 noms de domaine identiques ou similaires à des noms de collectivités locales, de 
sorte que n’est pas démontrée une offre de service en lien avec le département de la 
Saône et Loire » et que « les pièces 81 à 83 bis ne sont pas davantage opérantes dès lors 
qu’elles ne sont que l’extrait d’un blog », la cour d’appel a manifestement dénaturé les-
dits documents, qui constituent incontestablement des offres de preuve probantes de 
services locaux proposé s par la société Dataxy en Saône et Loire ; qu’en leur déniant 
tout « lien avec le territoire de Saône et Loire » pour nier tout intérêt légitime de la 
société Dataxy et sa bonne foi ainsi que toute pertinence probatoire à ces éléments 
matériels, pourtant déterminants au regard de l’enjeu du litige, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

  4°/ que la contrariété de motifs équivaut à un défaut de motifs ; que la cour d’ap-
pel ne peut juger que la société Dataxy ne démontre pas « une exploitation des deux 
noms de domaine litigieux pour une offre de services en rapport avec le territoire 
du département de Saône et Loire » et considérer par ailleurs « qu’il n’est pas contes-
table que les services proposés par la société Dataxy », consistaient notamment en un 
« géo-référencement en ligne » ; qu’en inscrivant dans ses motifs cette appréciation 
contradictoire, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

  Mais attendu, en premier lieu, que, sous le couvert d’un grief infondé de dénatura-
tion, le moyen ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, de la valeur probante des éléments produits aux débats ;

  Attendu, en deuxième lieu, que les règles gouvernant l’attribution des noms de do-
maine sur internet, qui respectent tant les principes de liberté de communication et 
de liberté d’entreprendre que les droits de propriété intellectuelle, n’ont ni pour objet 
ni pour effet de restreindre le droit du titulaire de marque d’interdire l’usage sans son 
consentement, dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire à la marque, 
pour des produits ou services identiques ou similaires à ceux pour lesquels elle est 
enregistrée, si cet usage porte atteinte à la fonction essentielle de la marque, qui est 
de garantir aux consommateurs la provenance des produits ou des services, en raison 
d’un risque de confusion dans l’esprit du public, sauf les effets de l’intérêt légitime et 
de la bonne foi quant au renouvellement de l’enregistrement de noms de domaine 
sur internet ; qu’ayant constaté que la reprise du signe « saône et loire », conjuguée 
à l’identité ou la similarité des services couverts, était de nature à créer un risque de 
confusion dans l’esprit du consommateur moyen normalement informé et raison-
nablement attentif et avisé, en laissant accroire à une origine commune des services 
offerts sous les deux dénominations, en forme de déclinaisons de la marque dont le 
département de Saône-et-Loire est titulaire, la cour d’appel, procédant à la recherche 
prétendument omise, a souverainement retenu que la société Dataxy ne démontrait 
pas une exploitation des noms de domaine litigieux afin d’offrir des services en rap-
port avec le territoire du département de Saône-et-Loire, et a pu décider que cette 
société n’avait aucun intérêt légitime à obtenir l’enregistrement et le renouvellement 
à son bénéfice des enregistrements correspondants ;

  Et attendu, enfin, que la cour d’appel ne s’est pas contredite en retenant que toute 
activité de géoréférencement en ligne ne constituait pas nécessairement une offre de 
services en rapport avec le territoire du département de Saône-et-Loire ;

  D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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  Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les deuxième et troisième moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

  PAR CES MOTIFS :

  REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Darbois - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.743, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Assurance de personnes – Assurance-
vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – Exercice – 
Appréciation de la finalité – Appréciation souveraine.

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
neuvième et dixième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30  janvier 2018), que Mme  Q... a souscrit le 
7 août 2007 auprès de la société Generali vie (l’assureur) un contrat d’assurance sur la 
vie « Himalia », n° 53311030, sur lequel elle a versé la somme de 63 270 euros, investie 
sur des supports en unités de compte ; que le 9 septembre 2013, elle a exercé la faculté 
de renonciation prévue à l’article L. 132-5-2 du code des assurances en invoquant le 
non-respect par l’assureur de son obligation précontractuelle d’information ; que ce 
dernier n’ayant pas donné suite à cette demande, Mme Q... l’a assigné en restitution des 
sommes versées, déduction faite des rachats partiels opérés à hauteur de 24 825 euros ;

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à restituer à Mme Q... la 
somme de 38 445 euros, avec intérêts au taux légal majoré, alors, selon le moyen :

1°/ que pour apprécier l’existence d’un abus du souscripteur d’un contrat d’assu-
rance-vie dans l’exercice de la faculté de renonciation prorogée prévue par l’article 
L. 132-5-2 du code des assurances, il appartient au juge de rechercher, au regard no-
tamment de la situation concrète du renonçant et des informations dont il disposait 
réellement, si celui-ci n’a pas exercé sa faculté de renonciation de façon déloyale et 
dans le seul but d’échapper à l’évolution défavorable de ses investissements  ; que la 
faculté de renonciation prévue par ce texte ayant été instituée en vue de permettre 
à l’assuré de se dédire d’un engagement dont il n’avait pas été en mesure d’apprécier 
immédiatement la portée, le juge ne saurait tenir pour indifférents, dans l’apprécia-
tion d’un tel abus, le temps écoulé depuis la conclusion du contrat d’assurance et le 
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moment choisi par l’assuré pour exercer cette renonciation ; qu’en l’espèce, l’assureur 
faisait valoir que Mme Q..., qui avait été régulièrement informée par l’assureur de 
l’évolution de son épargne et des performances des supports sur lesquels elle avait 
investi, n’avait jamais émis le moindre grief quant à un éventuel défaut d’information 
pendant les six premières années d’exécution de son contrat d’assurance et avait néan-
moins prétendu renoncer à ce contrat d’assurance plus de six ans après sa conclusion 
au vu de l’évolution défavorable de son épargne ; que l’assureur soulignait encore que 
Mme Q... n’avait pu jusqu’à cette date se méprendre sur la portée de ses engagements 
et notamment ignorer les risques qui leur étaient associés puisque l’évolution de son 
épargne avait elle-même subi l’épreuve d’une succession de périodes d’euphorie et de 
crises boursières ; qu’en refusant de prendre en considération ces éléments au motif 
que le détournement de la faculté de renonciation prorogée ne pouvait se déduire 
du temps qui s’était écoulé entre la souscription du contrat et l’exercice par l’assuré 
de sa faculté de renonciation et que la fragilité du contrat qui demeurait exposé plu-
sieurs années après sa conclusion à l’exercice d’un droit pouvant l’anéantir ab initio, 
n’a perduré qu’en raison de la violation par l’assureur de son obligation d’information 
précontractuelle puis au choix qu’elle a fait de ne pas régulariser cette situation, la cour 
d’appel a violé les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances dans leur 
rédaction applicable à la cause ;

2°/ qu’en l’espèce, l’assureur rappelait que Mme Q... avait été régulièrement infor-
mée de l’évolution de son épargne et des performances des supports sur lesquels elle 
avait investi ; qu’en ne tirant aucune conséquence des informations ainsi acquises par 
l’assurée au cours de l’exécution de son contrat quand il lui appartenait de rechercher, 
au regard des informations dont l’assurée disposait réellement au moment où elle 
avait renoncé à son contrat, si celle-ci n’avait pas fait un usage abusif de sa faculté de 
renonciation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 132-5-2 du code des assurances ;

3°/ que l’absence d’abus ne peut se déduire du seul fait que l’assuré renonçant ne s’est 
pas vu communiquer l’intégralité des informations précontractuelles prévues par le 
code des assurances, dans les formes prévues par ce texte, le juge devant rechercher, 
au regard notamment de la situation concrète du renonçant et des informations dont 
il disposait réellement, si celui-ci n’a pas exercé sa faculté de renonciation à des fins 
déloyales et dans le but, uniquement, d’échapper aux pertes générées par ses investisse-
ments ; que le courtier en assurances est débiteur, à l’égard de l’assuré, d’un devoir de 
conseil et doit l’informer sur les avantages et les risques attachés à l’investissement pro-
posé, en considération de la situation de ce dernier ; qu’en refusant en outre de tenir 
compte du fait que Mme Q..., pendant les six années durant lesquelles elle avait géré 
son contrat, bénéficiait de l’assistance d’un courtier en assurance, au motif inopérant 
que les obligations du courtier étaient distinctes de celles de l’assureur et que celui-ci 
n’avait pas à se substituer à ce dernier dans la délivrance des informations qui lui in-
combaient, la cour d’appel, à qui il appartenait de déterminer les informations dont 
l’assurée disposait réellement indépendamment du point de savoir si celle-ci s’était 
vue remettre des documents précontractuels conformes à ceux prévus par le code des 
assurances, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-5-2 du code 
des assurances dans sa rédaction applicable à la cause ;

4°/ que c’est à la lumière d’un faisceau d’indices qu’il appartient au juge de détermi-
ner si l’assuré avait, au moment où il a exercé sa faculté de renonciation, conscience 
des caractéristiques de son contrat et de la portée de son engagement ; qu’en jugeant 
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que le caractère abusif de l’exercice de la faculté de renonciation ne pouvait se déduire 
de l’écoulement du temps au motif que ce raisonnement conduirait à priver la proro-
gation du délai de renonciation de tout objet, puis que la profession de Mme Q... ne 
lui conférait en soi aucune compétence en matière d’assurance-vie, puis que l’assureur 
ne démontrait pas en quoi les opérations effectuées par Mme Q... auraient été le signe 
d’une connaissance particulière du fonctionnement du contrat et des produits structu-
rés sur lesquels les fonds ont été investis, puis, enfin, que le fait, pour Mme Q..., d’avoir 
été assistée d’un courtier ne lui conférait nullement la qualité d’investisseur averti alors 
que les obligations du courtier sont distinctes de celles de l’assureur et que l’intermé-
diaire n’a nullement à se substituer à l’assureur dans la délivrance de l’obligation d’in-
formation qui incombe à celui-ci, sans rechercher s’il ne résultait pas de l’ensemble des 
éléments invoqués, analysés globalement, que Mme Q... avait parfaitement conscience 
de la portée de son engagement et qu’en renonçant à son contrat, six ans après l’avoir 
conclu, elle avait fait un usage déloyal de la faculté de renonciation qui lui était offerte, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-5-2 du 
code des assurances dans sa rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu qu’après avoir retenu que l’information précontractuelle délivrée à 
Mme Q... avant la souscription du contrat « Himalia » ne satisfaisait ni dans sa forme 
ni par son contenu aux exigences des articles L. 132-5-2 et A. 132-4 du code des assu-
rances, et énoncé que le détournement de la finalité du droit de renonciation ne peut 
être le fait que d’un investisseur parfaitement informé, qu’il l’ait été avant la souscrip-
tion du contrat ou par la suite, l’abus ne pouvant se déduire du simple fait que le sous-
cripteur décide de renoncer grâce à la prorogation du délai alors que son placement 
a subi des pertes ou même qu’il ait manifesté son mécontentement avant de renoncer 
à son contrat, ni seulement du temps s’étant écoulé depuis la souscription, la cour 
d’appel a relevé que Mme Q..., qui avait exploité une brasserie et dont la profession 
ne la prédisposait nullement à avoir une connaissance particulière des mécanismes de 
l’assurance vie ou du contrat souscrit, était un investisseur profane, sans que la présence 
à ses côtés d’un courtier, lors de cette souscription ou à l’occasion des rachats, puisse 
lui conférer la qualité d’avertie, et qu’il ne pouvait se déduire des opérations pratiquées 
sur le contrat, lesquelles n’ont consisté qu’en des rachats, programmés ou ponctuels, 
ou de la lettre qu’elle a adressée à l’assureur le 13 juin 2012 pour exprimer son mé-
contentement quant à l’évolution défavorable de ses investissements, en des termes qui 
traduisent au contraire sa mauvaise compréhension des produits structurés sur lesquels 
ses fonds avaient été placés, qu’elle ait eu une telle connaissance ; qu’ayant ainsi consta-
té, au regard de sa situation concrète, que Mme Q... n’était pas parfaitement informée 
des caractéristiques essentielles de l’assurance vie souscrite lorsqu’elle avait exercé son 
droit de renonciation, et souverainement estimé que, dans ces conditions, l’assureur 
échouait à rapporter la preuve qui lui incombe que Mme Q... l’avait détourné de sa fi-
nalité, en en ayant fait usage dans le seul but d’échapper à l’évolution défavorable de ses 
investissements, comme il le soutenait, la cour d’appel a pu en déduire que Mme Q... 
n’avait pas abusé de ce droit et a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres branches du moyen, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L.  132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
28 mars 2019, pourvoi n° 18-15.612, Bull. 2019, II (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-17.907, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Assurance de personnes – Assurance-
vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – Exercice – 
Appréciation de la finalité – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 2 mars 2017, 
pourvoi n° X 16-16.667), que Mme Q... a adhéré le 7 janvier 2008 à un contrat col-
lectif d’assurance sur la vie proposé par la société Inora life limited (l’assureur) ; que 
Mme Q... s’est prévalue, le 3 août 2011, de son droit à renonciation tel que prévu par 
l’article L. 132-5-1 du code des assurances, en invoquant le non-respect par l’assureur 
de son obligation précontractuelle d’information ; que l’assureur ayant refusé de don-
ner suite à sa demande, Mme Q... l’a assigné en restitution des sommes versées ;

Sur le moyen unique, pris en sa septième branche :

Vu les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 applicable au litige ;

Attendu que, pour condamner l’assureur à restituer à Mme Q... la somme de 32 000 eu-
ros avec intérêts au taux légal majoré, l’arrêt retient que l’assureur ne saurait tirer, en 
l’espèce, aucune conséquence quant à la caractérisation d’un abus de droit du fait que 
celle-ci a répondu de façon positive à la question de savoir si elle avait bien compris le 
fonctionnement du support et au fait de savoir si elle pensait maintenir son investisse-
ment jusqu’à son terme en cas de fortes fluctuations des marchés financiers, les nom-
breux manquements de l’assureur à son obligation d’information démontrant qu’elle 
était nécessairement dans l’impossibilité de mesurer la portée de son engagement ;

Qu’en se déterminant ainsi alors qu’à eux seuls les manquements de l’assureur à son 
obligation d’information lors de la souscription du contrat ne suffisent pas à exclure 
un détournement de la finalité de l’exercice par l’assuré de la faculté de renonciation 
ainsi prorogée, susceptible de caractériser un abus de ce droit, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;
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Et sur le moyen unique, pris en ses quatrième et huitième branches réunies :

Vu les articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 applicable au litige ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient, en outre, d’une part, que le 
nombre d’années écoulées entre la souscription et l’exercice de la faculté de renoncer 
ne saurait pas plus être seul caractéristique de la mauvaise foi, d’autre part, que le seul 
constat de ce que la renonciation est exercée après la perte d’une partie du capital ne 
saurait à lui seul établir la mauvaise foi et que si tel était le cas, il en résulterait que la 
prorogation de la faculté de renoncer ne pourrait être exercée qu’en cas de hausse ou 
de maintien du capital investi ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher à la date d’exercice de la faculté de renon-
ciation, au regard de la situation concrète de Mme Q..., de sa qualité d’assuré averti 
ou profane et des informations dont elle disposait réellement, quelle était la finalité de 
l’exercice de son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence d’un abus de 
droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L.  132-5-1 et L. 132-5-2 du code des assurances, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
28 mars 2019, pourvoi n° 18-15.612, Bull. 2019, II (cassation).

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-15.830, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Majeur protégé – Tutelle – Effets quand 
à la protection de la personne – Mariage – Autorisation du juge des 
tutelles – Conditions – Capacité du majeur protégé à donner son 
consentement au mariage.



230

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27  février 2018), qu’un jugement du 9 no-
vembre 2015, confirmé par un arrêt du 19 décembre 2017, a placé Mme G... sous 
tutelle pour une durée de dix ans, l’APASE d’Ille-et-Vilaine, mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, étant désignée en qualité de tuteur ; que, par requête du 11 dé-
cembre 2015, Mme G... a demandé au juge des tutelles l’autorisation de se marier avec 
son compagnon, M. X... ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que Mme L... K..., M. Y... K... et Mme P... B... G..., les enfants et la soeur de 
Mme G..., font grief à l’arrêt d’autoriser celle-ci à se marier avec M. X... alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’appel remettant la chose jugée en question devant la juridiction d’appel afin 
qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit, il incombe à la cour d’appel de constater 
par elle-même les faits soumis à son appréciation ; qu’en se bornant à relever que « lors 
de son audition par le juge des tutelles », V... G... avait exprimé le souhait de s’unir 
maritalement avec U... X..., son compagnon, quand, saisie par l’effet dévolutif de l’ap-
pel de la demande d’autorisation à mariage formée par Mme G..., elle était tenue de 
vérifier par elle-même la volonté matrimoniale de l’intéressée, la cour d’appel a violé 
l’article 561 du code de procédure civile ;

2°/ que l’infirmation d’un jugement, dont la confirmation est demandée par l’intimé 
qui s’en approprie dès lors les motifs, doit être motivée ; qu’en l’espèce, les consorts 
K... et B... G... sollicitaient la confirmation de l’ordonnance de refus d’autorisation à 
mariage rendue par le juge des tutelles du tribunal d’instance de Rennes en date du 
10 octobre 2016, qui avait retenu, sur la base de l’expertise du docteur W... datée du 
27 juin 2016, l’incapacité de Mme G... à donner un consentement libre et éclairé au 
projet de mariage avec M. X... ; qu’en autorisant Mme G... à contracter mariage avec 
son compagnon, sans dire un mot de l’expertise du docteur W..., la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par 
les parties au soutien de leurs prétentions ; que, dans leurs conclusions, les consorts K... 
et B... G... faisaient valoir que l’incapacité de Mme G... à donner un consentement 
personnel, libre et éclairé au projet de mariage avec M. X..., avait été constatée par le 
docteur Z... dans son certificat médical établi le 6 juillet 2015, concluant notamment 
au fait que « l’altération des fonctions cognitives dans ce contexte particulier empêche 
l’expression de la volonté de la patiente et ce de façon quasi-totale » ; qu’en affirmant 
que le projet de mariage de Mme G... avec M. X... était réel et que celle-ci était en 
mesure d’apprécier la portée de l’engagement matrimonial qu’elle prendra avec lui, 
sans examiner ledit certificat médical, régulièrement versé aux débats pour établir le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que l’autorité de chose jugée, qui s’attache à ce qui a été tranché dans le dispositif 
d’un jugement, ainsi qu’aux motifs qui en sont le soutien nécessaire, s’impose au juge 
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lorsque la décision est devenue irrévocable ; qu’en l’espèce, dans le dispositif de son 
arrêt du 19 décembre 2017, la cour d’appel de Rennes a placé V... G... sous tutelle pour 
une durée de dix ans, après avoir constaté que cette mesure de protection était requise 
par l’état de santé de l’intéressée, « Mme G... ayant un besoin absolu d’être protégée 
dans les actes de la vie civile et ne pouvant, en toute indépendance, exprimer sa vo-
lonté pour consentir librement à ces actes » ; que ces motifs, qui constituent le soutien 
nécessaire du dispositif, ont ainsi autorité de la chose jugée  ; qu’en affirmant, pour 
autoriser Mme G... à contracter mariage avec M. X..., que celle-ci était en mesure 
d’apprécier la portée de cet engagement matrimonial, la cour d’appel, qui a méconnu 
l’autorité de chose jugée attachée à son précédent arrêt du 19 décembre 2017, a violé 
l’article 480 du code de procédure civile ;

5°/ qu’avant d’autoriser le majeur sous tutelle à contracter mariage, le juge est tenu 
de vérifier non seulement l’existence de son consentement, mais également, le cas 
échéant, son intégrité ; qu’en l’espèce, en se bornant à relever que, lors de son audition 
par le juge des tutelles, Mme G... avait exprimé le souhait de s’unir à son compagnon 
« malgré les rappels qui lui ont été faits de comportements violents de M. X... à son 
égard », sans s’interroger sur l’influence qu’étaient susceptibles d’exercer sur l’intégrité 
du consentement à mariage de Mme G..., les violences répétées que lui faisait subir 
son compagnon depuis de nombreuses années et dont rien ne démontrait qu’elles 
avaient cessé au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les articles 146 et 460, 
alinéa 2, du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les pièces 
qu’elle décidait d’écarter, a estimé qu’en dépit de la vulnérabilité de Mme G..., le 
souhait exprimé lors de son audition par le juge des tutelles ainsi que la durée et la 
stabilité de la vie commune avec son compagnon démontraient que son projet de 
mariage était réel et qu’elle était en mesure d’apprécier la portée de son engagement 
matrimonial, même si elle devait être représentée dans les actes de la vie civile ; qu’elle 
en a souverainement déduit, sans méconnaître l’effet dévolutif de l’appel ni l’autorité 
de la chose jugée attachée à la décision d’ouverture de la mesure de protection, qu’il 
convenait d’autoriser la majeure protégée à se marier avec M. X..., dont elle partageait 
la vie depuis plusieurs années ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 146 du code civil ; article 460 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; articles 561, 455 et 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond de la capacité du majeur en tutelle à donner 
son consentement au mariage, à rapprocher : 1re Civ., 5 décembre 2012, pourvoi n° 11-25.158, 
Bull. 2012, I, n° 255 (rejet).
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PRESCRIPTION

2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-14.129, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription de droit commun – Applications diverses – Demande 
d’indemnisation adressée au fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 février 2018), que K... R... est décédé le 
[...] des suites d’un cancer broncho-pulmonaire diagnostiqué le 7  décembre 2005 
consécutif à l’inhalation de poussières d’amiante, dont le caractère professionnel a 
été reconnu par son organisme de sécurité sociale  ; que Mme W..., son épouse, et 
MM. A... et Q... R..., ses fils (les consorts R...), ont saisi le Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante (le FIVA) d’une demande d’indemnisation des préjudices subis 
par K... R... avant son décès et de leur préjudice moral ; que l’offre présentée par le 
FIVA au titre de ces préjudices a été acceptée le 22 décembre 2008 par les consorts 
R... ; que le 7 février 2016, Mme W... a saisi le FIVA d’une demande d’indemnisation 
complémentaire au titre du préjudice esthétique et du préjudice lié à l’assistance par 
une tierce personne d’K... R... et au titre de son propre préjudice économique ; que 
le 8 juin 2016, le FIVA a rejeté la demande d’indemnisation au titre de l’assistance par 
une tierce personne considérée comme prescrite ; que les consorts R... ont alors saisi 
une cour d’appel pour contester cette décision ;

Attendu que le FIVA fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnisation du préjudice lié à 
l’assistance d’une tierce personne à la somme de 2 254,97 euros qu’il devra payer aux 
consorts R..., alors, selon le moyen, que suivant l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000, dans sa rédaction issue de l’article 92 de la loi n° 2010-
1594 du 20  décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, les 
droits à l’indemnisation des préjudices causés par l’amiante se prescrivent par dix ans à 
compter de la date du premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et 
l’exposition à l’amiante ; que, faute pour le législateur d’avoir précisé les causes inter-
ruptives inhérentes au nouveau régime de prescription qu’il a institué, ces dispositions 
doivent s’entendre comme ne modifiant pas, pour les créances publiques, les causes 
interruptives prévues par la loi du 31 décembre 1968 ; qu’en énonçant que la loi du 
20 décembre 2010 a mis fin à toute application de la loi du 31 décembre 1968 en la 
matière, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, ensemble les articles 2 et 3 de la 
loi du 31 décembre 1968 ;

Mais attendu qu’en introduisant, par la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, dans 
la loi n°  2000-1257 du 23  décembre 2000, un article  53, III bis, aux termes du-
quel les droits à indemnisation des préjudices concernés se prescrivent par dix ans à 
compter de la date du premier certificat médical établissant le lien entre la maladie 
et l’exposition à l’amiante, sauf exceptions qu’il énumère, et en décidant que ce délai 
de prescription s’applique immédiatement en tenant compte du délai écoulé depuis 
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l’établissement du premier certificat médical mentionné à l’article précité, mais que 
ceux établis avant le 1er janvier 2004 sont réputés l’avoir été à cette date, le législateur a 
entendu évincer le régime spécial de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative 
à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établis-
sement publics, aucune demande de réparation du préjudice des victimes de l’amiante 
n’étant soumise à la prescription quadriennale que cette loi prévoit, pour lui substituer 
le régime de prescription de droit commun, ainsi aménagé ; qu’il en résulte que les 
causes de suspension et d’interruption de la prescription prévues par ladite loi ne sont 
pas applicables à ces demandes ; que dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
écarté les dispositions de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 et a fait application 
des articles 2240 à 2242 du code civil pour décider que la demande d’indemnisation 
de l’assistance par une tierce personne n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Ro-
billot -

Textes visés : 
Article 53, III bis, de la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 ; articles 2240 à 2242 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai de la prescription de la demande d’indemnisation adressée au fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante, à rapprocher : 2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.092, Bull. 2011, 
II, n° 134 (annulation), et l’arrêt cité.

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 26 juin 2019, n° 18-16.859, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Article 2241, alinéa 2, du code 
civil – Application – Signification d’une assignation saisissant une 
juridiction – Nullité de cette signification.

Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juridiction, même entaché d’un vice 
de procédure, interrompt le délai de prescription.

En conséquence, doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé qu’une décision de justice antérieure a an-
nulé, pour vice de forme, la signification d’une assignation saisissant une juridiction, en déduit que seul le texte 
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précité doit recevoir application, à l’exclusion de l’article 2243 du même code, selon lequel l’interruption est non 
avenue si la demande est définitivement rejetée par un moyen de fond ou une fin de non-recevoir.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Annulation 
pour vice de procédure – Champ d’application – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 22  mars 2018), que par un acte notarié du 
26 octobre 2005, la société Crédit foncier de France (la banque) a consenti à M. R... 
et Mme  T... un prêt immobilier dont la déchéance du terme a été prononcée le 
30 septembre 2009, en raison d’incidents de paiement ; que par un acte du 25 no-
vembre 2010, publié le 17 janvier 2011, la banque a fait délivrer aux emprunteurs un 
commandement de payer valant saisie de l’immeuble, puis les a assignés, le 21 février 
2011, à l’audience d’orientation du juge de l’exécution ; qu’un jugement de ce juge, 
rendu le 13 septembre 2013, a fixé la créance de la banque et ordonné la vente for-
cée de l’immeuble ; que sur l’appel relevé contre ce jugement, un arrêt du 26 juin 
2014 a prononcé la nullité de la signification de l’assignation du 21 février 2011 et, 
en conséquence, constaté la nullité de tous les actes subséquents et du jugement du 
13 septembre 2013 ; que le 26 novembre 2015, Mme T... a été mise en redressement 
judiciaire, M. H... étant nommé mandataire judiciaire ; que la banque a déclaré, au titre 
du prêt en cause, une créance qui a été contestée par le mandataire judiciaire, au motif 
qu’elle était prescrite ;

Attendu que Mme T... et son mandataire judiciaire font grief à l’arrêt d’admettre la 
créance de la banque alors, selon le moyen, que selon l’article 2243 du code civil, l’in-
terruption de la prescription résultant de la demande en justice est non avenue si la 
demande est définitivement rejetée par le juge saisi ; que cette disposition ne comporte 
aucune distinction selon que la demande est définitivement rejetée par un moyen 
de fond, par un moyen de forme ou par une fin de non-recevoir  ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer prescrite l’action de la banque et rejeter la créance déclarée au passif 
de Mme T..., le juge-commissaire a retenu que par son arrêt du 26 juin 2014, la cour 
d’appel de Montpellier avait définitivement rejeté la demande en justice formée par la 
banque par assignation du 21 février 2011 tendant à voir ordonner la vente forcée de 
l’immeuble appartenant à la débitrice sur la base du commandement de payer délivré 
le 25 novembre 2010, ce en prononçant l’annulation de l’ensemble de la procédure 
de saisie immobilière et notamment dudit commandement de payer, désormais radié, 
de sorte que le créancier ne pouvait plus saisir le juge de l’exécution d’une demande 
de vente forcée formée sur le même commandement ; que les demanderesses ont fait 
leurs ces motifs, expressément cités et repris dans leurs conclusions d’appel ; que d’ail-
leurs l’arrêt attaqué constate que les demandes de la banque ont bien été rejetées par 
l’arrêt du 26 juin 2014 ; que dès lors, en retenant à tort pour refuser de dire non avenu 
l’effet interruptif de prescription de l’assignation du 21  février 2011, que «  les de-
mandes de la banque n’ont pas été rejetées par un moyen de fond ni en conséquence 
d’une fin de non-recevoir mais en raison de l’annulation de la signification de l’acte 
de saisine du tribunal de grande instance de sorte que la référence à l’article 2243 est 
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inopérante et que l’article 2241 précité doit recevoir pleine application en présence 
d’une annulation de l’assignation pour vice de forme », la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, l’article 2243 du code civil susvisé ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine 
de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt le délai de pres-
cription ; qu’ayant relevé que l’arrêt du 26 juin 2014 avait annulé la signification de 
l’assignation délivrée le 21 février 2011 par procès-verbal de recherches infructueuses, 
ainsi que le jugement subséquent, la cour d’appel en a exactement déduit que les 
demandes de la banque ayant été rejetées en raison de l’annulation de la signification 
de l’acte de saisine de la juridiction pour vice de forme, seul le texte précité devait 
recevoir application ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Dou-
mic-Seiller ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 2241, alinéa 2, et 2243 du code civil.

PREUVE

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-16.838, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Admission – Exclusion – 
Preuve de la nationalité par filiation – Individu remplissant les 
conditions de l’article 30-3 du code civil – Régularisation sur le 
fondement de l’article 126 du code de procédure civile – Possibilité 
(non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 avril 2017), que Mme E... née le [...] à [...] 
(Inde), a, par acte du 21  juillet 2014, saisi le tribunal de grande instance de Paris 
d’une action déclaratoire de nationalité française, en application des dispositions de 
l’article 18 du code civil, comme fille légitime de M. R..., né le [...] à [...] en Inde 
française, déclaré français par jugement irrévocable du 6 septembre 2013 ;
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Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, 
que pour opposer la fin de non-recevoir de l’article 30-3 du code civil au deman-
deur à la nationalité, en se fondant sur l’absence de possession d’état de français de 
lui-même et de son ascendant, le juge doit se placer à la date à laquelle il statue ; que 
la cour d’appel qui n’a nulle part examiné si le père de l’intéressée avait la possession 
d’état de français depuis le jugement du 6 septembre 2013 qui l’a reconnu français, a 
violé les articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habi-
tuellement à l’étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont 
demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la preuve qu’il a, 
par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de Français ; que le 
tribunal doit, dans ce cas, constater la perte de la nationalité française dans les termes 
de l’article 23-6 ;

Attendu que ce texte interdit, dès lors que les conditions qu’il pose sont réunies, de 
rapporter la preuve de la transmission de la nationalité française par filiation, en ren-
dant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude ; qu’édictant une 
règle de preuve, l’obstacle qu’il met à l’administration de celle-ci ne constitue pas 
une fin de non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure civile, de sorte 
qu’aucune régularisation sur le fondement de l’article 126 du même code ne peut 
intervenir ; que la solution retenue par l’arrêt du 28 février 2018 (1re Civ., pourvoi 
n° 17-14.239, publié) doit, donc, être abandonnée ;

Attendu que l’arrêt relève que l’intéressée et l’ascendant dont elle dit tenir par filia-
tion la nationalité n’ont jamais résidé en France ; que Mme E... ne justifie, ni pour 
elle-même ni pour son ascendant, d’aucun élément de possession d’état de Français, 
durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date anniversaire des 
50 ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession par la France à l’Inde, des Etablis-
sements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, signé le 28 mai 1956, entre 
la République française et l’Union indienne ; que la cour d’appel en a exactement 
déduit que Mme E... était réputée avoir perdu à cette date, la nationalité française, en 
sorte qu’elle n’était plus admise à rapporter la preuve de sa nationalité française par 
filiation, peu important que son ascendant ait été déclaré français, par un jugement du 
6 septembre 2013 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 30-3 du code civil ; articles 122 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation).
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1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-10.380, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Preuve par tous moyens – 
Domaine d’application – Exposition in utero au DES et imputabilité 
du dommage à cette exposition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que soutenant avoir été exposée in utero au diéthyls-
tilbestrol (DES), Mme B... A... a assigné en responsabilité et indemnisation la société 
UCB Pharma, venant aux droits de la société Ucepha, producteur du Distilbène, et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie du Gard aux droits de laquelle 
est venue la caisse de l’Hérault, qui a demandé le remboursement de ses débours  ; 
que la société UCB Pharma a mis en cause la société Novartis santé familiale, venant 
aux droits de la société Borne, producteur du Stilbestrol-Borne, et devenue la société 
Glaxosmithkline santé grand public ; que Mme R... A..., mère de Mme B... A..., est 
intervenue volontairement à la procédure ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 1353 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme B... A... et de Mme R... A..., l’arrêt 
retient que l’attestation rédigée par une personne très proche de la victime quelques 
mois avant l’assignation au fond, même confortée par une ordonnance prescrivant du 
Distilbène qui n’est pas nominative et est présentée comme se rapportant à une gros-
sesse antérieure de Mme R... A..., ne suffit pas à constituer une preuve de l’exposition 
au DES, que même en considérant que ces éléments constituent un commencement 
de preuve, ils doivent être corroborés par d’autres indices, tirés des pathologies présen-
tées, qui peuvent constituer des présomptions graves, concordantes et précises tant de 
l’exposition que de l’imputabilité des dommages à celle-ci, mais que, pour remplir ce 
rôle probant, les pathologies présentées ne doivent avoir aucune autre cause possible 
que l’exposition in utero au DES ; qu’il en déduit, après les avoir examinées, que les 
anomalies physiologiques présentées par Mme B... A... ne peuvent être imputées avec 
certitude à une telle exposition ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, s’il n’est pas établi que le DES est la seule cause possible 
des pathologies présentées, la preuve d’une exposition in utero à cette molécule puis 
celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition peuvent être apportées par tout 
moyen, et notamment par des présomptions graves, précises et concordantes, sans qu’il 
puisse être exigé que les pathologies aient été exclusivement causées par cette exposi-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur la deuxième branche du moyen :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;
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Attendu que, pour retenir qu’une exposition au DES ne peut être déduite de l’exis-
tence d’une hypoplasie utérine, après avoir énoncé que Mme B... A... présentait un 
utérus cloisonné qui n’était pas imputable à une exposition au DES ainsi qu’une hy-
poplasie utérine, l’arrêt relève qu’interpellés par la société UCB Pharma dans un dire 
sur l’existence d’un lien entre l’utérus cloisonné et l’hypoplasie, les experts n’ont pas 
exclu un tel lien ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les experts n’avaient pas répondu au dire de la société 
UCB Pharma sur l’éventualité d’un lien entre l’hypoplasie et l’utérus cloisonné, la 
cour d’appel a dénaturé le rapport d’expertise et violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Hémery, Thomas-Raquin 
et Le Guerer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 1353 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité de rapporter, par tous moyens, la preuve d’une exposition in utero à la molécule 
DES contenue dans le « distilbène », puis celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition, 
à rapprocher : 1re Civ., 24 septembre 2009, pourvoi n° 08-10.081, Bull. 2009, I, n° 186 (rejet). Sur 
la possibilité de rapporter, par tous moyens, et notamment par des présomptions graves, précises 
et concordantes, la preuve de l’imputabilité du dommage au produit de santé en cause, à rappro-
cher : 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 2017, I, n° 221 (rejet), et les arrêts ci-
tés ; 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 15-20.791, Bull. 2017, I, n° 222 (rejet), et les arrêts cités.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-15.311, (P)

– Rejet –

 ■ Demande – Objet – Modification – Modification par le juge – 
Exclusion – Cas – Vérification du point de départ de l’astrinte.
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 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Notification 
par voie postale – Date de notification – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 16  janvier 2018) et les productions, 
qu’un jugement d’un conseil de prud’hommes du 27 juin 2011, confirmé en appel 
par un arrêt du 28 juin 2013, devenu irrévocable, a ordonné, avec exécution provi-
soire, à la société anonyme d’économie mixte de production sucrière et rhumière de 
la Martinique (SAEM) de procéder à la réintégration dans son poste de Mme J... sous 
astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du 15e jour suivant la notification 
du jugement ; que Mme J... a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquida-
tion de l’astreinte ;

Attendu que Mme J... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de liquidation 
de l’astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des parties et ne peut être 
modifié par le juge ; qu’il résultait des conclusions des parties que la SAEM s’opposait 
à la demande de liquidation de l’astreinte de Mme J... en soutenant avoir déféré aux 
décisions de justice ordonnant la réintégration de la salariée dans son ancien poste, sans 
élever la moindre contestation sur la date à laquelle lui avait été notifié le jugement du 
conseil de prud’hommes du 27 juin 2011 ; et qu’en déboutant Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte au motif qu’elle n’avait pas mis le juge en mesure de vé-
rifier cette date, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

2°/ qu’il résulte des mentions du jugement prud’homal du 27 juin 2011 faisant foi 
jusqu’à preuve contraire,

- qui a ordonné la réintégration de Mme J... sous astreinte de 1 000 euros par jour de 
retard à compter du 15e jour suivant la notification du présent jugement, confirmé 
de ce chef par arrêt définitif de la cour d’appel du 28 juin 2013 -, qu’il a été notifié 
aux parties le 12 juillet 2011, ce qui n’a d’ailleurs fait l’objet d’aucune contestation 
par la SAEM qui en a interjeté appel le 28 juillet 2011 ; et qu’en exigeant de Mme J... 
qu’elle justifie de la date à laquelle la SAEM avait reçu du secrétariat greffe du conseil 
de prud’hommes la lettre recommandée lui notifiant le jugement du 27 juin 2011, 
conformément à l’article R. 1454-26 du code du travail, preuve qui ne pouvait résul-
ter que de l’avis de réception détenu par le greffe, quand il incombait à la SAEM de 
démontrer que la notification du 12 juillet 2011 ne lui était parvenue qu’à une date 
ultérieure, la cour d’appel a, renversant la charge de la preuve, violé les articles 1315, 
devenu 1353, du code civil, et R. 1454-26 du code du travail ;

Mais attendu qu’il appartient au juge saisi d’une demande de liquidation d’une as-
treinte de s’assurer, au besoin d’office, que l’astreinte a commencé à courir et de dé-
terminer son point de départ ;

Et attendu que c’est par une exacte application de l’article 9 du code de procédure 
civile et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient qu’il appartenait à 
Mme J..., demanderesse à la liquidation de l’astreinte, de rapporter la preuve de la date 
à laquelle le jugement du 27 juin 2011 avait été notifié à la SAEM, sans qu’aucune 
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conséquence puisse être tirée à cet égard de la date à laquelle la décision avait été no-
tifiée à Mme J... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution ; article 9 du code de procédure 
civile ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-19.679, Bull. 2006, II, n° 383 (rejet).

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-14.432, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Défaut – Cas – Pièces ne figurant pas au bordereau de 
communication en l’absence de comparution du défendeur.

L’appelant n’est pas tenu de communiquer ses pièces à l’intimé qui n’a pas constitué avocat et la circonstance 
que des pièces produites ne figurent pas au bordereau récapitulatif n’autorise pas le juge à les écarter des débats. 

Encourt dès lors la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui écarte des débats des pièces produites par l’appelant en 
retenant que ces pièces ne figuraient pas sur le bordereau de communication annexé aux écritures.

 ■ Pièces – Communication – Communication entre les parties – 
Communication à l’intimé n’ayant pas constitué avocat – Nécessité 
(non).

 ■ Pièces – Bordereau – Pièces ne figurant pas au bordereau de 
communication – Pièces écartées par le juge (non).

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 15 et 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 954 du même 
code ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. F... a relevé appel d’un jugement d’un tribunal 
d’instance qui a condamné M. W... à lui payer une certaine somme en principal et qui 
a accordé des délais de paiement à M. W... ;

Attendu que, pour écarter des débats les pièces 29 à 32 et confirmer le jugement, 
l’arrêt, rendu par défaut, retient que ces pièces remises dans le dossier de l’appelant ne 
figurent pas sur le bordereau de communication de pièces annexé aux écritures, le-
quel comprend uniquement les pièces numérotées 1 à 28 de sorte qu’elles ne peuvent 
qu’être écartées des débats ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appelant n’est pas tenu de communiquer ses pièces à 
l’intimé qui n’a pas constitué avocat et que la circonstance que des pièces produites ne 
figurent pas au bordereau récapitulatif n’autorise pas le juge à les écarter des débats, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

- Président  : Mme Flise (président)  - Rapporteur  : M. Sommer - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Articles 15, 16 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour une partie non comparante de se prévaloir d’un défaut de communica-
tion de pièces, à rapprocher : 2e Civ., 9 juin 2005, pourvoi n° 03-15.767, Bull. 2005, II, n° 151 
(cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-15.301, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Possibilité de la relever d’office – Cas – Défaut 
d’intérêt à agir.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 mars 2018), que la société Cannes 
Estérel a relevé appel de l’ordonnance de référé du président d’un tribunal de grande 
instance lui ayant ordonné d’autoriser la commune de Cannes, ses agents ainsi que 
toutes entreprises missionnées par la commune à cet effet, à pénétrer, au besoin avec 
le concours de la force publique, sur son terrain le temps d’effectuer les travaux de 
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démontage et d’enlèvement d’une grue ; que la cour d’appel a été saisie d’un appel 
incident de la commune sollicitant la réformation de ce chef de l’ordonnance ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Cannes Estérel fait grief à l’arrêt de réformer l’ordonnance de 
référé entreprise sur les modalités de pénétration sur son terrain et d’enlèvement de 
la grue, et d’autoriser la commune de Cannes, ses agents, ainsi que toutes entreprises 
missionnées par elle à cet effet, à pénétrer de manière forcée, en présence d’un huissier 
de justice et d’un serrurier, et au besoin avec le concours de la force publique, sur son 
terrain afin de procéder aux travaux de démontage de la grue, alors, selon le moyen, 
que la cour d’appel est tenue de vérifier, au besoin d’office, la régularité de sa saisine ; 
que le droit d’appel appartient à toute partie qui y a intérêt ; que l’intérêt à former 
un appel incident s’apprécie au regard du dispositif des conclusions prises en première 
instance par l’auteur de l’appel incident  ; qu’en l’espèce, l’ordonnance de référé du 
22 février 2017, en ordonnant à la société Cannes Estérel d’autoriser la commune de 
Cannes, ses agents ainsi que toutes entreprises missionnées par la commune à cet effet, 
à pénétrer sur son terrain, a fait droit au chef de demande de la commune tel qu’il était 
libellé dans ses conclusions de première instance ; qu’en accueillant l’appel incident 
de la commune formé à l’encontre d’un chef de l’ordonnance qui lui avait donné 
satisfaction, la cour d’appel a violé les articles 546 et 548 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le défaut d’intérêt à former un appel n’affecte pas la régularité de 
la saisine de la cour d’appel qui dispose, en vertu de l’article 125, alinéa 2, du code 
de procédure civile d’une simple faculté de relever d’office le défaut d’intérêt à agir ; 
que dès lors, à supposer la commune de Cannes dénuée d’intérêt à relever un appel 
incident de l’ordonnance attaquée, la cour d’appel n’était pas tenue de relever d’office 
l’irrecevabilité, pour ce motif, dudit appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 125 du code de procédure civile.
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1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-14.675, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Sursis à statuer – Décision de sursis – Cas – Décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne de nature à influer sur la solution du 
pourvoi à intervenir – Applications diverses.

Donne acte à M. E... de ce qu’il se désiste de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Google France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, que, par ju-
gement du tribunal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, M. E..., qui exerce 
la profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a été déclaré coupable 
d’escroquerie et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprison-
nement avec sursis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme 
à l’administration fiscale ; que, par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour 
d’appel de Metz a confirmé ce jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’empri-
sonnement à dix mois avec sursis ; que, les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, 
deux comptes-rendus d’audience relatant cette condamnation pénale ont été publiés 
sur le site Internet du journal « Le Républicain lorrain » ; que, soutenant que ces ar-
ticles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours accessibles par le biais 
d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur le moteur de recherche 
Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de laquelle vient la société 
Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir refusé de procéder à la 
suppression des liens litigieux, M. E... l’a assignée aux fins de déréférencement ;

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6  janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, 
toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que 
des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle 
peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 9 de la même 
loi, dans sa rédaction applicable en l’espèce, les traitements de données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être 
mis en oeuvre que par certaines personnes limitativement énumérées parmi lesquelles 
ne figurent pas les exploitants de moteurs de recherche ; enfin, que, selon l’article 67 
de la même loi, dans sa rédaction applicable, l’article 9 susvisé ne s’applique pas aux 
traitements de données à caractère personnel mis en oeuvre aux fins d’exercice, à titre 
professionnel, de l’activité de journaliste, dans le respect des règles déontologiques de 
cette profession ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle elles doivent 
être interprétées ; que, selon l’article 9 de ladite directive, les exemptions et dérogations 
pour les traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
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nalisme ne peuvent être prévues que dans la mesure où elles s’avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d’expression ; qu’il 
s’ensuit qu’à supposer même qu’un moteur de recherche puisse bénéficier par transiti-
vité de la même dérogation, celle-ci ne saurait excéder les limites de la dérogation bé-
néficiant au traitement source, justifiée par la protection de la liberté d’expression ; que 
dès lors, l’exploitant d’un moteur de recherche ne saurait se prévaloir de la licéité d’un 
traitement de telles données opéré sur une durée plus longue que celle du traitement 
source lorsque le responsable de ce traitement a lui-même décidé d’archiver lesdites 
données, les rendant inaccessibles à partir de son site Internet, marquant par là qu’il 
n’entend plus faire usage de sa liberté d’expression ; qu’en affirmant le contraire, pour 
en déduire qu’aucun trouble manifestement illicite n’aurait été caractérisé, la cour 
d’appel a violé les articles 9, 38, 40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

2°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’in-
formatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut 
exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées 
les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la com-
munication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 6 de la même loi, dans 
sa rédaction applicable en l’espèce, un traitement ne peut porter que sur des données 
à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes : 1° Les données sont col-
lectées et traitées de manière loyale et licite./ 2° Elles sont collectées pour des finalités 
déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière 
incompatible avec ces finalités (...)./ 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non ex-
cessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traite-
ments ultérieurs./ 4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour (...)./ 
5° Elles sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et traitées ; qu’enfin, selon l’article 7 de la même loi, 
dans sa rédaction applicable, à défaut d’avoir reçu le consentement de la personne 
concernée, un traitement de données à caractère personnel doit satisfaire à l’une des 
conditions suivantes : 1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable 
du traitement./ 2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée./ 3° L’exécution 
d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du 
traitement./ 4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, 
soit de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci./ 5° La réalisation 
de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, 
sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de 
la personne concernée ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle 
elles doivent être interprétées ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
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si la finalité poursuivie par le journal « Le Républicain lorrain », au sens de l’article 6 
de la loi du 6 janvier 1978, était de donner une information sur l’actualité judiciaire 
d’intérêt local, information journalistique rapidement dépassée, ce qui expliquait l’ar-
chivage des deux articles sur son site, celle de Google était nécessairement différente 
de par son activité même de moteur de recherche, et pouvait légitimer le traitement 
des mêmes données à caractère personnel pour une durée différente, condition exigée 
à leur conservation posée par l’article 6 susvisé, sans préciser cette finalité, laquelle 
conditionnait pourtant l’appréciation de la licéité de ce traitement, tant dans son prin-
cipe que dans sa durée, la cour d’appel a en tout état de cause privé sa décision de base 
légale au regard des articles 6, 7, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en tout état de cause, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable 
au litige, toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à 
ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; 
elle peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, 
premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont 
les articles susvisés réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en 
ce sens que, dans le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces disposi-
tions, il convient notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que 
l’information en question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son 
nom par une liste de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de 
son nom ; que cette dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des 
articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander 
que l’information en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du 
fait de son inclusion dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, 
sur l’intérêt de ce public à accéder à ladite information lors d’une recherche portant 
sur le nom de cette personne sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, 
telles que le rôle joué par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans 
ses droits fondamentaux est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du 
fait de cette inclusion, accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une 
demande de déréférencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé 
et de procéder, de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en 
se bornant à relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à 
raison du fait qu’une simple recherche à partir du nom de M. S... E... renvoyait à des 
articles traitant d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une 
infraction fiscale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses 
étaient pertinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations inté-
ressaient le public et que M. E... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie 
publique, sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au 
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jour où elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des 
données en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. E... qui 
résultait de leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient 
pas relatives à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office 
et a violé les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant 
la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du 
code civil et 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, conformément à l’article 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, qui a transposé l’article 8, § 5, de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, applicable en la cause, les traitements de 
données à caractère personnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de 
sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et 
les personnes morales gérant un service public, agissant dans le cadre de leurs attribu-
tions légales, les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions 
qui leur sont confiées par la loi, et les personnes morales mentionnées aux articles 
L. 321-1 et L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits 
dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d’atteintes aux droits 
prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d’assurer la défense de ces droits ;

Attendu que, saisi de quatre requêtes portant, notamment, sur le droit au déréférence-
ment de telles données, le Conseil d’Etat a, par décision du 24 février 2017 (n° 391000, 
393769, 399999 et 401258), renvoyé à la Cour de justice de l’Union européenne les 
questions préjudicielles qui suivent :

1° Eu égard aux responsabilités, aux compétences et aux possibilités spécifiques de 
l’exploitant d’un moteur de recherche, l’interdiction faite aux autres responsables de 
traitement de traiter des données relevant des paragraphes 1 et 5 de l’article 8 de la 
directive du 24 octobre 1995, sous réserve des exceptions prévues par ce texte, est-
elle également applicable à cet exploitant en tant que responsable du traitement que 
constitue ce moteur ?

2° En cas de réponse positive à la question posée au 1° :

- les dispositions de l’article 8 paragraphes 1 et 5 de la directive du 24 octobre 1995 
doivent-elles être interprétées en ce sens que l’interdiction ainsi faite, sous réserve des 
exceptions prévues par cette directive, à l’exploitant d’un moteur de recherche de 
traiter des données relevant de ces dispositions l’obligerait à faire systématiquement 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web qui traitent de telles données ?

- dans une telle perspective, comment s’interprètent les exceptions prévues à l’article 8 
paragraphe 2, sous a) et e), de la directive du 24 octobre 1995, lorsqu’elles s’appliquent 
à l’exploitant d’un moteur de recherche, eu égard à ses responsabilités, ses compé-
tences et ses possibilités spécifiques ? En particulier, un tel exploitant peut-il refuser 
de faire droit à une demande de déréférencement lorsqu’il constate que les liens en 
cause mènent vers des contenus qui, s’ils comportent des données relevant des caté-
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gories énumérées au paragraphe 1 de l’article 8, entrent également dans le champ des 
exceptions prévues par le paragraphe 2 de ce même article, notamment le a) et le e) ?

- de même, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être inter-
prétées en ce sens que, lorsque les liens dont le déréférencement est demandé mènent 
vers des traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ou d’expression artistique ou littéraire qui, à ce titre, en vertu de l’article 9 de 
la directive du 24 octobre 1995, peuvent collecter et traiter des données relevant des 
catégories mentionnées à l’article 8, paragraphes 1 et 5, de cette directive, l’exploitant 
d’un moteur de recherche peut, pour ce motif, refuser de faire droit à une demande 
de déréférencement ?

3° En cas de réponse négative à la question posée au 1° :

- à quelles exigences spécifiques de la directive du 24 octobre 1995 l’exploitant d’un 
moteur de recherche, compte tenu de ses responsabilités, de ses compétences et de ses 
possibilités, doit-il satisfaire ?

- lorsqu’il constate que les pages web, vers lesquelles mènent les liens dont le déré-
férencement est demandé, comportent des données dont la publication, sur lesdites 
pages, est illicite, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être 
interprétées en ce sens :

- qu’elles imposent à l’exploitant d’un moteur de recherche de supprimer ces liens 
de la liste des résultats affichés à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom du 
demandeur ?

- ou qu’elles impliquent seulement qu’il prenne en compte cette circonstance pour 
apprécier le bien-fondé de la demande de déréférencement ?

- ou que cette circonstance est sans incidence sur l’appréciation qu’il doit porter ?

En outre, si cette circonstance n’est pas inopérante, comment apprécier la licéité de la 
publication des données litigieuses sur des pages web qui proviennent de traitements 
n’entrant pas dans le champ d’application territorial de la directive du 24 octobre 1995 
et, par suite, des législations nationales la mettant en œuvre ?

4° Quelle que soit la réponse apportée à la question posée au 1° :

- indépendamment de la licéité de la publication des données à caractère personnel 
sur la page web vers laquelle mène le lien litigieux, les dispositions de la directive du 
24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées en ce sens que :

- lorsque le demandeur établit que ces données sont devenues incomplètes ou 
inexactes, ou qu’elles ne sont plus à jour, l’exploitant d’un moteur de recherche est 
tenu de faire droit à la demande de déréférencement correspondante ?

- plus spécifiquement, lorsque le demandeur démontre que, compte tenu du déroule-
ment de la procédure judiciaire, les informations relatives à une étape antérieure de la 
procédure ne correspondent plus à la réalité actuelle de sa situation, l’exploitant d’un 
moteur de recherche est tenu de déréférencer les liens menant vers des pages web 
comportant de telles informations ?

- les dispositions de l’article 8 paragraphe 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-
elles être interprétées en ce sens que les informations relatives à la mise en examen 
d’un individu ou relatant un procès, et la condamnation qui en découle, constituent 
des données relatives aux infractions et aux condamnations pénales ? De manière gé-
nérale, lorsqu’une page web comporte des données faisant état des condamnations ou 
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des procédures judiciaires dont une personne physique a été l’objet, entre-t-elle dans 
le champ de ces dispositions ?

Attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et des question préjudicielles 
précitées, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir est de 
nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il y a lieu, dès lors, de surseoir 
à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans l’affaire C-136/17 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 ; articles 9, 38, 
40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; article 9 du code civil ; article 809 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.499, Bull. 2018, I, n° 31 (cassation partielle sans ren-
voi) ; Cf. : CE, 24 février 2017, n° 391000, publié au Recueil Lebon.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-18.595, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Arrêt infirmatif ouvrant droit à restitution des sommes versées en 
exécution du jugement réformé – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 19  avril 2018), qu’en exécution de jugements 
assortis de l’exécution provisoire, la caisse primaire d’assurance maladie des Landes 
(la caisse) a versé directement aux victimes de maladies professionnelles la réparation 
de leurs préjudices et en a récupéré le montant auprès de leur employeur, la société 
Gascogne papier (la société), dont la faute inexcusable a été reconnue ; que le montant 
de la réparation ayant été réduit par arrêts partiellement infirmatifs du 31 mars 2016, la 



249

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

société, pour avoir paiement du trop-versé, a fait délivrer un commandement aux fins 
de saisie-vente à la caisse qui l’a contesté devant un juge de l’exécution ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du com-
mandement, alors, selon le moyen :

1°/ que l’exécution est poursuivie aux risques du créancier qui, si le titre est ultérieu-
rement modifié, doit restituer le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent ; 
que dès lors que la décision reconnaissant la faute inexcusable de l’employeur fait 
naître un rapport de créance entre l’assuré et l’employeur, lorsqu’un paiement est 
intervenu, sur la base d’une décision reconnaissant le droit à indemnisation d’un as-
suré par l’employeur, à raison d’une faute inexcusable et lorsque le titre constatant la 
créance de l’assuré est modifié, il appartient à l’employeur de solliciter la restitution 
des sommes versées auprès de l’assuré et non auprès de la CPAM ; qu’en décidant le 
contraire, les juges d’appel ont violé l’article L. 111-10, alinéa 2, du code des pro-
cédures civiles d’exécution, ensemble les articles L. 452-1 et L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale ;

2°/ que le rapport de créance entre l’assuré et l’employeur, né de la décision recon-
naissant la faute inexcusable n’est pas modifié par la circonstance que, s’agissant des 
modalités de paiement de la dette de l’employeur, l’article L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale a prévu que la CPAM, en qualité de garant, verse à l’assuré une somme 
qu’elle récupère auprès de l’employeur  ; qu’en décidant le contraire, pour dire que 
l’employeur pouvait solliciter la restitution des sommes versées auprès de la CPAM, 
les juges d’appel ont violé l’article L. 111-10, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, ensemble les articles L. 452-1 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article L. 452-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, la ré-
paration des préjudices allouée en cas de faute inexcusable à la victime ou à ses ayants 
droit est versée directement aux bénéficiaires par la caisse primaire qui en récupère le 
montant auprès de l’employeur ;

Et attendu qu’ayant relevé que les arrêts de la cour d’appel du 31 mars 2016, passés 
en force de chose jugée, avaient infirmé les dispositions des jugements sur le montant 
des indemnités, la cour d’appel en a exactement déduit qu’ils ouvraient droit à la 
restitution des sommes excédentaires versées par la société et constituaient des titres 
exécutoires permettant à celle-ci d’en poursuivre le recouvrement forcé à l’encontre 
de la caisse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 452-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 juillet 2008, pourvoi n° 07-16.802, Bull. 2008, II, n° 183 (rejet).
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3e Civ., 27 juin 2019, n° 18-10.836, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Titre – Titre exécutoire – Définition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 31 octobre 2017), que la société civile profes-
sionnelle K... V...-A... T... (la SCP) a payé à M. B... une certaine somme en vertu d’un 
jugement assorti de l’exécution provisoire ; que, un arrêt ayant partiellement réformé 
cette décision et réduit la condamnation de la SCP, celle-ci a présenté une demande 
d’inscription d’hypothèque judiciaire en garantie de sa créance de restitution ; que, le 
service de la publicité foncière lui ayant notifié le rejet de la formalité, la SCP et son 
avocat, la Selarl BRT, ont contesté ce refus devant le président du tribunal de grande 
instance ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que le directeur du service chargé de la publicité foncière La Rochelle 1 
fait grief à l’arrêt de dire que la décision de refus d’inscription est infondée et que la 
SCP est fondée à inscrire une hypothèque judiciaire pour une créance en principal de 
2 356,49 euros, outre les intérêts au taux légal et les frais ;

Mais attendu que la cour d’appel n’a ni retenu que, pour solliciter la réformation de 
la décision de première instance, l’administration était tenue d’en demander la nullité, 
ni constaté que le premier juge avait été saisi comme juge des référés selon les règles 
fixées aux articles 808 et 809 du code de procédure civile ; que le moyen manque en 
fait ;

Sur le second moyen :

Attendu que le directeur du service chargé de la publicité foncière La Rochelle 1 
fait grief à l’arrêt de dire que la décision de refus de l’inscription de l’hypothèque est 
infondée, alors, selon le moyen, que, si en cas d’anéantissement d’une décision portant 
condamnation, la décision décidant de l’anéantissement constitue un titre exécutoire 
quant à l’obligation de restitution des sommes payées sur la base de la décision anéan-
tie, la décision portant anéantissement, faute de comporter une obligation chiffrée, ne 
permet pas l’inscription d’une hypothèque au sens de l’article 2412 du code civil  ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé ce texte ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’arrêt partiellement infirmatif consti-
tuait un titre exécutoire permettant le recouvrement des sommes versées en vertu de 
la décision de première instance sans qu’une mention en ce sens fût nécessaire et re-
levé que la créance de la SCP ressortait de la comparaison entre les deux titres qu’elle 
avaient mentionnés dans le bordereau d’inscription, qui, en les combinant, étaient en 
sa faveur au sens de l’article 2412 du code civil, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la décision de refus d’inscription n’était pas justifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 2412 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’obtenir un jugement pour permettre l’inscription définitive d’une hypothèque 
judiciaire, à rapprocher : 3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.483, Bull. 2016, III, n° 111 
(rejet), et les arrêts cités. Sur la possibilité d’obtenir, sur le fondement d’un arrêt infirmatif, la res-
titution des sommes versées en exécution d’un jugement réformé, à rapprocher : 3e Civ., 15 sep-
tembre 2016, pourvoi n° 15-21.483, Bull. 2016, III, n° 111 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-16.892, (P)

– Cassation –

 ■ Saisie et cession des rémunérations – Juge d’instance – Pouvoir – 
Difficultés d’exécution de la procédure en cours.

Le créancier peut saisir le juge du tribunal d’instance, exerçant les pouvoirs du juge de l’exécution, des difficultés 
d’exécution de la procédure de saisie des rémunérations en cours et d’une demande de dommages-intérêts pour 
résistance abusive de l’employeur  ; qu’en conséquence, viole les articles L. 221-8 du code de l’organisation 
judiciaire et R. 3252-11 du code du travail, ensemble l’article R. 3252-8 du même code, la cour d’appel qui 
retient que le créancier poursuivant devait transmettre ses critiques au greffe du tribunal d’instance.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Pakenco a fait pratiquer entre les mains 
de la société Rakon France (la société Rakon) plusieurs saisies des rémunérations de 
M. F... ; que soutenant que la société Rakon n’avait pas exécuté ses obligations confor-
mément aux prescriptions légales, la société Pakenco l’a assignée devant un tribunal 
d’instance ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 221-8 code de l’organisation judiciaire et R. 3252-11 du code du 
travail, ensemble l’article R. 3252-8 de ce code ;

Attendu que pour rejeter la demande de condamnation de la société Rakon à lui 
verser des sommes qu’elle estimait dues au titre de la quotité saisissable et des dom-
mages-intérêts pour résistance abusive, l’arrêt retient que la société Pakenco devait 
transmettre ses critiques au greffe du tribunal d’instance chargé de veiller au bon dé-
roulement des opérations de saisie et ne pouvait agir directement contre l’employeur ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le créancier pouvait saisir le juge du tribunal d’instance, 
exerçant les pouvoirs du juge de l’exécution, des difficultés d’exécution de la procé-
dure de saisie des rémunérations en cours et d’une demande de dommages-intérêts au 
titre de la résistance abusive qu’il alléguait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur le second moyen :

Vu l’article 1241 du code civil ;

Attendu que l’arrêt rejette la demande de dommages-intérêts formulée par la société 
Pakenco en réparation d’un préjudice matériel, faute de preuve d’une faute de l’em-
ployeur dans ses déclarations et dans le montant des retenues opérées ;

Qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer sur les irrégularités dénoncées par la société 
Pakenco dans le calcul de la quotité saisissable et le montant des sommes prélevées par 
la société Rakon, dont elle invoquait la mauvaise foi, ni sur les erreurs que celle-ci re-
connaissait avoir commises, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire ; articles R. 3252-8 et R. 3252-11 du code 
du travail.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

Com., 19 juin 2019, n° 18-12.292, (P)

– Cassation –

 ■ Pharmacien – Distribution au détail – Site internet mettant 
en relation des pharmaciens et des clients pour la vente de 
médicaments – Caractère illicite.

De même qu’est interdite la vente au public de tous médicaments, produits et objets mentionnés à l’article 
L.  4211-1 du code de la santé publique par l’intermédiaire de personnes non titulaires d’un diplôme de 
pharmacien, il est interdit aux pharmaciens de recevoir des commandes de ces mêmes produits par l’entremise 
habituelle de courtiers ou d’intermédiaires.
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Viole les articles L. 5125-25, alinéa 2, et L. 5125-26 du code de la santé publique la cour d’appel qui, pour 
rejeter les demandes d’une association de pharmaciens d’officine en constatation du caractère illicite d’un site 
proposant la vente de médicaments, et cessation, sous astreinte, des activités de vente, d’hébergement des données 
ainsi que de publication des pages le proposant, retient que le site sur lequel les internautes peuvent acquérir, à 
partir de sites d’officines de pharmacies, des produits pharmaceutiques et des médicaments sans ordonnance est 
licite, après avoir relevé que l’activité que la société exerçait sur le site qu’elle avait conçu consistait, notamment, 
à mettre en relation des pharmaciens et des clients pour la vente de médicaments, ce dont il résultait qu’elle avait 
un rôle d’intermédiaire entre eux et participait de la sorte au commerce électronique de vente de médicaments 
bien que n’étant pas pharmacien.

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Doctipharma a conçu le site internet 
« www.doctipharma.fr », qui est hébergé par la société Pictime, sur lequel les inter-
nautes peuvent acquérir, à partir de sites d’officines de pharmacies, des produits para-
pharmaceutiques et des médicaments sans ordonnance ; que, prétendant que le procé-
dé de vente en ligne proposé aux officines par la société Doctipharma lui permettait 
de participer au commerce électronique de médicaments sans avoir la qualité de phar-
macien, l’association Union des groupements de pharmaciens d’officine (l’UDGPO) 
l’a assignée ainsi que la société Pictime, en constatation du caractère illicite de ce site 
pour la vente de médicaments, et en cessation, sous astreinte, des activités de vente, 
d’hébergement des données ainsi que de publication des pages le proposant, et a de-
mandé que ces décisions soient assorties de mesures de publicité judiciaire ;

Sur le premier moyen du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt 
du 4 juillet 2017 et le second moyen, pris en sa première branche, 

du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 12 décembre 2017 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, en ce qu’il est formé 
contre l’arrêt du 12 décembre 2017, qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu les articles L. 5125-25, alinéa 2, et L. 5125-26 du code de la santé publique ;

Attendu que pour infirmer le jugement ayant fait droit aux demandes de l’UDGPO, 
ordonner, sous astreinte, la publication de la décision sur le site internet de celle-ci, 
et autoriser cette publication dans des revues professionnelles à ses frais, l’arrêt, après 
avoir relevé que les commandes de médicaments par les internautes, qui transitent 
seulement par la plate-forme créée par la société Doctipharma en tant que support 
technique des sites des pharmaciens d’officine, sont reçues et traitées par les pharma-
ciens eux-mêmes, sans que cette société intervienne autrement dans leur traitement, 
puisque le site litigieux permet de mettre directement en contact des clients et des 
pharmaciens d’officine, retient que ce site est licite ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’est interdite la vente au public de tous médicaments, 
produits et objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique par 
l’intermédiaire de personnes non titulaires d’un diplôme de pharmacien, et qu’il est 
aussi interdit aux pharmaciens de recevoir des commandes de ces mêmes produits par 
l’entremise habituelle de courtiers ou d’intermédiaires, la cour d’appel, qui a relevé 
que l’activité que la société Doctipharma exerçait sur son site consistait, notamment, 
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à mettre en relation des pharmaciens et des clients pour la vente de médicaments, ce 
dont il résultait qu’elle avait un rôle d’intermédiaire entre eux et participait de la sorte 
au commerce électronique de vente de médicaments bien que n’étant pas pharmacien, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 4 juillet 2017 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Laporte  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 4211-1, L. 5125-25, alinéa 2, et L. 5125-26 du code de la santé publique.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 5 juin 2019, n° 17-22.132, (P)

– Rejet –

 ■ Marques – Protection – Attribution et gestion des noms de domaine 
sur l’internet – Atteintes portées à la marque – Interdiction d’usage – 
Eléments à considérer.

Sur le premier moyen :

  Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 mars 2017), que la société Dataxy, bureau 
d’enregistrement de noms de domaine sur internet, exerce également des activités de 
géoréférencement de sites en France  ; qu’elle était titulaire, depuis 2004, des noms 
de domaine «  saoneetloire.fr  » et «  saone-et-loire.fr  », dont l’enregistrement a été 
renouvelé le 7 juin 2012, et, depuis le 22 juin 2012, du nom de domaine « saône-et-
loire.fr » ; que, se prévalant notamment de la marque semi-figurative française n°11 3 
827 089 « Saône-et-Loire le département », enregistrée le 19 août 2011 pour désigner 
des services en classes 35, 38, 39 et 41, le département de Saône-et-Loire (le dépar-
tement) a contesté l’attribution à la société Dataxy des noms de domaine précités et 
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demandé leur transfert à son profit ; que le collège désigné à cet effet par l’Association 
française pour le nommage internet en coopération a refusé le transfert des noms de 
domaine « saone-et-loire.fr » et « saoneetloire.fr », mais accueilli la demande portant 
sur le nom « saône-et-loire.fr » ; que la société Dataxy a formé un recours en annu-
lation contre cette dernière décision ; que le département a reconventionnellement 
demandé l’attribution des deux autres noms de domaine et agi en contrefaçon de 
marque ;

  Attendu que la société Dataxy fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation portant 
sur le transfert au département du nom de domaine « saône-et-loire.fr » alors, selon le 
moyen :

  1°/ que l’attribution des noms de domaine doit garantir le respect de la liberté de 
communication et de la liberté d’entreprendre  ; que cette dénomination peut être 
identique ou apparentée à celle d’une collectivité territoriale si le demandeur justifie 
d’un intérêt légitime et agit de bonne foi ; qu’il appartient aux juges de fond de carac-
tériser cet intérêt légitime et la bonne foi du requérant en analysant rigoureusement 
l’activité commerciale effectivement exercée pour se justifier d’une dénomination 
éponyme  ; qu’en décidant le contraire sans s’intéresser à l’activité effective exercée 
publiquement et paisiblement par la société Dataxy, la cour d’appel a violé les articles 
L. 45-1 et L. 45-2 du code des postes et des communications électroniques ;

  2°/ qu’en ne recherchant pas, comme elle y était expressément invitée, si l’intérêt 
légitime de la société Dataxy à bénéficier du nom de domaine et sa bonne foi ne ré-
sultaient pas de ce qu’elle exerçait une activité commerciale de géoréférencement to-
talement différente de l’activité poursuivie par la collectivité territoriale et si le risque 
de confusion dans l’esprit du public était exclu puisque le département disposait de 
son propre nom de domaine « cg71 » depuis 1999 et qu’en sept ans il n’avait été repor-
té le moindre incident, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles R. 20-44-45 du code des postes et communications électroniques ;

  3°/ que le juge ne peut sous aucun prétexte dénaturer les pièces produites à l’ap-
pui d’une prétention ; qu’en l’espè ce, les documents produits en cause d’appel par 
la société Dataxy établissent clairement et précisément que le géoréférencement était 
une offre de service déterminante pour justifier de son intérêt légitime et de la bonne 
foi de l’activité exercée sous la dénomination litigieuse et ne correspondait pas à une 
usurpation de celle-ci au détriment de la collectivité territoriale éponyme ; qu’en ju-
geant que « selon les pièces 84 à 89 et 93, le contrat signé avec la société Action Media 
Marketing ne concerne pas davantage des annonceurs publicitaires locaux, porte sur 
382 noms de domaine identiques ou similaires à des noms de collectivités locales, de 
sorte que n’est pas démontrée une offre de service en lien avec le département de la 
Saône et Loire » et que « les pièces 81 à 83 bis ne sont pas davantage opérantes dès lors 
qu’elles ne sont que l’extrait d’un blog », la cour d’appel a manifestement dénaturé les-
dits documents, qui constituent incontestablement des offres de preuve probantes de 
services locaux proposé s par la société Dataxy en Saône et Loire ; qu’en leur déniant 
tout « lien avec le territoire de Saône et Loire » pour nier tout intérêt légitime de la 
société Dataxy et sa bonne foi ainsi que toute pertinence probatoire à ces éléments 
matériels, pourtant déterminants au regard de l’enjeu du litige, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

  4°/ que la contrariété de motifs équivaut à un défaut de motifs ; que la cour d’ap-
pel ne peut juger que la société Dataxy ne démontre pas « une exploitation des deux 
noms de domaine litigieux pour une offre de services en rapport avec le territoire 
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du département de Saône et Loire » et considérer par ailleurs « qu’il n’est pas contes-
table que les services proposés par la société Dataxy », consistaient notamment en un 
« géo-référencement en ligne » ; qu’en inscrivant dans ses motifs cette appréciation 
contradictoire, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

  Mais attendu, en premier lieu, que, sous le couvert d’un grief infondé de dénatura-
tion, le moyen ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, de la valeur probante des éléments produits aux débats ;

  Attendu, en deuxième lieu, que les règles gouvernant l’attribution des noms de do-
maine sur internet, qui respectent tant les principes de liberté de communication et 
de liberté d’entreprendre que les droits de propriété intellectuelle, n’ont ni pour objet 
ni pour effet de restreindre le droit du titulaire de marque d’interdire l’usage sans son 
consentement, dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire à la marque, 
pour des produits ou services identiques ou similaires à ceux pour lesquels elle est 
enregistrée, si cet usage porte atteinte à la fonction essentielle de la marque, qui est 
de garantir aux consommateurs la provenance des produits ou des services, en raison 
d’un risque de confusion dans l’esprit du public, sauf les effets de l’intérêt légitime et 
de la bonne foi quant au renouvellement de l’enregistrement de noms de domaine 
sur internet ; qu’ayant constaté que la reprise du signe « saône et loire », conjuguée 
à l’identité ou la similarité des services couverts, était de nature à créer un risque de 
confusion dans l’esprit du consommateur moyen normalement informé et raison-
nablement attentif et avisé, en laissant accroire à une origine commune des services 
offerts sous les deux dénominations, en forme de déclinaisons de la marque dont le 
département de Saône-et-Loire est titulaire, la cour d’appel, procédant à la recherche 
prétendument omise, a souverainement retenu que la société Dataxy ne démontrait 
pas une exploitation des noms de domaine litigieux afin d’offrir des services en rap-
port avec le territoire du département de Saône-et-Loire, et a pu décider que cette 
société n’avait aucun intérêt légitime à obtenir l’enregistrement et le renouvellement 
à son bénéfice des enregistrements correspondants ;

  Et attendu, enfin, que la cour d’appel ne s’est pas contredite en retenant que toute 
activité de géoréférencement en ligne ne constituait pas nécessairement une offre de 
services en rapport avec le territoire du département de Saône-et-Loire ;

  D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

  Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les deuxième et troisième moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

  PAR CES MOTIFS :

  REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Darbois - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-10.424, (P)

– Rejet –

 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Action de groupe – Action antérieure à la loi n° 2018-1021 du 
23 novembre 2018 – Conditions – Contrat de fourniture de service – 
Exclusion – Cas – Bail d’habitation.

Ayant à bon droit retenu que le contrat de location d’un logement, en ce qu’il oblige le bailleur à mettre un 
immeuble à la disposition du locataire afin qu’il en jouisse pendant un certain temps, sans imposer au premier, 
à titre principal, l’exécution d’une prestation, ne constitue pas un contrat de fourniture de services, une cour 
d’appel en a exactement déduit que le bail d’habitation régi par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 n’entrait 
pas dans le champ d’application de l’action de groupe prévue à l’article L. 423-1, devenu L. 623-1 du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, 
de sorte qu’était irrecevable l’action de groupe engagée par l’association aux fins d’obtenir la réparation de 
préjudices individuels subis par les locataires et ayant pour cause commune un manquement du bailleur à ses 
obligations légales ou contractuelles.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2017), que, soutenant que la société 
Immobilière 3F (le bailleur) avait inséré une clause illicite et abusive dans ses contrats 
de location de logements, l’association Confédération nationale du logement (l’as-
sociation) l’a assignée, le 5  janvier 2015, sur le fondement des dispositions relatives 
à l’action de groupe, aux fins de voir déclarer cette clause non écrite et d’obtenir sa 
condamnation à réparer les préjudices individuels subis par les locataires ;

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une association de défense des consommateurs, représentative au niveau natio-
nal et agréée, peut agir devant une juridiction civile afin d’obtenir la réparation des 
préjudices individuels subis par des consommateurs placés dans une situation similaire 
ou identique et ayant pour cause commune un manquement d’un ou des mêmes pro-
fessionnels à leurs obligations légales ou contractuelles à l’occasion de la vente de bien 
ou de la fourniture de services ; que le contrat de bail constitue un contrat de four-
niture de services, redevable, comme tel, du mécanisme de l’action de groupe ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article L. 423-1, 
1°, devenu l’article L. 623-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’aucune disposition du code de la consommation n’exclut du champ d’appli-
cation de l’action de groupe les préjudices subis par des consommateurs à raison des 
manquements commis par un professionnel à l’occasion d’un contrat de bail d’habita-
tion régi par la loi du 6 juillet 1989 ; qu’en énonçant que le bail d’habitation régi par 
la loi du 6 juillet 1989 obéit à des règles spécifiques exclusives du droit de la consom-
mation, de sorte qu’un tel contrat de bail n’entre pas dans le champ d’application de 
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l’action de groupe, la cour d’appel a violé l’article L. 423-1, devenu l’article L. 623-1, 
du code de la consommation, par refus d’application ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que le contrat de location d’un logement, en 
ce qu’il oblige le bailleur à mettre un immeuble à la disposition du locataire afin qu’il 
en jouisse pendant un certain temps, sans imposer au premier, à titre principal, l’exé-
cution d’une prestation, ne constitue pas un contrat de fourniture de services, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le bail d’habitation régi par la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 n’entrait pas dans le champ d’application de l’action de groupe prévue 
à l’article L. 423-1, devenu L. 623-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, de sorte qu’était 
irrecevable l’action de groupe engagée par l’association aux fins d’obtenir la répara-
tion de préjudices individuels subis par les locataires et ayant pour cause commune 
un manquement du bailleur à ses obligations légales ou contractuelles ; que le moyen, 
inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, n’est pas fondé 
en sa première ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 423-1, devenu L. 623-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

1re Civ., 5 juin 2019, n° 16-12.519, (P)

– Cassation totale partiellement sans renvoi –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs – 
Professionnel – Définition – Entreprise qui conclut un contrat de 
crédit avec ses salariés.

Par arrêt du 19 mars 2019 (C-590/17), la CJUE a dit pour droit que l’article 2, sous b) et sous c) de la di-
rective 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec 
les consommateurs, doit être interprété en ce sens que le salarié d’une entreprise et son conjoint, qui concluent 
avec cette entreprise un contrat de crédit, réservé, à titre principal, aux membres du personnel, et destiné à financer 
l’acquisition d’un bien immobilier à des fins privées, doivent être considérés comme des « consommateurs » et 
que ladite entreprise doit être considérée comme un « professionnel », lorsqu’elle conclut un tel contrat de crédit 
dans le cadre de son activité professionnelle, même si consentir des crédits ne constitue pas son activité principale.

Il s’ensuit qu’encourt la cassation, au visa de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 2, sous b) et sous c), de la 
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directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus 
avec les consommateurs, l’arrêt qui, pour dire que la résiliation de plein droit du contrat de prêt est intervenue 
en raison de la démission du salarié co-emprunteur solidaire avec son épouse et condamner ceux-ci à payer à la 
société EDF certaines sommes, retient que c’est en sa seule qualité d’employeur et au regard de l’existence d’un 
contrat de travail le liant à son salarié, que la société lui a octroyé, ainsi qu’à son épouse, un prêt immobilier et 
que cette société n’est pas un professionnel, quand bien même il existerait en son sein un département particulier 
gérant les avances au personnel.

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Résiliation 
de plein droit du contrat de prêt pour une cause extérieure.

Viole également les textes susvisés, la cour d’appel qui exclut le caractère abusif d’une clause de résiliation de 
plein droit du contrat de prêt en cas de rupture du contrat de travail, au motif qu’elle s’inscrit dans un contrat qui 
présente des avantages pour le salarié et équilibre ainsi ladite clause, alors qu’est abusive la clause de résiliation 
stipulant la résiliation de plein droit du contrat de prêt pour une cause extérieure à ce contrat.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte du 3 avril 1995, la société Electricité de 
France (la société EDF) a consenti à M. L..., salarié de la société, et à son épouse (les 
emprunteurs) un prêt relevant du dispositif d’aide à l’accession à la propriété, soumis à 
la loi n° 79-596 du 13 juillet 1979 relative à l’information et à la protection des em-
prunteurs dans le domaine immobilier, en vue de financer l’acquisition de leur habi-
tation principale, remboursable en deux cent quarante mensualités ; que, le 1er janvier 
2002, M. L... a démissionné de l’entreprise ; qu’après avoir fait application de la clause 
de résiliation de plein droit du contrat de prêt en cas de cessation d’appartenance du 
salarié à son personnel, la société EDF a assigné les emprunteurs en paiement de di-
verses sommes ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 2, sous b) et sous c), 
de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

Attendu que, selon le premier texte, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ;

Attendu que, par arrêt du 19 mars 2019 (C-590/17), la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) a dit pour droit que :

1) L’article 2, sous b), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être 
interprété en ce sens que le salarié d’une entreprise et son conjoint, qui concluent 
avec cette entreprise un contrat de crédit, réservé, à titre principal, aux membres du 
personnel de ladite entreprise, destiné à financer l’acquisition d’un bien immobilier 
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à des fins privées, doivent être considérés comme des « consommateurs », au sens de 
cette disposition ;

2) L’article 2, sous c), de la directive doit être interprété en ce sens que ladite entre-
prise doit être considérée comme un « professionnel », au sens de cette disposition, 
lorsqu’elle conclut un tel contrat de crédit dans le cadre de son activité professionnelle, 
même si consentir des crédits ne constitue pas son activité principale ;

Attendu que, pour dire que la résiliation de plein droit du contrat est intervenue le 
1er janvier 2002 et condamner les emprunteurs à payer à la société EDF une certaine 
somme, augmentée des intérêts au taux contractuel de 6 % l’an à compter de cette 
date, sauf à déduire les sommes postérieurement versées, ainsi qu’une somme au titre 
de la clause pénale augmentée des intérêts au taux légal à compter de la même date, 
l’arrêt retient que c’est en sa seule qualité d’employeur et au regard de l’existence 
d’un contrat de travail le liant à M. L... que la société EDF lui a octroyé, ainsi qu’à son 
épouse, un contrat de prêt immobilier, que cette société n’est pas un professionnel au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, quand bien même il existerait 
en son sein un département particulier gérant les avances au personnel, et que les em-
prunteurs n’ont pas la qualité de consommateurs au sens de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur la quatrième branche du moyen :

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 2, sous b) et sous c), 
de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

Attendu que, pour exclure le caractère abusif de la clause stipulant la résiliation de 
plein droit du prêt consenti à un salarié et à son épouse en cas de rupture du contrat 
de travail, l’arrêt énonce que cette clause s’inscrit dans un contrat qui présente des 
avantages pour le salarié et équilibre ainsi la clause de résiliation de plein droit ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de 
prêt pour une cause extérieure à ce contrat, afférente à l’exécution d’une convention 
distincte, une telle clause crée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du consommateur ainsi exposé à une aggravation soudaine 
des conditions de remboursement et à une modification substantielle de l’économie 
du contrat de prêt, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef du caractère abusif de la clause de résiliation pré-
vue à l’article 7 du contrat de prêt immobilier consenti le 17 mars 1995 par la société 
EDF à M. et Mme L... ;

CONSTATE le caractère abusif de cette clause ;

DIT qu’elle est réputée non écrite ;
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Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
autrement composée, mais seulement pour qu’elle statue sur les autres points en litige.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Dazzan-Barel  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2, sous b) et sous c), de la directive 93/13/CEE 
du Conseil, du 5 avril 1993 ; article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2, sous b) et sous 
c), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 19  mars 2019, Henri Pouvin et Marie Dijoux/Electricité de France (EDF), 
C590/17. En sens contraire : 1re Civ., 9 mai 1994, pourvoi n° 92-15.063, Bull. 1994, I, n° 171 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 5 juin 2019, n° 17-27.066, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Obligations du prêteur – Obligation 
précontractuelle d’information – Preuve – Clause type – Effets – 
Limites – Détermination.

Par arrêt du 18 décembre 2014 (CA Consumer Finance, C-449/13), la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que les dispositions de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE 
du Conseil du 22 décembre 1986, doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à ce qu’en raison 
d’une clause type, le juge doive considérer que le consommateur a reconnu la pleine et correcte exécution des 
obligations précontractuelles incombant au prêteur, cette clause entraînant ainsi un renversement de la charge de 
la preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la di-
rective 2008/48. Dans le même arrêt, la Cour de justice précise qu’une clause type figurant dans un contrat de 
crédit ne compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu du droit national, 
elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise qui lui a été faite de la fiche d’information 
européenne normalisée. Elle ajoute qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer 
par un ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit toujours être en mesure de faire 
valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que celle-ci ne permettait pas au prêteur de satisfaire aux 
obligations d’informations précontractuelles lui incombant. Selon cet arrêt, si une telle clause type emportait, en 
vertu du droit national, la reconnaissance par le consommateur de la pleine et correcte exécution des obligations 
précontractuelles incombant au prêteur, elle entraînerait un renversement de la charge de la preuve de l’exécution 
desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48. En 
conséquence, prononce à juste titre la déchéance du droit du prêteur aux intérêts contractuels, la cour d’appel 
qui, après avoir énoncé qu’il incombe à celui-ci de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à son obligation 
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d’information et constaté que le prêteur en cause se prévaut d’une clause type, figurant au contrat de prêt, selon 
laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu la fiche d’information précontractuelle normalisée européenne, mais 
ne verse pas ce document aux débats, en déduit que la signature de la mention d’une telle clause ne pouvait 
être considérée que comme un simple indice non susceptible, en l’absence d’élément complémentaire, de prouver 
l’exécution par le prêteur de son obligation d’information.

Donne acte à Mme T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
M. F... V... et Mme K... V... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 1er juin 2017), que, suivant offre préalable ac-
ceptée le 5 décembre 2012, la société Financo (le prêteur) a consenti à D... V... et à 
Mme T... un prêt destiné au financement d’un camping-car ; que D... V... a adhéré à 
un contrat collectif d’assurance souscrit par le prêteur auprès de la société Suravenir 
(l’assureur), pour la garantie du risque décès « senior » des personnes âgées de plus de 
65 ans ; que D... V... est décédé le [...], laissant pour lui succéder ses deux enfants, F... et 
K... ; qu’après avoir prononcé la déchéance du terme, le prêteur a assigné Mme T... en 
paiement du solde du prêt ; que celle-ci a assigné l’assureur en exécution du contrat 
d’assurance ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en 
sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième et troisième branches de ce moyen :

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, pour défaut de qualité 
pour agir, ses demandes formées à l’encontre de l’assureur, alors, selon le moyen :

1°/ qu’un codébiteur solidaire peut opposer toutes les exceptions qui résultent de la 
nature de l’obligation ; qu’il peut en conséquence opposer l’existence d’une garantie 
d’assurance-décès ayant vocation à éteindre la dette, peu important qu’il ne l’ait pas 
personnellement souscrite ; qu’en l’espèce, tout en relevant qu’en qualité de coem-
prunteur solidaire, Mme T... avait un intérêt incontesté à voir pris en charge le rem-
boursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite par D... V..., la cour d’appel 
lui a dénié la possibilité de revendiquer le bénéfice de la garantie souscrite par D... 
V... ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1208 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ subsidiairement, que si le codébiteur ne peut en principe bénéficier des exceptions 
qui sont personnelles à un autre coobligé, il peut néanmoins se prévaloir d’une ga-
rantie assurance-décès souscrite par le coemprunteur solidaire dès lors qu’il en résulte 
pour ce dernier un avantage dont il peut lui-même bénéficier ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que coemprunteur solidaire, Mme T..., avait un intérêt incontesté 
à voir pris en charge le remboursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite 
par D... V... ; qu’en la déclarant néanmoins irrecevable à agir à l’encontre de l’assureur, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au regard des 
articles 1208 et 1165 du code civil, dans leur rédaction applicable en l’espèce ;
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Mais attendu que l’exception de garantie soulevée par le débiteur solidaire poursui-
vi par le prêteur, créancier de l’obligation de paiement, et tirée de l’existence d’un 
contrat d’assurance-décès souscrit par un autre codébiteur constitue une exception 
purement personnelle à celui-ci, que le débiteur poursuivi ne peut opposer au créan-
cier ; qu’après avoir constaté que D... V... était seul signataire du contrat d’assurance, 
que Mme T... n’avait ni la qualité d’assurée ni celle de bénéficiaire du contrat et qu’elle 
ne venait pas aux droits du défunt, la cour d’appel a décidé à bon droit que sa demande 
était irrecevable, pour défaut de qualité pour agir ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que le prêteur fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux 
intérêts et de rejeter sa demande en paiement des intérêts contractuels, alors, selon le 
moyen, qu’est conforme à la directive 2008/48/CE du 23 avril 2008 concernant les 
crédits de contrats aux consommateurs et aux dispositions de l’article L. 311-6 du 
code de la consommation, la clause type aux termes de laquelle l’emprunteur atteste 
avoir reçu du prêteur la fiche d’information précontractuelle européenne normalisée ; 
qu’en estimant qu’une telle clause, qui figurait dans le contrat conclu par Mme T..., 
ne permettait pas de faire la preuve que la fiche d’information précontractuelle eu-
ropéenne normalisée lui avait été remise, et en déclarant, pour cette raison, l’établis-
sement de crédit déchu de son droit aux intérêts, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-48 et L. 311-6 du code de la consommation, ensemble la directive européenne 
précitée ;

Mais attendu, d’abord, que, par arrêt du 18 décembre 2014 (CA CONSUMER FI-
NANCE, C-449/13), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
les dispositions de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 
directive 87/102/CEE du Conseil, doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’op-
posent à ce qu’en raison d’une clause type, le juge doive considérer que le consom-
mateur a reconnu la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles 
incombant au prêteur, cette clause entraînant ainsi un renversement de la charge de la 
preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité des 
droits reconnus par la directive 2008/48 (point 32) ;

Que la Cour de justice précise qu’une clause type figurant dans un contrat de crédit 
ne compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu 
du droit national, elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise 
qui lui a été faite de la fiche d’information européenne normalisée (point 29) ; qu’elle 
ajoute qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer 
par un ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit tou-
jours être en mesure de faire valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que 
celle-ci ne permettait pas au prêteur de satisfaire aux obligations d’informations pré-
contractuelles lui incombant (point 30) ; que, selon le même arrêt, si une telle clause 
type emportait, en vertu du droit national, la reconnaissance par le consommateur de 
la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles incombant au prêteur, 
elle entraînerait un renversement de la charge de la preuve de l’exécution desdites 
obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 
2008/48 (point 31) ;
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Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, qu’il incombe au 
prêteur de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à son obligation d’information ; 
qu’il constate que celui-ci se prévaut d’une clause type, figurant au contrat de prêt, se-
lon laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu la fiche d’information précontractuelle 
normalisée européenne, mais ne verse pas ce document aux débats ; qu’ayant déduit 
de ces constatations et appréciations que la signature de la mention d’une telle clause 
ne pouvait être considérée que comme un simple indice non susceptible, en l’absence 
d’élément complémentaire, de prouver l’exécution par le prêteur de son obligation 
d’information, la cour d’appel a prononcé à juste titre la déchéance du droit aux inté-
rêts contractuels ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Boulloche  ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 1165 et 1208 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2008 ; articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 18 décembre 2014, CA Consumer Finance/ Ingrid Bakkaus e.a., C-449/13.

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-16.228, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Impossibilité manifeste de faire face à 
un engagement de cautionner la dette d’une société – Caution 
dirigeante – Qualité – Absence d’influence.

Caractérise une situation de surendettement l’impossibilité manifeste pour une personne physique de bonne 
foi de faire face à l’engagement qu’elle a donné de cautionner la dette d’une société, qu’elle en soit ou non la 
dirigeante.

Doit dès lors être cassé l’arrêt qui retient que la majeure partie des dettes d’un débiteur sont professionnelles dès 
lors que celui-ci a été dirigeant de droit ou de fait de plusieurs sociétés et a été amené à donner sa caution pour 
les besoins ou à l’occasion de l’activité de ces sociétés.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 330-1, devenu L. 711-1, du code de la consommation ;

Attendu que caractérise une situation de surendettement l’impossibilité manifeste 
pour une personne physique de bonne foi de faire face à l’engagement qu’elle a donné 
de cautionner la dette d’une société, qu’elle en soit ou non la dirigeante ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. V... a saisi une 
commission de surendettement des particuliers d’une demande de traitement de sa si-
tuation financière ; que, par décision du 14 janvier 2016, celle-ci a déclaré sa demande 
irrecevable ; que M. V... a formé un recours ;

Attendu que pour confirmer la décision de la commission de surendettement en ce 
qu’elle a déclaré irrecevable la demande, le juge du tribunal d’instance retient que la 
majeure partie des dettes de M. V... sont professionnelles dès lors que celui-ci a été 
dirigeant de droit ou de fait de plusieurs sociétés et a été amené à donner sa caution 
pour les besoins ou à l’occasion de l’activité de ces sociétés, à laquelle, en sa qualité de 
dirigeant de droit ou de fait, il était personnellement intéressé ;

Qu’en statuant ainsi, le juge du tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 16 mars 2018, 
entre les parties, par le juge du tribunal d’instance de Versailles ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le juge du tribunal d’instance de Pontoise.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 330-1, devenu L. 711-1, du code de la consommation.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-14.675, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement 
de données à caractère personnel – Données à caractère 
personnel – Qualification – Applications diverses – Demande 
de déréférencement – Cas – Données relatives aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté.
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La décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir dans l’affaire CJUE, arrêt du 24 sep-
tembre 2019, GC e.a./Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), C-136/17 est de 
nature à influer sur la solution du pourvoi, dirigé contre un arrêt rejetant la demande formée contre l’exploi-
tant d’un moteur de recherche pour obtenir le déréférencement de données à caractère personnel relatives à une 
condamnation pénale, initialement publiées sur le site internet d’un journal et, bien qu’archivées sur ce site, 
toujours accessibles par le biais d’une recherche effectuée à partir des nom et prénom de la personne concernée 
sur ledit moteur de recherche.

Il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer jusqu’au prononcé de cette décision.

Donne acte à M. E... de ce qu’il se désiste de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Google France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, que, par ju-
gement du tribunal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, M. E..., qui exerce 
la profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a été déclaré coupable 
d’escroquerie et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprison-
nement avec sursis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme 
à l’administration fiscale ; que, par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour 
d’appel de Metz a confirmé ce jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’empri-
sonnement à dix mois avec sursis ; que, les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, 
deux comptes-rendus d’audience relatant cette condamnation pénale ont été publiés 
sur le site Internet du journal « Le Républicain lorrain » ; que, soutenant que ces ar-
ticles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours accessibles par le biais 
d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur le moteur de recherche 
Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de laquelle vient la société 
Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir refusé de procéder à la 
suppression des liens litigieux, M. E... l’a assignée aux fins de déréférencement ;

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6  janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, 
toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que 
des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle 
peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 9 de la même 
loi, dans sa rédaction applicable en l’espèce, les traitements de données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être 
mis en oeuvre que par certaines personnes limitativement énumérées parmi lesquelles 
ne figurent pas les exploitants de moteurs de recherche ; enfin, que, selon l’article 67 
de la même loi, dans sa rédaction applicable, l’article 9 susvisé ne s’applique pas aux 
traitements de données à caractère personnel mis en oeuvre aux fins d’exercice, à titre 
professionnel, de l’activité de journaliste, dans le respect des règles déontologiques de 
cette profession ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle elles doivent 
être interprétées ; que, selon l’article 9 de ladite directive, les exemptions et dérogations 
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pour les traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ne peuvent être prévues que dans la mesure où elles s’avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d’expression ; qu’il 
s’ensuit qu’à supposer même qu’un moteur de recherche puisse bénéficier par transiti-
vité de la même dérogation, celle-ci ne saurait excéder les limites de la dérogation bé-
néficiant au traitement source, justifiée par la protection de la liberté d’expression ; que 
dès lors, l’exploitant d’un moteur de recherche ne saurait se prévaloir de la licéité d’un 
traitement de telles données opéré sur une durée plus longue que celle du traitement 
source lorsque le responsable de ce traitement a lui-même décidé d’archiver lesdites 
données, les rendant inaccessibles à partir de son site Internet, marquant par là qu’il 
n’entend plus faire usage de sa liberté d’expression ; qu’en affirmant le contraire, pour 
en déduire qu’aucun trouble manifestement illicite n’aurait été caractérisé, la cour 
d’appel a violé les articles 9, 38, 40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

2°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’in-
formatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut 
exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées 
les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la com-
munication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 6 de la même loi, dans 
sa rédaction applicable en l’espèce, un traitement ne peut porter que sur des données 
à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes : 1° Les données sont col-
lectées et traitées de manière loyale et licite./ 2° Elles sont collectées pour des finalités 
déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière 
incompatible avec ces finalités (...)./ 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non ex-
cessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traite-
ments ultérieurs./ 4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour (...)./ 
5° Elles sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et traitées ; qu’enfin, selon l’article 7 de la même loi, 
dans sa rédaction applicable, à défaut d’avoir reçu le consentement de la personne 
concernée, un traitement de données à caractère personnel doit satisfaire à l’une des 
conditions suivantes : 1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable 
du traitement./ 2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée./ 3° L’exécution 
d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du 
traitement./ 4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, 
soit de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci./ 5° La réalisation 
de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, 
sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de 
la personne concernée ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle 



268

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

elles doivent être interprétées ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
si la finalité poursuivie par le journal « Le Républicain lorrain », au sens de l’article 6 
de la loi du 6 janvier 1978, était de donner une information sur l’actualité judiciaire 
d’intérêt local, information journalistique rapidement dépassée, ce qui expliquait l’ar-
chivage des deux articles sur son site, celle de Google était nécessairement différente 
de par son activité même de moteur de recherche, et pouvait légitimer le traitement 
des mêmes données à caractère personnel pour une durée différente, condition exigée 
à leur conservation posée par l’article 6 susvisé, sans préciser cette finalité, laquelle 
conditionnait pourtant l’appréciation de la licéité de ce traitement, tant dans son prin-
cipe que dans sa durée, la cour d’appel a en tout état de cause privé sa décision de base 
légale au regard des articles 6, 7, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en tout état de cause, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable 
au litige, toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à 
ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; 
elle peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, 
premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont 
les articles susvisés réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en 
ce sens que, dans le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces disposi-
tions, il convient notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que 
l’information en question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son 
nom par une liste de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de 
son nom ; que cette dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des 
articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander 
que l’information en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du 
fait de son inclusion dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, 
sur l’intérêt de ce public à accéder à ladite information lors d’une recherche portant 
sur le nom de cette personne sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, 
telles que le rôle joué par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans 
ses droits fondamentaux est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du 
fait de cette inclusion, accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une 
demande de déréférencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé 
et de procéder, de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en 
se bornant à relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à 
raison du fait qu’une simple recherche à partir du nom de M. S... E... renvoyait à des 
articles traitant d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une 
infraction fiscale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses 
étaient pertinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations inté-
ressaient le public et que M. E... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie 
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publique, sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au 
jour où elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des 
données en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. E... qui 
résultait de leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient 
pas relatives à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office 
et a violé les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant 
la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du 
code civil et 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, conformément à l’article 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, qui a transposé l’article 8, § 5, de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, applicable en la cause, les traitements de 
données à caractère personnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de 
sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et 
les personnes morales gérant un service public, agissant dans le cadre de leurs attribu-
tions légales, les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions 
qui leur sont confiées par la loi, et les personnes morales mentionnées aux articles 
L. 321-1 et L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits 
dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d’atteintes aux droits 
prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d’assurer la défense de ces droits ;

Attendu que, saisi de quatre requêtes portant, notamment, sur le droit au déréférence-
ment de telles données, le Conseil d’Etat a, par décision du 24 février 2017 (n° 391000, 
393769, 399999 et 401258), renvoyé à la Cour de justice de l’Union européenne les 
questions préjudicielles qui suivent :

1° Eu égard aux responsabilités, aux compétences et aux possibilités spécifiques de 
l’exploitant d’un moteur de recherche, l’interdiction faite aux autres responsables de 
traitement de traiter des données relevant des paragraphes 1 et 5 de l’article 8 de la 
directive du 24 octobre 1995, sous réserve des exceptions prévues par ce texte, est-
elle également applicable à cet exploitant en tant que responsable du traitement que 
constitue ce moteur ?

2° En cas de réponse positive à la question posée au 1° :

- les dispositions de l’article 8 paragraphes 1 et 5 de la directive du 24 octobre 1995 
doivent-elles être interprétées en ce sens que l’interdiction ainsi faite, sous réserve des 
exceptions prévues par cette directive, à l’exploitant d’un moteur de recherche de 
traiter des données relevant de ces dispositions l’obligerait à faire systématiquement 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web qui traitent de telles données ?

- dans une telle perspective, comment s’interprètent les exceptions prévues à l’article 8 
paragraphe 2, sous a) et e), de la directive du 24 octobre 1995, lorsqu’elles s’appliquent 
à l’exploitant d’un moteur de recherche, eu égard à ses responsabilités, ses compé-
tences et ses possibilités spécifiques ? En particulier, un tel exploitant peut-il refuser 
de faire droit à une demande de déréférencement lorsqu’il constate que les liens en 
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cause mènent vers des contenus qui, s’ils comportent des données relevant des caté-
gories énumérées au paragraphe 1 de l’article 8, entrent également dans le champ des 
exceptions prévues par le paragraphe 2 de ce même article, notamment le a) et le e) ?

- de même, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être inter-
prétées en ce sens que, lorsque les liens dont le déréférencement est demandé mènent 
vers des traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ou d’expression artistique ou littéraire qui, à ce titre, en vertu de l’article 9 de 
la directive du 24 octobre 1995, peuvent collecter et traiter des données relevant des 
catégories mentionnées à l’article 8, paragraphes 1 et 5, de cette directive, l’exploitant 
d’un moteur de recherche peut, pour ce motif, refuser de faire droit à une demande 
de déréférencement ?

3° En cas de réponse négative à la question posée au 1° :

- à quelles exigences spécifiques de la directive du 24 octobre 1995 l’exploitant d’un 
moteur de recherche, compte tenu de ses responsabilités, de ses compétences et de ses 
possibilités, doit-il satisfaire ?

- lorsqu’il constate que les pages web, vers lesquelles mènent les liens dont le déré-
férencement est demandé, comportent des données dont la publication, sur lesdites 
pages, est illicite, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être 
interprétées en ce sens :

- qu’elles imposent à l’exploitant d’un moteur de recherche de supprimer ces liens 
de la liste des résultats affichés à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom du 
demandeur ?

- ou qu’elles impliquent seulement qu’il prenne en compte cette circonstance pour 
apprécier le bien-fondé de la demande de déréférencement ?

- ou que cette circonstance est sans incidence sur l’appréciation qu’il doit porter ?

En outre, si cette circonstance n’est pas inopérante, comment apprécier la licéité de la 
publication des données litigieuses sur des pages web qui proviennent de traitements 
n’entrant pas dans le champ d’application territorial de la directive du 24 octobre 1995 
et, par suite, des législations nationales la mettant en œuvre ?

4° Quelle que soit la réponse apportée à la question posée au 1° :

- indépendamment de la licéité de la publication des données à caractère personnel 
sur la page web vers laquelle mène le lien litigieux, les dispositions de la directive du 
24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées en ce sens que :

- lorsque le demandeur établit que ces données sont devenues incomplètes ou 
inexactes, ou qu’elles ne sont plus à jour, l’exploitant d’un moteur de recherche est 
tenu de faire droit à la demande de déréférencement correspondante ?

- plus spécifiquement, lorsque le demandeur démontre que, compte tenu du déroule-
ment de la procédure judiciaire, les informations relatives à une étape antérieure de la 
procédure ne correspondent plus à la réalité actuelle de sa situation, l’exploitant d’un 
moteur de recherche est tenu de déréférencer les liens menant vers des pages web 
comportant de telles informations ?

- les dispositions de l’article 8 paragraphe 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-
elles être interprétées en ce sens que les informations relatives à la mise en examen 
d’un individu ou relatant un procès, et la condamnation qui en découle, constituent 
des données relatives aux infractions et aux condamnations pénales ? De manière gé-
nérale, lorsqu’une page web comporte des données faisant état des condamnations ou 
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des procédures judiciaires dont une personne physique a été l’objet, entre-t-elle dans 
le champ de ces dispositions ?

Attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et des question préjudicielles 
précitées, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir est de 
nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il y a lieu, dès lors, de surseoir 
à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans l’affaire C-136/17 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 ; articles 9, 38, 
40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; article 9 du code civil ; article 809 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.499, Bull. 2018, I, n° 31 (cassation partielle sans ren-
voi) ; Cf. : CE, 24 février 2017, n° 391000, publié au Recueil Lebon.

Ass. plén., 28 juin 2019, n° 19-17.330, n° 19-17.342, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Liberté individuelle – Atteinte – Voie de fait – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Atteinte au droit à la vie.

 ■ Liberté individuelle – Définition – Exclusion – Cas – Droit à la vie.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant : 

Le premier président a, par ordonnance du 3 juin 2019, renvoyé la cause et les parties 
devant l’assemblée plénière ;

Le premier président a, le 5 juin 2019, pris une ordonnance de réduction des délais en 
vertu de l’article 1009 du code de procédure civile ;

Les demandeurs aux pourvois invoquent, devant l’assemblée plénière, les moyens de 
cassation annexés au présent arrêt ; 

Joint les pourvois n° 19-17.330 et 19-17.342 ;
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Reçoit, d’une part, Mme B... V..., agissant tant en son nom personnel qu’en qualité 
de tutrice de M. W... V..., d’autre part, M. M... V..., Mme G... V..., Mme F... V..., M. E... 
V..., M. T... X..., M. H... X... et M. N... V..., enfin, l’association Union nationale des 
associations de familles de traumatisés crâniens et de cérébro-lésés en leur intervention 
volontaire accessoire ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, 
du pourvoi n° 19-17.330 et sur le premier moyen, pris en ses 

première et troisième branches, du pourvoi n° 19-17.342 :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 
de la Constitution ;

Attendu qu’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception 
au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la compétence 
des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, 
que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des 
conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté 
individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une dé-
cision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un 
droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir 
appartenant à l’autorité administrative ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, le 29  septembre 2008, M. W... 
V... a été victime d’un grave accident de la circulation ; que, le 22 septembre 2017, le 
docteur A..., médecin responsable du service de soins palliatifs au centre hospitalier 
universitaire de Reims et, à ce titre, en charge de l’unité « cérébro-lésés » au sein de 
laquelle M. W... V... est hospitalisé, a informé les membres de la famille de sa décision 
d’engager la procédure collégiale prévue par l’article L. 1110-5-1 du code de la santé 
publique, à l’issue de laquelle le médecin en charge du patient peut limiter ou arrêter 
des traitements, y compris la nutrition et l’hydratation artificielles, qui apparaissent 
inutiles, disproportionnés ou n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel de la 
vie et dont la poursuite traduirait une obstination déraisonnable ; que, le 9 avril 2018, 
au terme de la procédure, ce médecin a décidé d’arrêter la nutrition et l’hydratation 
artificielles de M. W... V... ; que, par ordonnance du 24 avril 2019, le juge des référés du 
Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a rejeté la requête tendant à la suspension de 
cette décision au motif que celle-ci ne pouvait être tenue pour illégale ; que, le 24 avril 
2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... (les consorts 
V...), respectivement parents, demi-frère et soeur de M. W... V..., ont saisi d’une de-
mande de mesures provisoires la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par 
décision du 30  avril 2019, a rejeté la requête après avoir rappelé que, par arrêt du 
5 juin 2015, elle avait jugé qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en cas de mise en 
œuvre d’une décision d’arrêt des traitements ; que, le 24 avril 2019, ils ont également 
saisi le Comité des droits des personnes handicapées (CDPH) d’une communication 
au sens de l’article 1er du Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées  ; que, le 3 mai 2019, le CDPH a demandé à 
l’Etat de prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hy-
dratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspendues pendant l’examen de la 
requête ; que, le 7 mai 2019, le gouvernement a informé le CDPH que la remise en 
cause de la décision d’arrêt des traitements, par une nouvelle suspension qui priverait 
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d’effectivité le droit du patient à ne pas subir d’obstination déraisonnable, n’était pas 
envisageable et que, par conséquent, il n’était pas en mesure de mettre en oeuvre la 
mesure conservatoire demandée ; que, le 10 mai 2019, le docteur A... a averti la famille 
de M. W... V... de son intention d’initier, au cours de la semaine du 20 mai 2019, le 
Protocole tendant à supprimer toute aide artificielle au maintien de la vie de celui-ci ; 
que, par assignation à heure indiquée du 15 mai 2019, les consorts V... ont saisi le juge 
des référés du tribunal de grande instance de Paris aux fins de voir ordonner à l’Etat 
de faire respecter sans délai les mesures provisoires préconisées le 3 mai 2019 par le 
CDPH et de donner toutes instructions immédiates de maintien de l’alimentation et 
de l’hydratation entérales de M. W... V... ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient qu’en se dispensant d’exécu-
ter les mesures provisoires demandées par le CDPH, l’Etat a pris une décision insus-
ceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à l’exercice d’un 
droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a trait au droit à 
la vie, consacré par l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, qui constitue un attribut inaliénable de la personne hu-
maine et forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans 
celle des libertés individuelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, que, le droit à la vie n’entrant pas dans le champ 
de la liberté individuelle au sens de l’article 66 de la Constitution, la décision, prise par 
l’Etat, de ne pas déférer à la demande de mesures provisoires formulée par le CDPH 
ne portait pas atteinte à la liberté individuelle, d’autre part, qu’en l’état notamment des 
décisions rendues en dernier lieu par le juge des référés du Conseil d’Etat le 24 avril 
2019 et par la Cour européenne des droits de l’homme le 30 avril 2019, cette décision 
n’était pas manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir lui appartenant, 
de sorte que les conditions de la voie de fait n’étaient pas réunies, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt :

Moyens produits au pourvoi n° 19-17.330 par la SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer, avocat 
aux Conseils, pour l’Etat français pris en la personne de l’Agent judiciaire de l’Etat, le minis-
tère des solidarités et de la santé et le ministère de l’Europe et des affaires étrangères

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le jugement du tribunal de 
grande instance de Paris par lequel il s’est déclaré incompétent et a renvoyé les parties 
à mieux se pourvoir, et d’avoir ordonné à l’Etat français pris en la personne de l’Agent 
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judiciaire de l’Etat de prendre toutes mesures aux fins de faire respecter les mesures 
conservatoires demandées par le Comité international des droits des personnes handi-
capées (CDPH) le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et l’hydratation 
entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir et de l’avoir condamné à verser 
à titre provisionnel à M. Z... V..., Mme Q... V..., M. L... X... et Mme J... D..., un euro 
symbolique ;

AUX MOTIFS QUE d’après la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013, « il 
n’y a voie de fait de la part de l’administration que dans la mesure où l’administration 
soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une décision, 
même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction 
d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la 
liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est manifestement 
insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative » ; 
que la France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes 
handicapées et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : « le Comité 
peut à tout moment et avant de prendre une décision sur le fond, soumettre à l’ur-
gente attention de l’Etat Partie intéressé une demande tendant à ce qu’il prenne les 
mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage irréparable ne soit 
causé aux victimes de la violation présumée ; le comité ne préjuge pas de sa décision 
sur la recevabilité ou le fond de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté 
que lui donne le paragraphe 1 du présent article » ; que les consorts V... ont saisi le 
CDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de soins 
pesant sur lui au regard des obligations prévues par la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même ; que le CDPH a, faisant 
application de l’article 4 du Protocole facultatif et de l’article 64 de son règlement 
intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier par le Comité ; que l’Etat français a répondu qu’il 
était seulement tenu d’examiner avec diligence et célérité cette demande, mais que, 
cependant, ces mesures sont dépourvues de caractère contraignant ; qu’il n’a pas avan-
cé d’arguments pour expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être 
retirée, faculté prévue à l’article 64 du règlement intérieur du Comité car il a estimé 
ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures conservatoires requises par le 
Comité ; qu’en ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Co-
mité a compétence pour recevoir et examiner les communications présentées par des 
particuliers se prétendant victimes d’une violation par cet Etat Partie des dispositions 
de la Convention ; qu’il est donc partie à la communication dont les consorts V... ont 
saisi le CDPH ; qu’indépendamment du caractère obligatoire ou contraignant de la 
mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat français s’est engagé à respecter 
ce pacte international ; qu’en se dispensant d’exécuter les mesures provisoires, il a pris 
une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à 
l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a 
trait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ; que ce droit constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles ; qu’en l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge 
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des référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires 
préconisées par le Comité le 3 mai 2019 ;

1°) ALORS QU’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par ex-
ception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la com-
pétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la 
réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, 
dans des conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la 
liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris 
une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction 
d’un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un 
pouvoir appartenant à l’autorité administrative ; que la liberté individuelle, au sens de 
l’article 66 de la Constitution tel qu’interprété par le Conseil constitutionnel, renvoie 
au droit à la sûreté ; qu’en considérant que l’atteinte alléguée au droit à la vie justifiait 
sa compétence en tant que juridiction judiciaire, bien que ne soit pas en cause un droit 
dont la Constitution réserve à la juridiction judiciaire le soin d’assurer le respect par 
exception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la cour 
d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution ;

2°) ALORS QUE les décisions de la Cour européenne des droits de l’homme sont 
dotées entre les parties de l’autorité de la chose jugée ; que dans son arrêt du 5 juin 
2015 (req. n° 46043/14) pris en Grande Chambre, la Cour européenne des droits de 
l’homme, saisie par les consorts V... d’une violation par l’Etat français de l’article 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, a jugé 
« conformes aux exigences de cet article le cadre législatif prévu par le droit interne, tel 
qu’interprété par le Conseil d’État, ainsi que le processus décisionnel, mené en l’espèce 
d’une façon méticuleuse », a considéré que « quant aux recours juridictionnels dont 
ont bénéficié les requérants, la Cour est arrivée à la conclusion que la présente affaire 
avait fait l’objet d’un examen approfondi où tous les points de vue avaient pu s’expri-
mer et tous les aspects avaient été mûrement pesés, au vu tant d’une expertise médicale 
détaillée que d’observations générales des plus hautes instances médicales et éthiques » 
(§ 181) et conclu « qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention de sau-
vegarde des Droits de l’Homme et de Libertés fondamentales en cas de mise en oeuvre 
de la décision du Conseil d’État du 24 juin 2014 » (§ 182), laquelle rejetait la demande 
de suspension de la décision du 11 janvier 2014 d’arrêt des traitements de M. W... 
V... ; que par une décision du 30 avril 2019 (req. n° 21675/19), la Cour européenne 
des droits de l’homme, saisie d’une demande de mesures provisoires par les consorts 
V... tendant à enjoindre à la France de suspendre l’exécution de la décision du 9 avril 
2018 d’autoriser l’arrêt des traitements de M. W... V..., a rejeté la demande motif pris 
que « la demande de mesures provisoires dont elle est saisie a pour but de s’opposer 
une nouvelle fois à l’arrêt des traitements qui maintiennent W... V... en vie » et que 
« par un arrêt de Grande Chambre prononcé le 5 juin 2015, statuant sur cette question 
essentielle, elle a conclu qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des Droits de l’Homme et de Libertés fondamentales en cas de mise en 
oeuvre de la décision du Conseil d’État du 24 juin 2014, autorisant l’arrêt de l’alimen-
tation et de l’hydratation artificielles de W... V... » ; qu’en considérant que la décision 
de l’Etat de ne pas s’opposer à l’exécution de la décision d’arrêt des traitements de 
M. W... V... porte atteinte au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en dépit de ce qu’avait 
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déclaré la Cour européenne des droits de l’homme à deux reprises quant à la confor-
mité de la décision d’arrêt des traitements de M. W... V... au regard de ce même droit, 
la cour d’appel a violé l’autorité de la chose jugée par la Cour européenne des droits 
de l’homme, ensemble les articles 41 et 46 de la Convention précitée ;

3°) ALORS QUE la voie de fait suppose qu’outre l’effet d’atteinte à une liberté in-
dividuelle ou d’extinction du droit de propriété, la décision de l’administration soit 
manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité ad-
ministrative  ; que l’arrêt attaqué se borne à déduire de la seule circonstance que la 
décision d’abstention de l’Etat d’exécuter les mesures conservatoires demandées par le 
CDPH porterait une atteinte au droit à la vie qu’elle serait manifestement insuscep-
tible d’être rattachée aux prérogatives de l’Etat ; qu’en se fondant sur cette circonstance 
inopérante, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé en quoi cette abstention serait in-
susceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative, a privé 
sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor an III ;

4°) ALORS QUE l’abstention de l’Etat de faire obstacle à l’exécution de la décision 
prise par le médecin, conformément aux dispositions du code de la santé publique 
et en particulier des articles L. 1110-5 et suivants, d’arrêter les traitements, notam-
ment l’alimentation et l’hydratation artificielles du patient, qui a fait l’objet de plu-
sieurs recours juridictionnels aux termes desquels il a été jugé que cette décision était 
conforme à la légalité ne saurait constituer une voie de fait en tant qu’elle serait insus-
ceptible de se rattacher à un pouvoir de l’autorité administrative ; que dans sa décision 
prise en Assemblée du contentieux le 14 février 2014 (req. n° 375081, points 3 à 5), le 
Conseil d’Etat a fait évoluer l’office du juge des référés statuant, sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de la justice administrative, sur le recours contre une déci-
sion prise par un médecin en application du code de la santé publique et conduisant 
à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif que ce dernier tra-
duirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette décision 
porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; que le Conseil d’Etat a posé 
que le juge des référés, ou le cas échéant la formation collégiale, devait prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à l’exécution de la décision lors-
qu’elle pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en conciliant le droit 
au respect de la vie et le droit du patient de consentir à un traitement médical et de 
ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une obstination déraisonnable ; que 
dans ce cadre, le juge des référés ou sa formation collégiale peut suspendre la décision 
à titre conservatoire, surseoir à statuer et ordonner une expertise médicale avant de 
statuer sur la requête ; que, saisi d’un recours contre une décision médicale du 11 jan-
vier 2014 d’arrêt des soins prodigués à M. W... V..., le Conseil d’Etat, par cette même 
décision du 14 février 2014 (req. n° 375081), s’est estimé insuffisamment éclairé et 
a, avant dire droit, désigné un collège constitué du président de l’Académie nationale 
de médecine, du président du Comité consultatif national d’éthique et du président 
du Conseil national de l’ordre des médecins afin d’examiner M. W... V..., de décrire 
son état, de se prononcer sur la réversibilité de ses lésions cérébrales, d’apprécier s’il 
existe des signes de réaction aux soins et, dans l’affirmative, si ces réactions peuvent 
être interprétés comme un rejet de ces soins, une souffrance, le souhait que soit mis fin 
au traitement qui le maintien en vie ou comme témoignant, au contraire, du souhait 
que ce traitement soit prolongé ; que statuant au fond, et au vu notamment de cette 
expertise, le Conseil d’Etat, dans sa décision prise en Assemblée du contentieux le 
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24 juin 2014, a considéré, au point 32, « que les différentes conditions mises par la loi 
pour que puisse être prise, par le médecin en charge du patient, une décision mettant 
fin à un traitement n’ayant d’autre effet que le maintien artificiel de la vie et dont la 
poursuite traduirait ainsi une obstination déraisonnable peuvent être regardées, dans 
le cas de M. W... V... et au vu de l’instruction contradictoire menée par le Conseil 
d’État, comme réunies, que la décision du 11 janvier 2014 du Dr. C... de mettre fin à 
l’alimentation et à l’hydratation artificielles de M. W... V... ne peut, en conséquence, 
être tenue pour illégale » et a jugé qu’il y avait lieu de rejeter la requête en référé ; que 
la Cour européenne des droits de l’homme, saisie par les consorts V..., a, dans son arrêt 
de Grande Chambre du 5 juin 2015 (req. n° 46043/14), énoncé « qu’il n’y aurait pas 
violation de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et de 
Libertés fondamentales en cas de mise en oeuvre de la décision du Conseil d’État du 
24 juin 2014 », « qu’il n’y a pas lieu de se prononcer séparément sur le grief tiré de 
l’article 8 de la Convention » et que les griefs tirés de l’article 6, § 1, de la Convention 
sont manifestement mal fondés (pts 185 à 187) ; que saisi d’un recours contre la nou-
velle décision de mettre à l’arrêt les soins en date du 9 avril 2018, le juge des référés du 
tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, statuant sur le fondement de l’ar-
ticle L. 521-2 du code de justice administrative a, par ordonnance avant dire droit du 
20 avril 2018, ordonné une nouvelle expertise afin de déterminer la situation médicale 
de M. W... V..., et a, par ordonnance du 31 janvier 2019, rejeté la requête des consorts 
V...  ; que saisi en appel, le Conseil d’État, statuant en formation collégiale, a, au vu 
notamment de l’expertise ordonnée par le juge des référés du tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne, décidé le 24 avril 2019 (req. n° 428117) « que les différentes 
conditions exigées par la loi pour que puisse être prise, par le médecin en charge du 
patient, une décision mettant fin à un traitement n’ayant d’autre effet que le maintien 
artificiel de la vie et dont la poursuite traduirait ainsi une obstination déraisonnable 
peuvent être regardées, dans le cas de M. W... V... et au vu de l’instruction contradic-
toire conduite dans le cadre de la présente instance, comme réunies, que la décision du 
Dr A... du 9 avril 2018 d’arrêter l’alimentation et l’hydratation artificielles de M. W... 
V... et d’assortir l’arrêt de ce traitement d’une sédation profonde et continue, ne peut, 
en conséquence, être tenue pour illégale » ; que par décision du 30 avril 2019 (req. 
n° 21675/19), la Cour européenne des droits de l’homme, saisie d’une demande de 
mesures provisoires par les consorts V..., a rejeté la demande au motif que par un arrêt 
de Grande Chambre prononcé le 5 juin 2015, elle a conclu qu’il n’y aurait pas viola-
tion de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales en cas de mise en oeuvre de la décision du Conseil d’Etat du 24 juin 
2014 ; qu’en refusant de prendre en considération ces circonstances essentielles, pour-
tant rappelées par l’Agent judiciaire de l’Etat, le ministre de la solidarité et de la santé 
et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, dont il résulte que la décision d’ar-
rêt de traitements de M. V... avait été jugée conforme à la légalité à plusieurs reprises 
et dans son dernier état très récemment par le Conseil d’Etat et la Cour européenne 
des droits de l’homme, en sorte que l’Etat ne saurait être regardé comme ayant pris 
une décision manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à 
l’autorité administrative en ne s’opposant pas à l’exécution d’une décision d’arrêt de 
traitement jugée légale, peu important que le CDPH lui ait demandé de prendre une 
mesure conservatoire contraire, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III ;

5°) ALORS,
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EN TOUT ETAT DE CAUSE,

QUE les mesures conservatoires formulées par le CDPH n’ont aucun effet contrai-
gnant dans l’ordre juridique français ; qu’en se fondant néanmoins sur la décision de 
l’Etat de ne pas exécuter les mesures conservatoires que ce comité lui demandait de 
mettre en oeuvre pour établir que cette décision était manifestement insusceptible de 
se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative et en déduire sa com-
pétence, malgré l’absence d’effet contraignant d’une telle demande du CDPH, la cour 
d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

6°) ET ALORS QUE, au surplus, le seul engagement pris par l’Etat français de res-
pecter les principes posés par la convention internationale relative aux droits des per-
sonnes handicapées et par son Protocole facultatif ne saurait faire du refus de l’Etat 
français d’exécuter les mesures conservatoires formulées par le CDPH une décision 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’autorité administrative ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III, ensemble l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958.

SECOND MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoir ordonné à l’Etat français 
pris en la personne de l’Agent judiciaire de l’Etat de prendre toutes mesures aux fins 
de faire respecter les mesures conservatoires demandées par le Comité des droits des 
personnes handicapées (CDPH) le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation 
et l’hydratation entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir et de l’avoir 
condamné à verser à titre provisionnel à M. Z... V..., Mme Q... V..., M. L... X... et 
Mme J... D..., un euro symbolique ;

AUX MOTIFS QUE la France a ratifié la Convention internationale relative aux 
droits des personnes handicapées et son Protocole facultatif, lequel dispose en son ar-
ticle 4 : « le Comité peut à tout moment et avant de prendre une décision sur le fond, 
soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage irré-
parable ne soit causé aux victimes de la violation présumée ; le comité ne préjuge pas 
de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du simple fait qu’il 
exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article » ; que les consorts V... 
ont saisi le CDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation 
de soins pesant sur lui au regard des obligations prévues par la Convention, obtenir 
qu’il se munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne 
handicapée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même ; que le CDPH a, 
faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et de l’article 64 de son règle-
ment intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspen-
dues pendant le traitement de son dossier par le Comité ; que l’Etat français a répondu 
qu’il était seulement tenu d’examiner avec diligence et célérité cette demande, mais 
que, cependant, ces mesures sont dépourvues de caractère contraignant ; qu’il n’a pas 
avancé d’arguments pour expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être 
retirée, faculté prévue à l’article 64 du règlement intérieur du Comité car il a estimé 
ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures conservatoires requises par le 
Comité ; qu’en ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité 
a compétence pour recevoir et examiner les communications présentées par des parti-
culiers se prétendant victimes d’une violation par cet Etat partie des dispositions de la 
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Convention ; qu’il est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
CDPH ; qu’indépendamment du caractère obligatoire ou contraignant de la mesure 
de suspension demandée par le Comité, l’Etat français s’est engagé à respecter ce pacte 
international ; qu’en se dispensant d’exécuter les mesures conservatoires, il a pris une 
décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à 
l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a 
trait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ; que ce droit constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles ; qu’en l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge 
des référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires 
préconisées par le Comité le 3 mai 2019 ; que le préjudice résultant nécessairement de 
l’existence d’une voie de fait sera réparé par l’allocation d’un euro symbolique ;

1°) ALORS QUE les mesures conservatoires formulées par le CDPH n’ont aucun 
effet contraignant dans l’ordre juridique français ; qu’en considérant que le juge des 
référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures conservatoires 
préconisées par le CDPH le 3 mai 2019, malgré l’absence d’effet contraignant d’une 
telle demande, la cour d’appel a violé la Convention internationale relative aux droits 
des personnes handicapées et son Protocole facultatif ;

2°) ET ALORS QUE, en tout état de cause, le seul engagement pris par l’Etat français 
de respecter les principes posés par la Convention internationale relative aux droits 
des personnes handicapées et par son Protocole facultatif ne saurait fonder le pouvoir 
du juge des référés de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures conservatoires 
préconisées par le CDPH le 3 mai 2019 ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées et 
son Protocole facultatif. Moyens produits au pourvoi n° 19-17.342 par la SCP Fous-
sard et Froger, avocat aux Conseils, pour le centre hospitalier universitaire (CHU) de 
Reims et M. W... A...

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

L’arrêt infirmatif attaqué encourt la censure ;

EN CE QU’il a retenu la compétence du juge judiciaire, repoussé l’exception d’in-
compétence, puis ordonné à l’Etat de prendre toutes mesures aux fins de faire res-
pecter les mesures provisoires demandées par le Comité international des droits des 
personnes handicapées le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et de 
l’hydratation entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir ;

AUX MOTIFS QUE « Les consorts V... qui ont saisi le Comité international des droits 
des personnes handicapées ont un intérêt à agir devant le juge des référés en constata-
tion d’une voie de fait constituée, selon eux, par le non-respect des mesures provisoires 
recommandées par le Comité.

Les consorts V... n’agissant pas en qualité de représentants de M. W... V... mais en vertu 
d’un droit propre, ils ont qualité à agir.

Les fins de non-recevoir sont limitativement énumérées par l’article 122 du code de 
procédure civile qui ne visent pas le défaut du droit à défendre. Il est dès lors sans objet 
de répondre à ce moyen d’irrecevabilité et de statuer suries demandes de mises hors 
de cause.

Le juge administratif, dans sa décision de référé du 15 mai 2019, ayant statué sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, sa décision n’est pas 
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revêtue de l’autorité de la chose jugée à l’égard du juge judiciaire qui conserve com-
pétence exclusive pour connaître de la voie de fait.

En vertu de la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 : « Il n’y a de voie de 
fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre 
judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, que dans la mesure où l’ad-
ministration, soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une 
décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à 
l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets 
d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est 
manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité 
administrative ».

La France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes han-
dicapées - CIDPH - et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : ‘Après 
réception d’une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Co-
mité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une 
demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter 
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

Le comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communi-
cation du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ».

Le 24 avril 2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... ont 
saisi le CIDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de 
soins pesant sur lui au regard des obligations prévues à la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même, lorsque la seule justification 
médicale tient à son handicap cérébral sans comorbidités.

Le 3 mai 2019, le CIDPH a, faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et 
64 de son règlement intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures néces-
saires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne 
soient pas suspendues pendant le traitement de son dossier par le Comité.

L’Etat français a, le 7 mai 2019, répondu qu’il était seulement tenu d’examiner avec 
diligence et célérité cette demande, mais que, cependant, ces mesures sont dépour-
vues de caractère contraignant. Rappelant l’ensemble des décisions des juridictions 
précédemment saisies, il a conclu que la remise en cause de la décision d’arrêt des 
traitements par une nouvelle suspension, priverait d’effectivité le droit du patient à ne 
pas subir d’obstination déraisonnable, et n’est pas envisageable.

Le 17 mai 2019, le CIDPH a rappelé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier, en l’état de l’article 64 du règlement intérieur du 
Comité, lequel prévoit notamment : « L’Etat partie peut avancer des arguments pour 
expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être retirée ».

La cour relève que l’Etat français n’a pas usé de cette faculté au terme de son mémoire 
adressé le 7 mai, estimant ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures 
conservatoires requises par le Comité.

En ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité des droits 
des personnes handicapées a compétence pour recevoir et examiner les communica-
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tions présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particu-
liers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction, qui prétendent être victimes 
d’une violation par cet Etat Partie des dispositions de la Convention.

L’Etat français est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
CIDPH susceptible de donner lieu à une décision sur le fond, et pour laquelle le 
comité a demandé à l’Etat français de suspendre sa décision de mettre un terme à l’ali-
mentation et à l’hydratation entérales de W... V.... Indépendamment du caractère obli-
gatoire ou contraignant de la mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat 
français s’est engagé à respecter ce pacte international. Il en résulte qu’en l’espèce, en 
se dispensant d’exécuter les mesures provisoires demandées par le Comité, l’Etat fran-
çais a pris une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte 
atteinte à l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce 
qu’elle attrait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, qui constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles.

En l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge des référés a le pouvoir de 
contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires préconisées par le Comité 
le 3 mai 2019.

La décision entreprise sera dès lors infirmée.

Le préjudice résultant nécessairement de l’existence d’une voie de fait sera réparé par 
l’allocation d’un euro symbolique » ;

ALORS QUE, premièrement, la voie de fait suppose une atteinte à la liberté indivi-
duelle au sens de l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; que cette atteinte 
suppose une détention arbitraire ; qu’aucun fait de cette nature n’ayant été allégué, ni 
a fortiori constaté, il était exclu que les juges du fond retiennent l’existence d’une voie 
de fait ; qu’en décidant le contraire, ils ont violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret 
du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, deuxièmement, et en tout état, à supposer que la liberté individuelle 
au sens de l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 inclut le droit à la vie, 
dès lors que des décisions de justice, ayant définitivement tranché le conflit entre le 
droit à la vie et le droit de ne pas subir une obstination déraisonnable, et ne révélant, 
selon la Cour européenne des droits de l’homme, nulle violation de l’article 2 de la 
convention, avaient autorisé l’arrêt des traitements, il était exclu que les juges du fond 
retiennent que le refus de suspendre une telle mesure constitue une voie de fait pour 
porter atteinte au droit à la vie ; qu’à cet égard, l’arrêt a été rendu en violation de la 
loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la 
Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, troisièmement, faudrait-il considérer que la liberté individuelle était 
en cause, l’arrêt du traitement, conforme aux règles de droit applicables, procédait 
de l’exécution pure et simple de décisions administratives régulières et de décisions 
juridictionnelles à caractère définitif ; qu’il était dès lors exclu que les juges du fond 
puissent constater l’absence de lien entre le refus de suspendre l’arrêt du traitement et 
les pouvoirs conférés à l’administration ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu en 
violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;
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ALORS QUE, quatrièmement, si l’arrêt a visé la demande du Comité des droits des 
personnes handicapées du 3 mai 2019, cette demande ne pouvait être invoquée, faute 
d’effet direct, par les demandeurs, et ne pouvait dès lors fonder la compétence du juge 
judiciaire ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 
4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, cinquièmement, et en tout état de cause, une demande telle que celle 
formulée par le Comité des droits des personnes handicapées le 3  mai 2019 était 
dépourvue de tout caractère contraignant à l’égard de l’Etat français et des autorités 
administratives françaises  ; que par suite, l’Etat français, en refusant d’y déférer, ne 
commettait nulle voie de fait ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de 
la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, sixièmement, et de toute façon, à supposer que la demande du 3 mai 
2019 ait pu être invoquée par les demandeurs et ait eu un caractère contraignant, le fait 
de ne pas déférer à cette demande aurait pu s’analyser tout au plus en une méconnais-
sance d’une décision à caractère international sans que l’Etat ou l’administration puisse 
se voir imputer un acte ou un comportement sans lien manifeste avec un pouvoir 
qui leur est légalement dévolu ; qu’à cet égard encore, l’arrêt attaqué a été rendu en 
violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ET ALORS QUE, septièmement, vainement objecterait-on de ce que la voie de fait 
est caractérisée en présence d’une décision régulière, dès lors que sa mise à exécution 
est irrégulière ; que la circonstance que l’Etat français n’ait pas entendu déférer à la 
demande du Comité n’est pas de nature à révéler l’irrégularité de la mise à exécu-
tion de la décision d’arrêt des traitements, dès lors que cette demande du Comité est 
dépourvue de tout effet direct et tout caractère contraignant ; qu’à cet égard encore, 
l’arrêt attaqué a été rendu en violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 
16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958.

SECOND MOYEN DE CASSATION :

L’arrêt attaqué encourt la censure ;

EN CE QU’il a ordonné à l’Etat français de prendre toutes mesures aux fins de faire 
respecter les mesures provisoires demandées par le Comité des droits des personnes 
handicapées le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et de l’hydratation 
entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir ;

AUX MOTIFS QUE « Les consorts V... qui ont saisi le Comité international des droits 
des personnes handicapées ont un intérêt à agir devant le juge des référés en constata-
tion d’une voie de fait constituée, selon eux, par le non-respect des mesures provisoires 
recommandées par le Comité.

Les consorts V... n’agissant pas en qualité de représentants de M. W... V... mais en vertu 
d’un droit propre, ils ont qualité à agir.

Les fins de non-recevoir sont limitativement énumérées par l’article 122 du code de 
procédure civile qui ne visent pas le défaut du droit à défendre. Il est dès lors sans objet 
de répondre à ce moyen d’irrecevabilité et de statuer suries demandes de mises hors 
de cause.

Le juge administratif, dans sa décision de référé du 15 mai 2019, ayant statué sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, sa décision n’est pas 
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revêtue de l’autorité de la chose jugée à l’égard du juge judiciaire qui conserve com-
pétence exclusive pour connaître de la voie de fait.

En vertu de la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 : « Il n’y a de voie de 
fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre 
judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, que dans la mesure où l’ad-
ministration, soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une 
décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à 
l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets 
d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est 
manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité 
administrative ».

La France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes han-
dicapées - CIDPH - et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : ‘Après 
réception d’une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Co-
mité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une 
demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter 
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

Le comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communi-
cation du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ».

Le 24 avril 2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... ont 
saisi le CIDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de 
soins pesant sur lui au regard des obligations prévues à la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même, lorsque la seule justification 
médicale tient à son handicap cérébral sans comorbidités.

Le 3 mai 2019, le CIDPH a, faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et 
64 de son règlement intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures néces-
saires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne 
soient pas suspendues pendant le traitement de son dossier par le Comité.

L’Etat français a, le 7 mai 2019, répondu, qu’il était seulement tenu d’examiner avec 
diligence et célérité cette demande, mais que, cependant, ces mesures sont dépour-
vues de caractère contraignant. Rappelant l’ensemble des décisions des juridictions 
précédemment saisies, il a conclu que la remise en cause de la décision d’arrêt des 
traitements par une nouvelle suspension, priverait d’effectivité le droit du patient à ne 
pas subir d’obstination déraisonnable, et n’est pas envisageable.

Le 17 mai 2019, le CIDPH a rappelé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier, en l’état de l’article 64 du règlement intérieur du 
Comité, lequel prévoit notamment : « L’Etat partie peut avancer des arguments pour 
expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être retirée ».

La cour relève que l’Etat français n’a pas usé de cette faculté au terme de son mémoire 
adressé le 7 mai, estimant ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures 
conservatoires requises par le Comité.

En ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité des droits 
des personnes handicapées a compétence pour recevoir et examiner les communica-
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tions présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particu-
liers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction, qui prétendent être victimes 
d’une violation par cet Etat Partie des dispositions de la Convention.

L’Etat français est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
CIDPH susceptible de donner lieu à une décision sur le fond, et pour laquelle le 
comité a demandé à l’Etat français de suspendre sa décision de mettre un terme à l’ali-
mentation et à l’hydratation entérales de W... V.... Indépendamment du caractère obli-
gatoire ou contraignant de la mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat 
français s’est engagé à respecter ce pacte international. Il en résulte qu’en l’espèce, en 
se dispensant d’exécuter les mesures provisoires demandées par le Comité, l’Etat fran-
çais a pris une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte 
atteinte à l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce 
qu’elle attrait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, qui constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles.

En l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge des référés a le pouvoir de 
contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires préconisées par le Comité 
le 3 mai 2019.

La décision entreprise sera dès lors infirmée.

Le préjudice résultant nécessairement de l’existence d’une voie de fait sera réparé par 
l’allocation d’un euro symbolique » ;

ALORS QUE, premièrement, le juge peut toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, pour faire cesser un trouble manifestement illicite ; que la circonstance que 
l’Etat n’ait pas entendu déférer à la demande du Comité n’est pas de nature à révéler 
l’existence d’un trouble manifestement illicite, dès lors que cette décision du Comité 
est dépourvue de tout effet direct et de tout caractère contraignant ; qu’à cet égard, 
l’arrêt a été rendu en violation de l’article 809, alinéa 1er, du code de procédure civile, 
ensemble des articles 4 du Protocole facultatif se rapportant à la convention relative 
aux droits des personnes handicapées et 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, deuxièmement, le juge peut toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, pour prévenir un dommage imminent ; qu’en l’état des décisions 
de justice ayant tranché le conflit entre le droit à la vie et le droit de ne pas subir 
une obstination déraisonnable, et ne révélant, selon la Cour européenne des droits de 
l’homme, nulle violation de l’article 2 de la Convention, l’arrêt des traitements, tout 
comme le refus de suspendre une telle mesure, ne peut être regardé comme à l’ori-
gine d’un dommage imminent pour l’intéressé ; qu’à cet égard, l’arrêt a été rendu en 
violation de l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile, ensemble de l’article 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : M. Chauvin (président), as-
sisté de Mme Digot, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - 
Avocat général : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et 
Lécuyer ; SCP Foussard et Froger ; SCP Le Bret-Desaché ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Spinosi et Sureau ; SCP Coutard et Munier-Apaire -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 66 de la Constitution.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la voie de fait, à rapprocher : 1re Civ., 19 mars 2015, pourvoi n° 14-14.571, 
Bull. 2015, I, n° 68 (rejet), et l’arrêt cité.

PRUD’HOMMES

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-17.782, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Litiges dont 
la connaissance est attribuée à une autre juridiction par la loi – 
Applications diverses – Contrat de travail d’un avocat – Condition.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 7, alinéa 7, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, et 142 du décret n°  91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, les litiges nés à l’occasion d’un 
contrat de travail ou de la convention de rupture, de l’homologation ou du refus 
d’homologation de cette convention ainsi que ceux nés à l’occasion d’un contrat de 
collaboration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du bâton-
nier, à charge d’appel devant la cour d’appel ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant contrat de travail à durée indéterminée du 
8 novembre 2007, avec effet au 1er décembre 2007, M. B... a été embauché en qualité 
de juriste salarié par la société Fidal ; qu’il a sollicité, après huit années d’exercice, son 
inscription au tableau de l’ordre des avocats au barreau de Marseille et prêté serment 
le 6  juin 2016  ; qu’aucun contrat de travail d’avocat salarié n’ayant été régularisé 
entre les parties, un désaccord est apparu, en novembre 2016, à l’occasion de l’arrêté 
du décompte de rémunération afférent à l’exercice social clos et de la fixation de la 
fiche d’objectifs pour le nouvel exercice ; que, soutenant que son employeur lui avait 
imposé un nouveau mode de calcul pour sa part de rémunération variable, entraînant 
une diminution substantielle de ses revenus, M. B... a, par lettres recommandées avec 
demande d’avis de réception du 22 décembre 2016, pris acte de la rupture de son 
contrat de travail et saisi le bâtonnier pour obtenir la requalification de la prise d’acte 
en licenciement abusif ;

Attendu que, pour déclarer le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Marseille 
incompétent pour connaître du litige, après avoir relevé que M. B... reproche à la 
société Fidal un changement de son mode de rémunération, telle que prévue par le 
contrat à durée indéterminée du 8 novembre 2007 et ses avenants, l’arrêt retient que 
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l’intégralité de ses demandes financières porte uniquement sur les modalités d’exécu-
tion de son contrat de juriste salarié et qu’il ne peut se prévaloir d’une modification de 
son contrat d’avocat salarié comme étant la suite d’un contrat de juriste ayant pris fin ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, à la date de la rupture, 
M. B... était lié à son employeur par un contrat de travail d’avocat salarié depuis le 
mois de juin 2016, de sorte que le litige relevait, au moins pour partie, de la compé-
tence du bâtonnier, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 7, alinéa 7, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 142 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de la compétence du bâtonnier pour connaître des litiges nés à l’occasion d’un 
contrat de travail d’un avocat, à rapprocher : Soc., 19 mai 1999, pourvoi n° 97-43.640, Bull. 1999, 
V, n° 226 (rejet) ; 1re Civ., 22 novembre 2005, pourvoi n° 03-12.860, Bull. 2005, I, n° 422 (rejet).

Soc., 12 juin 2019, n° 17-26.197, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Procédures 
collectives – Action en nullité des actes de la période suspecte – 
Action exercée par le liquidateur judiciaire au nom et dans l’intérêt 
collectif des créanciers – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur contredit (Colmar, 19  juillet 2017), que 
M. X... a été engagé le 1er avril 2011 par l’Union des coopérateurs d’Alsace en qualité 
de directeur des ressources humaines ; que le 21 mars 2014, le salarié s’est vu notifier 
son licenciement pour motif économique et par accord transactionnel conclu fin mars 
2014, il a bénéficié d’une indemnité de 267 000 euros ; que l’Union des coopérateurs 
d’Alsace a été placée en redressement judiciaire le 20 octobre 2014, puis en liquidation 
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judiciaire le 30 mars 2015, la date de cessation des paiements étant fixée au 20 avril 
2013 et Mme G... étant désignée en qualité de liquidateur ; qu’elle a fait citer le salarié 
devant le tribunal de grande instance de Strasbourg pour obtenir la nullité de la tran-
saction et sa condamnation à rembourser l’indemnité versée ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article L. 1411-1 du code du travail instaure une compétence exclusive d’at-
tribution au profit du conseil de prud’hommes pour les différends pouvant s’élever à 
l’occasion de tout contrat de travail entre les employeurs ou leurs représentants, et les 
salariés qu’ils emploient ; que le différend relatif au déséquilibre des obligations des 
parties à un accord transactionnel réglant les conséquences de la rupture du contrat de 
travail relève de la compétence exclusive du conseil de prud’hommes ; qu’en l’espèce, 
l’action de Mme G..., ès qualités de mandataire liquidateur, tendait à faire pronon-
cer la nullité de la transaction conclue à l’occasion du licenciement économique de 
M. X... et, par voie de conséquence, à voir condamner ce dernier à rembourser la 
somme de 267 000 euros sur le fondement des articles L. 632-1 et L. 641-14 du code 
de commerce dont il résulte que sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date 
de la cessation des paiements, les contrats commutatifs dans lesquels les obligations du 
débiteur excèdent notablement celles de l’autre partie ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, quand le conseil de prud’hommes restait exclusivement compétent pour apprécier 
le prétendu déséquilibre des obligations prévues dans l’accord transactionnel conclu 
entre M. X... et l’UCA, la cour d’appel a violé les articles L. 1411-1 du code du travail 
et R. 662-3 du code de commerce ;

2°/ qu’indépendamment de la nullité relative qu’elle encourt lorsqu’elle est conclue 
avant la notification du licenciement et dont le salarié est seul à pouvoir se prévaloir, 
la transaction peut aussi être annulée à la demande de l’une ou l’autre des parties, 
notamment en cas d’erreur sur la personne ou sur l’objet de la contestation ainsi que 
dans tous les cas où il y a dol ou violence ; qu’en l’espèce, l’action de Mme G..., ès 
qualités de mandataire liquidateur, tendait à faire prononcer la nullité de la transaction 
conclue à l’occasion du licenciement économique de M. X... et, par voie de consé-
quence, à voir condamner ce dernier à rembourser la somme de 267 000 euros sur 
le fondement des articles L. 632-1 et L. 641-14 du code de commerce dont il résulte 
que sont nuls, lorsqu’ils sont intervenus depuis la date de la cessation des paiements, les 
contrats commutatifs dans lesquels les obligations du débiteur excèdent notablement 
celles de l’autre partie ; qu’en retenant, pour rejeter l’exception d’incompétence au 
profit du conseil de prud’hommes, que Mme G..., mandataire liquidateur de la société 
qui a employé M. X..., n’ayant pas la qualité de salarié, elle serait irrecevable à saisir le 
conseil de prud’hommes de sa demande en nullité, et ne pouvait donc agir que devant 
le tribunal de la faillite, la cour d’appel a violé l’article 2044 du code civil, dans sa ré-
daction applicable en la cause, ensemble les articles L. 1411-1 du code du travail et R. 
662-3 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt énonce exactement que l’action en nullité de la 
transaction, fondée sur l’article L. 632-1 I 2°, du code de commerce selon lequel est 
nul tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur excèdent nota-
blement celles de l’autre partie, est née de la procédure collective et soumise à son 
influence juridique et qu’elle relève, par conséquent de la compétence spéciale et 
d’ordre public du tribunal de la procédure collective édictée à l’article R. 662-3 du 
code de commerce, qui déroge aux règles de compétence de droit commun ;
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Attendu, d’autre part, que le liquidateur qui demande à titre principal la nullité d’un 
acte sur le fondement des dispositions de l’article L. 632-1 I 2°, du code de commerce 
ne se substitue pas au débiteur dessaisi pour agir en son nom mais exerce une action 
au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers de sorte que le moyen qui soutient que 
le liquidateur a agi en qualité de représentant de l’employeur, partie à la transaction, 
est inopérant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvet (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gadiou et 
Chevallier -

Textes visés : 
Article L. 632-1, I, 2°, du code de commerce ; article R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du tribunal de la procédure collective lorsqu’une action en justice est née de 
la procédure collective et soumise à son influence juridique, à rapprocher : Com., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 15-23.973, Bull. 2017, IV, n° 74 (rejet), et l’arrêt cité. Sur le principe selon lequel le 
liquidateur judiciaire exerce une action au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers lorsqu’il 
demande la nullité d’un acte sur le fondement des dispositions de l’article L. 632-1, I, 2°, du code 
de commerce, à rapprocher : Com., 17 novembre 2015, pourvoi n° 14-16.012, Bull. 2015, IV, 
n° 157 (rejet).

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-12.615, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Jugement – Voies de recours – Recours en 
révision – Cassation – Cour d’appel de renvoi – Procédure avec 
représentation obligatoire – Décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – 
Application dans le temps.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, R. 1461-2 du code du 
travail, 593 et 631 du code de procédure civile, ensemble les articles 930-1 du même 
code et 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des deux premiers textes que seuls les instances 
et appels en matière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 sont formés, 
instruits et jugés suivant la procédure avec représentation obligatoire ; qu’il découle 
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du troisième de ces textes que sauf disposition particulière, le recours en révision, voie 
de rétractation, suit les règles procédurales applicables à la matière dans laquelle a été 
rendu le jugement que ce recours attaque ; qu’il résulte enfin du quatrième qu’en cas 
de renvoi après cassation l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi ;

Que par conséquent, un recours en révision, engagé avant le 1er août 2016, contre un 
arrêt rendu en matière prud’homale est assujetti aux règles de la procédure sans repré-
sentation obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en cas de cassation de l’arrêt 
statuant sur la révision, devant la cour d’appel de renvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un arrêt irrévocable du 30 janvier 2014, la cour 
d’appel de Paris a condamné la société Chevy, aux droits de laquelle vient la société 
Coop-saveurs, au paiement de diverses sommes au profit de son ancien salarié, M. J... ; 
que la société Chevy a formé le 5 mars 2014 un recours en révision contre cet arrêt ; 
que l’arrêt ayant déclaré irrecevable ce recours en révision a été cassé en toutes ses 
dispositions, l’affaire étant renvoyée devant la même cour d’appel (Soc., 26 avril 2017, 
pourvoi n° 15-23.242), qui a été saisie par une déclaration du 22 juin 2017 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’acte de saisine de la cour d’appel de renvoi, 
l’arrêt retient que l’article 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 dispose que « l’ar-
ticle 15 du décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 relatif à la procédure d’appel 
avec représentation obligatoire en matière civile est complété d’un alinéa ainsi rédigé :

Les dispositions des articles 2, 3, 5, 8, 9, 11, 12 et 13 s’appliquent aux instances consé-
cutives à un renvoi après cassation lorsque la juridiction de renvoi est saisie à compter 
de l’entrée en vigueur du présent alinéa », que l’article 53 du même décret précise 
que : « I.

- Les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 1er  septembre 2017. 
(...) III.

- Par exception au I, les dispositions des articles 38 et 52 entrent en vigueur le len-
demain de la publication du présent décret », soit le 11 mai 2017, que l’article 5 du 
décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 a institué l’article 930-1 du code de procé-
dure civile, qui a été complété par l’article 30 du décret du 6 mai 2017 susmentionné, 
dont l’entrée en vigueur a été fixée au 1er septembre 2017 et qu’en l’espèce, la société 
Chevy a saisi la juridiction de renvoi après cassation par déclaration reçue au greffe le 
22 juin 2017 et non par voie électronique alors qu’à cette date, et ce, depuis le 11 mai 
2017, cette voie s’imposait à elle, conformément à l’article 930-1 susvisé, applicable 
dans les conditions sus-rappelées ;

Qu’en statuant ainsi, en se fondant sur les modifications apportées par le décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 aux règles d’entrée en vigueur du décret n° 2009-1524 
du 9 décembre 2009, qui ne portaient que sur les modalités d’instruction de la procé-
dure avec représentation obligatoire, alors que l’affaire dont elle était saisie demeurait 
soumise à la procédure sans représentation obligatoire, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article R. 1461-2 du code du travail ; articles 593, 631 et 930-1 du code de procédure civile ; ar-
ticle 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; article 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur la poursuite de l’instance en cas de renvoi de cassation, à rapprocher : 2e Civ., 1er décembre 
2016, pourvoi n° 15-25.972, Bull. 2016, II, n° 260 (rejet), et les arrêts cités. Sur le recours en ré-
vision en matière prud’homale, à rapprocher : Soc., 19 février 1992, pourvoi n° 88-43.409, Bull. 
1992, V, n ° 105 (cassation).

QUASI-CONTRAT

3e Civ., 6 juin 2019, n° 17-19.486, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Exercice – Conditions – 
Titre exécutoire – Absence d’influence – Cas – Accord illicite et 
pénalement sanctionné.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime, ensemble 
l’article L. 111-3, 4°, du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que l’indemnisation des améliorations culturales apportées au fonds par le 
preneur sortant incombe au seul bailleur et que les conventions en mettant le coût à la 
charge du preneur entrant, illicites quelle qu’en soit la forme, donnent lieu à répétition 
des sommes indûment perçues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 avril 2017), que, par actes des 30 septembre et 
4 octobre 2003, M. V... a donné à bail à M. T... un domaine agricole ; que, selon pro-
cès-verbal de conciliation établi par le président du tribunal paritaire des baux ruraux 
le 17 septembre 2003, M. T... s’est engagé à payer à M. V... une somme que celui-ci 
a reversée aux précédents preneurs à titre d’indemnité de sortie de ferme ; que, par 
déclaration du 17 janvier 2014, M. V... a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en 
résiliation des baux et paiement de fermages ; que M. T... a demandé reconvention-
nellement la répétition de la somme versée à l’entrée dans les lieux ;

Attendu que, pour rejeter la demande de restitution, l’arrêt retient que le procès-verbal 
de conciliation établi par le président du tribunal paritaire des baux ruraux en pré-
sence des preneurs sortants, de M. T..., preneur entrant, et de M. V..., bailleur, consti-
tue un titre exécutoire ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’existence d’un titre exécutoire constatant une conci-
liation ne fait pas obstacle à la répétition des sommes versées en exécution de ce titre 
lorsque l’objet de l’accord est illicite et pénalement sanctionné, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de restitution 
des sommes présentée par M. T..., l’arrêt rendu le 6 avril 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Barbieri  - Avocat général  : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; article L. 111-3, 4°, du 
code des procédures civiles d’exécution.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 20 juin 2019, n° 19-40.009, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Obligations et contrats civils – Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – 
Article 15 III – Interprétation jurisprudentielle constante – Principe 
d’égalité devant les charges publiques – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que M. R... et sa soeur, Mme R..., propriétaires d’un appartement donné à 
bail à M. et Mme D..., leur ont délivré, le 26 janvier 2016, un congé pour vendre, puis 
les ont assignés aux fins de validation de ce congé, demeuré sans effet, et d’expulsion ; 
que la cour d’appel de Grenoble, saisie d’un appel contre le jugement ayant déclaré le 
congé irrégulier au regard des dispositions de l’article 15, III de la loi du 6 juillet 1989 
modifiée, en raison de l’âge et des ressources de Mme D..., a transmis une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 15 III de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et la jurisprudence du juge ju-
diciaire faisant corps avec cette disposition qui précise qu’il convient de prendre en 
compte les revenus de chacun des époux séparément pour calculer les ressources du 
locataire âgé bénéficiant de la protection instituée par cet article sont-ils conformes à 
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la Constitution, en particulier à l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen qui garantit le principe d’égalité devant les charges publiques ? » ;

Mais attendu que, la jurisprudence invoquée n’ayant pas été rendue sur le fondement 
de la disposition contestée dans sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014 qui a mo-
difié les conditions de ressources du locataire, la question n’est pas sérieuse ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

3e Civ., 20 juin 2019, n° 19-40.010, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Procédure civile – Code des procédures civiles d’exécution – Article 
L. 412-1, alinéa 2, de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 – 
Principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine – 
Droit de mener une vie familiale normale – Droit au logement – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que, se prévalant de l’occupation sans droit ni titre par Mme X... et M. G... 
d’une parcelle faisant partie de son domaine privé, la commune de Villeurbanne les a 
assignés en expulsion et, invoquant leur entrée dans les lieux par voie de fait, a sollicité 
la suppression du délai de deux mois suivant le commandement d’avoir à libérer les 
lieux ; que le tribunal d’instance de Villeurbanne a transmis une question prioritaire 
de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’alinéa 2 de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, dans leur rédaction issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, 
en ce qu’elle oblige la suppression du délai de deux mois suivant le commandement 
d’avoir à libérer les lieux, prévu à l’alinéa 1 de ce même article, au préjudice des 
personnes entrées dans les lieux par voie de fait, sont-elles contraires au principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d’asservissement et de 
dégradation, au droit de mener une vie familiale normale et à l’objectif de valeur 
constitutionnelle que constitue le droit au logement ? »

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige et n’a pas déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil 
constitutionnel ;
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Mais attendu que la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu que celle-ci ne présente pas un caractère sérieux dès lors que les disposi-
tions du second alinéa de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, dans leur rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018, qui s’inscrivent dans 
un dispositif global destiné à protéger les locaux servant à l’habitation et à faciliter le 
relogement des occupants, tendent à assurer la nécessaire conciliation entre le droit 
de propriété, droit constitutionnel découlant des articles 2 et 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, et la possibilité pour toute personne, décou-
lant des exigences constitutionnelles de dignité humaine et de droit à une vie familiale 
normale, de disposer d’un logement décent, objectif à valeur constitutionnelle, qu’il 
appartient au législateur de mettre en oeuvre ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et Froger -

Soc., 5 juin 2019, n° 18-22.556, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Code du travail – Article L. 4614-12 – 
Interprétation jurisprudentielle constante – Principe de participation 
des travailleurs – Liberté d’entreprendre – Objectif d’accessibilité 
et d’intelligibilité de la loi – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que la société Manpower soutient que « les dispositions de l’article L. 4614-
12 du code du travail, dans la mesure où elles autorisent le CHSCT d’une entreprise 
de travail temporaire à faire appel à un expert agréé lorsqu’un risque grave est constaté 
dans l’établissement d’une entreprise utilisatrice où des travailleurs temporaires sont 
mis à disposition et ainsi à diligenter une expertise dans une entreprise utilisatrice, 
méconnaissent le principe de participation des travailleurs à la détermination de leurs 
conditions de travail tel qu’il résulte de l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 ainsi que la liberté d’entreprendre qui découle de l’article 4 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, ensemble l’article 34 
de la Constitution, et l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelli-
gibilité découlant des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789 » ;
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Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux 
en ce que, si tout justiciable a le droit de contester la constitutionnalité de la portée 
effective qu’une interprétation jurisprudentielle constante confère à une disposition 
législative, sous la réserve que cette jurisprudence ait été soumise à la Cour suprême 
compétente, il n’existe pas, en l’état, d’interprétation jurisprudentielle constante au-
torisant le CHSCT d’une entreprise de travail temporaire à diligenter une expertise 
au sein d’une expertise utilisatrice, en application de l’article L. 4614-12 du code du 
travail, alors en vigueur, au titre d’un risque grave concernant les travailleurs mis à 
disposition de cette entreprise utilisatrice ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

RECOURS EN REVISION

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-12.615, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Cours et tribunaux – Cour d’appel de renvoi après 
cassation – Instance prud’homale – Procédure avec représentation 
obligatoire – Décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Application dans 
le temps – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, et R. 1461-2 du code 
du travail que seuls les instances et appels en matière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 sont 
formés, instruits et jugés suivant la procédure avec représentation obligatoire. En outre, il découle de l’article 593 
du code de procédure civile que sauf disposition particulière le recours en révision, voie de rétractation, suit les 
règles procédurales applicables à la matière dans laquelle a été rendu le jugement que ce recours attaque. Enfin, 
il résulte de l’article 631 du même code qu’en cas de renvoi après cassation l’instance se poursuit devant la 
juridiction de renvoi.

Par conséquent, un recours en révision engagé avant le 1er août 2016 contre un arrêt rendu en matière prud’ho-
male, est assujetti aux règles de la procédure sans représentation obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en 
cas de cassation de l’arrêt statuant sur la révision, devant la cour d’appel de renvoi. 
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Encourt dès lors la censure, l’arrêt d’une cour d’appel retenant l’inverse en se fondant sur les modifications 
apportées par le décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 aux règles d’entrée en vigueur du décret n° 2009-1524 
du 9 décembre 2009, alors que ces modifications ne portaient que sur les modalités d’instruction de la procédure 
avec représentation obligatoire.

 ■ Procédure – Règles de procédure applicables à la matière du 
jugement attaqué – Applications diverses.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, R. 1461-2 du code du 
travail, 593 et 631 du code de procédure civile, ensemble les articles 930-1 du même 
code et 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des deux premiers textes que seuls les instances 
et appels en matière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 sont formés, 
instruits et jugés suivant la procédure avec représentation obligatoire ; qu’il découle 
du troisième de ces textes que sauf disposition particulière, le recours en révision, voie 
de rétractation, suit les règles procédurales applicables à la matière dans laquelle a été 
rendu le jugement que ce recours attaque ; qu’il résulte enfin du quatrième qu’en cas 
de renvoi après cassation l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi ;

Que par conséquent, un recours en révision, engagé avant le 1er août 2016, contre un 
arrêt rendu en matière prud’homale est assujetti aux règles de la procédure sans repré-
sentation obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en cas de cassation de l’arrêt 
statuant sur la révision, devant la cour d’appel de renvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un arrêt irrévocable du 30 janvier 2014, la cour 
d’appel de Paris a condamné la société Chevy, aux droits de laquelle vient la société 
Coop-saveurs, au paiement de diverses sommes au profit de son ancien salarié, M. J... ; 
que la société Chevy a formé le 5 mars 2014 un recours en révision contre cet arrêt ; 
que l’arrêt ayant déclaré irrecevable ce recours en révision a été cassé en toutes ses 
dispositions, l’affaire étant renvoyée devant la même cour d’appel (Soc., 26 avril 2017, 
pourvoi n° 15-23.242), qui a été saisie par une déclaration du 22 juin 2017 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’acte de saisine de la cour d’appel de renvoi, 
l’arrêt retient que l’article 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 dispose que « l’ar-
ticle 15 du décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 relatif à la procédure d’appel 
avec représentation obligatoire en matière civile est complété d’un alinéa ainsi rédigé :

Les dispositions des articles 2, 3, 5, 8, 9, 11, 12 et 13 s’appliquent aux instances consé-
cutives à un renvoi après cassation lorsque la juridiction de renvoi est saisie à compter 
de l’entrée en vigueur du présent alinéa », que l’article 53 du même décret précise 
que : « I.

- Les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 1er  septembre 2017. 
(...) III.

- Par exception au I, les dispositions des articles 38 et 52 entrent en vigueur le len-
demain de la publication du présent décret », soit le 11 mai 2017, que l’article 5 du 
décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 a institué l’article 930-1 du code de procé-
dure civile, qui a été complété par l’article 30 du décret du 6 mai 2017 susmentionné, 
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dont l’entrée en vigueur a été fixée au 1er septembre 2017 et qu’en l’espèce, la société 
Chevy a saisi la juridiction de renvoi après cassation par déclaration reçue au greffe le 
22 juin 2017 et non par voie électronique alors qu’à cette date, et ce, depuis le 11 mai 
2017, cette voie s’imposait à elle, conformément à l’article 930-1 susvisé, applicable 
dans les conditions sus-rappelées ;

Qu’en statuant ainsi, en se fondant sur les modifications apportées par le décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 aux règles d’entrée en vigueur du décret n° 2009-1524 
du 9 décembre 2009, qui ne portaient que sur les modalités d’instruction de la procé-
dure avec représentation obligatoire, alors que l’affaire dont elle était saisie demeurait 
soumise à la procédure sans représentation obligatoire, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article R. 1461-2 du code du travail ; articles 593, 631 et 930-1 du code de procédure civile ; ar-
ticle 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; article 52 du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur la poursuite de l’instance en cas de renvoi de cassation, à rapprocher : 2e Civ., 1er décembre 
2016, pourvoi n° 15-25.972, Bull. 2016, II, n° 260 (rejet), et les arrêts cités. Sur le recours en ré-
vision en matière prud’homale, à rapprocher : Soc., 19 février 1992, pourvoi n° 88-43.409, Bull. 
1992, V, n ° 105 (cassation).

RECUSATION

2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-18.112, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Requête – Recevabilité – Conditions – Détermination – 
Portée.

Encourt la cassation, l’arrêt qui déclare irrecevable une requête en récusation d’un magistrat au motif qu’elle est 
identique à d’autres requêtes qui ont été précédemment rejetées, alors que ces dernières avaient été déposées à 
l’occasion de procédures distinctes opposant d’autres parties.
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 ■ Procédure – Ordonnance du premier président de la cour d’appel – 
Autorité de la chose jugée – Conditions – Détermination.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 1355 du code civil, ensemble l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée et les productions, que M.  et Mme K... ont 
présenté le 13 avril 2018 une requête en renvoi pour cause de suspicion légitime et 
en récusation de Mmes E... et P..., magistrates composant la chambre de la proximité 
de la cour d’appel de Rouen devant statuer sur une requête en récusation du premier 
président de cette cour d’appel présentée par M. et Mme K... à l’occasion d’une pro-
cédure en contestation des honoraires de Mme C... ;

Attendu que pour déclarer la requête irrecevable, l’ordonnance énonce que cette re-
quête est en tout point identique aux requêtes déposées le 12 avril 2018 qui ont été 
rejetées par ordonnance de ce jour ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte des productions que les requêtes déposées le 
12 avril 2018 concernaient la récusation de Mmes E... et P... devant statuer sur des re-
quêtes en récusation du premier président présentées par M. et Mme K... à l’occasion 
de procédures en contestation d’honoraires distinctes les opposant à d’autres avocats, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20  avril 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rouen ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Caen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil ; article 4 du code de procédure civile.
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-21.383, (P)

– Cassation –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Contrat 
d’assurance-vie souscrit par les époux – Dénouement au second 
décès – Valeur du contrat – Portée.

Lorsque le contrat d’assurance sur la vie dont des époux, communs en biens, sont cosouscripteurs, n’est dénoué 
qu’au second décès, sa valeur constitue un actif de communauté, dont la moitié doit être réintégrée à l’actif de la 
succession du prémourant.

Méconnaît les articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil, la cour d’appel qui, 
pour rejeter la demande de réintégration dans la masse active de la succession du prémourant de la moitié des 
fonds d’un contrat d’assurance sur la vie souscrit par les deux époux, retient qu’il résulte de la lecture combinée 
des dispositions du contrat et de celles du code des assurances qu’au décès de son épouse, le mari a été béné-
ficiaire du contrat qui constitue un propre pour celui-ci, peu important que les primes aient été payées par la 
communauté, alors qu’elle avait constaté que ce contrat s’était poursuivi avec l’époux survivant en qualité de seul 
souscripteur, ce dont il résultait qu’il ne s’était pas dénoué.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que X... R... et son épouse, B... G..., ont souscrit un 
contrat Aurineige n° [...] auprès de la société MMA Vie ; que l’épouse est décédée le 
[...], laissant pour lui succéder son mari, ses filles, N..., V... et E... R... et ses petits-en-
fants, S..., F... et T... R..., venant aux droits de leur père, Z... R..., prédécédé ; que X... 
R... est décédé le [...]  ; que des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le 
partage ;

Attendu que, pour rejeter la demande de réintégration dans la masse active de la suc-
cession d’B... G..., de la moitié des fonds du contrat d’assurance sur la vie litigieux, 
l’arrêt retient qu’il résulte d’une lecture combinée des dispositions du contrat et de 
celles du code des assurances qu’au décès de son épouse, X... R... a été bénéficiaire du 
contrat qui constitue un propre pour celui-ci, peu important que les primes aient été 
payées par la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le contrat s’était poursuivi avec 
X... R... en qualité de seul souscripteur, ce dont il résultait qu’il ne s’était pas dénoué 
au décès de l’épouse, que sa valeur constituait un actif de communauté et que la moitié 
de celle-ci devait être réintégrée à l’actif de la succession de la défunte, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’actif de communauté de la valeur d’un contrat d’assurance sur la vie sous-
crit par des époux communs en biens, avec dénouement au second décès, à rapprocher : 1re Civ., 
31 mars 1992, pourvoi n° 90-16.343, Bull. 1992, I, n° 95 (2) (cassation partielle) ; 1re Civ., 19 avril 
2005, pourvoi n° 02-10.985, Bull. 2005, I, n° 186 (2) (rejet).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 5 juin 2019, n° 18-12.861, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Consultation sur les conditions de travail – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas individuel de chaque travailleur handicapé – 
Portée.

Les dispositions des articles L. 2323-30 et L. 4612-11 du code du travail, alors en vigueur, n’imposent pas à 
l’employeur de consulter le comité d’entreprise, en liaison avec le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, sur le cas individuel de chaque travailleur handicapé.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2017), que M. M..., engagé le 27 avril 
1988 en qualité de chauffeur poids lourd par la société France location distribution, a 
été, le 1er septembre 2012, reconnu travailleur handicapé ; que reprochant notamment 
à son employeur un manquement à l’obligation de sécurité, il a saisi, le 8 décembre 
2014, la juridiction prud’homale de demandes tendant à la résiliation judiciaire du 
contrat de travail et au paiement de diverses sommes ;
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Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon le moyen, 
qu’il résulte de l’article L. 4612-11 du code du travail que la remise au travail d’un 
travailleur handicapé doit être précédée d’une consultation du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; 
qu’il résulte également de l’article L. 2323-30 du code, qu’en liaison avec le CHSCT, 
le comité d’entreprise est consulté sur les mesures prises en vue de faciliter la remise au 
travail des travailleurs handicapés et qu’en s’abstenant de vérifier si l’employeur avait 
satisfait à l’obligation impartie par ces textes de consulter les instances représentatives 
du personnel préalablement à la remise au travail de M. M..., la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard des articles L. 2323-30, dans sa rédaction 
applicable, et L. 4612-11 du code du travail ;

Mais attendu que les dispositions des articles L. 2323-30 et L. 4612-11 du code du tra-
vail, alors en vigueur, n’imposent pas à l’employeur de consulter le comité d’entreprise, 
en liaison avec le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, sur le cas 
individuel de chaque travailleur handicapé ;

Et attendu que la cour d’appel, devant laquelle le salarié soutenait qu’en dépit de son 
statut de travailleur handicapé, aucune consultation n’avait été effectuée en vue de sa 
mise, de sa remise et de son maintien au travail, n’était pas tenue de procéder à une 
recherche inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 2323-30 et L. 4612-11 du code du travail, dans leur rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de consulter le comité d’entreprise sur le cas individuel de chaque travailleur 
handicapé, à rapprocher : Soc., 26 mai 1981, pourvoi n° 79-42.122, Bull. 1981, V, n° 466 (cassa-
tion).

Soc., 13 juin 2019, n° 18-14.981, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Représentant syndical – Mandat – Mandat 
du représentant syndical d’une entreprise absorbante – Durée – 
Elections complémentaires organisées pour la représentation 
des salariés dont le contrat de travail a été transféré – Absence 
d’incidence – Portée.
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La représentativité des organisations syndicales étant établie pour toute la durée du cycle électoral, il en résulte 
que le mandat du représentant syndical au comité d’entreprise de l’entreprise absorbante ne prend pas fin lors des 
élections complémentaires organisées pour la représentation des salariés dont le contrat de travail a été transféré.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel qui a retenu que le salarié désigné en qualité de représentant 
syndical au comité d’entreprise de l’entreprise absorbante antérieurement aux élections complémentaires organi-
sées au sein de cette même entreprise continuait à bénéficier du statut protecteur postérieurement à ces élections.

Sur le troisième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 13 février 2018), que M. B... a été engagé le 
1er novembre 1998 par la société Fortis devenue la société Ageas France  ; que son 
contrat de travail a été transféré le 1er janvier 2014 par suite de la reprise de partie des 
activités d’Ageas France par la société Advenis gestion privée anciennement dénom-
mée Avenir finance gestion privée ; que, le 26 février 2014, le salarié a été désigné en 
qualité de représentant syndical au comité d’entreprise  ; que des élections complé-
mentaires ont été organisées le 19 mai 2014 afin que les salariés d’Ageas France dont le 
contrat de travail avait été transféré puissent élire des représentants du personnel sup-
plémentaires au comité d’entreprise de la société Advenis gestion privée dont la durée 
du mandat a été limitée à celle restant à courir des mandats des membres du comité 
d’entreprise de ladite société ; que, par lettre du 5 juin 2014, le salarié a présenté sa 
démission ; que, par une seconde lettre en date du 10 juin 2014, il a reproché à l’em-
ployeur des manquements relatifs à la rémunération et à la durée du travail de sorte 
que la rupture du contrat de travail devait produire les effets d’un licenciement nul ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et pour violation du sta-
tut protecteur, alors, selon le moyen, qu’en vertu de l’article L. 2122-1 du code du 
travail, dans l’entreprise ou l’établissement, sont représentatives les organisations syndi-
cales qui satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 du même code et qui ont recueilli 
au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des 
titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, 
des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants ; qu’aussi, le mandat de 
représentant syndical au comité d’entreprise prend fin lors du renouvellement total ou 
partiel des membres de cette institution, à charge pour le syndicat déclaré représentatif 
à l’issue de ces élections de procéder à une nouvelle désignation du délégué syndical 
au comité d’entreprise ; que la société Advenis gestion privée faisait valoir à cet égard 
que le mandat de représentant syndical au comité d’entreprise détenu par M. B... avait 
pris fin à l’occasion de l’organisation de la nouvelle élection du comité d’entreprise le 
19 mai 2014, peu important qu’il ne s’agisse que d’un renouvellement partiel ; qu’elle 
a soutenu que M. B... ayant démissionné de son emploi, par courrier du 5 juin 2014, 
avant sa nouvelle désignation par un syndicat comme représentant syndical au comité 
d’entreprise, son mandat était donc expiré au jour de la rupture unilatérale du contrat ; 
qu’en décidant au contraire, pour lui accorder une indemnité pour violation du statut 
protecteur au titre d’une durée de mandat restant de 16,5 mois, que, compte tenu du 
caractère complémentaire de l’élection du comité d’entreprise organisée en mai 2014, 
le salarié avait conservé son mandat représentant syndical au comité d’entreprise au 
jour de sa démission, la cour d’appel a violé les articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-
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11, L. 2324-2 du code du travail et les articles L. 2411-1, L. 2411-3 et L. 2411-8 du 
code du travail, en leur version applicable au litige ;

Mais attendu que la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute 
la durée du cycle électoral ; qu’il en résulte que le mandat du représentant syndical au 
comité d’entreprise de l’entreprise absorbante ne prend pas fin lors des élections com-
plémentaires organisées pour la représentation des salariés dont le contrat de travail a 
été transféré ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a retenu que le salarié désigné en qualité de repré-
sentant syndical au comité d’entreprise de l’entreprise absorbante antérieurement aux 
élections complémentaires organisées au sein de cette même entreprise continuait à 
bénéficier du statut protecteur postérieurement à ces élections, a fait une exacte ap-
plication des textes invoqués ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et deuxième moyens ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Basset - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2121-1 et les articles L. 2122-1, L. 2411-1 et L. 2411-8, dans leur rédaction applicable 
au litige, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute 
la durée du cycle électoral, à rapprocher : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-20.710, Bull. 2018, 
V, (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 5 juin 2019, n° 17-24.193, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Contrat de travail à durée 
déterminée – Arrivée du terme – Saisine de l’autorité administrative – 
Défaut – Effets – Poursuite de la relation contractuelle initiale – 
Attribution d’une indemnité de requalification (non).
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T... a été engagé le 14 mars 2011 par l’asso-
ciation Agence parisienne du climat par un contrat à durée déterminée s’achevant le 
31 décembre 2011 ; que le salarié a été élu délégué du personnel suppléant le 28 mars 
2011 ; que la relation de travail a pris fin au terme convenu, le 31 décembre 2011, 
sans saisine préalable de l’autorité administrative ; que cette rupture ayant été contes-
tée, l’employeur a sollicité la transmission au Conseil constitutionnel d’une question 
prioritaire de constitutionnalité ;

Sur le moyen unique, pris en ses six premières branches : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique, pris en sa dernière branche :

Vu les articles L. 2421-8 et L. 1245-2 alinéa 2 du code du travail ;

Attendu que pour allouer au salarié une certaine somme à titre d’indemnité de re-
qualification, l’arrêt énonce qu’aux termes de l’article L. 1245-2 alinéa 2, du code du 
travail, en cas de requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de 
travail à durée indéterminée, il est accordé au salarié une indemnité qui ne peut être 
inférieure à un mois de salaire ;

Attendu cependant que l’indemnité de requalification, à laquelle est tenu l’employeur 
lorsque le juge fait droit à la demande de requalification au motif d’une irrégularité 
du contrat à durée déterminée initial ou de ceux qui lui ont fait suite, n’est pas due 
lorsque le contrat à durée déterminée devient un contrat à durée indéterminée du 
seul fait de la poursuite de la relation contractuelle de travail après l’échéance de son 
terme ; qu’il en est ainsi lorsque, du fait de l’absence de saisine de l’inspecteur du tra-
vail avant le terme du contrat à durée déterminée conclu avec un salarié investi d’un 
mandat représentatif, le contrat devient à durée indéterminée ;

Qu’en statuant comme elle a fait, alors qu’elle avait constaté que le contrat à durée 
déterminée avait été régulièrement conclu et qu’en raison de l’absence de saisine pré-
alable de l’inspecteur du travail il s’était poursuivi au delà de son terme, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, les parties en ayant été avisées en ap-
plication de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association à payer au 
salarié une indemnité de requalification de 2 150 euros bruts, l’arrêt rendu le 28 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. T... de sa demande en paiement d’une indemnité de requalification.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Liffran - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1245-2, alinéa 2, et L. 2421-8 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’indemnité de requalification en cas de poursuite de la relation contractuelle après 
l’échéance d’un contrat à durée déterminée, à rapprocher : Soc., 22 mars 2006, pourvois n° 04-
45.411 et 04-48.264, Bull. 2006, V, n° 118 (rejet), et les arrêts cités. Sur l’absence d’indemnité de 
requalification en cas de prorogation du terme du contrat à durée déterminée d’un salarié proté-
gé, à rapprocher : Soc., 27 septembre 2007, pourvoi n° 06-41.086, Bull. 2007, V, n° 144 (cassation 
partielle sans renvoi), et les arrêts cités ; Soc., 23 octobre 2012, pourvoi n° 11-19.210, Bull. 2012, 
V, n° 270 (rejet), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Com., 13 juin 2019, n° 18-10.688, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – Eléments 
à prendre en considération – Proportionnalité de la sanction aux 
enjeux (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 septembre 2017), que par ordonnances des 
11 juillet et 26 septembre 2012, la société FHB a été désignée mandataire ad hoc puis 
conciliateur des sociétés du groupe Consolis sur le fondement des articles L. 611-3 
et L. 611-5 du code de commerce ; que par plusieurs articles publiés en ligne sur son 
site Debtwire, spécialisé dans le suivi de l’endettement des entreprises et consultable 
par abonnement, la société Mergermarket Limited (la société Mergermarket) a rendu 
compte de l’évolution des procédures en cours et exposé les négociations engagées 
avec les créanciers des sociétés du groupe, citant des données chiffrées sur la situation 
financière des sociétés ; que les 23 et 24 octobre 2012, plusieurs sociétés du groupe 
ainsi que le conciliateur ont assigné la société Mergermarket devant le juge des référés 
pour obtenir le retrait de l’ensemble des articles contenant des informations confiden-
tielles les concernant, ainsi que l’interdiction de publier d’autres articles ; que le juge 
des référés ayant fait droit à leur demande, elles ont ensuite assigné la société Mer-
germarket en indemnisation des préjudices subis du fait de la publication des articles 
litigieux ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait grief à l’arrêt de retenir sa responsabilité et 
de la condamner à payer aux sociétés du groupe des dommages-intérêts alors, selon 
le moyen, que la déclaration de non conformité à la Constitution des dispositions de 
l’article L. 611-15 du code de commerce telles qu’interprétées par la Cour de cassa-
tion, en tant qu’elles permettent d’engager la responsabilité civile extracontractuelle 
d’un organe de presse pour avoir diffusé une information relevant de l’obligation de 
confidentialité qui n’est pourtant prévue par ce texte qu’à l’égard des seules personnes 
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qui participent au mandat ad hoc ou à la procédure de conciliation, privera la décision 
attaquée de son fondement légal ;

Mais attendu que la Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 949 FS-D du 4 octobre 
2018, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité relative à l’article L. 611-15 du code de commerce, le moyen est 
sans portée ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que des restrictions ne peuvent être apportées à la liberté d’expression que si elles 
sont prévues par la loi ; que n’est pas prévue par l’article L. 611-15 du code de com-
merce, lequel impose une obligation de confidentialité aux personnes appelées à une 
procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par leurs fonctions, en ont 
connaissance, ni par aucune autre disposition légale, l’interdiction faite à un tiers à ce 
mandat ou à cette procédure, notamment un journaliste ou un organe de presse, de 
révéler au public une information relevant de cette obligation de confidentialité sous 
peine d’engager sa responsabilité civile et d’être appelé à indemniser les conséquences 
dommageables de la rupture de cette obligation de confidentialité ; qu’en retenant le 
contraire, la cour d’appel a méconnu l’article L. 611-15 précité et l’article 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que des restrictions ne peuvent être apportées à la liberté d’expression que si elles 
sont prévues par des dispositions légales précises, accessibles et prévisibles ; que les dis-
positions de l’article L. 611-15 du code de commerce, même éclairées par les travaux 
parlementaires ayant précédé leur adoption, ne permettaient aucunement de prévoir, 
à la date des publications litigieuses, que les informations relatives à une procédure de 
conciliation seraient par nature confidentielles et que leur diffusion par un journaliste 
ou par un organe de presse pourrait constituer une faute civile susceptible d’engager 
la responsabilité civile de ces derniers ; qu’en faisant application de cette disposition, 
la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen pris de ce que la restriction à la liberté 
d’expression que constitue l’engagement de la responsabilité civile de l’organe de 
presse en cas de diffusion d’une information relevant de l’obligation de confidentialité 
prévue par l’article L. 611-15 du code de commerce n’était pas applicable au litige 
en raison de son imprévisibilité à la date des publications litigieuses, la cour d’appel a 
méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’en imposant un devoir de confidentialité à toutes les 
personnes appelées à une procédure de conciliation ou de mandat ad hoc ou qui, par 
leurs fonctions, en ont connaissance, l’article L. 611-15 du code de commerce a posé 
le principe de la confidentialité des informations relatives à ces procédures, qui se jus-
tifie par la nécessité de protéger, notamment, les droits et libertés des entreprises qui y 
recourent ; que l’effectivité de ce principe ne serait pas assurée si ce texte ne conduisait 
pas à ériger en faute la divulgation, par des organes de presse, hormis dans l’hypothèse 
d’un débat d’intérêt général, des informations ainsi protégées ; que c’est donc à bon 
droit que la cour d’appel a retenu que la faute reprochée à la société Mergermarket 
procédait de la méconnaissance du texte précité ;
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Et attendu, en second lieu, qu’ayant retenu que la société Mergermarket ne pouvait 
ignorer qu’elle publiait des informations protégées et que, ce faisant, elle risquait de 
causer un grave préjudice aux sociétés du groupe Consolis et, ainsi, d’engager sa res-
ponsabilité civile, la cour d’appel a justement écarté le grief pris de l’imprévisibilité de 
la règle légale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société Mergermarket fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que si le caractère confidentiel des procédures de prévention des difficultés des 
entreprises imposé, notamment, par l’article L.  611-15 du code de commerce, fait 
obstacle à la diffusion par voie de presse d’informations s’y rapportant, c’est à la condi-
tion que cette diffusion ne contribue pas à la nécessité d’informer le public sur une 
question d’intérêt général  ; que relèvent d’un débat d’intérêt général les difficultés 
rencontrées au lendemain de la crise financière de 2008 par les entreprises ayant fait 
l’objet de LBO (leveraged buy-out, soit achat avec effet de levier) hautement spécu-
latifs pour restructurer leurs dettes et contribuent à ce débat les informations précises 
et chiffrées concernant les négociations au cours d’une procédure amiable, dont la 
presse avait déjà fait écho, d’un important groupe de sociétés dont les difficultés en ce 
domaine étaient connues ; qu’en déniant aux informations relatives à ces négociations 
toute contribution à ce débat d’intérêt général, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations et a méconnu les articles L. 611-15 du 
code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

2°/ que si le caractère confidentiel des procédures de prévention des difficultés des 
entreprises imposé, notamment, par l’article L.  611-15 du code de commerce, fait 
obstacle à la diffusion par voie de presse d’informations s’y rapportant, c’est à la condi-
tion que cette diffusion ne contribue pas à la nécessité d’informer le public sur une 
question d’intérêt général ; qu’il n’est pas nécessaire, pour contribuer à un débat sur 
une question d’intérêt général, que la publication soit dédiée à cette question ou en 
traite directement et explicitement le sujet, dès lors que les informations diffusées s’y 
rapportent et sont utiles à sa compréhension ; qu’en exigeant que la publication traite 
de la question d’intérêt général relative à la résistance des LBO à la crise et aux dif-
ficultés que certaines entreprises acquises par ce procédé peuvent rencontrer là où il 
suffisait que les informations, précises et chiffrées relatives au contenu des négociations 
en cours contribuent au débat relatif à cette question, la cour d’appel a méconnu les 
articles L. 611-15 du code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’une publication de presse est susceptible de contribuer à un débat sur une 
question d’intérêt général au regard du contenu et du contexte de cette question et 
des informations qui s’y rapportent, indépendamment du nombre et de la qualité de 
ses destinataires et de l’utilité que certains peuvent y trouver pour la protection de 
leurs intérêts personnels ; qu’en tenant pour exclusive de toute contribution à un dé-
bat relatif à une question d’intérêt général la circonstance que les informations avaient 
été publiées dans une presse spécialisée dont certains lecteurs étaient concernés par 
les sociétés faisant l’objet de la procédure de conciliation, et non par un large public, 
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la cour d’appel a méconnu les articles L. 611-15 du code de commerce et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que la liberté d’information vaut non seulement pour les informations ou idées 
accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais aussi 
pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent y compris celles qui, en matière 
financière, peuvent avoir des répercussions négatives sur les intérêts des entreprises ; 
qu’en tenant pour exclusive de toute contribution à un débat relatif à une question 
d’intérêt général la circonstance que la diffusion des informations avait compromis le 
cours normal et l’efficacité de la procédure et avait porté une atteinte à la liberté d’en-
treprise et au droit de prendre les mesures nécessaires à la pérennité d’une entreprise 
et de bénéficier de procédures de prévention, la cour d’appel a méconnu les articles 
L. 611-15 du code de commerce et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ qu’une condamnation à verser des dommages-intérêts à raison de la publication 
d’informations par nature confidentielle ne peut être prononcée que dans la mesure 
où elle constitue une restriction nécessaire, dans une société démocratique, à la pour-
suite de l’un des buts légitimes énumérés par l’article 10 § 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que l’appréciation du 
caractère nécessaire de cette restriction doit tenir compte, non seulement de la nature 
des intérêts en présence, parmi lesquels le droit du public à l’information sur une ques-
tion d’intérêt général et l’intérêt d’assurer à certaines informations une confidentialité 
absolue, mais également le comportement du journaliste, notamment la manière dont 
il est entré en possession des informations et la forme des publications en litige, ainsi 
que la proportionnalité de la sanction prononcée ; qu’en se bornant à constater que la 
publication des informations n’était pas justifiée par un débat sur des questions d’inté-
rêt général, sans tenir compte du comportement de l’organe de presse et du montant 
des condamnations, qui s’est élevé à la somme totale de 175 854,09 euros pour les 
seuls dommages-intérêts, la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1382, devenu 1240, du code 
civil, tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que cette réparation, devant être à la mesure du 
préjudice subi, ne peut être disproportionnée ; qu’ayant retenu qu’en divulguant des 
informations qu’elle savait couvertes par la confidentialité sans que cette divulgation 
soit justifiée par la nécessité d’informer le public sur une question d’intérêt général, 
la société Mergermarket avait commis une faute à l’origine d’un préjudice, c’est dans 
l’exercice de son pouvoir souverain et sans avoir à effectuer la recherche invoquée par 
la cinquième branche que la cour d’appel a évalué le montant de la réparation propre 
à indemniser ce préjudice ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt retient que si la question de la résistance des 
opérations d’achat avec effet de levier (LBO) à la crise et les difficultés que des sociétés 
ainsi financées peuvent connaître relève d’un débat d’intérêt général, dont plusieurs 
journaux s’étaient déjà fait l’écho, mais en se contentant d’informations générales, 
n’informant le public que de l’existence de procédures en cours, tel n’est pas le cas 
des informations dont la publication est reprochée au site Debtwire, qui sont précises 
et chiffrées et portent sur le contenu même des négociations en cours et leur avancée, 
ces informations intéressant, non le public en général, mais les cocontractants et par-
tenaires de ces sociétés en recherche de protection ;
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que de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que les informa-
tions divulguées n’étaient pas justifiées par un débat sur des questions d’intérêt général 
et ne contribuaient pas à la nécessité d’en informer le public ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 611-15 du code de commerce ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-11.500, Bull. 2015, IV, n° 169 (cassation partielle)  ; 
Com., 13 février 2019, pourvoi n° 17-18.049, Bull. 2019, IV, (rejet).

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-10.380, (P)

– Cassation –

 ■ Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve par le demandeur – Caractérisation – Présomptions graves, 
précises et concordantes – Conditions – Exclusion – Cause exclusive 
de la pathologie.

 ■ Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve par le demandeur – Caractérisation – Présomptions graves, 
précises et concordantes – Possibilité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que soutenant avoir été exposée in utero au diéthyls-
tilbestrol (DES), Mme B... A... a assigné en responsabilité et indemnisation la société 
UCB Pharma, venant aux droits de la société Ucepha, producteur du Distilbène, et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie du Gard aux droits de laquelle 
est venue la caisse de l’Hérault, qui a demandé le remboursement de ses débours  ; 
que la société UCB Pharma a mis en cause la société Novartis santé familiale, venant 
aux droits de la société Borne, producteur du Stilbestrol-Borne, et devenue la société 
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Glaxosmithkline santé grand public ; que Mme R... A..., mère de Mme B... A..., est 
intervenue volontairement à la procédure ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 1353 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme B... A... et de Mme R... A..., l’arrêt 
retient que l’attestation rédigée par une personne très proche de la victime quelques 
mois avant l’assignation au fond, même confortée par une ordonnance prescrivant du 
Distilbène qui n’est pas nominative et est présentée comme se rapportant à une gros-
sesse antérieure de Mme R... A..., ne suffit pas à constituer une preuve de l’exposition 
au DES, que même en considérant que ces éléments constituent un commencement 
de preuve, ils doivent être corroborés par d’autres indices, tirés des pathologies présen-
tées, qui peuvent constituer des présomptions graves, concordantes et précises tant de 
l’exposition que de l’imputabilité des dommages à celle-ci, mais que, pour remplir ce 
rôle probant, les pathologies présentées ne doivent avoir aucune autre cause possible 
que l’exposition in utero au DES ; qu’il en déduit, après les avoir examinées, que les 
anomalies physiologiques présentées par Mme B... A... ne peuvent être imputées avec 
certitude à une telle exposition ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, s’il n’est pas établi que le DES est la seule cause possible 
des pathologies présentées, la preuve d’une exposition in utero à cette molécule puis 
celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition peuvent être apportées par tout 
moyen, et notamment par des présomptions graves, précises et concordantes, sans qu’il 
puisse être exigé que les pathologies aient été exclusivement causées par cette exposi-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur la deuxième branche du moyen :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Attendu que, pour retenir qu’une exposition au DES ne peut être déduite de l’exis-
tence d’une hypoplasie utérine, après avoir énoncé que Mme B... A... présentait un 
utérus cloisonné qui n’était pas imputable à une exposition au DES ainsi qu’une hy-
poplasie utérine, l’arrêt relève qu’interpellés par la société UCB Pharma dans un dire 
sur l’existence d’un lien entre l’utérus cloisonné et l’hypoplasie, les experts n’ont pas 
exclu un tel lien ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les experts n’avaient pas répondu au dire de la société 
UCB Pharma sur l’éventualité d’un lien entre l’hypoplasie et l’utérus cloisonné, la 
cour d’appel a dénaturé le rapport d’expertise et violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Hémery, Thomas-Raquin 
et Le Guerer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 1353 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de rapporter, par tous moyens, la preuve d’une exposition in utero à la molécule 
DES contenue dans le « distilbène », puis celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition, 
à rapprocher : 1re Civ., 24 septembre 2009, pourvoi n° 08-10.081, Bull. 2009, I, n° 186 (rejet). Sur 
la possibilité de rapporter, par tous moyens, et notamment par des présomptions graves, précises 
et concordantes, la preuve de l’imputabilité du dommage au produit de santé en cause, à rappro-
cher : 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 2017, I, n° 221 (rejet), et les arrêts ci-
tés ; 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 15-20.791, Bull. 2017, I, n° 222 (rejet), et les arrêts cités.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 6 juin 2019, n° 18-12.353, (P)

– Rejet –

 ■ Adjudication – Jugement – Effets – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 322-10 du code des procédures civiles d’exécution, le saisi perd tout droit d’occu-
pation dès le prononcé du jugement d’adjudication, sauf disposition contraire du cahier des conditions de vente.

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel retient que le saisi était tenu d’une indemnité d’occupation depuis 
cette date.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2017), que sur des poursuites 
de saisie immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
[...] (le syndicat des copropriétaires) à l’encontre de M. Q..., le bien saisi a été adjugé 
au créancier poursuivant le 29 novembre 2012 ; que le syndicat des copropriétaires a 
saisi un tribunal d’instance d’une demande de condamnation de M. Q... à lui payer 
une indemnité d’occupation du jour de l’adjudication au jour de son expulsion, le 
23 octobre 2013 ;

Attendu que M. Q... fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’occupation des lieux à la 
somme de 750 euros par mois à compter du 29 novembre 2012 et jusqu’au 23 octobre 
2013, alors, selon le moyen que l’indemnité d’occupation n’est due par le débiteur qui 
s’est maintenu dans les lieux que depuis la date de la signification du jugement d’ad-
judication ; qu’en énonçant que le syndicat des copropriétaires est devenu propriétaire 
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dès le jugement du 29 novembre 2012 et que M. Q... était dès lors occupant sans 
droit ni titre, tenu au paiement d’une indemnité d’occupation jusqu’à la date où il a 
quitté les lieux à savoir son expulsion le 23 octobre 2013, après avoir constaté que le 
jugement d’adjudication du 29 novembre 2012 avait été signifié à M. Q... seulement 
le 11 mars 2013, la cour d’appel a violé les articles 502 et 503 du code civil, ensemble 
l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du même code ;

Mais attendu qu’en application de l’article L.  322-10 du code des procédures ci-
viles d’exécution, l’adjudication emporte vente forcée du bien saisi et en transmet 
la propriété à l’adjudicataire, le saisi étant dès lors tenu, à l’égard de l’adjudicataire, 
à la délivrance du bien ; qu’il en résulte que, sauf disposition contraire du cahier des 
conditions de vente, le saisi perd tout droit d’occupation dès le prononcé du jugement 
d’adjudication ;

Et attendu que l’indemnité d’occupation est la contrepartie de l’utilisation sans titre 
du bien ; que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que le syndicat des 
copropriétaires étant devenu propriétaire dès le jugement d’adjudication du 29 no-
vembre 2012, M. Q... était occupant sans droit ni titre, et en conséquence tenu au 
paiement d’une indemnité d’occupation, depuis cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième, troisième, et quatrième moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 322-10 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 2e Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 09-12.712, Bull. 2010, II, n° 54 (rejet). 
En sens contraire : 2e Civ., 1er mars 1995, pourvoi n° 93-16.007, Bull. 1995, II, n° 62 (cassation 
partielle).
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-12.630, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques sur arrêté d’un maire – Annulation de 
l’arrêté d’hospitalisation d’office par le tribunal administratif – Effet – 
Indemnisation de la personne hospitalisée par l’auteur de l’acte.

L’annulation d’un arrêté de placement d’office par le tribunal administratif oblige l’auteur de l’acte à indemniser 
la personne dont l’atteinte à la liberté individuelle résultant de l’hospitalisation d’office se trouve privée de tout 
fondement légal, quel que soit le bien-fondé d’une telle hospitalisation.

Lorsque la décision en cause est prise par le maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police administrative, c’est 
la responsabilité de la commune qui est engagée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22  décembre 2017), que Mme  N... a été 
hospitalisée d’office au centre hospitalier Jean-Martin Charcot en exécution d’un ar-
rêté du maire de la commune de Buc du 29 mai 2009, sur le fondement de l’article 
L. 3213-2 du code de la santé publique, au regard de la notoriété de la situation de 
cette personne ; que, le 8 juillet 2013, le tribunal administratif a annulé cet arrêté en 
conséquence de la décision n° 2011-174 QPC du Conseil constitutionnel du 6 oc-
tobre 2011 déclarant inconstitutionnelle la disposition précitée, ainsi que la décision 
d’admission en hospitalisation dite libre prise par le directeur de l’établissement ; que 
Mme N... a assigné le maire et l’hôpital en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la commune de Buc fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable du pré-
judice subi par Mme N..., alors, selon le moyen :

1°/ que, pour déterminer si une personne a été privée de liberté de façon injustifiée 
au regard du droit interne, le juge doit tenir compte de la situation juridique telle 
qu’elle existait à l’époque des faits ; que seuls constituent une faute des agissements 
caractérisant la violation d’une obligation préexistante par leur auteur ; qu’en inférant 
l’existence d’une faute de la commune de Buc du seul fait que l’arrêté d’hospitalisa-
tion d’office du 29 mai 2009 avait été annulé par le juge administratif le 8 juillet 2013 
pour défaut de base légale en ce qu’il avait été pris sur le fondement d’une disposition 
de l’article L. 3213-2 du code de la santé publique déclarée inconstitutionnelle par 
une décision du 6 octobre 2011, sans autrement tenir compte de la situation juridique 
à l’époque des faits, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser 
une faute imputable à la commune de Buc, a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;
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2°/ que ne constitue pas une privation de liberté arbitraire l’hospitalisation d’office 
nécessaire eu égard aux circonstances de la cause et pour laquelle, en cas d’interne-
ment en urgence, l’aliénation a été établie par un avis médical immédiatement après 
l’édiction de la mesure ; qu’en refusant de rechercher in concreto, ainsi qu’il lui était 
pourtant demandé, si l’absence de toute faute de la commune de Buc ne se trouvait 
pas établie au regard, d’une part, de la nécessité d’un internement d’urgence le 29 mai 
2009 et, d’autre part, du caractère proportionné de la mesure de privation de liber-
té, valable pour quarante-huit heures seulement, au regard de la gravité des troubles 
constatée par un avis médical rendu immédiatement après que l’arrêté litigieux ait été 
mis à exécution, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 5, 3, 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

3°/ que l’administration, ne pouvant refuser de faire application de la loi au motif 
qu’elle serait non conforme à la constitution, l’adoption d’un acte légal à la date de 
son édiction ne constitue pas une faute, peut important que la loi fasse ultérieurement 
l’objet d’une déclaration d’inconstitutionnalité ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1382 du code civil dans sa rédaction applicable, ensemble 
l’article 62 de la Constitution ;

4°/ que lorsqu’un acte administratif est privé de base légale par l’effet de l’abrogation 
ultérieure d’une disposition légale sur la base de laquelle il a été édicté, la réparation, 
au titre de la remise en cause des effets que la disposition légale a produit, incombe à 
l’Etat ; qu’en condamnant la commune de Buc et non l’Etat, la cour d’appel a violé 
l’article 62 de la Constitution ;

Mais attendu que l’annulation d’un arrêté de placement d’office par le tribunal admi-
nistratif oblige l’auteur de l’acte à indemniser la personne dont l’atteinte à la liberté 
individuelle résultant de l’hospitalisation d’office se trouve privée de tout fondement 
légal, quel que soit le bien-fondé d’une telle hospitalisation ;

Attendu d’une part, qu’il résulte de la décision du conseil constitutionnel du 6 octobre 
2011, applicable aux instances non jugées définitivement à cette date, qu’une hospi-
talisation d’office ne peut être prise sur le seul fondement de la notoriété publique, 
d’autre part, que le tribunal administratif a, pour ces motifs, par jugement du 8 juillet 
2013, annulé l’arrêté du maire de Buc ; que la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’hospitalisation sans son consentement de Mme N..., par décision du maire prise 
dans l’exercice de ses pouvoirs de police administrative, engageait la responsabilité de 
la commune ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec le centre 
hospitalier Jean-Martin Charcot, à payer à Mme N... diverses sommes en réparation de 
ses préjudices, alors, selon le moyen, que seuls peuvent être condamnés in solidum les 
coauteurs d’une faute présentant un lien causal indivisible avec l’entier préjudice subi 
par la victime ; qu’en l’espèce, la commune de Buc a pris à l’encontre de Mme N... 
une mesure de police administrative d’hospitalisation d’office à caractère provisoire 
pour une durée maximale de quarante-huit heures, soumise aux contrôles de l’autorité 
préfectorale et du juge des libertés et de la détention, alors que le centre hospitalier 
a écarté cette procédure par une décision contraire à celle du maire, pour retenir 
l’intéressée pendant près d’un mois dans le cadre d’une hospitalisation libre à laquelle 



314

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

elle n’était en réalité pas en mesure de consentir ; qu’en infirmant le jugement pour 
condamner in solidum la commune de Buc avec le centre hospitalier Jean-Martin 
Charcot à réparer l’entier dommage subi par Mme N... du fait de son hospitalisation 
pendant vingt-huit jours quand les préjudices subis par la victime du fait de son hos-
pitalisation à compter du 30 mai 2009 avaient pour seule cause juridique la décision 
du centre hospitalier, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’arrêté municipal provisoire d’hospitalisation d’of-
fice était à l’origine de l’hospitalisation irrégulière qui s’était prolongée sans décision 
administrative, de sorte que la commune de Buc et le centre hospitalier Jean-Mar-
tin Charcot avaient chacun concouru à l’internement d’office de Mme N... pendant 
vingt-huit jours, la cour d’appel a pu en déduire qu’ils étaient co-responsables du 
préjudice subi et les condamner in solidum à le réparer ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; Me Le Prado ; SCP 
Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 62 de la Constitution ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessaire indemnisation d’une personne placée en soins sans consentement à la suite d’un 
acte administratif irrégulier : 1re Civ., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-66.026, Bull. 2010, I, n° 141 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-10.380, (P)

– Cassation –

 ■ Produits pharmaceutiques – Médicaments à usage humain – 
Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve – Moyen de preuve – Présomptions graves, précises et 
concordantes – Conditions – Exclusion – Cause exclusive de la 
pathologie.

Lorsqu’il n’est pas établi que le diéthylstilbestrol DES est la seule cause possible des pathologies présentées par 
la requérante, la preuve d’une exposition in utero à cette molécule puis celle de l’imputabilité du dommage à 
cette exposition peuvent être apportées par tout moyen, et notamment par des présomptions graves, précises et 
concordantes, sans qu’il puisse être exigé que les pathologies aient été exclusivement causées par cette exposition.
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 ■ Produits pharmaceutiques – Médicaments à usage humain – 
Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve – Moyen de preuve – Présomptions graves, précises et 
concordantes – Possibilité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que soutenant avoir été exposée in utero au diéthyls-
tilbestrol (DES), Mme B... A... a assigné en responsabilité et indemnisation la société 
UCB Pharma, venant aux droits de la société Ucepha, producteur du Distilbène, et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie du Gard aux droits de laquelle 
est venue la caisse de l’Hérault, qui a demandé le remboursement de ses débours  ; 
que la société UCB Pharma a mis en cause la société Novartis santé familiale, venant 
aux droits de la société Borne, producteur du Stilbestrol-Borne, et devenue la société 
Glaxosmithkline santé grand public ; que Mme R... A..., mère de Mme B... A..., est 
intervenue volontairement à la procédure ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 1353 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme B... A... et de Mme R... A..., l’arrêt 
retient que l’attestation rédigée par une personne très proche de la victime quelques 
mois avant l’assignation au fond, même confortée par une ordonnance prescrivant du 
Distilbène qui n’est pas nominative et est présentée comme se rapportant à une gros-
sesse antérieure de Mme R... A..., ne suffit pas à constituer une preuve de l’exposition 
au DES, que même en considérant que ces éléments constituent un commencement 
de preuve, ils doivent être corroborés par d’autres indices, tirés des pathologies présen-
tées, qui peuvent constituer des présomptions graves, concordantes et précises tant de 
l’exposition que de l’imputabilité des dommages à celle-ci, mais que, pour remplir ce 
rôle probant, les pathologies présentées ne doivent avoir aucune autre cause possible 
que l’exposition in utero au DES ; qu’il en déduit, après les avoir examinées, que les 
anomalies physiologiques présentées par Mme B... A... ne peuvent être imputées avec 
certitude à une telle exposition ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, s’il n’est pas établi que le DES est la seule cause possible 
des pathologies présentées, la preuve d’une exposition in utero à cette molécule puis 
celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition peuvent être apportées par tout 
moyen, et notamment par des présomptions graves, précises et concordantes, sans qu’il 
puisse être exigé que les pathologies aient été exclusivement causées par cette exposi-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur la deuxième branche du moyen :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Attendu que, pour retenir qu’une exposition au DES ne peut être déduite de l’exis-
tence d’une hypoplasie utérine, après avoir énoncé que Mme B... A... présentait un 
utérus cloisonné qui n’était pas imputable à une exposition au DES ainsi qu’une hy-
poplasie utérine, l’arrêt relève qu’interpellés par la société UCB Pharma dans un dire 
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sur l’existence d’un lien entre l’utérus cloisonné et l’hypoplasie, les experts n’ont pas 
exclu un tel lien ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les experts n’avaient pas répondu au dire de la société 
UCB Pharma sur l’éventualité d’un lien entre l’hypoplasie et l’utérus cloisonné, la 
cour d’appel a dénaturé le rapport d’expertise et violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Hémery, Thomas-Raquin 
et Le Guerer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 1353 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de rapporter, par tous moyens, la preuve d’une exposition in utero à la molécule 
DES contenue dans le « distilbène », puis celle de l’imputabilité du dommage à cette exposition, 
à rapprocher : 1re Civ., 24 septembre 2009, pourvoi n° 08-10.081, Bull. 2009, I, n° 186 (rejet). Sur 
la possibilité de rapporter, par tous moyens, et notamment par des présomptions graves, précises 
et concordantes, la preuve de l’imputabilité du dommage au produit de santé en cause, à rappro-
cher : 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 2017, I, n° 221 (rejet), et les arrêts ci-
tés ; 1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 15-20.791, Bull. 2017, I, n° 222 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 19 juin 2019, n° 18-20.883, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant 
du fonctionnement du système de santé – Indemnisation par 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) – 
Cas – Accident médical directement imputable à des actes de 
prévention, de diagnostic ou de soins – Acte de soins – Définition – 
Manoeuvres obstétricales pratiquées par un professionnel de 
santé lors d’un accouchement par voie basse – Anormalité du 
dommage – Caractérisation – Faible probalité de sa survenance.
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Si l’accouchement par voie basse constitue un processus naturel, les manoeuvres obstétricales pratiquées par un 
professionnel de santé lors de cet accouchement caractérisent un acte de soins au sens de l’article L. 1142-1 du 
code de la santé publique. 

Si l’élongation du plexus brachial est une complication fréquente de la dystocie des épaules, les séquelles per-
manentes de paralysie ne représentent que 1 % à 2, 5 % des cas, de sorte que la survenance d’un tel dommage 
présente une faible probabilité caractérisant son anormalité et justifiant que l’Office national d’indemnisation 
des accidents médicaux (l’ONIAM) soit tenu à indemnisation au titre de la solidarité nationale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 juin 2018), que, le [...], au cours 
de l’accouchement de Mme H..., et en raison d’une dystocie des épaules de l’enfant 
à naître, M. W..., gynécologue obstétricien (le praticien), a effectué des manoeuvres 
d’urgence obstétricales  ; que l’enfant, L... G..., a présenté une paralysie du plexus 
brachial droit  ; qu’une expertise a mis en évidence l’absence de faute du praticien 
et l’inexistence d’un dysfonctionnement de l’établissement de santé ; que Mme H..., 
agissant tant en son nom personnel qu’en sa qualité de représentante légale de son fils 
mineur, a assigné l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affec-
tions iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) en indemnisation ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’ONIAM fait grief à l’arrêt de dire que Mme H..., ès qualités, est bien 
fondée à solliciter l’indemnisation des conséquences de l’accident médical non fautif 
survenu le [...], de constater que l’état de l’enfant n’est pas consolidé et d’accorder 
une provision à valoir sur l’indemnisation des préjudices de celui-ci, alors, selon le 
moyen, que, pour pouvoir être indemnisés par la solidarité nationale, en application de 
l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique, les préjudices du patient doivent 
être imputables, de façon directe et certaine, à des actes de prévention, de diagnostic 
ou de soins ; qu’en se bornant à constater que les experts avaient relevé qu’au moment 
de l’accouchement le défaut du bras avait évoqué une paralysie obstétricale du plexus 
brachial droit par traumatisme obstétrical, qu’ils n’excluaient pas l’imputabilité de l’ac-
cident médical aux manoeuvres obstétricales et que l’enfant ne présentait pas au cours 
de sa vie intra-utérine et au moment précis de sa naissance d’anomalies qui auraient 
pu interférer sur la survenue de la paralysie obstétricale et sur le déroulement de l’ac-
couchement, constatations dont il ne résultait aucune certitude quant à l’imputabilité 
directe de la paralysie du plexus brachial de I... G... à un acte de soins, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique ;

Mais attendu que, si l’accouchement par voie basse constitue un processus naturel, les 
manoeuvres obstétricales pratiquées par un professionnel de santé lors de cet accou-
chement caractérisent un acte de soins au sens de l’article L. 1142-1 du code de la 
santé publique ;

Attendu que l’arrêt constate, d’abord, par motifs propres et adoptés, que les experts 
notent, d’une part, que l’enfant ne présentait pas, au cours de sa vie intra-utérine et au 
moment précis de sa naissance, d’anomalies qui auraient pu interférer sur la paralysie 
obstétricale et sur le déroulement de l’accouchement, d’autre part, que la dystocie des 
épaules est une complication à risque majeur pour l’enfant, telle la lésion du plexus 
brachial, et que, pour faire face à la dystocie, les manoeuvres les plus fréquemment uti-
lisées sont celles qu’a réalisées le praticien ; qu’il retient, ensuite, que ces manoeuvres, 
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au cours desquelles une traction est exercée sur les racines du plexus et sur la tête 
foetale, ont engendré la paralysie du plexus brachial ; que la cour d’appel n’a pu qu’en 
déduire que les préjudices subis par l’enfant étaient directement imputables à un acte 
de soins ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième, troisième et quatrième branches du moyen :

Attendu que l’ONIAM fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que la condition d’anormalité du dommage prévue par l’article L. 1142-1, II, du 
code de la santé publique, doit être regardée comme remplie lorsque l’acte médical 
a entraîné des conséquences notablement plus graves que celles auxquelles le patient 
était exposé par sa pathologie de manière suffisamment probable en l’absence de trai-
tement et, dans le cas contraire, les conséquences de l’acte médical ne peuvent être 
considérées comme anormales sauf si, dans les conditions où l’acte a été accompli, 
la survenance du dommage présentait une probabilité faible  ; qu’en déterminant la 
probabilité de survenance du dommage au regard de la probabilité que la lésion du 
plexus brachial entraîne des séquelles permanentes, et non au regard de la probabilité 
que les manoeuvres obstétricales entraînent une telle lésion, qu’elle a évaluée entre 10 
et 25 %, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique ;

2°/ que la probabilité de la survenance du dommage, qui permet de se prononcer 
sur la condition d’anormalité de celui-ci, doit être appréciée au regard des conditions 
dans lesquelles l’acte de prévention, de diagnostic ou de soins a été accompli ; qu’en 
se bornant à relever l’absence de contribution de l’état de la mère et de l’enfant à la 
survenance du risque de dystocie des épaules, sans rechercher, comme cela lui était 
demandé, si le surpoids de la mère n’avait pas rendu plus difficiles les manoeuvres obs-
tétricales et n’avait pas conduit à rendre plus élevé le risque de lésion du plexus bra-
chial de l’enfant, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 
L. 1142-1, II, du code de la santé publique ;

3°/ que la contradiction de motifs équivaut à une absence de motif ; qu’en constatant 
tout à la fois que l’enfant L... G... souffrait de séquelles permanentes, pour en déduire 
que la probabilité de survenance de ces séquelles était faible, et que l’état de conso-
lidation, pourtant indispensable pour caractériser ces séquelles, n’était pas caractérisé, 
la cour d’appel a entaché son arrêt d’une contradiction de motifs et donc méconnu 
l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique que, 
lorsque la responsabilité d’un professionnel, d’un établissement, service ou organisme 
mentionné au I de ce texte, ou celle d’un producteur de produits n’est pas engagée, 
l’ONIAM doit assurer, au titre de la solidarité nationale, la réparation de dommages 
résultant directement d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins à la condition 
qu’ils présentent un caractère d’anormalité au regard de l’état de santé du patient 
comme de l’évolution prévisible de cet état ; que, lorsque les conséquences de l’acte 
médical ne sont pas notablement plus graves que celles auxquelles le patient était 
exposé par sa pathologie en l’absence de traitement, elles ne peuvent être regardées 
comme anormales sauf si, dans les conditions où l’acte a été accompli, la survenance 
du dommage présentait une probabilité faible ; que, pour apprécier le caractère faible 
ou élevé du risque dont la réalisation a entraîné le dommage, il y a lieu de prendre en 
compte la probabilité de survenance d’un événement du même type que celui qui a 
causé le dommage et entraînant une invalidité grave ou un décès ;
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Attendu qu’après avoir énoncé que le risque issu de la réalisation des manoeuvres 
obstétricales, constitué par la paralysie du plexus brachial, est notablement moins grave 
que le décès possible de l’enfant, l’arrêt retient que, si l’élongation du plexus brachial 
est une complication fréquente de la dystocie des épaules, les séquelles permanentes 
de paralysie sont beaucoup plus rares, entre 1 % et 2,5 % de ces cas, de sorte que la 
survenance du dommage présentait une faible probabilité ; que la cour d’appel, qui 
n’avait pas à procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, en a exactement 
déduit, sans se contredire, que l’anormalité du dommage était caractérisée, et que, par 
suite, l’ONIAM était tenu à indemnisation au titre de la solidarité nationale ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 1142-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation de l’anormalité du dommage au sens de l’article L. 1142-1 du code de la santé 
publique, lorsque celui-ci résulte de lésions imputables à un acte de soins réalisé lors d’un accou-
chement, à rapprocher : 1re Civ., 15 juin 2016, pourvoi n° 15-16.824, Bull. 2016, I, n° 138 (rejet). 
Sur la prise en compte de la probabilité statistique de la réalisation du risque pour apprécier 
l’anormalité du dommage au sens de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique, cf. : CE, 
15 octobre 2018, n° 409585, publié au Recueil Lebon.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 20 juin 2019, n° 17-28.270, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assujettissement – Personnes assujetties – Stagiaires non rémunérés 
de la formation professionnelle continue – Effets – Cotisations – 
Paiement – Débiteur – Organisme de formation (non).

Le seul fait de dispenser une formation à un élève non rémunéré de la formation professionnelle continue, fût-il 
en situation de chômage non indemnisé, ne rend pas l’organisme de formation qui y procède débiteur des coti-
sations sociales afférentes à l’affiliation du stagiaire à un régime de sécurité sociale.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle de l’application de la légis-
lation de sécurité sociale portant sur la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 
2010, l’URSSAF de Lorraine a adressé à la société MAI (la société), dont l’objet social 
est l’enseignement culturel, une lettre d’observations du 18 août 2011, suivie d’une 
mise en demeure du 16 novembre 2011 ; que la société a saisi d’un recours une juri-
diction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux premières branches du premier moyen, reproduit en annexe, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider le chef de redressement n° 10, 
portant sur les primes versées à huit élèves, alors, selon le moyen, qu’en vertu de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile, la cassation qui interviendra du chef de dispositif 
de l’arrêt attaqué validant le rappel des cotisations auprès de l’URSSAF de Lorraine 
d’un montant de 76 164 euros au titre du redressement n° 11 entraînera la cassation, 
par voie de conséquence, du chef de dispositif de l’arrêt disant justifié le redressement 
n° 10 sur les primes versées à huit stagiaires de la formation professionnelle d’un mon-
tant de 864 euros, qui est dans sa dépendance nécessaire ;

Mais attendu que le grief du moyen se rapportant au chef de redressement n° 10 dont 
l’objet, afférent à l’assujettissement à cotisations de la société au titre des primes versées 
à certains stagiaires de la formation professionnelle, est différent du chef de redresse-
ment n° 11, relatif à l’assujettissement à cotisations de sécurité sociale de la société au 
titre de stagiaires non rémunérés qui financent leur formation, la cassation du chef du 
dispositif de l’arrêt validant le chef de redressement n° 11 ne peut avoir d’incidence 
sur le chef du dispositif validant le chef de redressement n° 10 ;

D’où il suit que le moyen ne peut qu’être écarté ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 6342-3, alinéa 1 et R. 6342-1 du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les cotisations d’un stagiaire qui est rému-
néré par l’Etat ou par la région pendant la durée du stage ou qui ne bénéficie d’aucune 
rémunération sont intégralement prises en charge au même titre que le financement 
de l’action de formation, selon le cas, par l’Etat ou par la région ; que selon le second, 
sous réserve de l’application du titre IV de la sixième partie du code du travail, relatif au 
stagiaire de la formation professionnelle, les obligations qui incombent à l’employeur 
en application de la législation de sécurité sociale sont assumées par la personne, le 
service ou l’organisme qui assure le versement de la rémunération au stagiaire ;

Attendu que pour valider le chef de redressement n° 11 relatif à l’assujettissement à 
cotisations de la société au titre des stagiaires non rémunérés, l’arrêt retient que les 
élèves qui financent de manière individuelle et autonome leur formation peuvent être 
qualifiés de chômeurs non indemnisés relevant du statut de stagiaire de la formation 
professionnelle continue et devant être affiliés au régime général de sécurité sociale ; 
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que ni l’Etat, ni la région ne participant à leur action de formation, il incombe à l’or-
ganisme de formation d’assumer le paiement de leurs cotisations ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors que le seul fait de dispenser une 
formation à un élève non rémunéré de la formation professionnelle continue, fût-il en 
situation de chômage non indemnisé, ne rend pas l’organisme qui y procède débiteur 
des cotisations sociales afférentes à l’affiliation du stagiaire à un régime de sécurité 
sociale, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis adressé aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du tribunal 
des affaires de sécurité sociale de Nancy du 1er juillet 2015 en ce qu’il a annulé le chef 
de redressement n° 11 et qu’il valide le rappel des cotisations auprès de l’URSSAF de 
Lorraine de soixante-seize mille cent soixante-quatre euros (76 164 euros) au titre du 
chef de redressement n° 11, l’arrêt rendu le 27 septembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nancy ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Annule le rappel des cotisations de la société MAI auprès de l’URSSAF de Lorraine 
pour un montant de soixante-seize mille cent soixante-quatre euros (76 164 euros) au 
titre du chef de redressement n° 11 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Articles L. 6342-3, alinéa 1, et R. 6342-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 20 juin 2019, n° 17-18.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations sur les bas 
salaires – Conditions – Négociation annuelle sur les salaires effectifs – 
Défaut – Sanction – Minoration de la réduction – Applications 
diverses – Offices publics de l’habitat à compter du 29 octobre 
2009.

Il résulte des articles L. 2242-8, 1°, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-994 du 
17 août 2015, et 12 du décret n° 2008-1093 du 27 octobre 2008 que les offices publics de l’habitat sont sou-
mis, depuis le 29 octobre 2009, à l’obligation d’engager annuellement une négociation sur les salaires effectifs.
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En conséquence, viole l’article L. 241-13, III, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, les articles L. 2242-8, 1°, du code du travail et 12 du décret 
n° 2008-1093 du 27 octobre 2008, la cour d’appel qui, pour rejeter le recours de l’office public de l’habitat 
en contestation de la minoration de 10 % de la réduction dite Fillon au titre des années 2009 et 2010 et de 
son annulation au titre de l’année 2011, retient que n’ayant pas ouvert de négociations sur les salaires au titre 
des années 2009, 2010 et 2011, l’office s’est soustrait à une obligation légale qui conditionnait le bénéfice de 
la réduction en litige.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2009 à 
2011, l’URSSAF de Paris et région parisienne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
d’Ile-de-France (l’URSSAF), a notifié à l’Office public de l’habitat de Nanterre (l’of-
fice) un redressement portant notamment sur la réintégration dans l’assiette des coti-
sations du montant de la réduction Fillon indûment opérée, en raison de l’absence de 
négociation annuelle obligatoire sur les salaires effectifs pendant la période en cause ; 
qu’une mise en demeure lui ayant été délivrée, le 18 octobre 2012, l’office a saisi une 
juridiction de sécurité sociale qui a rejeté sa contestation ; qu’une mise en demeure 
de payer des majorations de retard complémentaires pour les années 2009 et 2010 
lui ayant été notifiée, le 16 mai 2014, en cours de procédure, l’office en a invoqué la 
nullité, en cause d’appel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’office fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en nullité 
de la mise en demeure du 16 mai 2014, alors, selon le moyen, que la réclamation qui 
porte sur des majorations de retard se rattache par un lien de dépendance nécessaire 
à celle qui porte sur la somme ainsi majorée ; que la mise en demeure de payer une 
telle majoration n’a donc pas à être soumise préalablement à la commission de recours 
amiable si la mise en demeure de payer le principal l’a été ; qu’en jugeant le contraire, 
la cour d’appel a violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité so-
ciale ;

Mais attendu que selon l’article l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, les 
réclamations portées devant les juridictions du contentieux général contre les dé-
cisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole 
sont soumises, préalablement à la saisine de la juridiction, à la commission de recours 
amiable de l’organisme ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’office n’avait pas préalablement soumis à la com-
mission de recours amiable la mise en demeure portant sur des majorations de retard 
complémentaires, conformément aux prescriptions de l’article R. 142-1 du code de la 
sécurité sociale, la cour d’appel en a exactement déduit que la contestation élevée par 
le cotisant contre cette décision de l’organisme social était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, après avis de la chambre sociale, sollicité 
en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 241-13, III, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, L. 2242-8, 1°, du 
code du travail et 12 du décret n° 2008-1093 du 27 octobre 2008, le premier dans sa 
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rédaction issue de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 applicable à la date des 
réductions de cotisations en litige, le deuxième dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsque l’employeur n’a pas rempli, au 
cours d’une année civile, l’obligation mise à sa charge d’engager chaque année une 
négociation annuelle obligatoire portant sur les salaires effectifs, le montant de la ré-
duction est diminué de 10 % au titre des rémunérations versées cette même année 
et de 100 % lorsque celui-ci ne remplit pas cette obligation pour la troisième année 
consécutive ; qu’il résulte des deux derniers que les offices publics de l’habitat sont 
soumis à l’expiration du délai d’un an visé à l’article 12 du décret n° 2008-1093 du 
27 octobre 2008, soit depuis le 29 octobre 2009, à l’obligation d’engager annuelle-
ment une négociation sur les salaires effectifs en application de l’article L. 2242-8, 1°, 
du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, nonobstant les dispositions de 
l’article L. 421-24 du code de la construction et de l’habitation qui, en ce qu’elles 
prévoient un accord collectif conclu au niveau national sur la classification des postes 
et sur les barèmes de rémunération de base des personnels employés au sein des offices 
publics de l’habitat, et à défaut une définition par décret en Conseil d’Etat, ne consti-
tuent pas des dispositions dérogeant à l’obligation de négociation annuelle au sein de 
chaque office public de l’habitat ;

Attendu que pour rejeter le recours de l’office en contestation de la minoration de 
10 % de la réduction dite Fillon, au titre des années 2009 et 2010 et de son annulation 
au titre de l’année 2011, l’arrêt retient essentiellement que n’ayant pas ouvert de né-
gociations sur les salaires au titre des années 2009, 2010 et 2011, l’office s’est soustrait 
à une obligation légale qui conditionnait le bénéfice de la réduction en litige ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’organisation d’une négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires effectifs ne pouvait être exigée de l’office public de l’habitat antérieu-
rement au 29 octobre 2009, date d’entrée en vigueur de son obligation légale, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande en nullité de la 
mise en demeure du 16 mai 2014, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 241-13, III, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 ; article L. 2242-8, 1°, du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; article 12 du décret n° 2008-1093 du 27 oc-
tobre 2008.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-18.595, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice – Réparation versée directement par la caisse – 
Récupération du montant auprès de l’employeur – Portée.

Selon l’article L. 452-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, la réparation des préjudices allouée en cas de 
faute inexcusable à la victime ou à ses ayants droit est versée directement aux bénéficiaires par la caisse primaire 
qui en récupère le montant auprès de l’employeur.

Un arrêt infirmatif qui ouvre droit à restitution des sommes versées par l’employeur en exécution du jugement 
réformé constitue le titre exécutoire permettant d’en poursuivre le recouvrement forcé à l’encontre de la caisse 
primaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 19  avril 2018), qu’en exécution de jugements 
assortis de l’exécution provisoire, la caisse primaire d’assurance maladie des Landes 
(la caisse) a versé directement aux victimes de maladies professionnelles la réparation 
de leurs préjudices et en a récupéré le montant auprès de leur employeur, la société 
Gascogne papier (la société), dont la faute inexcusable a été reconnue ; que le montant 
de la réparation ayant été réduit par arrêts partiellement infirmatifs du 31 mars 2016, la 
société, pour avoir paiement du trop-versé, a fait délivrer un commandement aux fins 
de saisie-vente à la caisse qui l’a contesté devant un juge de l’exécution ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du com-
mandement, alors, selon le moyen :

1°/ que l’exécution est poursuivie aux risques du créancier qui, si le titre est ultérieu-
rement modifié, doit restituer le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent ; 
que dès lors que la décision reconnaissant la faute inexcusable de l’employeur fait 
naître un rapport de créance entre l’assuré et l’employeur, lorsqu’un paiement est 
intervenu, sur la base d’une décision reconnaissant le droit à indemnisation d’un as-
suré par l’employeur, à raison d’une faute inexcusable et lorsque le titre constatant la 
créance de l’assuré est modifié, il appartient à l’employeur de solliciter la restitution 
des sommes versées auprès de l’assuré et non auprès de la CPAM ; qu’en décidant le 
contraire, les juges d’appel ont violé l’article L. 111-10, alinéa 2, du code des pro-
cédures civiles d’exécution, ensemble les articles L. 452-1 et L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale ;

2°/ que le rapport de créance entre l’assuré et l’employeur, né de la décision recon-
naissant la faute inexcusable n’est pas modifié par la circonstance que, s’agissant des 
modalités de paiement de la dette de l’employeur, l’article L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale a prévu que la CPAM, en qualité de garant, verse à l’assuré une somme 
qu’elle récupère auprès de l’employeur  ; qu’en décidant le contraire, pour dire que 
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l’employeur pouvait solliciter la restitution des sommes versées auprès de la CPAM, 
les juges d’appel ont violé l’article L. 111-10, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, ensemble les articles L. 452-1 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article L. 452-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, la ré-
paration des préjudices allouée en cas de faute inexcusable à la victime ou à ses ayants 
droit est versée directement aux bénéficiaires par la caisse primaire qui en récupère le 
montant auprès de l’employeur ;

Et attendu qu’ayant relevé que les arrêts de la cour d’appel du 31 mars 2016, passés 
en force de chose jugée, avaient infirmé les dispositions des jugements sur le montant 
des indemnités, la cour d’appel en a exactement déduit qu’ils ouvraient droit à la 
restitution des sommes excédentaires versées par la société et constituaient des titres 
exécutoires permettant à celle-ci d’en poursuivre le recouvrement forcé à l’encontre 
de la caisse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 452-3, alinéa 3, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 juillet 2008, pourvoi n° 07-16.802, Bull. 2008, II, n° 183 (rejet).

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-13.968, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Employeur responsable – 
Assimilation – Etablissement d’enseignement technique et de 
formation professionnelle agricole – Accident survenu en milieu 
professionnel – Recours en garantie contre l’organisme d’accueil – 
Article L. 452-4, alinéa 7, du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

Ayant pour objet d’ouvrir, selon les modalités qu’elles précisent, à l’établissement d’enseignement, dans le cas 
où un de ses élèves ou étudiants, à la suite d’un accident ou d’une maladie survenu par le fait d’une période 
de formation en milieu professionnel ou d’un stage, engage une action en reconnaissance de faute inexcusable, 
une action à l’encontre de l’organisme d’accueil en garantie des conséquences financières de la reconnaissance 
éventuelle de celle-ci, les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 452-4 du code de la sécurité sociale, dans 
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leur rédaction issue de l’article 8 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 sont applicables aux seuls accidents 
et maladies survenus postérieurement à l’entrée en vigueur de cette loi.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Employeur responsable – 
Assimilation – Etablissement d’enseignement technique et de 
formation professionnelle agricole – Accident survenu en milieu 
professionnel – Recours en garantie contre l’organisme d’accueil – 
Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... (la victime), étudiant au sein de l’établis-
sement Lycée forestier de Meymac (le lycée) a effectué un stage auprès de la société 
Etablissements Sécher (la société), au cours duquel il a été victime le 18 mars 2010 
d’un accident du travail, pris en charge au titre de la législation professionnelle ; que sa 
faute inexcusable ayant été reconnue, le lycée a demandé la garantie des conséquences 
financières de cette faute à la société ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le lycée fait grief à l’arrêt de le débouter de son action en garantie contre 
la société, alors, selon le moyen :

1°/ que la loi nouvelle régit immédiatement les effets légaux des situations juridiques 
ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement réalisées ; que 
l’article 8 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, ouvrant à l’établissement d’ensei-
gnement un recours contre l’organisme d’accueil pour qu’il soit statué sur la garantie 
des conséquences financières d’une reconnaissance de sa faute inexcusable à l’égard 
d’un stagiaire victime d’un accident du travail, est immédiatement applicable à la 
détermination des conséquences financières d’une faute inexcusable sur lesquelles il 
n’a pas été définitivement statué ; qu’en retenant, néanmoins, que ce texte ne pouvait 
s’appliquer qu’aux recours portant sur des accidents du travail survenus postérieure-
ment à l’entrée en vigueur de loi nouvelle, pour juger que le lycée n’était pas fondé à 
agir sur ce fondement contre la société, la cour d’appel a violé l’article 2 du code civil ;

2°/ que l’obligation de l’organisme d’accueil de garantir l’établissement d’enseigne-
ment des conséquences financières de la reconnaissance de sa faute inexcusable, à 
l’occasion de l’action en responsabilité engagée par le stagiaire, découle légalement de 
l’accident du travail dont celui-ci a été victime, et non pas de la convention de stage ; 
qu’en retenant que la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 ne pouvait s’appliquer au re-
cours exercé par le lycée contre la société dès lors que le cadre contractuel dans lequel 
l’accident de travail de M. G... était survenu avait pris fin avant l’entrée en vigueur 
de la loi nouvelle, cependant que le recours que le lycée exerçait était un effet que la 
loi attache à l’accident du travail, et non un effet du contrat, la cour d’appel a violé 
l’article 2 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant pour objet d’ouvrir, selon les modalités qu’elles précisent, à 
l’établissement d’enseignement, dans le cas où un de ses élèves ou étudiants, à la suite 
d’un accident ou d’une maladie survenu par le fait d’une période de formation en mi-
lieu professionnel ou d’un stage, engage une action en reconnaissance de faute inex-
cusable, une action à l’encontre de l’organisme d’accueil en garantie des conséquences 



327

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

financières de la reconnaissance éventuelle de celle-ci, les dispositions du dernier ali-
néa de l’article L. 452-4 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de 
l’article 8 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, sont applicables aux seuls accidents 
et maladies survenus postérieurement à l’entrée en vigueur de cette loi ;

Et attendu que l’arrêt constate que l’accident dont a été victime M. G... est survenu 
le 18 mars 2010 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 452-4, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 8 
de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014.

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-17.373, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladies professionnelles – Origine professionnelle – Conditions – 
Maladie caractérisée non désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles – Taux d’incapacité permanente – Détermination – 
Portée.

Aux termes de l’article L. 461-1, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, rendu applicable au régime d’assu-
rance obligatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles par l’article 
L. 751-7 du code rural et de la pêche maritime, une maladie professionnelle non désignée dans un tableau 
de maladies professionnelles ne peut être prise en charge au titre de la législation sur les risques professionnels 
qu’autant qu’elle entraîne le décès de la victime ou une incapacité permanente d’un taux au moins égal à un 
pourcentage que l’article R. 461-8 du code de la sécurité sociale fixe à 25 %.

Il en résulte, lorsque le rapport d’évaluation du taux d’incapacité permanente partielle de la victime établi par 
le service du contrôle médical retient un taux inférieur, que la juridiction de sécurité sociale n’est pas fondée à 
enjoindre à une caisse primaire de saisir un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles en 
vue d’une reconnaissance individuelle.
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 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles – Saisine par la 
caisse primaire d’assurance maladie – Exclusion – Cas – Rapport 
établi par le service du contrôle médical – Taux d’incapacité 
permanente partielle inférieur à 25 %.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 461-1, alinéa 4, et R. 461-8 du code de la sécurité sociale, rendus 
applicables par les articles L. 751-7 et R. 751-17 du code rural et de la pêche maritime 
au régime d’assurance obligatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que peut être également reconnue d’origine 
professionnelle une maladie caractérisée non désignée dans un tableau des maladies 
professionnelles lorsqu’il est établi qu’elle est essentiellement et directement causée par 
le travail habituel de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une incapa-
cité permanente d’un taux évalué dans les conditions mentionnées à l’article L. 434-2 
et au moins égal à un pourcentage fixé à 25 % par le deuxième ; que, selon le premier, 
la caisse primaire d’assurance maladie saisit le comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles après avoir recueilli, notamment, le rapport du service du 
contrôle médical qui comprend, le cas échéant, le rapport d’évaluation du taux d’inca-
pacité permanente partielle de la victime ; que pour l’application de ces dispositions, le 
taux d’incapacité permanente à retenir pour l’instruction d’une demande de prise en 
charge d’une maladie non désignée dans un tableau des maladies professionnelles est 
celui évalué par le service du contrôle médical dans le dossier constitué pour la saisine 
du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... (la victime), ouvrier de conditionnement au 
sein d’une société agricole, ayant infructueusement demandé à la caisse de mutualité 
sociale agricole Ardèche-Drôme-Loire (la caisse) de prendre en charge, au titre de la 
législation professionnelle, l’eczéma avec urticaire géant d’origine allergique dont il a 
été reconnu atteint selon un certificat médical du 26 mai 2014, a saisi une juridiction 
de sécurité sociale d’un recours ;

Attendu que pour enjoindre à la caisse de saisir le comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles de Lyon, l’arrêt énonce qu’en vertu de l’article R. 142-
24-2 du code de la sécurité sociale, lorsque le différend porte sur la reconnaissance de 
l’origine professionnelle d’une pathologie dans les conditions de l’article L. 461-1, ali-
néa 4, du code de la sécurité sociale, le tribunal a l’obligation, avant de se prononcer, de 
solliciter l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles 
différent de celui saisi initialement par la caisse et ne peut se fonder exclusivement sur 
une expertise ordonnée judiciairement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la victime était atteinte d’une incapa-
cité permanente partielle inférieure à 25 % du fait de la maladie litigieuse, ce dont il 
résultait que celle-ci qui n’était pas désignée par un tableau des maladies profession-
nelles, ne pouvait pas donner lieu à une mesure de reconnaissance individuelle, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Articles L. 461-1, alinéa 4, et R. 461-8 du code de la sécurité sociale, rendus applicables par les 
articles L. 751-7 et R. 751-17 du code rural et de la pêche maritime au régime d’assurance obli-
gatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.655, Bull. 2017, II, n° 19 (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-11.223, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Modalités – Prise 
en charge selon les règles tarifaires applicables à la catégorie du 
véhicule utilisé pour le transport.

Par décision Cons. const., 25 janvier 2019, décision n° 2018-757 QPC, le Conseil constitutionnel a abrogé 
les mots « et du mode de transport » figurant au premier alinéa de l’article L. 322-5 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, la déclaration d’inconsti-
tutionnalité pouvant être invoquée dans les instances non jugées définitivement à la date de publication de cette 
décision.

Il en résulte que lorsque les transports sont effectués par une entreprise disposant à la fois de taxis et de véhicules 
sanitaires légers, ils doivent être pris en charge par l’assurance maladie selon les règles tarifaires applicables à la 
catégorie du véhicule utilisé pour le transport.

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Conditions – Article 
L. 322-5, alinéa 1, du code de la sécurité sociale – Déclaration 
d’inconstitutionnalité – Déclaration d’inconstitutionnalité – Effets – 
Détermination.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 décembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 19 janvier 2017, n° 16-11.606), que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Tarn (la caisse) ayant refusé de prendre en charge les remboursements 
sollicités pour des transports effectués par la société Ambulances-Taxis du Thoré (la 
société), sur la base du tarif applicable aux taxis, cette dernière a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce dernier, alors, selon le moyen :

1°/ que les frais de transport sont pris en charge sur la base du trajet et du mode de 
transport les moins onéreux compatibles avec l’état du bénéficiaire ; qu’en présence 
d’un transporteur disposant de taxis et de véhicules sanitaires légers, la prise en charge 
s’effectue sur la base du mode de transport, dès lors qu’ils sont tous deux compatibles 
avec l’état de santé de l’assuré, le moins onéreux ; qu’en décidant toutefois d’ordonner 
la prise en charge des frais correspondant au mode de transport utilisé dès lors que 
l’autre n’était pas disponible au sein du parc du transporteur, les juges du fond ont 
violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’au même titre que la disponibilité des véhicules lors de la prise en charge, la 
constitution du parc du transporteur est une circonstance inopérante ; qu’en statuant 
comme ils l’ont fait, après avoir relevé que la société Ambulances-taxis du Thoré ne 
disposait que de deux véhicules sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article 
L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue entre la caisse et une entreprise disposant de taxis, selon 
le modèle de la convention-type du directeur général de l’UNCAM, ne peut déroger 
à la règle légale, et d’ordre public, suivant laquelle les frais de transport sont pris en 
charge sur la base du trajet et du mode de transport les moins onéreux compatibles 
avec l’état du bénéficiaire, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la 
sécurité sociale, ensemble l’article 6 du code civil ;

4°/ qu’en opposant à la caisse « le respect des conventions signées entre les parties », 
quand la convention conclue le 17 décembre 2008, selon le modèle de la conven-
tion-type du directeur général de l’UNCAM, est muette quant au point de savoir 
quel tarif appliquer s’agissant d’une entreprise mixte, disposant de taxis et de véhicules 
sanitaires légers, les juges du fond ont violé l’article L. 322-5 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

Mais attendu que, par décision n°  2018-757 QPC du 25  janvier 2019, le Conseil 
constitutionnel a abrogé les mots « et du mode de transport  » figurant au premier 
alinéa de l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée 
par la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, la déclaration d’inconstitutionnalité 
pouvant être invoquée dans les instances non jugées définitivement à la date de publi-
cation de cette décision ; qu’il en résulte que lorsque les transports sont effectués par 
une entreprise disposant à la fois de taxis et de véhicules sanitaires légers, ils doivent 
être pris en charge par l’assurance maladie selon les règles tarifaires applicables à la 
catégorie du véhicule utilisé pour le transport ;

Et attendu que l’arrêt constate que les transports professionnalisés assis litigieux avaient 
été effectués par des taxis, transports compatibles avec l’état de santé de l’assuré en 
l’absence de véhicule sanitaire léger disponible ;
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Que de cette constatation, la cour d’appel a exactement déduit que la prise en charge 
des transports litigieux était justifiée au regard des dispositions de l’article L. 322-5 du 
code de la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L.  322-5 du code de la sécurité sociale, tel que modifié par la décision Cons. const., 
25 janvier 2019, décision n° 2018-757 QPC.

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-19.006, (P)

– Cassation –

 ■ Maladie – Indemnité journalière – Bénéficiaires – Conditions – 
Respect des obligations édictées par L. 323-6 du code de la 
sécurité sociale.

Selon l’article L. 323-6 du code la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1827 du 23 dé-
cembre 2016, applicable au litige, le service de l’indemnité journalière de l’assurance maladie est subordonné au 
respect des obligations qu’il fixe.

Viole les dispositions susvisées le tribunal qui juge la retenue d’indemnités journalières décidée par la caisse en 
raison du non-respect, par l’assuré, de ses obligations, disproportionnée au regard de la gravité du manquement 
constaté, alors que l’absence de versement d’indemnités journalières qui ne sont pas dues ne revêt pas le caractère 
d’une sanction à caractère de punition.

 ■ Maladie – Indemnités journalières – Infraction au règlement des 
malades – Retenue – Nature juridique – Sanction (non).

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que le service de l’indemnité journalière de l’assurance mala-
die est subordonné au respect des obligations qu’il fixe ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’un agent contrô-
leur ayant constaté, le 14  octobre 2017, que M.  X..., placé en arrêt de travail du 
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30 septembre au 29 octobre 2017, s’était absenté de son domicile en violation des 
dispositions de l’article R. 323-11-1 du code de la sécurité sociale, la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Aube (la caisse) a procédé à une retenue de ses indemnités 
journalières pour la période du 14 au 20 octobre 2017 ; que M. X... a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours et dire que la caisse devra verser à l’assuré 
les indemnités journalières dues pour la période considérée, le jugement, après avoir 
rappelé les dispositions de l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, énonce 
que la retenue d’indemnités journalières au motif du non-respect de ces dispositions 
constitue une sanction ; qu’il appartient à la juridiction d’apprécier la proportionnalité 
de cette sanction ; qu’en l’espèce, M. X... est sorti trente minutes avant les horaires 
autorisés ; qu’il a répondu à l’appel du contrôleur, qu’il s’est justifié et en a expliqué le 
contexte ; qu’il n’est pas justifié par la caisse d’antécédents ; qu’il n’a pas été procédé 
à un autre contrôle pendant l’arrêt litigieux ; que dans ces conditions, la retenue d’in-
demnités journalières décidée par la caisse pour une semaine est disproportionnée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’absence de versement d’indemnités journalières qui 
ne sont pas dues ne revêt pas le caractère d’une sanction à caractère de punition, le 
tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 17 mai 2018, 
entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Troyes ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit juge-
ment et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de grande instance de Troyes.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 323-6 du code la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1827 du 
23 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle de l’adéquation de la sanction à l’importance de l’infraction commise par l’assuré, 
sous l’empire de l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, à rapprocher : 2e Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-
23.244, Bull. 2016, II, n° 45 (cassation), et les arrêts cités. Sur la nature juridique de la restitution 
d’indemnités journalières en cas d’inobservation par le bénéficiaire des obligations édictées par 
l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1827 du 
23 décembre 2016, à rapprocher : 2e Civ., 12 juillet 2018, pourvoi n° 17-16.539, Bull. 2018, II 
(cassation), et l’avis cité.
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2e Civ., 13 juin 2019, n° 18-15.671, (P)

– Rejet –

 ■ Tiers responsable – Recours de la victime – Indication des caisses 
d’affiliation – Indication de la caisse primaire d’assurance maladie – 
Omission – Nullité du jugement – Action en nullité – Pourvoi en 
cassation (non).

L’action en annulation du jugement prévue par l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale lorsque la 
victime ou ses ayants droit ont omis d’appeler en déclaration de jugement commun la caisse de sécurité sociale 
concernée ne peut être portée directement devant la Cour de cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 24 novembre 2017) que 
M. E... a été victime, le 15 février 2012, d’un accident de la circulation dans lequel 
était impliqué un véhicule automobile conduit par Mme K..., assurée auprès de la 
société Prudence créole (l’assureur) ; qu’il a assigné celles-ci, ainsi que l’union des mu-
tuelles de la fonction publique (la MFP services), en indemnisation de ses préjudices ;

Attendu que Mme K... et l’assureur font grief à l’arrêt de fixer le préjudice corporel 
global de M. E... à la somme de 131 235,55 euros et de les condamner in solidum à 
payer à M. E... la somme de 107 835,55 euros, compte tenu des provisions versées 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, la victime d’un 
accident de la circulation doit indiquer, en tout état de la procédure, sa qualité d’assuré 
social ainsi que les caisses de sécurité sociale auxquelles elle est affiliée, et doit appeler 
ces caisses en déclaration de jugement commun ; qu’à défaut du respect de l’une de ces 
obligations, la nullité du jugement sur le fond peut être demandée pendant deux ans, 
à compter de la date à partir de laquelle ledit jugement est devenu définitif, soit à la 
requête du ministère public, soit à la demande des caisses de sécurité sociale intéressées 
ou du tiers responsable, lorsque ces derniers y ont intérêt ; qu’en l’espèce, par acte des 
11, 12 et 15 décembre 2014, M. E... a assigné Mme K..., son assureur la compagnie 
Prudence creole, et la MFP Services devant le tribunal de grande instance de Saint 
Denis, en indemnisation des préjudices causés par un accident de la circulation sur le 
trajet domicile/travail dont Mme K... était responsable, sans attraire la Caisse générale 
de sécurité sociale de la Réunion (CGSSR) à laquelle il est affilié et qui lui avait versé 
une rente d’accident du travail ; qu’il a interjeté appel du jugement rendu par ce tri-
bunal le 26 juin 2015 n’ayant que partiellement fait droit à ces demandes, sans davan-
tage appeler la Caisse générale de sécurité sociale de la Réunion en la cause ; qu’il en 
résulte que l’arrêt attaqué encourt la nullité en application des dispositions susvisées ;

2°/ le poste de préjudice relatif aux pertes de gains professionnels futurs a pour seule 
fonction d’indemniser les pertes ou diminutions de revenus subis par la victime du 
fait dommageable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’il résultait du rapport 
d’expertise que M. E..., qui effectuait des études de médecine, n’avait pu, en raison de 
l’accident, « valider le stage d’interne en médecine de six mois et qu’ainsi la possibi-
lité d’exercer sa profession a été décalée de six mois » ; que ce préjudice résultant du 
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démarrage tardif de son activité professionnelle ne s’analysait pas en une perte ou une 
diminution de revenus, la cour d’appel n’ayant pas constaté que les séquelles de l’acci-
dent auraient empêché M. E... d’exercer son activité de médecin, mais correspondait 
uniquement aux désagréments liés au décalage de six mois du début de son activité 
professionnelle ; qu’en allouant néanmoins à M. E... une somme de 63 383,25 euros 
correspondant à la totalité des sommes qu’il aurait perçues s’il avait travaillé pendant 
six mois entre novembre 2013 et mai 2014, la cour d’appel a violé l’article 1382 du 
code civil (nouvel article 1240 du code civil), ensemble les articles 3 et 31 de la loi du 
5 juillet 1985 et le principe de réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit 
pour la victime ;

Mais attendu, d’une part, que l’action en annulation du jugement prévue par l’article 
L.376-1 du code de la sécurité sociale lorsque la victime ou ses ayants droit ont omis 
d’appeler en déclaration de jugement commun la caisse de sécurité sociale concernée, 
ne peut être portée directement devant la Cour de cassation, ce dont il se déduit que la 
première branche est irrecevable ; que, d’autre part, la deuxième branche ne tend qu’à 
remettre en cause l’appréciation souveraine de l’étendue du préjudice qui a conduit 
la cour d’appel à évaluer comme elle l’a fait la perte de gains professionnels de M. E... 
après avoir constaté que celui-ci avait commencé à exercer son activité profession-
nelle de médecin généraliste en mai 2014, alors qu’il aurait pu travailler dès le mois 
de novembre 2013 si l’accident litigieux ne l’avait pas empêché de valider son stage 
d’interne en médecine ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article L. 376-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 janvier 1991, pourvoi n° 89-13.575, Bull. 1991, II, n° 14 (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-11.934, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vieillesse – Rachat des cotisations – Annulation par un organisme 
de sécurité sociale – Décision de justice prononçant la nullité de 
l’annulation prise – Effet.

La nullité prononcée par une décision de justice de l’annulation par un organisme de sécurité sociale d’un rachat 
de cotisations d’assurance vieillesse prive de fondement juridique l’annulation de la pension de retraite opérée 
par un autre organisme social à la suite de l’annulation de ce rachat.

Met hors de cause la caisse de mutualité sociale agricole d’Ile-de-France ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles L. 351-1, L. 351-14, R. 351-1 et R. 351-10 du code de la sécurité so-
ciale, rendus applicables aux personnes salariées des professions agricoles par les articles 
L. 742-3 et R. 742-19 du code rural et de la pêche maritime, et l’article D. 724-9, 
devenu l’article R. 724-9 du même code, dans leur rédaction applicable au litige, en-
semble l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu après cassation (2e Civ., 18  septembre 2016, 
n° 15-15.103), que la caisse de mutualité sociale agricole d’Ile-de-France (la CMSA) 
a attribué une pension de retraite à compter du 1er juin 2007 à M. X... (l’assuré), après 
que l’intéressé a procédé au rachat de huit trimestres de cotisations de retraite au titre 
d’une activité agricole ; que la Caisse nationale d’assurance vieillesse (la CNAV) lui a 
également notifié, le 24 mai 2007, l’attribution d’une retraite personnelle ; qu’à la suite 
d’un contrôle a posteriori des rachats effectués, la CMSA a annulé les huit trimestres 
de cotisations attribués au cotisant et a sollicité le remboursement des sommes versées 
depuis le 1er juin 2007 ; que la CNAV a notifié le 19 mai 2010 au cotisant l’annula-
tion de sa retraite personnelle à la suite de la modification de son relevé de carrière, 
et lui a réclamé le remboursement d’un trop-perçu pour la période du 1er juin 2007 
au 30 avril 2010 ;

Attendu qu’après avoir retenu que l’annulation par la CMSA du rachat des cotisations 
par M. X... était entaché de nullité, l’arrêt retient, pour déclarer irrecevable la demande 
de ce dernier aux fins de rétablissement dans ses droits à la retraite à l’égard de la 
CNAV et de condamnation de celle-ci au remboursement des prestations servies du 
1er juin 2007 au 30 avril 2010, que l’action en contestation de la décision par l’intéres-
sé, qui ne justifie pas avoir saisi la commission de recours amiable dans le délai de deux 
mois après la notification de la décision de la caisse, est forclose ;

Qu’en statuant ainsi, tout en annulant la décision d’annulation du rachat de cotisations 
prise par la CMSA, ce dont il résultait que la décision d’annulation de la pension de 
retraite prise la CNAV était privée de fondement, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevables les demandes 
de M. X... de rétablissement dans ses droits à retraite à l’égard de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse et de condamnation de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
au remboursement des sommes perçues à titre de remboursement d’indu, déclaré 
recevable la demande de remboursement de l’indu de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse, condamné M.  X... à payer à la Caisse nationale d’assurance vieillesse la 
somme de 17 360,59 euros au titre des remboursements des prestations de retraite qui 
lui ont été versées du 1er juin 2007 au 30 avril 2010, l’arrêt rendu le 7 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 351-1, L. 351-14, R. 351-1 et R. 351-10 du code la sécurité sociale rendus applicables 
aux personnes salariées des professions agricoles par les articles L. 742-3 et R. 742-19 du code 
rural et de la pêche maritime ; article D. 724-9, devenu R. 724-9, du code rural et de la pêche 
maritime ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 décembre 2017, pourvoi n° 16-26.532, Bull. 2017, II, n° 239 (cassation).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-17.049, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Compétence 
matérielle – Cas – Accident du travail – Tarification – Décision de la 
caisse d’assurance retraite et de la santé au travail – Contestation.

Si la contestation des décisions des caisses régionales d’assurance maladie, devenues les caisses d’assurance retraite 
et de la santé au travail (CARSAT), en matière de tarification d’accident du travail relève de la compétence 
exclusive des juridictions du contentieux technique, les litiges relatifs à l’inscription au compte spécial sont de la 
compétence des juridictions du contentieux général en l’absence de décision de la CARSAT.
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 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Cas – Litiges 
relatifs à l’inscription au compte spécial – Conditions – Absence de 
décision de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
fixant le taux de cotisation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 13 mars 2018), que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Bas-Rhin ayant pris en charge, au titre du tableau n° 57 B des maladies 
professionnelles, la maladie déclarée, le 26 février 2013, par M. H..., et notifié sa déci-
sion à la société A... T... (la société), laquelle avait employé M. H... du 18 janvier 2011 
au 31 mars 2012 et du 17 septembre au 9 novembre 2012, la société a saisi une juri-
diction de sécurité sociale aux fins d’inopposabilité de cette décision ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, 
qu’une maladie professionnelle est présumée avoir été contractée chez le dernier em-
ployeur auprès duquel le salarié a été exposé au risque avant sa constatation médicale 
et que la présomption d’imputabilité de la maladie au travail habituel ne peut être 
mise en oeuvre qu’à l’égard d’un employeur auprès duquel la victime a été exposée 
au risque défini par un tableau des maladies professionnelles dans le délai de prise en 
charge prévu par ce tableau ; qu’il en résulte que la prise en charge d’une épicondylite 
sur le fondement du tableau des maladies professionnelles n° 57 B n’est pas oppo-
sable à un employeur auprès duquel la victime avait cessé de travailler depuis plus de 
quatorze jours à la date de première constatation médicale de la maladie ; qu’au cas 
présent, il résulte des constatations de l’arrêt que la maladie déclarée par M. H... avait 
été médicalement constatée le 1er juillet 2012 alors qu’il avait cessé de travailler pour 
le compte de la société T... depuis le 31 mars 2012 ; qu’il en résultait que, compte tenu 
de l’expiration du délai de prise en charge du tableau n° 57 B, aucune présomption 
d’imputabilité ne pouvait être mise en oeuvre à l’égard de la société T... et que la dé-
cision de la caisse primaire d’assurance maladie prise sur le fondement de ce tableau 
était donc inopposable à cet employeur ; qu’en jugeant le contraire, au motif inopé-
rant que la victime était exposée au risque chez un autre employeur au moment de 
la constatation médicale de la maladie, la cour d’appel a méconnu les conséquences 
qui s’évinçaient de ses constatations et violé l’article L. 461-1, alinéa 2, du code de la 
sécurité sociale et le tableau de maladie professionnelle n° 57 B ;

Mais attendu que l’arrêt relève que M.  H... a déclaré une maladie professionnelle 
inscrite au tableau n° 57 B ; que la société T... ne conteste pas que la maladie dont 
se trouve atteint M. H... répond aux conditions médicales du tableau 57 B et que 
les travaux qu’il exécutait entrent dans la liste limitative de ce tableau ; que seule est 
contestée la condition tenant au délai de prise en charge en ce qu’il n’est pas respecté 
à son égard ; que toutefois, le délai de prise en charge correspond à la période au cours 
de laquelle, après cessation d’exposition au risque, la maladie doit se révéler et être mé-
dicalement constatée pour être indemnisée au titre des maladies professionnelles ; qu’il 
ressort des pièces versées aux débats que la date de première constatation médicale 
de la pathologie de M. H... a été fixée au 1er juillet 2012 alors qu’il n’est pas contesté 
que ce dernier était encore exposé aux risques prévus au tableau n° 57 des maladies 
professionnelles, au sein de la société Laluet dont il était alors l’employé ; qu’en cas 
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d’exposition au risque chez plusieurs employeurs, les conditions du délai de prise en 
charge s’apprécient au regard de la totalité de la durée d’exposition ; qu’en l’absence 
de cessation de l’exposition au risque à la date de première constatation médicale, la 
condition tenant au délai de prise en charge est dès lors satisfaite ; que les conditions 
du tableau n° 57 B étant remplies, la maladie dont se trouve atteint M. H..., est dès lors 
présumée avoir un caractère professionnel ; que si la société T... fait valoir qu’elle n’est 
pas le dernier employeur ayant exposé M. H... avant la date de première constatation 
médicale de l’épicondylite droite, ce qui est exact, cette circonstance n’a pas pour effet 
de lui rendre inopposable la décision de prise en charge de la caisse dès lors qu’en sa 
qualité de dernier employeur, à la date de la déclaration de la maladie professionnelle, il 
n’est pas contesté qu’elle a été régulièrement appelée par la caisse à la procédure d’ins-
truction de cette maladie professionnelle et que cette instruction a permis de conclure 
à son caractère professionnel ; que la décision de prise en charge lui est par conséquent 
opposable, étant précisé qu’elle conserve la possibilité d’en contester l’imputabilité si 
une faute inexcusable lui était reprochée ou si les cotisations afférentes à cette maladie 
professionnelle venaient à être inscrites à son compte ;

Que de ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine 
des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement 
déduit que, l’affection déclarée par la victime remplissant les conditions prévues par le 
tableau n° 57 B des maladies professionnelles et l’instruction de la demande ayant été 
menée contradictoirement à l’égard du dernier employeur de la victime, la décision de 
prise en charge était opposable à la société ;

D’où il suit que pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles L. 142-1, L. 143-1, 4°, L. 143-4 et D. 242-6-3 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige ;

Attendu que pour déclarer la cour d’appel incompétente pour connaître de l’impu-
tation des coûts afférents à la maladie professionnelle au compte employeur d’une 
société ou au compte spécial, l’arrêt retient que l’appréciation de cette imputation 
est de la compétence exclusive de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
d’Alsace-Moselle dont les décisions relèvent, en cas de contestation, du contentieux 
technique de la sécurité sociale ;

Qu’en statuant ainsi, alors que si la contestation des décisions des caisses régionales 
d’assurance maladie, devenues les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail 
(CARSAT), en matière de tarification d’accident du travail relève de la compétence 
exclusive des juridictions du contentieux technique, les litiges relatifs à l’inscription 
au compte spécial sont de la compétence des juridictions du contentieux général en 
l’absence de décision de la CARSAT, c’est-à-dire avant la notification de son taux de 
cotisation à l’employeur, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare opposable à la société A... T... la prise 
en charge par la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin de la maladie pro-
fessionnelle déclarée par M. H..., l’arrêt rendu le 13 mars 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 142-1, L. 143-1, 4°, L. 143-4 et D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Soc., 17 juin 1999, pourvoi n° 97-21.861, Bull. 1999, V, n° 291 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 20 juin 2019, n° 18-17.373, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel 
d’une maladie par la caisse – Procédure – Comité régional de 
reconnaissance des maladies professionnelles – Saisine par la caisse 
primaire d’assurance maladie – Exclusion – Cas – Rapport établi par 
le service du contrôle médical – Taux d’incapacité permanente 
partielle inférieur à 25 %.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 461-1, alinéa 4, et R. 461-8 du code de la sécurité sociale, rendus 
applicables par les articles L. 751-7 et R. 751-17 du code rural et de la pêche maritime 
au régime d’assurance obligatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que peut être également reconnue d’origine 
professionnelle une maladie caractérisée non désignée dans un tableau des maladies 
professionnelles lorsqu’il est établi qu’elle est essentiellement et directement causée par 
le travail habituel de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une incapa-
cité permanente d’un taux évalué dans les conditions mentionnées à l’article L. 434-2 
et au moins égal à un pourcentage fixé à 25 % par le deuxième ; que, selon le premier, 
la caisse primaire d’assurance maladie saisit le comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles après avoir recueilli, notamment, le rapport du service du 
contrôle médical qui comprend, le cas échéant, le rapport d’évaluation du taux d’inca-
pacité permanente partielle de la victime ; que pour l’application de ces dispositions, le 
taux d’incapacité permanente à retenir pour l’instruction d’une demande de prise en 
charge d’une maladie non désignée dans un tableau des maladies professionnelles est 
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celui évalué par le service du contrôle médical dans le dossier constitué pour la saisine 
du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... (la victime), ouvrier de conditionnement au 
sein d’une société agricole, ayant infructueusement demandé à la caisse de mutualité 
sociale agricole Ardèche-Drôme-Loire (la caisse) de prendre en charge, au titre de la 
législation professionnelle, l’eczéma avec urticaire géant d’origine allergique dont il a 
été reconnu atteint selon un certificat médical du 26 mai 2014, a saisi une juridiction 
de sécurité sociale d’un recours ;

Attendu que pour enjoindre à la caisse de saisir le comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles de Lyon, l’arrêt énonce qu’en vertu de l’article R. 142-
24-2 du code de la sécurité sociale, lorsque le différend porte sur la reconnaissance de 
l’origine professionnelle d’une pathologie dans les conditions de l’article L. 461-1, ali-
néa 4, du code de la sécurité sociale, le tribunal a l’obligation, avant de se prononcer, de 
solliciter l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles 
différent de celui saisi initialement par la caisse et ne peut se fonder exclusivement sur 
une expertise ordonnée judiciairement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la victime était atteinte d’une incapa-
cité permanente partielle inférieure à 25 % du fait de la maladie litigieuse, ce dont il 
résultait que celle-ci qui n’était pas désignée par un tableau des maladies profession-
nelles, ne pouvait pas donner lieu à une mesure de reconnaissance individuelle, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles L. 461-1, alinéa 4, et R. 461-8 du code de la sécurité sociale, rendus applicables par les 
articles L. 751-7 et R. 751-17 du code rural et de la pêche maritime au régime d’assurance obli-
gatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.655, Bull. 2017, II, n° 19 (cassation partielle).
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SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 5 juin 2019, n° 17-17.477, (P)

– Rejet –

 ■ Acte administratif – Appréciation de la légalité, de la régularité ou 
de la validité – Question préjudicielle – Nécessité – Exclusion – Cas – 
Existence d’une jurisprudence administrative établie – Conditions – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2017), que la Fédération chimie énergie 
CFDT (la Fédération) a saisi le tribunal de grande instance de Paris d’une demande 
portant sur l’application de l’article 14, § 6, du statut national des industries électriques 
et gazières (IEG) et sur celle du paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684 du 28 juin 
1976 portant sur la nationalisation de l’électricité dans les départements d’Outre-mer 
et l’intégration du personnel dans celui d’Electricité de France ;

Attendu que la Fédération fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant 
à faire juger nul le paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684, de dire que cette circu-
laire ne peut pas constituer une interprétation conforme de l’article 14, § 6, du statut 
des IEG et que celui-ci doit permettre à chaque agent EDF affecté sur le territoire 
d’Outre-mer de bénéficier des majorations appliquées au salaire de base des fonction-
naires de l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer et d’ordonner à la société 
EDF, sous astreinte, de faire application des dispositions de l’article 14, § 6, du statut 
en ce qu’il garantit à chacun des agents une majoration de rémunération équivalente 
à 40 % de celle de l’agent affecté en métropole pour le même coefficient alors selon 
le moyen :

1°/ que si l’article 14, § 6, du statut de 1946 ne pouvait plus être appliqué à la lettre 
aux personnels des industries électriques et gazières travaillant dans les départements 
d’Outre-mer, son objectif était clairement d’aligner les indemnités spécialement oc-
troyées à ceux des employés de ces entreprises travaillant Outre-mer, sur les indemnités 
spécifiquement accordés aux fonctionnaires de l’Etat exerçant leur activité Outre-
mer ; qu’en refusant d’admettre que cet article, non abrogé ni modifié depuis 1946, 
consacrait un principe d’égalité de traitement toujours applicable et de vérifier si les 
agents des IEG affectés dans les départements d’Outre-mer perçoivent, en comparai-
son des agents travaillant en métropole, des avantages similaires à ceux dont bénéfi-
cient les fonctionnaires de l’Etat affectés dans ces départements par rapport aux fonc-
tionnaires exerçant leur activité en métropole, la cour d’appel a violé l’article 14, § 6, 
du statut national des personnels des industries électriques et gazières issu du décret 
46-1541 du 22 juin 1946 ;

2°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appliquer 
l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des sociétés 
d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base iden-
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tiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (...) les pro-
tocoles devront être modifiés comme suit » ; que la circonstance que les lois et décrets 
intervenus depuis 1947 aient eu pour effet de supprimer les indemnités coloniales 
proprement dites n’a donc pas empêché les partenaires sociaux de manifester expres-
sément leur volonté d’appliquer l’article 14, § 6, du statut en accordant au personnel 
des entreprises d’électricité des départements d’Outre-mer des compléments de ré-
munération identiques à ceux octroyés aux fonctionnaires affectés dans ces départe-
ments ; qu’en décidant cependant que les dispositions dudit § 6 de l’article 14 étaient 
privées d’effet du fait de la disparition des indemnités coloniales, la cour d’appel a 
violé l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG, le relevé de conclusions 
du 22 février 1972, l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil 
dans sa rédaction alors applicable ;

3°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appli-
quer l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des 
sociétés d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base 
identiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (10 % + 
40 %) les protocoles devront être modifiées comme suit ; » ; qu’en se fondant sur les 
stipulations des protocoles d’accord conclus entre 1967 et 1969 déclarant l’article 14, 
§ 6, du statut « sans objet pour le personnel de la société », sans examiner si ces accords 
antérieurs au relevé de conclusions n’avaient pas été rendu caducs par ce dernier, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut 
national du personnel des IEG, ensemble le relevé de conclusions du 22 février 1972, 
l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
alors applicable ;

4°/ que la CFDT faisait valoir que la majoration résidentielle de 25 % attribuée aux 
agents d’EDF affectés dans les départements d’Outre-mer ne devait pas être prise en 
considération pour comparer leurs indemnités à celles des fonctionnaires de l’Etat 
affectés dans ces départements puisque la majoration résidentielle, égale à 24, 24,5 ou 
25 % selon les zones, est attribuée à l’ensemble des agents ; que les juges du fond ont 
effectivement constaté qu’aux termes de l’article 9 du statut du personnel des IEG, 
tous les agents perçoivent, en sus du salaire national de base, une majoration résiden-
tielle, et que celle-ci est égale à 25 % du salaire de base pour tous les agents travaillant 
en zone urbaine ; qu’en prenant cependant en compte cette majoration résidentielle 
pour vérifier l’égalité de traitement entre les agents des IEG et les fonctionnaires de 
l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel a violé les articles 9 
et 14, § 6, du statut du personnel des IEG ;

5°/ que des accords conclus localement entre 1967 et 1972 ne sauraient empêcher les 
organisations syndicales représentatives au niveau national de remettre en cause, une 
quarantaine d’années plus tard, et après une loi de nationalisation des entreprises du 
secteur, une situation qu’elles considèrent comme irrégulière ; qu’en se fondant sur la 
circonstance inopérante que le Pers. 684 reprend à l’identique les dispositions des pro-
tocoles d’accord et des avenants antérieurs ayant pour objet l’application du statut aux 
agents des entreprises d’électricité dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut national du 
personnel des IEG ;

6°/ que la circonstance qu’une situation ait été tolérée pendant des années ne dé-
montre pas par elle-même sa régularité ; qu’en se fondant sur la circonstance inopé-
rante que l’application de la circulaire Pers. n’a pas été remise en cause avant 2011, la 
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cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de fondement légal 
au regard de l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG ;

Mais attendu, d’abord, que si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité 
d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile 
doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation ne peut être 
accueillie par le juge saisi au principal ;

Et attendu que par arrêt du 16 mars 2015 (n° 372875), le Conseil d’Etat, retenant dans 
les motifs de sa décision que les textes législatifs et réglementaires adoptés entre 1947 
et 1975 avaient privé d’effet le paragraphe 6 de l’article 14 du statut national du per-
sonnel des industries électriques et gazières, a jugé que les conclusions de la Fédération 
nationale des syndicats des salariés des mines et de l’énergie-CGT tendant à ce que le 
paragraphe 212 de la circulaire Pers. n° 684 du 28 juin 1976 des directeurs généraux 
des sociétés Electricité de France et Gaz de France relative à la nationalisation de 
l’électricité dans les départements d’Outre-mer-intégration du personnel dans celui 
d’Electricité de France soit déclaré illégal étaient rejetées ;

Qu’il apparaît manifestement, au vu de cette jurisprudence établie de la juridiction 
administrative quant à la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers. 684, que la Fé-
dération n’est pas fondée à demander que son application soit écartée en tant qu’il 
méconnaissait l’article 14 du statut ;

Attendu, ensuite, que selon cet article 212, les agents perçoivent une « indemnité spé-
ciale DOM » égale à 25 % du salaire national de base affecté de leur coefficient hiérar-
chique ; que s’y ajoute la majoration résidentielle de 25 % affectant le salaire national 
de base prévue à l’article 211 de la même circulaire ; qu’il s’en suit que les personnels 
des IEG des départements d’Outre-mer perçoivent des indemnités résidentielles d’un 
montant total équivalent à celui des indemnités allouées aux fonctionnaires d’Outre-
mer auxquels ils se comparent de sorte que le principe d’égalité de traitement qui 
résulte de l’article 14, § 6, du statut national n’est pas méconnu ;

Que par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, après avis donné aux 
parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile, 
l’arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 14, § 6, du décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, approuvant le statut national du personnel 
des industries électriques et gazières ; articles 211 et 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 
1976.

Rapprochement(s) : 
Sur la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 1976, cf. : CE, 16 mars 2015, 
n° 372875, inédit au Recueil Lebon.



344

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Ass. plén., 28 juin 2019, n° 19-17.330, n° 19-17.342, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence du juge judiciaire – Domaine d’application – 
Contentieux de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Portée.

Il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation 
ou la réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions 
irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction 
d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’ex-
tinction d’un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant 
à l’autorité administrative.

Viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution, 
la cour d’appel qui retient qu’en ne déférant pas à une demande de mesure provisoire formulée par le Comité 
des droits des personnes handicapées de l’ONU et tendant à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales 
d’un patient ne soient pas suspendues pendant l’examen de son dossier par le Comité, l’État a pris une décision 
insusceptible d’être rattachée à un pouvoir lui appartenant en ce qu’elle porte atteinte à l’exercice d’un droit 
dont la privation a des conséquences irréversibles sur la vie même du patient, alors que, le droit à la vie n’entrant 
pas dans le champ de la liberté individuelle au sens de l’article 66 de la Constitution, la décision de l’Etat ne 
portait pas atteinte à la liberté individuelle et, qu’en l’état de décisions rendues en dernier lieu par le Conseil 
d’Etat et la Cour européenne des droits de l’homme sur la légalité de la décision d’arrêt des traitements, cette 
décision n’était pas manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir lui appartenant, de sorte que les 
conditions de la voie de fait n’étaient pas réunies.

 ■ Compétence du juge judiciaire – Domaine d’application – 
Contentieux de la voix de fait – Voie de fait – Définition – Acte 
manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir de 
l’administration – Exclusion – Cas – Refus de l’Etat de déférer à une 
demande de mesure provisoire formulée par le Comité des droits 
des personnes handicapées de l’ONU.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant : 

Le premier président a, par ordonnance du 3 juin 2019, renvoyé la cause et les parties 
devant l’assemblée plénière ;

Le premier président a, le 5 juin 2019, pris une ordonnance de réduction des délais en 
vertu de l’article 1009 du code de procédure civile ;

Les demandeurs aux pourvois invoquent, devant l’assemblée plénière, les moyens de 
cassation annexés au présent arrêt ; 

Joint les pourvois n° 19-17.330 et 19-17.342 ;

Reçoit, d’une part, Mme B... V..., agissant tant en son nom personnel qu’en qualité 
de tutrice de M. W... V..., d’autre part, M. M... V..., Mme G... V..., Mme F... V..., M. E... 
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V..., M. T... X..., M. H... X... et M. N... V..., enfin, l’association Union nationale des 
associations de familles de traumatisés crâniens et de cérébro-lésés en leur intervention 
volontaire accessoire ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, 
du pourvoi n° 19-17.330 et sur le premier moyen, pris en ses 

première et troisième branches, du pourvoi n° 19-17.342 :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 
de la Constitution ;

Attendu qu’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception 
au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la compétence 
des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, 
que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des 
conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté 
individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une dé-
cision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un 
droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir 
appartenant à l’autorité administrative ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, le 29  septembre 2008, M. W... 
V... a été victime d’un grave accident de la circulation ; que, le 22 septembre 2017, le 
docteur A..., médecin responsable du service de soins palliatifs au centre hospitalier 
universitaire de Reims et, à ce titre, en charge de l’unité « cérébro-lésés » au sein de 
laquelle M. W... V... est hospitalisé, a informé les membres de la famille de sa décision 
d’engager la procédure collégiale prévue par l’article L. 1110-5-1 du code de la santé 
publique, à l’issue de laquelle le médecin en charge du patient peut limiter ou arrêter 
des traitements, y compris la nutrition et l’hydratation artificielles, qui apparaissent 
inutiles, disproportionnés ou n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel de la 
vie et dont la poursuite traduirait une obstination déraisonnable ; que, le 9 avril 2018, 
au terme de la procédure, ce médecin a décidé d’arrêter la nutrition et l’hydratation 
artificielles de M. W... V... ; que, par ordonnance du 24 avril 2019, le juge des référés du 
Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a rejeté la requête tendant à la suspension de 
cette décision au motif que celle-ci ne pouvait être tenue pour illégale ; que, le 24 avril 
2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... (les consorts 
V...), respectivement parents, demi-frère et soeur de M. W... V..., ont saisi d’une de-
mande de mesures provisoires la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par 
décision du 30  avril 2019, a rejeté la requête après avoir rappelé que, par arrêt du 
5 juin 2015, elle avait jugé qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en cas de mise en 
œuvre d’une décision d’arrêt des traitements ; que, le 24 avril 2019, ils ont également 
saisi le Comité des droits des personnes handicapées (CDPH) d’une communication 
au sens de l’article 1er du Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées  ; que, le 3 mai 2019, le CDPH a demandé à 
l’Etat de prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hy-
dratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspendues pendant l’examen de la 
requête ; que, le 7 mai 2019, le gouvernement a informé le CDPH que la remise en 
cause de la décision d’arrêt des traitements, par une nouvelle suspension qui priverait 
d’effectivité le droit du patient à ne pas subir d’obstination déraisonnable, n’était pas 
envisageable et que, par conséquent, il n’était pas en mesure de mettre en oeuvre la 
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mesure conservatoire demandée ; que, le 10 mai 2019, le docteur A... a averti la famille 
de M. W... V... de son intention d’initier, au cours de la semaine du 20 mai 2019, le 
Protocole tendant à supprimer toute aide artificielle au maintien de la vie de celui-ci ; 
que, par assignation à heure indiquée du 15 mai 2019, les consorts V... ont saisi le juge 
des référés du tribunal de grande instance de Paris aux fins de voir ordonner à l’Etat 
de faire respecter sans délai les mesures provisoires préconisées le 3 mai 2019 par le 
CDPH et de donner toutes instructions immédiates de maintien de l’alimentation et 
de l’hydratation entérales de M. W... V... ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient qu’en se dispensant d’exécu-
ter les mesures provisoires demandées par le CDPH, l’Etat a pris une décision insus-
ceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à l’exercice d’un 
droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a trait au droit à 
la vie, consacré par l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, qui constitue un attribut inaliénable de la personne hu-
maine et forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans 
celle des libertés individuelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, que, le droit à la vie n’entrant pas dans le champ 
de la liberté individuelle au sens de l’article 66 de la Constitution, la décision, prise par 
l’Etat, de ne pas déférer à la demande de mesures provisoires formulée par le CDPH 
ne portait pas atteinte à la liberté individuelle, d’autre part, qu’en l’état notamment des 
décisions rendues en dernier lieu par le juge des référés du Conseil d’Etat le 24 avril 
2019 et par la Cour européenne des droits de l’homme le 30 avril 2019, cette décision 
n’était pas manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir lui appartenant, 
de sorte que les conditions de la voie de fait n’étaient pas réunies, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt :

Moyens produits au pourvoi n° 19-17.330 par la SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer, avocat 
aux Conseils, pour l’Etat français pris en la personne de l’Agent judiciaire de l’Etat, le minis-
tère des solidarités et de la santé et le ministère de l’Europe et des affaires étrangères

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le jugement du tribunal de 
grande instance de Paris par lequel il s’est déclaré incompétent et a renvoyé les parties 
à mieux se pourvoir, et d’avoir ordonné à l’Etat français pris en la personne de l’Agent 
judiciaire de l’Etat de prendre toutes mesures aux fins de faire respecter les mesures 
conservatoires demandées par le Comité international des droits des personnes handi-
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capées (CDPH) le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et l’hydratation 
entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir et de l’avoir condamné à verser 
à titre provisionnel à M. Z... V..., Mme Q... V..., M. L... X... et Mme J... D..., un euro 
symbolique ;

AUX MOTIFS QUE d’après la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013, « il 
n’y a voie de fait de la part de l’administration que dans la mesure où l’administration 
soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une décision, 
même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction 
d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la 
liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est manifestement 
insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative » ; 
que la France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes 
handicapées et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : « le Comité 
peut à tout moment et avant de prendre une décision sur le fond, soumettre à l’ur-
gente attention de l’Etat Partie intéressé une demande tendant à ce qu’il prenne les 
mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage irréparable ne soit 
causé aux victimes de la violation présumée ; le comité ne préjuge pas de sa décision 
sur la recevabilité ou le fond de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté 
que lui donne le paragraphe 1 du présent article » ; que les consorts V... ont saisi le 
CDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de soins 
pesant sur lui au regard des obligations prévues par la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même ; que le CDPH a, faisant 
application de l’article 4 du Protocole facultatif et de l’article 64 de son règlement 
intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier par le Comité ; que l’Etat français a répondu qu’il 
était seulement tenu d’examiner avec diligence et célérité cette demande, mais que, 
cependant, ces mesures sont dépourvues de caractère contraignant ; qu’il n’a pas avan-
cé d’arguments pour expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être 
retirée, faculté prévue à l’article 64 du règlement intérieur du Comité car il a estimé 
ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures conservatoires requises par le 
Comité ; qu’en ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Co-
mité a compétence pour recevoir et examiner les communications présentées par des 
particuliers se prétendant victimes d’une violation par cet Etat Partie des dispositions 
de la Convention ; qu’il est donc partie à la communication dont les consorts V... ont 
saisi le CDPH ; qu’indépendamment du caractère obligatoire ou contraignant de la 
mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat français s’est engagé à respecter 
ce pacte international ; qu’en se dispensant d’exécuter les mesures provisoires, il a pris 
une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à 
l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a 
trait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ; que ce droit constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles ; qu’en l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge 
des référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires 
préconisées par le Comité le 3 mai 2019 ;
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1°) ALORS QU’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par ex-
ception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la com-
pétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la 
réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, 
dans des conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la 
liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris 
une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction 
d’un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un 
pouvoir appartenant à l’autorité administrative ; que la liberté individuelle, au sens de 
l’article 66 de la Constitution tel qu’interprété par le Conseil constitutionnel, renvoie 
au droit à la sûreté ; qu’en considérant que l’atteinte alléguée au droit à la vie justifiait 
sa compétence en tant que juridiction judiciaire, bien que ne soit pas en cause un droit 
dont la Constitution réserve à la juridiction judiciaire le soin d’assurer le respect par 
exception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la cour 
d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution ;

2°) ALORS QUE les décisions de la Cour européenne des droits de l’homme sont 
dotées entre les parties de l’autorité de la chose jugée ; que dans son arrêt du 5 juin 
2015 (req. n° 46043/14) pris en Grande Chambre, la Cour européenne des droits de 
l’homme, saisie par les consorts V... d’une violation par l’Etat français de l’article 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, a jugé 
« conformes aux exigences de cet article le cadre législatif prévu par le droit interne, tel 
qu’interprété par le Conseil d’État, ainsi que le processus décisionnel, mené en l’espèce 
d’une façon méticuleuse », a considéré que « quant aux recours juridictionnels dont 
ont bénéficié les requérants, la Cour est arrivée à la conclusion que la présente affaire 
avait fait l’objet d’un examen approfondi où tous les points de vue avaient pu s’expri-
mer et tous les aspects avaient été mûrement pesés, au vu tant d’une expertise médicale 
détaillée que d’observations générales des plus hautes instances médicales et éthiques » 
(§ 181) et conclu « qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention de sau-
vegarde des Droits de l’Homme et de Libertés fondamentales en cas de mise en oeuvre 
de la décision du Conseil d’État du 24 juin 2014 » (§ 182), laquelle rejetait la demande 
de suspension de la décision du 11 janvier 2014 d’arrêt des traitements de M. W... 
V... ; que par une décision du 30 avril 2019 (req. n° 21675/19), la Cour européenne 
des droits de l’homme, saisie d’une demande de mesures provisoires par les consorts 
V... tendant à enjoindre à la France de suspendre l’exécution de la décision du 9 avril 
2018 d’autoriser l’arrêt des traitements de M. W... V..., a rejeté la demande motif pris 
que « la demande de mesures provisoires dont elle est saisie a pour but de s’opposer 
une nouvelle fois à l’arrêt des traitements qui maintiennent W... V... en vie » et que 
« par un arrêt de Grande Chambre prononcé le 5 juin 2015, statuant sur cette question 
essentielle, elle a conclu qu’il n’y aurait pas violation de l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des Droits de l’Homme et de Libertés fondamentales en cas de mise en 
oeuvre de la décision du Conseil d’État du 24 juin 2014, autorisant l’arrêt de l’alimen-
tation et de l’hydratation artificielles de W... V... » ; qu’en considérant que la décision 
de l’Etat de ne pas s’opposer à l’exécution de la décision d’arrêt des traitements de 
M. W... V... porte atteinte au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en dépit de ce qu’avait 
déclaré la Cour européenne des droits de l’homme à deux reprises quant à la confor-
mité de la décision d’arrêt des traitements de M. W... V... au regard de ce même droit, 
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la cour d’appel a violé l’autorité de la chose jugée par la Cour européenne des droits 
de l’homme, ensemble les articles 41 et 46 de la Convention précitée ;

3°) ALORS QUE la voie de fait suppose qu’outre l’effet d’atteinte à une liberté in-
dividuelle ou d’extinction du droit de propriété, la décision de l’administration soit 
manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité ad-
ministrative  ; que l’arrêt attaqué se borne à déduire de la seule circonstance que la 
décision d’abstention de l’Etat d’exécuter les mesures conservatoires demandées par le 
CDPH porterait une atteinte au droit à la vie qu’elle serait manifestement insuscep-
tible d’être rattachée aux prérogatives de l’Etat ; qu’en se fondant sur cette circonstance 
inopérante, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé en quoi cette abstention serait in-
susceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative, a privé 
sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor an III ;

4°) ALORS QUE l’abstention de l’Etat de faire obstacle à l’exécution de la décision 
prise par le médecin, conformément aux dispositions du code de la santé publique 
et en particulier des articles L. 1110-5 et suivants, d’arrêter les traitements, notam-
ment l’alimentation et l’hydratation artificielles du patient, qui a fait l’objet de plu-
sieurs recours juridictionnels aux termes desquels il a été jugé que cette décision était 
conforme à la légalité ne saurait constituer une voie de fait en tant qu’elle serait insus-
ceptible de se rattacher à un pouvoir de l’autorité administrative ; que dans sa décision 
prise en Assemblée du contentieux le 14 février 2014 (req. n° 375081, points 3 à 5), le 
Conseil d’Etat a fait évoluer l’office du juge des référés statuant, sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de la justice administrative, sur le recours contre une déci-
sion prise par un médecin en application du code de la santé publique et conduisant 
à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif que ce dernier tra-
duirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l’exécution de cette décision 
porterait de manière irréversible une atteinte à la vie ; que le Conseil d’Etat a posé 
que le juge des référés, ou le cas échéant la formation collégiale, devait prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à l’exécution de la décision lors-
qu’elle pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en conciliant le droit 
au respect de la vie et le droit du patient de consentir à un traitement médical et de 
ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une obstination déraisonnable ; que 
dans ce cadre, le juge des référés ou sa formation collégiale peut suspendre la décision 
à titre conservatoire, surseoir à statuer et ordonner une expertise médicale avant de 
statuer sur la requête ; que, saisi d’un recours contre une décision médicale du 11 jan-
vier 2014 d’arrêt des soins prodigués à M. W... V..., le Conseil d’Etat, par cette même 
décision du 14 février 2014 (req. n° 375081), s’est estimé insuffisamment éclairé et 
a, avant dire droit, désigné un collège constitué du président de l’Académie nationale 
de médecine, du président du Comité consultatif national d’éthique et du président 
du Conseil national de l’ordre des médecins afin d’examiner M. W... V..., de décrire 
son état, de se prononcer sur la réversibilité de ses lésions cérébrales, d’apprécier s’il 
existe des signes de réaction aux soins et, dans l’affirmative, si ces réactions peuvent 
être interprétés comme un rejet de ces soins, une souffrance, le souhait que soit mis fin 
au traitement qui le maintien en vie ou comme témoignant, au contraire, du souhait 
que ce traitement soit prolongé ; que statuant au fond, et au vu notamment de cette 
expertise, le Conseil d’Etat, dans sa décision prise en Assemblée du contentieux le 
24 juin 2014, a considéré, au point 32, « que les différentes conditions mises par la loi 
pour que puisse être prise, par le médecin en charge du patient, une décision mettant 
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fin à un traitement n’ayant d’autre effet que le maintien artificiel de la vie et dont la 
poursuite traduirait ainsi une obstination déraisonnable peuvent être regardées, dans 
le cas de M. W... V... et au vu de l’instruction contradictoire menée par le Conseil 
d’État, comme réunies, que la décision du 11 janvier 2014 du Dr. C... de mettre fin à 
l’alimentation et à l’hydratation artificielles de M. W... V... ne peut, en conséquence, 
être tenue pour illégale » et a jugé qu’il y avait lieu de rejeter la requête en référé ; que 
la Cour européenne des droits de l’homme, saisie par les consorts V..., a, dans son arrêt 
de Grande Chambre du 5 juin 2015 (req. n° 46043/14), énoncé « qu’il n’y aurait pas 
violation de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et de 
Libertés fondamentales en cas de mise en oeuvre de la décision du Conseil d’État du 
24 juin 2014 », « qu’il n’y a pas lieu de se prononcer séparément sur le grief tiré de 
l’article 8 de la Convention » et que les griefs tirés de l’article 6, § 1, de la Convention 
sont manifestement mal fondés (pts 185 à 187) ; que saisi d’un recours contre la nou-
velle décision de mettre à l’arrêt les soins en date du 9 avril 2018, le juge des référés du 
tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, statuant sur le fondement de l’ar-
ticle L. 521-2 du code de justice administrative a, par ordonnance avant dire droit du 
20 avril 2018, ordonné une nouvelle expertise afin de déterminer la situation médicale 
de M. W... V..., et a, par ordonnance du 31 janvier 2019, rejeté la requête des consorts 
V...  ; que saisi en appel, le Conseil d’État, statuant en formation collégiale, a, au vu 
notamment de l’expertise ordonnée par le juge des référés du tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne, décidé le 24 avril 2019 (req. n° 428117) « que les différentes 
conditions exigées par la loi pour que puisse être prise, par le médecin en charge du 
patient, une décision mettant fin à un traitement n’ayant d’autre effet que le maintien 
artificiel de la vie et dont la poursuite traduirait ainsi une obstination déraisonnable 
peuvent être regardées, dans le cas de M. W... V... et au vu de l’instruction contradic-
toire conduite dans le cadre de la présente instance, comme réunies, que la décision du 
Dr A... du 9 avril 2018 d’arrêter l’alimentation et l’hydratation artificielles de M. W... 
V... et d’assortir l’arrêt de ce traitement d’une sédation profonde et continue, ne peut, 
en conséquence, être tenue pour illégale » ; que par décision du 30 avril 2019 (req. 
n° 21675/19), la Cour européenne des droits de l’homme, saisie d’une demande de 
mesures provisoires par les consorts V..., a rejeté la demande au motif que par un arrêt 
de Grande Chambre prononcé le 5 juin 2015, elle a conclu qu’il n’y aurait pas viola-
tion de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales en cas de mise en oeuvre de la décision du Conseil d’Etat du 24 juin 
2014 ; qu’en refusant de prendre en considération ces circonstances essentielles, pour-
tant rappelées par l’Agent judiciaire de l’Etat, le ministre de la solidarité et de la santé 
et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, dont il résulte que la décision d’ar-
rêt de traitements de M. V... avait été jugée conforme à la légalité à plusieurs reprises 
et dans son dernier état très récemment par le Conseil d’Etat et la Cour européenne 
des droits de l’homme, en sorte que l’Etat ne saurait être regardé comme ayant pris 
une décision manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à 
l’autorité administrative en ne s’opposant pas à l’exécution d’une décision d’arrêt de 
traitement jugée légale, peu important que le CDPH lui ait demandé de prendre une 
mesure conservatoire contraire, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III ;

5°) ALORS,

EN TOUT ETAT DE CAUSE,
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QUE les mesures conservatoires formulées par le CDPH n’ont aucun effet contrai-
gnant dans l’ordre juridique français ; qu’en se fondant néanmoins sur la décision de 
l’Etat de ne pas exécuter les mesures conservatoires que ce comité lui demandait de 
mettre en oeuvre pour établir que cette décision était manifestement insusceptible de 
se rattacher à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative et en déduire sa com-
pétence, malgré l’absence d’effet contraignant d’une telle demande du CDPH, la cour 
d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

6°) ET ALORS QUE, au surplus, le seul engagement pris par l’Etat français de res-
pecter les principes posés par la convention internationale relative aux droits des per-
sonnes handicapées et par son Protocole facultatif ne saurait faire du refus de l’Etat 
français d’exécuter les mesures conservatoires formulées par le CDPH une décision 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’autorité administrative ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III, ensemble l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958.

SECOND MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoir ordonné à l’Etat français 
pris en la personne de l’Agent judiciaire de l’Etat de prendre toutes mesures aux fins 
de faire respecter les mesures conservatoires demandées par le Comité des droits des 
personnes handicapées (CDPH) le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation 
et l’hydratation entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir et de l’avoir 
condamné à verser à titre provisionnel à M. Z... V..., Mme Q... V..., M. L... X... et 
Mme J... D..., un euro symbolique ;

AUX MOTIFS QUE la France a ratifié la Convention internationale relative aux 
droits des personnes handicapées et son Protocole facultatif, lequel dispose en son ar-
ticle 4 : « le Comité peut à tout moment et avant de prendre une décision sur le fond, 
soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage irré-
parable ne soit causé aux victimes de la violation présumée ; le comité ne préjuge pas 
de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du simple fait qu’il 
exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article » ; que les consorts V... 
ont saisi le CDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation 
de soins pesant sur lui au regard des obligations prévues par la Convention, obtenir 
qu’il se munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne 
handicapée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même ; que le CDPH a, 
faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et de l’article 64 de son règle-
ment intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne soient pas suspen-
dues pendant le traitement de son dossier par le Comité ; que l’Etat français a répondu 
qu’il était seulement tenu d’examiner avec diligence et célérité cette demande, mais 
que, cependant, ces mesures sont dépourvues de caractère contraignant ; qu’il n’a pas 
avancé d’arguments pour expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être 
retirée, faculté prévue à l’article 64 du règlement intérieur du Comité car il a estimé 
ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures conservatoires requises par le 
Comité ; qu’en ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité 
a compétence pour recevoir et examiner les communications présentées par des parti-
culiers se prétendant victimes d’une violation par cet Etat partie des dispositions de la 
Convention ; qu’il est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
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CDPH ; qu’indépendamment du caractère obligatoire ou contraignant de la mesure 
de suspension demandée par le Comité, l’Etat français s’est engagé à respecter ce pacte 
international ; qu’en se dispensant d’exécuter les mesures conservatoires, il a pris une 
décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à 
l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce qu’elle a 
trait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ; que ce droit constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles ; qu’en l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge 
des référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires 
préconisées par le Comité le 3 mai 2019 ; que le préjudice résultant nécessairement de 
l’existence d’une voie de fait sera réparé par l’allocation d’un euro symbolique ;

1°) ALORS QUE les mesures conservatoires formulées par le CDPH n’ont aucun 
effet contraignant dans l’ordre juridique français ; qu’en considérant que le juge des 
référés a le pouvoir de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures conservatoires 
préconisées par le CDPH le 3 mai 2019, malgré l’absence d’effet contraignant d’une 
telle demande, la cour d’appel a violé la Convention internationale relative aux droits 
des personnes handicapées et son Protocole facultatif ;

2°) ET ALORS QUE, en tout état de cause, le seul engagement pris par l’Etat français 
de respecter les principes posés par la Convention internationale relative aux droits 
des personnes handicapées et par son Protocole facultatif ne saurait fonder le pouvoir 
du juge des référés de contraindre l’Etat français à exécuter les mesures conservatoires 
préconisées par le CDPH le 3 mai 2019 ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées et 
son Protocole facultatif. Moyens produits au pourvoi n° 19-17.342 par la SCP Fous-
sard et Froger, avocat aux Conseils, pour le centre hospitalier universitaire (CHU) de 
Reims et M. W... A...

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

L’arrêt infirmatif attaqué encourt la censure ;

EN CE QU’il a retenu la compétence du juge judiciaire, repoussé l’exception d’in-
compétence, puis ordonné à l’Etat de prendre toutes mesures aux fins de faire res-
pecter les mesures provisoires demandées par le Comité international des droits des 
personnes handicapées le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et de 
l’hydratation entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir ;

AUX MOTIFS QUE « Les consorts V... qui ont saisi le Comité international des droits 
des personnes handicapées ont un intérêt à agir devant le juge des référés en constata-
tion d’une voie de fait constituée, selon eux, par le non-respect des mesures provisoires 
recommandées par le Comité.

Les consorts V... n’agissant pas en qualité de représentants de M. W... V... mais en vertu 
d’un droit propre, ils ont qualité à agir.

Les fins de non-recevoir sont limitativement énumérées par l’article 122 du code de 
procédure civile qui ne visent pas le défaut du droit à défendre. Il est dès lors sans objet 
de répondre à ce moyen d’irrecevabilité et de statuer suries demandes de mises hors 
de cause.

Le juge administratif, dans sa décision de référé du 15 mai 2019, ayant statué sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, sa décision n’est pas 
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revêtue de l’autorité de la chose jugée à l’égard du juge judiciaire qui conserve com-
pétence exclusive pour connaître de la voie de fait.

En vertu de la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 : « Il n’y a de voie de 
fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre 
judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, que dans la mesure où l’ad-
ministration, soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une 
décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à 
l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets 
d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est 
manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité 
administrative ».

La France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes han-
dicapées - CIDPH - et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : ‘Après 
réception d’une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Co-
mité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une 
demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter 
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

Le comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communi-
cation du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ».

Le 24 avril 2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... ont 
saisi le CIDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de 
soins pesant sur lui au regard des obligations prévues à la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même, lorsque la seule justification 
médicale tient à son handicap cérébral sans comorbidités.

Le 3 mai 2019, le CIDPH a, faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et 
64 de son règlement intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures néces-
saires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne 
soient pas suspendues pendant le traitement de son dossier par le Comité.

L’Etat français a, le 7 mai 2019, répondu qu’il était seulement tenu d’examiner avec 
diligence et célérité cette demande, mais que, cependant, ces mesures sont dépour-
vues de caractère contraignant. Rappelant l’ensemble des décisions des juridictions 
précédemment saisies, il a conclu que la remise en cause de la décision d’arrêt des 
traitements par une nouvelle suspension, priverait d’effectivité le droit du patient à ne 
pas subir d’obstination déraisonnable, et n’est pas envisageable.

Le 17 mai 2019, le CIDPH a rappelé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier, en l’état de l’article 64 du règlement intérieur du 
Comité, lequel prévoit notamment : « L’Etat partie peut avancer des arguments pour 
expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être retirée ».

La cour relève que l’Etat français n’a pas usé de cette faculté au terme de son mémoire 
adressé le 7 mai, estimant ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures 
conservatoires requises par le Comité.

En ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité des droits 
des personnes handicapées a compétence pour recevoir et examiner les communica-
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tions présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particu-
liers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction, qui prétendent être victimes 
d’une violation par cet Etat Partie des dispositions de la Convention.

L’Etat français est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
CIDPH susceptible de donner lieu à une décision sur le fond, et pour laquelle le 
comité a demandé à l’Etat français de suspendre sa décision de mettre un terme à l’ali-
mentation et à l’hydratation entérales de W... V.... Indépendamment du caractère obli-
gatoire ou contraignant de la mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat 
français s’est engagé à respecter ce pacte international. Il en résulte qu’en l’espèce, en 
se dispensant d’exécuter les mesures provisoires demandées par le Comité, l’Etat fran-
çais a pris une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte 
atteinte à l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce 
qu’elle attrait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, qui constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles.

En l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge des référés a le pouvoir de 
contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires préconisées par le Comité 
le 3 mai 2019.

La décision entreprise sera dès lors infirmée.

Le préjudice résultant nécessairement de l’existence d’une voie de fait sera réparé par 
l’allocation d’un euro symbolique » ;

ALORS QUE, premièrement, la voie de fait suppose une atteinte à la liberté indivi-
duelle au sens de l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; que cette atteinte 
suppose une détention arbitraire ; qu’aucun fait de cette nature n’ayant été allégué, ni 
a fortiori constaté, il était exclu que les juges du fond retiennent l’existence d’une voie 
de fait ; qu’en décidant le contraire, ils ont violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret 
du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, deuxièmement, et en tout état, à supposer que la liberté individuelle 
au sens de l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 inclut le droit à la vie, 
dès lors que des décisions de justice, ayant définitivement tranché le conflit entre le 
droit à la vie et le droit de ne pas subir une obstination déraisonnable, et ne révélant, 
selon la Cour européenne des droits de l’homme, nulle violation de l’article 2 de la 
convention, avaient autorisé l’arrêt des traitements, il était exclu que les juges du fond 
retiennent que le refus de suspendre une telle mesure constitue une voie de fait pour 
porter atteinte au droit à la vie ; qu’à cet égard, l’arrêt a été rendu en violation de la 
loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la 
Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, troisièmement, faudrait-il considérer que la liberté individuelle était 
en cause, l’arrêt du traitement, conforme aux règles de droit applicables, procédait 
de l’exécution pure et simple de décisions administratives régulières et de décisions 
juridictionnelles à caractère définitif ; qu’il était dès lors exclu que les juges du fond 
puissent constater l’absence de lien entre le refus de suspendre l’arrêt du traitement et 
les pouvoirs conférés à l’administration ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu en 
violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;
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ALORS QUE, quatrièmement, si l’arrêt a visé la demande du Comité des droits des 
personnes handicapées du 3 mai 2019, cette demande ne pouvait être invoquée, faute 
d’effet direct, par les demandeurs, et ne pouvait dès lors fonder la compétence du juge 
judiciaire ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 
4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, cinquièmement, et en tout état de cause, une demande telle que celle 
formulée par le Comité des droits des personnes handicapées le 3  mai 2019 était 
dépourvue de tout caractère contraignant à l’égard de l’Etat français et des autorités 
administratives françaises  ; que par suite, l’Etat français, en refusant d’y déférer, ne 
commettait nulle voie de fait ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de 
la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, sixièmement, et de toute façon, à supposer que la demande du 3 mai 
2019 ait pu être invoquée par les demandeurs et ait eu un caractère contraignant, le fait 
de ne pas déférer à cette demande aurait pu s’analyser tout au plus en une méconnais-
sance d’une décision à caractère international sans que l’Etat ou l’administration puisse 
se voir imputer un acte ou un comportement sans lien manifeste avec un pouvoir 
qui leur est légalement dévolu ; qu’à cet égard encore, l’arrêt attaqué a été rendu en 
violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ET ALORS QUE, septièmement, vainement objecterait-on de ce que la voie de fait 
est caractérisée en présence d’une décision régulière, dès lors que sa mise à exécution 
est irrégulière ; que la circonstance que l’Etat français n’ait pas entendu déférer à la 
demande du Comité n’est pas de nature à révéler l’irrégularité de la mise à exécu-
tion de la décision d’arrêt des traitements, dès lors que cette demande du Comité est 
dépourvue de tout effet direct et tout caractère contraignant ; qu’à cet égard encore, 
l’arrêt attaqué a été rendu en violation de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 
16 fructidor an III, ensemble l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958.

SECOND MOYEN DE CASSATION :

L’arrêt attaqué encourt la censure ;

EN CE QU’il a ordonné à l’Etat français de prendre toutes mesures aux fins de faire 
respecter les mesures provisoires demandées par le Comité des droits des personnes 
handicapées le 3 mai 2019 tendant au maintien de l’alimentation et de l’hydratation 
entérales de M. W... V..., jusqu’à la décision à intervenir ;

AUX MOTIFS QUE « Les consorts V... qui ont saisi le Comité international des droits 
des personnes handicapées ont un intérêt à agir devant le juge des référés en constata-
tion d’une voie de fait constituée, selon eux, par le non-respect des mesures provisoires 
recommandées par le Comité.

Les consorts V... n’agissant pas en qualité de représentants de M. W... V... mais en vertu 
d’un droit propre, ils ont qualité à agir.

Les fins de non-recevoir sont limitativement énumérées par l’article 122 du code de 
procédure civile qui ne visent pas le défaut du droit à défendre. Il est dès lors sans objet 
de répondre à ce moyen d’irrecevabilité et de statuer suries demandes de mises hors 
de cause.

Le juge administratif, dans sa décision de référé du 15 mai 2019, ayant statué sur le 
fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, sa décision n’est pas 
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revêtue de l’autorité de la chose jugée à l’égard du juge judiciaire qui conserve com-
pétence exclusive pour connaître de la voie de fait.

En vertu de la décision du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 : « Il n’y a de voie de 
fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre 
judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, que dans la mesure où l’ad-
ministration, soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d’une 
décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à 
l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets 
d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de propriété et qui est 
manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à l’autorité 
administrative ».

La France a ratifié la Convention internationale relative aux droits des personnes han-
dicapées - CIDPH - et son Protocole facultatif, lequel dispose en son article 4 : ‘Après 
réception d’une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Co-
mité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une 
demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter 
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

Le comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communi-
cation du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent 
article ».

Le 24 avril 2019, M. Z... V..., Mme K... V..., M. L... X... et Mme J... V... épouse D... ont 
saisi le CIDPH afin de, dénonçant les manquements de l’Etat français à l’obligation de 
soins pesant sur lui au regard des obligations prévues à la Convention, obtenir qu’il se 
munisse d’un dispositif de nature à empêcher de faire mourir une personne handica-
pée et incapable de faire part de sa volonté par elle-même, lorsque la seule justification 
médicale tient à son handicap cérébral sans comorbidités.

Le 3 mai 2019, le CIDPH a, faisant application de l’article 4 du Protocole facultatif et 
64 de son règlement intérieur, demandé à l’Etat partie de prendre les mesures néces-
saires pour veiller à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. W... V... ne 
soient pas suspendues pendant le traitement de son dossier par le Comité.

L’Etat français a, le 7 mai 2019, répondu, qu’il était seulement tenu d’examiner avec 
diligence et célérité cette demande, mais que, cependant, ces mesures sont dépour-
vues de caractère contraignant. Rappelant l’ensemble des décisions des juridictions 
précédemment saisies, il a conclu que la remise en cause de la décision d’arrêt des 
traitements par une nouvelle suspension, priverait d’effectivité le droit du patient à ne 
pas subir d’obstination déraisonnable, et n’est pas envisageable.

Le 17 mai 2019, le CIDPH a rappelé à l’Etat partie de prendre les mesures nécessaires 
à ce que l’alimentation et l’hydratation entérales de M. V... ne soient pas suspendues 
pendant le traitement de son dossier, en l’état de l’article 64 du règlement intérieur du 
Comité, lequel prévoit notamment : « L’Etat partie peut avancer des arguments pour 
expliquer que la demande de mesures provisoires devrait être retirée ».

La cour relève que l’Etat français n’a pas usé de cette faculté au terme de son mémoire 
adressé le 7 mai, estimant ne pas être en mesure de mettre en oeuvre les mesures 
conservatoires requises par le Comité.

En ratifiant le Protocole facultatif, l’Etat français a reconnu que le Comité des droits 
des personnes handicapées a compétence pour recevoir et examiner les communica-
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tions présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particu-
liers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction, qui prétendent être victimes 
d’une violation par cet Etat Partie des dispositions de la Convention.

L’Etat français est donc partie à la communication dont les consorts V... ont saisi le 
CIDPH susceptible de donner lieu à une décision sur le fond, et pour laquelle le 
comité a demandé à l’Etat français de suspendre sa décision de mettre un terme à l’ali-
mentation et à l’hydratation entérales de W... V.... Indépendamment du caractère obli-
gatoire ou contraignant de la mesure de suspension demandée par le Comité, l’Etat 
français s’est engagé à respecter ce pacte international. Il en résulte qu’en l’espèce, en 
se dispensant d’exécuter les mesures provisoires demandées par le Comité, l’Etat fran-
çais a pris une décision insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte 
atteinte à l’exercice d’un droit dont la privation a des conséquences irréversibles en ce 
qu’elle attrait au droit à la vie, consacré par l’article 2 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, qui constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et 
forme la valeur suprême dans l’échelle des droits de l’homme, et donc dans celle des 
libertés individuelles.

En l’état de cette violation d’une liberté individuelle, le juge des référés a le pouvoir de 
contraindre l’Etat français à exécuter les mesures provisoires préconisées par le Comité 
le 3 mai 2019.

La décision entreprise sera dès lors infirmée.

Le préjudice résultant nécessairement de l’existence d’une voie de fait sera réparé par 
l’allocation d’un euro symbolique » ;

ALORS QUE, premièrement, le juge peut toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, pour faire cesser un trouble manifestement illicite ; que la circonstance que 
l’Etat n’ait pas entendu déférer à la demande du Comité n’est pas de nature à révéler 
l’existence d’un trouble manifestement illicite, dès lors que cette décision du Comité 
est dépourvue de tout effet direct et de tout caractère contraignant ; qu’à cet égard, 
l’arrêt a été rendu en violation de l’article 809, alinéa 1er, du code de procédure civile, 
ensemble des articles 4 du Protocole facultatif se rapportant à la convention relative 
aux droits des personnes handicapées et 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

ALORS QUE, deuxièmement, le juge peut toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, pour prévenir un dommage imminent ; qu’en l’état des décisions 
de justice ayant tranché le conflit entre le droit à la vie et le droit de ne pas subir 
une obstination déraisonnable, et ne révélant, selon la Cour européenne des droits de 
l’homme, nulle violation de l’article 2 de la Convention, l’arrêt des traitements, tout 
comme le refus de suspendre une telle mesure, ne peut être regardé comme à l’ori-
gine d’un dommage imminent pour l’intéressé ; qu’à cet égard, l’arrêt a été rendu en 
violation de l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile, ensemble de l’article 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : M. Chauvin (président), as-
sisté de Mme Digot, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - 
Avocat général : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et 
Lécuyer ; SCP Foussard et Froger ; SCP Le Bret-Desaché ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Spinosi et Sureau ; SCP Coutard et Munier-Apaire -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 66 de la Constitution.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la voie de fait, à rapprocher : 1re Civ., 19 mars 2015, pourvoi n° 14-14.571, 
Bull. 2015, I, n° 68 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 26 juin 2019, n° 17-23.110, n° 17-26.254, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Accord de participation – 
Réserve spéciale de participation des salariés – Cas – Contestation 
portant sur les modalités de présentation comptable des dotations 
aux provisions et la prise en compte des reprises – Effets – 
Affectation du montant de la valeur ajoutée retenue pour le calcul 
de la réserve de participation.

En application de l’article L. 3326-1 du code du travail, les contestations relatives au montant des salaires et 
au calcul de la valeur ajoutée relèvent de la compétence de la juridiction administrative.

Une cour d’appel ayant relevé que la contestation, portant sur les modalités de présentation comptable des dota-
tions aux provisions et la prise en compte des reprises, avait pour effet d’affecter le montant de la valeur ajoutée 
retenue pour le calcul de la réserve de participation, en a exactement déduit que le tribunal de grande instance 
était incompétent au profit du juge administratif.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-23.110 et 17-26.254 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 13 juin 2017), que suivant accord conclu le 
29  janvier 1991, la société Ge Energy Products France, anciennement SA Alsthom 
Turbines à Gaz, d’une part, et les syndicats CGT, CFE-CGC et CFDT, d’autre part, 
ont choisi de retenir pour le calcul de la réserve de participation prévue à l’article 
L. 3324-1 du code du travail la formule légale ; que la société et les syndicats CFE-
CGC de la métallurgie de Franche-Comté, CGT de la métallurgie de Belfort et Sud 
Technhom ont signé, le 31  octobre 2014, un accord portant rectification conven-
tionnelle du calcul de la réserve de participation pour l’année 2012 ; que le comité 
d’entreprise et lesdits syndicats ont, le 22 juin 2015, fait assigner la société devant le 
tribunal de grande instance en régularisation du calcul de la réserve de participation 
pour les exercices 2010 et 2011 ;

Attendu que le comité d’entreprise et les syndicats font grief à l’arrêt d’estimer rece-
vable et bien fondée l’exception d’incompétence matérielle soulevée par l’employeur 
et, en conséquence, de déclarer le tribunal de grande instance matériellement incom-
pétent pour connaître du litige, et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir devant 
le juge de l’impôt, alors, selon le moyen :
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1°/ que le syndicat précisait que le débat ne tendait nullement à soumettre à la censure 
du juge judiciaire la régularité de la comptabilité de la société, le montant du chiffre 
d’affaires, du résultat ou des provisions, mais seulement à voir vérifier l’application 
loyale de l’accord sur la réserve de participation et à solliciter le bénéfice de la mé-
thode la plus favorable aux salariés pour calculer cette réserve dès lors qu’étaient en 
présence deux méthodes comptables également régulières ; qu’en se déclarant incom-
pétent au motif que les contestations relatives au montant des salaires et au calcul de la 
valeur ajoutée relèveraient de la seule compétence du juge des impôts directs, la cour 
d’appel a modifié les termes du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en tout cas, en statuant ainsi, la cour d’appel n’a nullement répondu au moyen 
des écritures dont elle était saisie, en violation de l’article 455 du code de procédure 
civile ;

3°/ que les conventions doivent être exécutées de bonne foi, ce qu’il incombe au 
juge judiciaire de vérifier ; que pour se déclarer incompétente et inviter le syndicat 
à mieux se pourvoir devant le juge de l’impôt, la cour d’appel relève d’abord, que la 
contestation porte sur les dotations aux provisions opérées et sur leur impact sur le 
calcul de la réserve spéciale de participation des salariés, et ajoute que le cabinet d’ex-
pertise-comptable a constaté que sur plusieurs chantiers, l’entreprise avait procédé à 
des « reprises intégrales de provisions », puis à de nouvelles dotations pour la totalité 
de la provision lors de l’exercice suivant, alors que le plan comptable général raisonne 
en termes de variations, si bien que les dotations aux provisions pour chaque chantier 
n’auraient dû être augmentées d’un exercice à l’autre que de leurs variations de l’an-
née ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel qui a mis en évidence l’absence de bonne foi 
de l’employeur dans l’exécution de l’accord de participation ou en tout cas l’emploi 
d’une méthode défavorable aux droits des salariés, sans que soit remise en cause la 
comptabilité de l’employeur ni ses déclarations fiscales, n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’évinçaient pourtant de ses constatations, en violation de l’article 1134 
ancien 1104 nouveau du code civil, ensemble le principe de faveur ;

4°/ que si le juge judiciaire ne peut remettre en cause le montant des salaires et le 
calcul de la valeur ajoutée résultant de l’attestation établie par le commissaire aux 
comptes, il reste compétent pour statuer sur les conséquences des décisions de gestion 
prises par l’employeur et, lorsque ces montants ne sont pas contestés, pour réintégrer 
dans le calcul de la réserve spéciale de participation les sommes qui y auraient dû être 
intégrées ou à l’inverse extraire celles qui n’auraient pas dû y figurer ; que ce pouvoir 
reconnu au juge judiciaire dans la contestation qui oppose l’employeur aux organi-
sations syndicales et aux salariés est sans incidence sur les déclarations déjà faites par 
l’employeur auprès des organismes fiscaux et sociaux et sur les éventuels redressements 
qu’il pourrait encourir si – pour d’autres raisons – le bénéfice net, les capitaux propres, 
la masse salariale ou la valeur ajoutée venaient à être contestés ; qu’en renvoyant le 
syndicat à mieux se pourvoir devant le juge de l’impôt alors que n’était nullement 
question la valeur ajoutée déclarée par la société auprès des organismes fiscaux dont le 
redressement serait un préalable au calcul de la réserve de participation, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3326-1 et D. 3324-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 3326-1 du code du travail, les contes-
tations relatives au montant des salaires et au calcul de la valeur ajoutée relèvent de la 
compétence de la juridiction administrative ;

Et attendu que la cour d’appel, ayant relevé que la contestation, portant sur les mo-
dalités de présentation comptable des dotations aux provisions et la prise en compte 
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des reprises, avait pour effet d’affecter le montant de la valeur ajoutée retenue pour le 
calcul de la réserve de participation, en a exactement déduit que le tribunal de grande 
instance était incompétent au profit du juge administratif ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 3326-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge administratif concernant les litiges portant sur des contestations rela-
tives au montant des salaires et de calcul de la valeur ajoutée, à rapprocher : Tribunal des conflits, 
11 décembre 2017, n° 4104, Bull. 2017, T. conflits, n° 11.

1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-19.011, (P)

– Renvoi devant le Tribunal des conflits et sursis à statuer –

 ■ Conflit de compétence – Renvoi devant le Tribunal des conflits – 
Conditions – Existence d’une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse – Cas – Demande d’injonction à un 
producteur de reprendre la distribution d’un produit de santé.

Soulève une difficulté sérieuse justifiant le renvoi devant le Tribunal des conflits, la question de savoir quel est 
l’ordre de juridiction compétent pour connaître d’une demande tendant à ce qu’il soit enjoint à un producteur 
de reprendre la distribution d’un produit de santé.

Vu l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits 
et aux questions préjudicielles ;

Attendu que, lorsque la Cour de cassation est saisie d’un litige qui présente à juger, soit 
sur l’action introduite, soit sur une exception, une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse et mettant en jeu la séparation des ordres de juridiction, elle 
peut renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compé-
tence ; que l’instance est suspendue jusqu’à la décision de ce tribunal ;

Attendu que la société Merck santé, fabricant du Levothyrox, délivré sur prescription 
médicale pour traiter les maladies de la thyroïde et exploité par la société Merck 
Serono, a, à la demande de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 



361

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

produits de santé (l’ANSM), modifié la composition de ce médicament, en rempla-
çant son excipient ; que, par décision du 27 septembre 2016, l’ANSM a modifié en 
conséquence l’autorisation de mise sur le marché (AMM) de ce médicament ; qu’à 
compter de mars 2017, la nouvelle formule du Levothyrox (Levothyrox NF) a été 
commercialisée, l’ancienne formule (Levothyrox AF) ne bénéficiant plus d’une AMM 
sur le territoire national ; que de nombreux patients traités au moyen du Levothyrox 
NF ont fait état d’effets indésirables ; que, pour y remédier, le ministre chargé de la 
santé a invité la société Merck santé à solliciter l’autorisation d’importer des unités de 
la spécialité Euthyrox, correspondant au Levothyrox AF, commercialisé en Allemagne ; 
que, le 19 septembre 2017, l’ANSM a délivré à la société Merck santé, à titre excep-
tionnel et transitoire pour une durée maximale d’un an, une autorisation d’importer 
un certain nombre d’unités d’Euthyrox, tout en autorisant la distribution et la mise 
sur le marché en France d’autres spécialités pharmaceutiques à titre d’alternatives thé-
rapeutiques ; que, par actes des 2 et 7 novembre 2017, Mme V... et plusieurs autres 
personnes physiques ont assigné en référé les sociétés Merck Serono et Merck santé 
aux fins d’obtenir leur condamnation, sous astreinte, à reprendre la distribution du 
Levothyrox AF ; que les sociétés Merck Serono et Merck santé ont opposé une excep-
tion d’incompétence au profit de la juridiction administrative ; qu’après avoir déclaré 
la juridiction judiciaire compétente pour connaître du litige, la juridiction de référé a 
condamné la société Merck santé à fournir, sans délai et sous astreinte, le produit dans 
son ancienne formule, par le biais des circuits de distribution et de commercialisation, 
à plusieurs requérantes munies d’une prescription d’Euthyrox et se présentant dans 
une pharmacie désignée ;

Attendu que la commercialisation et la distribution d’une spécialité pharmaceutique 
impliquent, en principe, de bénéficier d’une AMM prévue à l’article L. 5121-8 du 
code de la santé publique ; que l’ANSM, établissement public de l’Etat placé sous la 
tutelle du ministre chargé de la santé, est chargée de prendre, en application de l’ar-
ticle L. 5311-1 du même code et sous certaines conditions, des décisions relatives à 
la fabrication, à l’importation, à la distribution en gros et à la mise sur le marché des 
médicaments, et notamment à la délivrance d’une AMM ou sa modification  ; que, 
conformément à l’article L. 5121-9-1 du code précité, lorsqu’un médicament est au-
torisé dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou un Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, mais qu’il ne fait l’objet en France ni d’une AMM 
ni d’une demande en cours d’instruction en vue d’une telle autorisation, l’ANSM 
peut, pour des raisons de santé publique justifiées, autoriser la mise sur le marché de 
ce médicament  ; que cette autorisation, délivrée pour une durée déterminée, peut 
être renouvelée  ; que la commercialisation ou la distribution d’une spécialité phar-
maceutique, sans disposer des autorisations requises et notamment de l’autorisation 
mentionnée à l’article L. 5121-9-1, est passible de sanctions pénales prévues à l’article 
L. 5421-2 ;

Attendu que les recours contre les décisions prises par l’ANSM en matière de police 
sanitaire relèvent de la compétence de la juridiction administrative ; que cette juri-
diction est également compétente pour connaître d’une action qui, bien qu’opposant 
des personnes privées, tend à la remise en cause de telles décisions et implique une 
immixtion dans l’exercice du pouvoir de police spéciale dévolue à cette autorité ;

Attendu cependant que, si la mesure sollicitée en l’espèce pourrait conduire pour sa 
mise en oeuvre à ce que l’ANSM use de ses prérogatives en matière de police sani-
taire et délivre de nouvelles AMM, elle vise à ce qu’il soit enjoint à un producteur de 
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reprendre la distribution d’une spécialité pharmaceutique et ne constitue pas, par elle-
même, une mesure de police sanitaire relevant de la compétence du juge administratif ;

Attendu, dès lors, que le litige présente à juger une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse  ; qu’il y a lieu, en conséquence, de renvoyer au Tribunal des 
conflits le soin de décider sur cette question en application de l’article 35 du décret 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

Ordonne le renvoi de l’affaire au Tribunal des conflits ;

Sursoit à statuer jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir 
quel est l’ordre de juridiction compétent pour connaître du litige opposant les requé-
rantes à la société Merck santé ;

Dit que l’affaire sera de nouveau examinée à l’audience du 13 novembre 2019.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 
Article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux ques-
tions préjudicielles.

SERVITUDE

3e Civ., 6 juin 2019, n° 18-14.547, n° 18-15.386, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Création d’un droit réel – Droit exclusif interdisant au 
propriétaire la jouissance de sa propriété (non).

Un service créé à la charge d’un fonds au profit d’un fonds voisin constitue une servitude, laquelle ne peut in-
terdire au propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété.

Joint les pourvois n° 18-14.547 et 18-15.386 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 1er février 2018), que la société P... a vendu à 
Mme W... un immeuble à usage d’habitation par acte authentique dressé par M. N... 
O..., notaire associé de la société civile professionnelle B... O..., C... X..., A... O... (les 
notaires) et contenant la clause suivante : « Il existe au premier étage de la portion A, 
B, C, D du plan ci-joint une pièce dont la plus grande partie se prolonge au-dessus 
du sol restant à appartenir au vendeur. Cette situation demeurera tant que le vendeur 
ou ses ayants droit ne jugera pas opportun d’y mettre fin. Tous les frais d’entretien et 
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de réfection de cet étage, en ce compris la totalité de la toiture, resteront à la charge 
du vendeur.

Le vendeur pourra mettre fin à cette servitude à son profit en prenant à sa charge la 
démolition de toutes les constructions érigées sur le sol A, B, C, D en ce compris celle 
existant au rez-de-chaussée et l’érection d’un mur en DC.

Les présentes sont stipulées à titre de servitude, sans aucune copropriété ni indivision.

Le bien appartenant au vendeur et constituant le fonds dominant est repris au cadastre 
sous le n° 82 de la section DT » ; que la société P... a ultérieurement vendu ce dernier 
immeuble à la société Lovinvest qui l’a aménagé et soumis au statut de la copropriété ; 
que M. et Mme U... ont acquis le lot comprenant la pièce objet de la clause précitée ; 
qu’à l’occasion de travaux d’aménagement, ils ont constaté la présence dans leur lot du 
conduit d’évacuation de la chaudière de Mme W... ; que celle-ci a assigné le syndicat 
des copropriétaires de la résidence [...] et M. et Mme U... en nullité de la servitude 
stipulée dans son acte de vente et démolition des constructions édifiées sur sa proprié-
té ; que la société Lovinvest, les notaires et la société Estadieu, géomètres-experts (le 
géomètre-expert), ayant établi l’état descriptif de division et règlement de copropriété 
de la copropriété [...], ont été appelés en garantie ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal des notaires, le premier moyen 
du pourvoi principal du géomètre-expert et les moyens uniques des pourvois 

incidents de M. et Mme U... et du syndicat des copropriétaires, réunis :

Attendu que les notaires, le géomètre-expert, le syndicat des copropriétaires et M. et 
Mme U... font grief à l’arrêt d’accueillir les demandes de Mme W..., alors, selon le 
moyen :

1°/ que le propriétaire peut consentir, sous réserve des règles d’ordre public, un droit 
réel conférant le bénéfice d’une jouissance spéciale de son bien ; qu’en annulant la 
clause par laquelle Mme W... avait consenti à son vendeur un droit réel de jouissance 
sur une portion du bien qu’elle avait acquis parce qu’elle la privait de tout droit de 
jouissance sur cette portion, quand il était loisible aux parties de constituer un droit 
réel ne correspondant pas à la définition des servitudes et conférant à son bénéficiaire 
un droit de jouissance exclusif de celui du propriétaire, la cour d’appel a méconnu la 
volonté des parties de constituer un droit réel au profit du fonds de M. P..., en viola-
tion des articles 544 et 1134 du code civil ;

2°/ que, en toute hypothèse, le juge doit donner ou restituer leur exacte qualification 
aux faits et actes litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient 
proposée ; qu’en déduisant la nullité de la clause par laquelle Mme W... avait consenti 
un droit de jouissance sur une portion du bien acquis par acte du 17 septembre 1993, 
de ce que les parties avaient qualifié ce droit de servitude et qu’une telle servitude ne 
pouvait priver le propriétaire du fonds servant de tout droit de jouissance, quand il lui 
appartenait de restituer l’exacte qualification de ce droit réel de jouissance, la qualifi-
cation inexacte ainsi retenue par les parties n’étant pas de nature à entraîner la nullité 
de l’acte, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ qu’une convention n’est pas privée d’objet par le seul fait que la qualification 
choisie par les parties n’est pas compatible avec son économie générale ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer nulle la clause permettant aux consorts U... et au syndicat des coproprié-
taires de la résidence [...] de jouir du fonds appartenant à Mme W... et ordonner en 
conséquence la démolition des ouvrages qu’ils y avaient édifié, la cour d’appel a retenu 
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que cette clause devait être regardée comme privée d’objet dès lors qu’elle déclarait 
leur conférer un droit de servitude interdisant au propriétaire du fonds servant toute 
jouissance de sa propriété en méconnaissance des principes applicables ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 544, 637, 686 et les articles 1134, 1108 et 1 
[...] du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

4°/ qu’il appartient au juge de restituer leur exacte qualification aux actes litigieux 
sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposé ; qu’en l’espèce, 
pour dire que la clause prévue à l’acte de vente authentique du 17 septembre 1993 
passé entre Mme W... et la société P... constituait une clause instaurant une servitude, 
et prononcer ensuite sa nullité pour défaut d’objet certain en ce qu’elle conférait 
au propriétaire du fonds dominant un droit exclusif privant le propriétaire du fonds 
servant de toute jouissance de sa propriété, la cour d’appel a retenu qu’elle avait été 
qualifiée de manière expresse et non équivoque ainsi dans cet acte ; qu’en se fondant 
sur cette seule circonstance, sans rechercher elle-même qu’elle avait pu être l’intention 
des parties en réservant au vendeur un droit exclusif et absolu sur une partie du fonds 
de l’acheteur, la cour d’appel a méconnu son office en violation de l’article 12 du code 
de procédure civile ;

5°/ que les servitudes ne peuvent être constituées par un droit exclusif interdisant au 
propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété ; qu’est donc ambigüe 
et sujette à interprétation la clause qui, tout en déclarant instituer une servitude au 
profit du vendeur, lui octroie un droit exclusif de jouissance sur une partie du fonds 
servant ; qu’en déclarant non équivoque et en refusant d’interpréter la clause de l’acte 
authentique du 17 septembre 1993, par laquelle la société P... a déclaré se réserver une 
servitude sur une partie du bien vendu à Mme W..., tout en relevant que, par l’effet 
de cette clause, Mme W... se trouvait privée de la totalité de la jouissance d’une partie 
de sa propriété et prononcer en conséquence sa nullité, la cour d’appel, qui aurait dû 
rechercher quelle avait pu être la commune intention des parties en permettant au 
vendeur d’user seul du fonds litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

6°/ qu’un propriétaire peut renoncer à son droit de jouir d’une partie du fonds lui 
appartenant au profit d’un tiers à qui il reconnaît un droit de jouissance exclusif ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que la clause figurant dans l’acte du 17 septembre 
1993, conférait à la société P... un droit d’usage sur le prolongement au-dessus de 
la parcelle n° [...] de la pièce située à cheval sur cette parcelle et la parcelle n° [...] ; 
que pour annuler cette clause, elle a considéré qu’elle avait pour effet d’empêcher 
Mme W... de jouir de l’espace se trouvant en surplomb de la parcelle lui appartenant 
et qu’une servitude ayant pour effet de priver le propriétaire du fonds servant de toute 
jouissance sur son bien est nulle ; qu’en statuant ainsi, quand est parfaitement licite la 
clause par laquelle un propriétaire confère à un tiers un droit de jouissance exclusif sur 
son bien et s’interdit ainsi d’en jouir lui-même, la cour d’appel a violé les articles 544 
et 686 du code civil et l’article 1134, devenu l’article 1103, du même code ;

7°/ subsidiairement qu’une convention n’est pas privée d’objet par le seul fait que la 
qualification choisie par les parties n’est pas compatible avec son économie générale ; 
qu’en l’espèce, pour déclarer nulle la clause permettant aux consorts U... de jouir 
du fonds appartenant à Mme  W... et ordonner en conséquence la démolition des 
ouvrages qu’ils y avaient édifié, la cour d’appel a retenu que cette clause devait être 
regardée comme privée d’objet dès lors qu’elle déclarait leur conférer un droit de 
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servitude interdisant au propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété 
en méconnaissance des principes applicables ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles 544, 637, 686 et les articles 1134, 1108 et 1[...] du code civil dans leur 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

8°/ que le juge doit donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et actes 
litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposée ; qu’en 
l’espèce, pour juger que la clause litigieuse instituait une servitude et, partant, devait 
être annulée, la cour d’appel a retenu, d’une part, que « les parties ont stipulé de ma-
nière expresse et non équivoque l’existence d’une servitude et ce, à deux reprises » et 
que « le vocabulaire utilisé, qui fait référence au fonds dominant, est propre au régime 
de la servitude » et, d’autre part, que « les termes employés, au demeurant dans un acte 
authentique, doivent dès lors recevoir leur pleine acception juridique » ; qu’en statuant 
ainsi, quand il lui appartenait de restituer l’exacte qualification du droit conféré par la 
clause litigieuse, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

9°/ en toute hypothèse que l’acte dont les termes sont contradictoires ne saurait être 
qualifié de clair et doit faire l’objet d’une interprétation ; qu’en l’espèce, la clause liti-
gieuse instituait expressément une servitude au profit de la société P... tout en privant 
Mme W... de la jouissance de la partie de sa propriété grevée par cette servitude ; qu’à 
supposer qu’une servitude ne puisse être constituée par la reconnaissance d’un droit 
de jouissance exclusif au profit du propriétaire du fonds dominant, ayant pour effet 
de priver le propriétaire du fonds servant de la jouissance d’une partie de sa propriété, 
la clause litigieuse était entachée de contradiction ; qu’en déclarant néanmoins non 
équivoque cette clause et en refusant de l’interpréter, la cour d’appel, qui aurait dû 
rechercher quelle avait pu être la commune intention des parties en permettant au 
vendeur d’user seul du fonds litigieux, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1134, devenu l’article 1103 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, d’une part, que, lors de la vente, les parties avaient en-
tendu créer, de manière expresse et non équivoque, un service à la charge du fonds 
acquis par Mme W... et au profit du fonds voisin initialement conservé par la société 
P..., d’autre part, que la convention interdisait, compte tenu de la configuration des 
lieux, toute jouissance de la pièce objet de la clause par son propriétaire, la cour d’ap-
pel n’a pu qu’en déduire que la clause litigieuse avait institué une servitude dont elle 
a prononcé, à bon droit, la nullité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi du géomètre-expert :

Attendu que le géomètre-expert fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la 
société Lovinvest de toutes les condamnations prononcées contre elle, alors, selon le 
moyen :

1°/ que, le géomètre n’est tenu que d’une obligation de moyen limitée au champ de 
ses missions, lesquelles n’incluent pas l’appréciation de la légalité des titres de proprié-
té des parties ; que, pour dire la société Estadieu responsable de l’empiétement de la 
résidence « [...] » sur une partie du premier étage du fonds de Mme W..., résultant de 
la nullité de la clause de servitude consentie par cette dernière en faveur du proprié-
taire du fonds voisin, la cour d’appel a retenu que, bien que l’état de division établi fut 
conforme aux plans d’architecte et aux titres de la société Lovinvest, la configuration 
des lieux, révélant une surface supérieure au premier étage par rapport au rez-de-
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chaussée, aurait dû la conduire à rechercher le titre de Mme W... pour déterminer 
les droits réels de la société Lovinvest sur cette portion ; qu’en statuant ainsi, tandis 
qu’il n’entrait pas dans sa mission d’apprécier la légalité de la servitude consentie 
par Mme W... en faveur du propriétaire du fonds voisin, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 devenu 1231-1 du code civil ;

2°/ que la faute du maître d’ouvrage exonère totalement ou partiellement le l’entre-
preneur de sa responsabilité contractuelle à son égard ; qu’en l’espèce, la société Esta-
dieu faisait valoir qu’en sa qualité de professionnel de l’immobilier, la société Lovinvest 
aurait également dû se convaincre de la situation des lieux et était par conséquent en 
partie responsable de son propre préjudice ; qu’en retenant, pour condamner la société 
Estadieu à garantir la société Lovinvest de toutes les condamnations mises à sa charge, 
qu’il «  importait peu que d’autres professionnels aient concouru à la réalisation du 
dommage dans la mesure où sa propre faute est établie », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 devenu 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, que le géomètre-expert 
aurait dû attirer l’attention de la société Lovinvest, nonobstant sa qualité de profession-
nel de l’immobilier, sur le fait que le premier étage de son immeuble avait une surface 
supérieure à celle du rez-de-chaussée, de sorte que partie d’un lot du premier étage se 
situait sur une parcelle dont cette société n’apparaissait pas être propriétaire selon son 
titre, la cour d’appel, qui n’a pas exigé du géomètre-expert la vérification des droits de 
son client en recherchant le titre de Mme W... et en appréciant la légalité de la clause 
instituant la servitude, a pu en déduire que l’appel en garantie devait être accueilli ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado ; SCP Gatineau et 
Fattaccini ; SCP Richard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 544, 637, 686 et 1134, devenu 1103, du code civil ; article 12 du code de procédure ci-
vile ; article 1147, devenu 1231-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité de constituer une servitude créant un droit exclusif interdisant au propriétaire 
la jouissance de sa propriété, à rapprocher : 3e Civ., 24 mai 2000, pourvoi n° 97-22.255, Bull. 
2000, III, n° 113 (cassation partielle).
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3e Civ., 20 juin 2019, n° 18-12.278, (P)

– Rejet –

 ■ Servitudes diverses – Plantations – Elagage – Droit imprescriptible – 
Domaine d’application – Fonds contigus – Nécessité.

Les dispositions de l’article  673 du code civil, conférant au propriétaire du fond, sur lequel s’étendent les 
branches d’un arbre implanté sur le fonds de son voisin, le droit imprescriptible de contraindre celui-ci à les 
couper, ne sont applicables qu’aux fonds contigus.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Uzès, 18 décembre 2017), 
que M. et Mme V... ont assigné M. L..., propriétaire d’un cèdre situé sur un terrain 
séparé par une voie publique, en élagage des branches venant surplomber leur jardin 
et en paiement de dommages-intérêts sur le fondement du trouble anormal de voisi-
nage ;

Attendu que M. et Mme V... font grief au jugement de rejeter leur demande, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la faculté, pour le propriétaire sur le fonds duquel avancent les branches 
d’un arbre appartenant au propriétaire du fonds voisin, de contraindre celui-ci à les 
élaguer ne dépend pas de l’importance de cette avancée ; que dès lors, en énonçant, 
pour débouter les époux V... de leur demande de condamnation de M. L... à élaguer 
les branches du cèdre débordant sur leur propriété, que l’examen du constat et des 
planches photographiques ne permettait pas de constater que ces branches avançaient 
de façon significative sur sa propriété et notamment sur la piscine ou sur le cabanon 
des époux V..., et devaient donc être considérées comme n’avançant pas au sens de 
l’article 673 du code civil, le tribunal, qui a ajouté une condition à ce texte, en a violé 
les dispositions ;

2°/ qu’en retenant en fait tout à la fois que les branches du cèdre, certes toute proches 
du mur de clôture de M. V..., n’avancent pas sur la propriété de ce dernier et qu’elles 
n’avancent pas de façon significative sur cette propriété, le tribunal d’instance se serait 
contredit, privant ainsi sa décision de motifs, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu que les dispositions de l’article  673 du code civil, conférant au pro-
priétaire du fonds, sur lequel s’étendent les branches d’un arbre implanté sur le fonds 
de son voisin, le droit imprescriptible de contraindre celui-ci à les couper, ne sont 
applicables qu’aux fonds contigus ; attendu qu’ayant relevé que la parcelle de M. et 
Mme V... ne jouxtait pas celle de M. L..., dont elle était séparée par une voie publique 
au-dessus de laquelle débordaient quelques branches du cèdre, le tribunal, qui a exac-
tement retenu que ces branches, proches du mur de clôture de M. V..., n’avançaient 
pas, au sens de l’article 673 du code civil, sur la propriété de ce dernier, a, par ces seuls 
motifs et sans contradiction, légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat(s) : SCP Potier de La 
Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article 673 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des dispositions de l’article 673 du code civil, à rapprocher : 3e Civ., 2 février 
1982, pourvoi n° 81-12.532, Bull. 1982, III, n° 34 (rejet).

SOCIETE (règles générales)

3e Civ., 27 juin 2019, n° 18-17.662, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Qualité – Copropriétaires indivis – Prérogatives – Droit 
de participer aux décisions collectives – Communication de 
documents – Représentation des indivisaires par un mandataire – 
Absence d’influence.

La représentation des indivisaires par un mandataire ne prive pas les copropriétaires indivis de parts sociales, 
qui ont la qualité d’associé, du droit d’obtenir la communication de documents en application de l’article 1855 
du code civil.

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 mai 2018), rendu en référé, que la 
société civile immobilière BCT (la SCI) a été constituée entre R... B... et son épouse, 
D... C...  ; que R... B... est décédé, en laissant pour lui succéder D... C... et leur fils, 
M. I... B..., ainsi que deux enfants, issus d’une première union, MM. O... et Q... B... ; 
que la SCI et M. I... B... ont assigné MM. Q... et O... B... et D... C... aux fins de voir 
désigner un mandataire chargé de représenter l’indivision successorale ; que MM. Q... 
et O... B... ont sollicité, reconventionnellement, la condamnation de la SCI et de son 
gérant à leur communiquer les bilans et comptes d’exploitation de la SCI à compter 
de l’année 2006 et l’ensemble des relevés de comptes s’y rapportant ; que D... C... est 
décédée en cours d’instance ;

Attendu que la SCI et M.  I... B... font grief à l’arrêt de déclarer les demandes re-
conventionnelles recevables et de les condamner, sous astreinte, à communiquer à 
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MM. Q... et O... B... les relevés de comptes de la SCI depuis l’année 2006, et tous les 
documents comptables établis au cours de ces mêmes années alors, selon le moyen :

1°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut au défaut de motif ; qu’en l’es-
pèce, la SCI BCT et M. I... B... faisaient régulièrement valoir dans leurs écritures que, 
selon les articles 11, alinéa 5, et 15, alinéa 7, des statuts de la SCI, il était prévu que les 
indivisaires doivent être représentés pour l’exercice de leurs droits, ce qui les prive du 
droit d’agir individuellement ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, de nature 
rendre irrecevables les demandes isolées des indivisaires Q... et O... B..., la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que les indivisaires de parts sociales ne peuvent, malgré leur qualité individuelle 
d’associé, exercer leurs droits que par le truchement de leur mandataire lorsque l’exis-
tence d’un désaccord entre eux a rendu sa désignation nécessaire ; qu’en jugeant que 
les deux indivisaires Q... et O... B... étaient en droit d’obtenir seuls communication 
des livres et documents sociaux quand un mandataire de l’indivision avait pourtant 
été désigné pour exercer les droits des associés indivisaires, la cour d’appel a violé les 
articles 1844 et 1855 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que la représentation des indivisaires par 
un mandataire ne privait pas les copropriétaires indivis de parts sociales, qui ont la 
qualité d’associé, du droit d’obtenir la communication de documents en application 
de l’article 1855 du code civil, la cour d’appel, répondant aux conclusions prétendu-
ment délaissées, en a exactement déduit que la demande de MM. Q... et O... B... était 
recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et 
Robillot -

Textes visés : 

Article 1855 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualité d’associé d’un copropriétaire de droits sociaux indivis et les conséquences qui en 
découlent, à rapprocher  : Com., 21  janvier 2014, pourvoi n° 13-10.151, Bull. 2014, IV, n° 16 
(cassation), et l’arrêt cité.
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SOLIDARITE

1re Civ., 5 juin 2019, n° 17-27.066, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Effets à l’égard des créanciers – Exceptions de garantie – 
Mise en oeuvre – Exclusion – Cas – Exceptions purement 
personnelles à un codébiteur – Assurance-décès souscrit par un 
codébiteur.

En application de l’article  1208 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, l’exception de garantie soulevée par un débiteur solidaire poursuivi par un 
prêteur, créancier de l’obligation de paiement, et tirée de l’existence d’un contrat d’assurance-décès souscrit par 
un autre codébiteur, constitue une exception purement personnelle à celui-ci, que le débiteur poursuivi ne peut 
opposer au créancier.

Donne acte à Mme T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
M. F... V... et Mme K... V... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 1er juin 2017), que, suivant offre préalable ac-
ceptée le 5 décembre 2012, la société Financo (le prêteur) a consenti à D... V... et à 
Mme T... un prêt destiné au financement d’un camping-car ; que D... V... a adhéré à 
un contrat collectif d’assurance souscrit par le prêteur auprès de la société Suravenir 
(l’assureur), pour la garantie du risque décès « senior » des personnes âgées de plus de 
65 ans ; que D... V... est décédé le [...], laissant pour lui succéder ses deux enfants, F... et 
K... ; qu’après avoir prononcé la déchéance du terme, le prêteur a assigné Mme T... en 
paiement du solde du prêt ; que celle-ci a assigné l’assureur en exécution du contrat 
d’assurance ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en 
sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième et troisième branches de ce moyen :

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, pour défaut de qualité 
pour agir, ses demandes formées à l’encontre de l’assureur, alors, selon le moyen :

1°/ qu’un codébiteur solidaire peut opposer toutes les exceptions qui résultent de la 
nature de l’obligation ; qu’il peut en conséquence opposer l’existence d’une garantie 
d’assurance-décès ayant vocation à éteindre la dette, peu important qu’il ne l’ait pas 
personnellement souscrite ; qu’en l’espèce, tout en relevant qu’en qualité de coem-
prunteur solidaire, Mme T... avait un intérêt incontesté à voir pris en charge le rem-
boursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite par D... V..., la cour d’appel 
lui a dénié la possibilité de revendiquer le bénéfice de la garantie souscrite par D... 
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V... ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1208 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ subsidiairement, que si le codébiteur ne peut en principe bénéficier des exceptions 
qui sont personnelles à un autre coobligé, il peut néanmoins se prévaloir d’une ga-
rantie assurance-décès souscrite par le coemprunteur solidaire dès lors qu’il en résulte 
pour ce dernier un avantage dont il peut lui-même bénéficier ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que coemprunteur solidaire, Mme T..., avait un intérêt incontesté 
à voir pris en charge le remboursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite 
par D... V... ; qu’en la déclarant néanmoins irrecevable à agir à l’encontre de l’assureur, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au regard des 
articles 1208 et 1165 du code civil, dans leur rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu que l’exception de garantie soulevée par le débiteur solidaire poursui-
vi par le prêteur, créancier de l’obligation de paiement, et tirée de l’existence d’un 
contrat d’assurance-décès souscrit par un autre codébiteur constitue une exception 
purement personnelle à celui-ci, que le débiteur poursuivi ne peut opposer au créan-
cier ; qu’après avoir constaté que D... V... était seul signataire du contrat d’assurance, 
que Mme T... n’avait ni la qualité d’assurée ni celle de bénéficiaire du contrat et qu’elle 
ne venait pas aux droits du défunt, la cour d’appel a décidé à bon droit que sa demande 
était irrecevable, pour défaut de qualité pour agir ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que le prêteur fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux 
intérêts et de rejeter sa demande en paiement des intérêts contractuels, alors, selon le 
moyen, qu’est conforme à la directive 2008/48/CE du 23 avril 2008 concernant les 
crédits de contrats aux consommateurs et aux dispositions de l’article L. 311-6 du 
code de la consommation, la clause type aux termes de laquelle l’emprunteur atteste 
avoir reçu du prêteur la fiche d’information précontractuelle européenne normalisée ; 
qu’en estimant qu’une telle clause, qui figurait dans le contrat conclu par Mme T..., 
ne permettait pas de faire la preuve que la fiche d’information précontractuelle eu-
ropéenne normalisée lui avait été remise, et en déclarant, pour cette raison, l’établis-
sement de crédit déchu de son droit aux intérêts, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-48 et L. 311-6 du code de la consommation, ensemble la directive européenne 
précitée ;

Mais attendu, d’abord, que, par arrêt du 18 décembre 2014 (CA CONSUMER FI-
NANCE, C-449/13), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
les dispositions de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 
directive 87/102/CEE du Conseil, doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’op-
posent à ce qu’en raison d’une clause type, le juge doive considérer que le consom-
mateur a reconnu la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles 
incombant au prêteur, cette clause entraînant ainsi un renversement de la charge de la 
preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité des 
droits reconnus par la directive 2008/48 (point 32) ;

Que la Cour de justice précise qu’une clause type figurant dans un contrat de crédit 
ne compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu 
du droit national, elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise 
qui lui a été faite de la fiche d’information européenne normalisée (point 29) ; qu’elle 
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ajoute qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer 
par un ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit tou-
jours être en mesure de faire valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que 
celle-ci ne permettait pas au prêteur de satisfaire aux obligations d’informations pré-
contractuelles lui incombant (point 30) ; que, selon le même arrêt, si une telle clause 
type emportait, en vertu du droit national, la reconnaissance par le consommateur de 
la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles incombant au prêteur, 
elle entraînerait un renversement de la charge de la preuve de l’exécution desdites 
obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 
2008/48 (point 31) ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, qu’il incombe au 
prêteur de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à son obligation d’information ; 
qu’il constate que celui-ci se prévaut d’une clause type, figurant au contrat de prêt, se-
lon laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu la fiche d’information précontractuelle 
normalisée européenne, mais ne verse pas ce document aux débats ; qu’ayant déduit 
de ces constatations et appréciations que la signature de la mention d’une telle clause 
ne pouvait être considérée que comme un simple indice non susceptible, en l’absence 
d’élément complémentaire, de prouver l’exécution par le prêteur de son obligation 
d’information, la cour d’appel a prononcé à juste titre la déchéance du droit aux inté-
rêts contractuels ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Boulloche  ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 1165 et 1208 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2008 ; articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 18 décembre 2014, CA Consumer Finance/ Ingrid Bakkaus e.a., C-449/13.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 5 juin 2019, n° 17-23.228, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 – Chapitre IV – Article 2.2.1.2 – Quantification de la 
durée du travail – Limites – Mention sur le bulletin de paie d’un 
nombre d’heures de travail inférieur à celui réellement effectué – 
Effets – Dissimulation d’un emploi salarié – Conditions – Elément 
intentionnel – Caractérisation – Nécessité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 15  juin 2017), que Mme U..., engagée le 
18 septembre 2007 par la société Adrexo en qualité de distributrice de journaux et 
prospectus selon contrat à temps partiel modulé, a saisi la juridiction prud’homale de 
demandes tendant à la résiliation judiciaire de son contrat de travail et au paiement de 
diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture ;

Sur les premier et deuxième moyens : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une 
somme au titre du travail dissimulé, alors, selon le moyen :

1°/ que la mention sur le bulletin de paie d’un nombre d’heures de travail inférieur 
à celui réellement accompli n’est pas punissable quand cette mention résulte d’une 
convention ou d’un accord collectif ; qu’en l’espèce, en jugeant que la persistance à 
se retrancher derrière l’application du système de quantification préalable caractérisait 
la volonté de la société Adrexo de dissimuler des heures de travail, quand l’employeur 
pouvait légitimement se croire autorisé à appliquer un système de décompte du temps 
de travail mis en oeuvre conformément à un accord d’entreprise et à une convention 
collective signée à l’unanimité par les partenaires sociaux, la cour d’appel a violé les 
articles L. 8221-1, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ;

2°/ que le délit de travail dissimulé est une infraction intentionnelle ; qu’en l’espèce, 
en déduisant l’élément intentionnel du délit de la persistance qu’aurait eu la société 
Adrexo à refuser à la salariée le droit de mentionner sur ses feuilles de route le nombre 
d’heure de travail effectivement réalisées, sans préciser à quelle date auraient eu lieu les 
refus de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 8221-1, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ;

Mais attendu que la dissimulation d’emploi salarié, prévue par l’article L. 8221-5 du 
code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, si elle ne peut se déduire de la seule application du dispositif de quantifi-
cation préalable prévue par la convention collective nationale de la distribution directe 
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du 9 février 2004, est caractérisée lorsqu’il est établi que l’employeur a, de manière 
intentionnelle, mentionné sur le bulletin de paie un nombre d’heures de travail infé-
rieur à celui réellement effectué ;

Et attendu qu’ayant retenu que l’employeur était informé de ce que les horaires de 
travail de la salariée étaient supérieurs aux temps pré-quantifiés et avait interdit à 
celle-ci de mentionner sur ses feuilles de route les heures qu’elle avait réellement ac-
complies, la cour d’appel a pu en déduire, sans avoir à procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, que la persistance de l’employeur à décompter 
le temps de travail en se fondant exclusivement sur la quantification préalable des mis-
sions confiées ou accomplies par le distributeur caractérisait l’élément intentionnel du 
travail dissimulé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 8221-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la 
distribution directe du 9 février 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de caractériser l’élément intentionnel du travail dissimulé, à rapprocher  : Soc., 
16 juin 2015, pourvoi n° 14-16.953, Bull. 2015, V, n° 124 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 
2 décembre 2015, pourvoi n° 14-22.311, Bull. 2015, V, n° 247 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 19 juin 2019, n° 18-12.642, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des cadres des travaux publics du 
1er juin 2004 – Annexe V « classification des cadres » – Article 4.2 – 
Rémunération annuelle minimale – Rémunération à comparer avec 
le salaire minimum garanti – Calcul – Assiette – Eléments pris en 
compte – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 4.2 de l’annexe V « classification des cadres » à la convention collective nationale des 
travaux publics du 1er juin 2004, la rémunération annuelle comprend tous les éléments bruts de rémunération 
acquis dans le cadre d’une année civile, y compris : les congés payés, la prime de vacances versée aux conditions 
conventionnelles, tous les éléments permanents du salaire ; en sont exclus les éléments suivants : les sommes 
versées au titre de l’intéressement des salariés, de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise et 
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de l’épargne salariale, les sommes constituant des remboursements de frais, la rémunération des heures supplé-
mentaires, les éventuelles régularisations effectuées au titre de l’année N-1, les primes et gratifications ayant un 
caractère aléatoire ou exceptionnel.

Il résulte de ces dispositions que les indemnités de congés payés, lesquelles ne font pas partie des éléments exclus 
de l’assiette de comparaison pour déterminer la rémunération annuelle minimale, doivent être prises en compte 
pour l’appréciation du respect du salaire minimum conventionnel.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. J... a été engagé le 5 mai 2003 par la société Tech 
sub industrie environnement en qualité de chargé de projet ; qu’estimant qu’il ne per-
cevait pas le minimum conventionnel applicable, le salarié a saisi, le 22 février 2013, la 
juridiction prud’homale de demandes en résiliation judiciaire de son contrat de travail 
et en paiement de diverses sommes à titre salarial et indemnitaire ; qu’il a été licencié 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 3 octobre 2013 ;

Sur le premier moyen pris en ses première et troisième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 4.2 de l’annexe V « classification des cadres » à la convention collective 
nationale des travaux publics du 1er juin 2004 ;

Attendu que, selon ce texte, la rémunération annuelle comprend tous les éléments 
bruts de rémunération acquis dans le cadre d’une année civile, y compris : les congés 
payés, la prime de vacances versée aux conditions conventionnelles, tous les éléments 
permanents du salaire ; en sont exclus les éléments suivants : les sommes versées au 
titre de l’intéressement des salariés, de la participation des salariés aux résultats de l’en-
treprise et de l’épargne salariale, les sommes constituant des remboursements de frais, 
la rémunération des heures supplémentaires, les éventuelles régularisations effectuées 
au titre de l’année N-1, les primes et gratifications ayant un caractère aléatoire ou ex-
ceptionnel ; qu’il en résulte que les indemnités de congés payés, lesquelles ne font pas 
partie des éléments exclus de l’assiette de comparaison pour déterminer la rémunéra-
tion annuelle minimale, doivent être prises en compte pour l’appréciation du respect 
du salaire minimum conventionnel ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement d’un rappel de salaire au titre 
du non-respect du minimum conventionnel et des congés payés afférents, l’arrêt re-
tient qu’il résulte de l’examen du décompte présenté par la société Tech sub industrie 
environnement, pour démontrer qu’elle a bien rempli son obligation, que celle-ci a 
pris en compte les indemnités de congés payés réglées jusqu’en 2013, ce à tort, qu’à ce 
titre, il est constant que lorsque le salarié ne pouvait prendre ses congés payés en raison 
de sa charge de travail, il lui était versé une indemnité de congés payés par la CNETP, 
qu’or la convention collective, dans ses dispositions relatives à la détermination du 
salaire minimum conventionnel annuel, ne fait état que des congés payés et non des 
indemnités de congés payés, que dans la mesure où les dispositions de la convention 
collective s’interprètent strictement et ne prévoient pas d’inclure les indemnités de 
congés payés dans le calcul de ce salaire minimum conventionnel, l’employeur n’a 
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donc pas à les intégrer dans l’assiette de calcul, qu’en outre la nature même de cette 
indemnité de congés payés ne permet pas de considérer qu’elle vient rétribuer des 
heures travaillées puisqu’elle a pour but de réparer un préjudice découlant de l’impos-
sibilité, pour le salarié, de prendre ses congés payés ;

Qu’en statuant ainsi, en excluant de l’assiette de comparaison les indemnités de congés 
payés versées au salarié, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
à intervenir sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence des 
chefs de dispositif de l’arrêt prononçant la résiliation judiciaire du contrat de travail et 
allouant au salarié diverses sommes à ce titre, critiqués par le troisième moyen ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. J... de ses demandes en paiement à 
titre de retenue sur salaires et de rappel de primes de vacances, l’arrêt rendu le 22 dé-
cembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, 
sur les points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Sommé - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 4.2 de l’annexe V «  classification des cadres  » à la convention collective nationale des 
cadres des travaux publics du 1er juin 2004.

Soc., 5 juin 2019, n° 18-12.862, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des sociétés financières 
du 22 novembre 1968 – Article 32 – Congés – Absences 
exceptionnelles – Congé de maternité – Salariée – Salaire plein – 
Montant – Calcul – Eléments à considérer – Détermination – Portée.

Selon l’article 32 de la convention collective nationale des sociétés financières du 22 novembre 1968, la salariée 
en congé de maternité, qui justifie d’un an de présence dans l’entreprise, bénéficie de son salaire plein, dans la 
limite de seize semaines, sous déduction des indemnités journalières de la sécurité sociale et de tout organisme 
de prévoyance auquel l’employeur contribue.

Doit être approuvée la cour d’appel qui retient exactement que le salaire à prendre en compte doit intégrer la 
part variable de la rémunération et qui, en l’absence de précision de la convention collective de la période de 
référence à prendre en considération et eu égard au fait que l’activité de la salariée tirée du chiffre d’affaires a 



377

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

un caractère fluctuant en fonction des mois et des périodes dans l’année et que son évaluation annuelle permet 
de lisser ces écarts de variables, écarte la base de calcul du salaire de référence sur les trois mois ayant précédé le 
congé de maternité durant lesquels la salariée n’avait réalisé aucun chiffre d’affaires lui ouvrant droit à sa part 
variable et décide qu’est justifié le calcul d’une moyenne sur les douze derniers mois.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2018), que Mme W... a été engagée en 
qualité d’opérateur-vendeur par la société TSAF OTC (la société) à compter du 4 oc-
tobre 2004 ; qu’elle a été en arrêt de travail pour congés de maternité pour les périodes 
du 4 novembre 2006 au 1er avril 2007, puis du 5 novembre 2008 au 12 avril 2009 ; 
que, le 21 novembre 2011, elle a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de son employeur et paiement 
de compléments de salaire et d’indemnités de rupture ; que le 5 janvier 2012, elle a 
pris acte de la rupture de son contrat de travail ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de com-
pléments de salaire pour les périodes du 4 novembre 2006 au 1er  avril 2007 et du 
5 novembre 2008 au 12 avril 2009, outre les congés payés afférents et de lui ordonner 
la remise des documents sociaux rectifiés, alors, selon le moyen, qu’aucune disposition 
légale n’impose à l’employeur de verser à la salariée en congé maternité une rémuné-
ration équivalente au salaire moyen qu’elle percevait avant son départ, ni a fortiori de 
retenir une période significative pour calculer ce salaire moyen ; que l’article 32 de la 
convention collective nationale des sociétés financières du 22 novembre 1968 prévoit 
qu’ « en cas d’absence pour maternité, les salariés recevront leur salaire plein, dans la 
limite de cinq semaines, sous déduction des indemnités journalières de la sécurité so-
ciale et de tout organisme de prévoyance auxquelles l’employeur contribue » ; qu’en 
l’absence de définition de la période de référence à prendre en compte pour calculer 
le « salaire plein », il convient de se référer aux règles légales qui définissent la période 
de calcul des indemnités journalières versées à la salariée pendant le congé de mater-
nité et qui ont le même objet que ces dispositions conventionnelles ; que ce salaire est 
donc celui des trois derniers mois complets précédant le départ en congé maternité ; 
qu’en affirmant cependant que le salaire à prendre en compte, pour calculer le salaire 
dû à Mme W... pendant ses deux congés maternité, doit correspondre à la rémunéra-
tion la plus significative par rapport à celle que la salariée percevait avant ses congés et 
intégrer la part variable de la rémunération et que compte tenu du caractère fluctuant 
du chiffre d’affaires généré par l’activité de la salariée d’un mois sur l’autre, il convenait 
de retenir le salaire perçu au cours des douze derniers mois avant le début de chaque 
congé, et non celui des trois derniers mois qui n’était pas significatif dès lors que la 
salariée n’a réalisé aucun chiffre d’affaires sur cette période, la cour d’appel a violé 
l’article 32 de la convention collective des sociétés financières ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que, selon l’article 32 de la convention 
collective nationale des sociétés financières du 22 novembre 1968, la salariée en congé 
de maternité bénéficiait de son « salaire plein », dans la limite de seize semaines, sous 
déduction des indemnités journalières de la sécurité sociale et de tout organisme de 
prévoyance auquel l’employeur contribue, la cour d’appel a exactement retenu que le 
salaire à prendre en compte devait intégrer la part variable de la rémunération ; qu’en 
l’absence de précision de la convention collective de la période de référence à prendre 
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en considération, elle a pu, relevant que l’activité tirée du chiffre d’affaires avait un 
caractère fluctuant en fonction des mois et des périodes dans l’année et que son éva-
luation annuelle permettait de lisser ces écarts de variables, décider que l’employeur 
ne pouvait fonder sa base de calcul sur les trois derniers mois précédant le congé de 
maternité dès lors que la salariée n’avait réalisé aucun chiffre d’affaires lui ouvrant 
droit à sa part variable sur cette période, que la base de calcul sur les douze derniers 
mois préconisée par la salariée était justifiée et qu’il convenait de retenir la moyenne 
annuelle ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 32 de la convention collective nationale des sociétés financières du 22 novembre 1968.

Soc., 26 juin 2019, n° 17-28.287, n° 17-28.288, n° 17-28.289, n° 17-28.290, 
n° 17-28.291, n° 17-28.292, n° 18-10.953, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Accord 
instaurant une prime obligatoire de participation au profit des 
salariés – Caducité – Loi prévoyant la mise en place de ladite 
prime – Abrogation – Portée.

L’abrogation d’un dispositif législatif prévoyant en faveur des salariés de certaines entreprises une prime obliga-
toire de participation, assortie de dispositifs d’exonération de charges, ne rend pas caduc de plein droit un accord 
collectif instaurant cette prime dans l’entreprise.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-28.287 à 17-28.292 et 18-10.953 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les jugements attaqués (conseil de prud’hommes de Grasse, 26  sep-
tembre et 5 décembre 2017), que le 29 septembre 2011, la société Tournaire a signé 
avec les organisations syndicales de l’entreprise un accord collectif fixant les conditions 
de mise en place de la « prime de partage de profits » instituée par l’article 1er de la loi 
de finances n° 2011-894 du 28 juillet 2011 ; qu’à la suite de l’abrogation de cet article 
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par la loi de finances du 22 décembre 2014, l’employeur a cessé de verser la prime de 
partage de profits ; que sept salariés de l’entreprise ont saisi la juridiction prud’homale 
en décembre 2015 pour obtenir paiement de la prime au titre des années 2014 et 
2015 ; que l’employeur a opposé la caducité de l’accord ;

Attendu que l’employeur fait grief aux jugements de dire que l’accord de partage 
des profits signé le 29 septembre 2011 dans l’entreprise est encore applicable hormis 
l’article 5 déterminant les allègements sur les prélèvements sociaux, et de le condam-
ner en conséquence à verser aux salariés une certaine somme au titre de la prime de 
partage des profits pour l’année 2014, alors selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des constatations du jugement attaqué que l’accord d’entreprise conclu 
le 29 septembre 2011 avait pour seul objet la mise en place d’une prime de partage 
des profits, en application de la loi du 28 juillet 2011 qui en imposait le versement à la 
société Tournaire et assortissait cette obligation d’un allègement sur les prélèvements 
sociaux ; que l’abrogation de la loi du 28 juillet 2011 a entrainé, avec la suppression de 
l’obligation de versement d’une telle prime, la suppression des allègements de charges 
sociales subséquentes ; qu’il en résulte que l’accord d’entreprise était devenu caduc et 
qu’en statuant comme il l’a fait, le conseil de prud’hommes a fait une fausse applica-
tion des dispositions des articles L. 2261-9 et L. 2251-1 du code du travail et a violé 
ensemble les dispositions des articles 1108 et 1126 du code civil dans leur rédaction 
applicable en la cause (nouveaux articles 1163 et 1186 du code civil) ;

2°/ qu’en jugeant l’accord de partage des profits encore applicable « sauf son article 5 » 
relatif aux allègements prévus sur les prélèvements sociaux, sans rechercher, ainsi que 
l’y invitaient les conclusions de la société Tournaire, si les stipulations de l’accord 
n’étaient pas indivisibles et si la clause de l’article 5 n’était pas déterminante des autres, 
de telle sorte qu’elle ne pouvait être écartée sans que l’ensemble de l’accord d’entre-
prise devienne ainsi caduc, le conseil de prud’hommes n’a pas donné de base légale à 
sa décision au regard des dispositions de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause (nouvel article 1186) et des articles L. 2261-9 et L. 2251-1 du 
code du travail ;

3°/ que la validité et la survie de la prime litigieuse ne pouvaient être appréciées de 
manière autonome et indépendante du régime social qui était le sien et des charges 
sociales dont elle était assortie ; qu’en considérant que la clause prévoyant le versement 
de la prime litigieuse constituait une disposition plus favorable aux salariés que la loi, 
susceptible dès lors de demeurer applicable malgré la modification des règles d’ordre 
public absolu relatives aux charges sociales qui l’assortissent et en l’absence de toute 
manifestation explicite de volonté en faveur de ce maintien en application, le conseil 
de prud’hommes a méconnu le sens et la portée des dispositions de l’article L. 2251-1 
du code du travail ;

Mais attendu que l’abrogation d’un dispositif législatif prévoyant en faveur des salariés 
de certaines entreprises une prime obligatoire de participation, assortie de dispositifs 
d’exonération de charges, ne rend pas caduc de plein droit un accord collectif instau-
rant cette prime dans l’entreprise ;

Et attendu que le conseil de prud’hommes, qui a constaté que l’accord d’entreprise 
était à durée indéterminée, qu’il spécifiait les conditions d’attribution de la prime de 
partage de profits, sans la conditionner au maintien de la législation en vigueur ou à 
l’octroi d’exonérations particulières et qu’il précisait les conditions de sa dénonciation, 
a dit à bon droit que l’accord demeurait applicable ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2261-9 et L. 2251-1 du code du travail ; article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause.

Soc., 5 juin 2019, n° 17-21.749, n° 17-21.750, n° 17-21.751, n° 17-21.752, 
n° 17-21.753, n° 17-21.754, n° 17-21.755, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Principe d’égalité de traitement – Atteinte au 
principe – Défaut – Cas – Différence d’évolution de carrière 
résultant de l’entrée en vigueur d’un accord collectif – Conditions – 
Détermination – Office du juge – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-21.749, 17-21.750, 17-21.751, 17-21.752, 
17-21.753, 17-21.754 et 17-21.755 ;

Sur le moyen unique :

Vu le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective nationale 
du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 et le protocole du 
14 mai 1992 ;

Attendu que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les sala-
riés engagés ou promus postérieurement à l’entrée en vigueur d’un nouveau barème 
conventionnel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de carrière plus rapide 
dès lors qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémuné-
ration plus élevée que celle des salariés engagés ou promus antérieurement à l’entrée 
en vigueur du nouveau barème et placés dans une situation identique ou similaire ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. T... et six autres salariés exerçant les fonctions 
d’inspecteur du recouvrement auprès de l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
après l’obtention du diplôme de cadre avant l’entrée en vigueur du protocole d’accord 
du 14 mai 1992, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappel de salaire 
en application des articles 23, 32 et 33 de la convention collective nationale de travail 
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du 8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale et de dommages-in-
térêts pour violation du principe d’égalité de traitement ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts pour violation du principe d’égalité de traitement concernant 
l’article 32 de la convention collective, les arrêts retiennent qu’au regard du principe 
de l’égalité de traitement, notamment en matière de rémunération, la seule circons-
tance que des salariés aient été engagés avant ou après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne saurait suffire à justifier des différences de rémunération entre eux et il 
appartient alors à l’employeur de démontrer qu’il existe des raisons objectives à la dif-
férence de rémunération entre des salariés effectuant un même travail ou un travail de 
valeur égale dont il revient au juge de contrôler la réalité et la pertinence, qu’en l’es-
pèce, au regard de l’avancement acquis au titre de l’article 32, l’URSSAF ne produit 
aucun élément objectif permettant de justifier la différence entre la rémunération ser-
vie aux salariés et les rémunérations servies à leurs collègues ayant obtenu le diplôme 
de cadre après le 1er janvier 1993 ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que des salariés promus après l’entrée en vigueur 
du nouveau barème conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire 
avaient bénéficié d’une classification ou d’une rémunération supérieures à celles des 
intéressés, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent l’union de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) Pro-
vence-Alpes-Côte-d’Azur à payer à MM. T..., W... et S... et à Mmes B..., C..., D... et 
U... la somme de 5 000 euros chacun à titre de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice résultant de la violation du principe d’égalité de traitement concernant l’ar-
ticle 32 de la convention collective, les arrêts rendus le 19 mars 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Gatineau et 
Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement ; convention collective nationale de travail du personnel des or-
ganismes de sécurité sociale du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992.

Rapprochement(s) : 

Sur le défaut d’atteinte au principe d’égalité de traitement en cas de différence d’évolution de 
carrière résultant de l’entrée en vigueur d’un accord collectif, à rapprocher  : Soc., 17 octobre 
2018, pourvoi n° 16-26.729, Bull. 2018, V, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 20 juin 2019, n° 17-18.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Négociation – Négociation annuelle – Négociation sur les salaires 
effectifs – Domaine d’application – Offices publics de l’habitat à 
compter du 29 octobre 2009.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2009 à 
2011, l’URSSAF de Paris et région parisienne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
d’Ile-de-France (l’URSSAF), a notifié à l’Office public de l’habitat de Nanterre (l’of-
fice) un redressement portant notamment sur la réintégration dans l’assiette des coti-
sations du montant de la réduction Fillon indûment opérée, en raison de l’absence de 
négociation annuelle obligatoire sur les salaires effectifs pendant la période en cause ; 
qu’une mise en demeure lui ayant été délivrée, le 18 octobre 2012, l’office a saisi une 
juridiction de sécurité sociale qui a rejeté sa contestation ; qu’une mise en demeure 
de payer des majorations de retard complémentaires pour les années 2009 et 2010 
lui ayant été notifiée, le 16 mai 2014, en cours de procédure, l’office en a invoqué la 
nullité, en cause d’appel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’office fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en nullité 
de la mise en demeure du 16 mai 2014, alors, selon le moyen, que la réclamation qui 
porte sur des majorations de retard se rattache par un lien de dépendance nécessaire 
à celle qui porte sur la somme ainsi majorée ; que la mise en demeure de payer une 
telle majoration n’a donc pas à être soumise préalablement à la commission de recours 
amiable si la mise en demeure de payer le principal l’a été ; qu’en jugeant le contraire, 
la cour d’appel a violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité so-
ciale ;

Mais attendu que selon l’article l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, les 
réclamations portées devant les juridictions du contentieux général contre les dé-
cisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole 
sont soumises, préalablement à la saisine de la juridiction, à la commission de recours 
amiable de l’organisme ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’office n’avait pas préalablement soumis à la com-
mission de recours amiable la mise en demeure portant sur des majorations de retard 
complémentaires, conformément aux prescriptions de l’article R. 142-1 du code de la 
sécurité sociale, la cour d’appel en a exactement déduit que la contestation élevée par 
le cotisant contre cette décision de l’organisme social était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le second moyen, après avis de la chambre sociale, sollicité 
en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 241-13, III, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, L. 2242-8, 1°, du 
code du travail et 12 du décret n° 2008-1093 du 27 octobre 2008, le premier dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 applicable à la date des 
réductions de cotisations en litige, le deuxième dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsque l’employeur n’a pas rempli, au 
cours d’une année civile, l’obligation mise à sa charge d’engager chaque année une 
négociation annuelle obligatoire portant sur les salaires effectifs, le montant de la ré-
duction est diminué de 10 % au titre des rémunérations versées cette même année 
et de 100 % lorsque celui-ci ne remplit pas cette obligation pour la troisième année 
consécutive ; qu’il résulte des deux derniers que les offices publics de l’habitat sont 
soumis à l’expiration du délai d’un an visé à l’article 12 du décret n° 2008-1093 du 
27 octobre 2008, soit depuis le 29 octobre 2009, à l’obligation d’engager annuelle-
ment une négociation sur les salaires effectifs en application de l’article L. 2242-8, 1°, 
du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, nonobstant les dispositions de 
l’article L. 421-24 du code de la construction et de l’habitation qui, en ce qu’elles 
prévoient un accord collectif conclu au niveau national sur la classification des postes 
et sur les barèmes de rémunération de base des personnels employés au sein des offices 
publics de l’habitat, et à défaut une définition par décret en Conseil d’Etat, ne consti-
tuent pas des dispositions dérogeant à l’obligation de négociation annuelle au sein de 
chaque office public de l’habitat ;

Attendu que pour rejeter le recours de l’office en contestation de la minoration de 
10 % de la réduction dite Fillon, au titre des années 2009 et 2010 et de son annulation 
au titre de l’année 2011, l’arrêt retient essentiellement que n’ayant pas ouvert de né-
gociations sur les salaires au titre des années 2009, 2010 et 2011, l’office s’est soustrait 
à une obligation légale qui conditionnait le bénéfice de la réduction en litige ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’organisation d’une négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires effectifs ne pouvait être exigée de l’office public de l’habitat antérieu-
rement au 29 octobre 2009, date d’entrée en vigueur de son obligation légale, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande en nullité de la 
mise en demeure du 16 mai 2014, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 241-13, III, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 ; article L. 2242-8, 1°, du code du travail, dans sa rédaction 
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antérieure à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; article 12 du décret n° 2008-1093 du 27 oc-
tobre 2008.

Soc., 5 juin 2019, n° 17-28.380, n° 17-28.381, n° 17-28.377, n° 17-28.378, 
n° 17-28.379, (P)

– Cassation –

 ■ Usages et engagements unilatéraux – Engagement unilatéral – Mise 
en oeuvre – Conditions – Conclusion d’une transaction – Exclusion – 
Détermination – Portée.

La mise en oeuvre d’un accord atypique ou d’un engagement unilatéral de l’employeur dont les salariés tiennent 
leurs droits ne peut être subordonnée à la conclusion de contrats individuels de transaction.

 ■ Conventions et accords collectifs – Accord atypique – Mise en 
oeuvre – Conditions – Conclusion d’une transaction – Exclusion – 
Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois enregistrés sous les n° 17-28.377 à 17-28.381 ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles 1134 et 2044 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagée le 5 novembre 2007 par la société Pérouse 
Plastie, Mme F... a été licenciée pour motif économique dans le cadre d’un licencie-
ment collectif le 30 juin 2011 ; qu’elle a signé le 5 juillet 2011 un accord transactionnel 
aux termes duquel elle a perçu une indemnité transactionnelle et a en contre-partie 
renoncé à toute action visant à contester la procédure, les motifs et plus généralement 
les conditions de son licenciement ; que la salariée a, avec quatre autres salariées, saisi 
la juridiction prud’homale d’une contestation du bien-fondé de son licenciement ;

Attendu que pour déclarer irrecevables les demandes des salariées, l’arrêt retient que, 
par lettre du 18 mai 2010 adressée aux délégués du personnel, l’employeur a informé 
la délégation unique du personnel des engagements qu’il avait pris vis-à-vis du comité 
d’entreprise, que si l’employeur s’y réfère à un accord intervenu entre la direction et le 
comité d’entreprise, l’accord du 18 mai 2010 signé par l’employeur et les représentants 
du comité d’entreprise ne portait que sur la prime d’intéressement, qu’après avoir 
évoqué cet accord, la lettre précise « en outre, dès lors que les conditions susvisées sont 
remplies, la direction accepte d’accéder à la demande du CE de prendre en compte le 
préjudice spécifique subi par les salariés du fait de leur licenciement via le paiement 
d’une indemnité spécifique et transactionnelle », que par ce courrier signé par lui seul, 
l’employeur fixe ainsi unilatéralement les conditions de versement de cette indemnité 
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en précisant, d’une part, que le salarié doit avoir été licencié pour motif économique 
dans le cadre du plan de sauvegarde de l’emploi ou avoir quitté la société dans le cadre 
d’une rupture amiable avant la notification de son licenciement et, d’autre part, que 
l’indemnité doit être versée en contrepartie d’une transaction par laquelle le salarié 
renonce définitivement à toute réclamation à l’encontre de la société ou à l’encontre 
d’une quelconque société du groupe, que ce courrier, sur les conditions de versement 
de l’indemnité spécifique et transactionnelle, ne peut donc être analysé comme consti-
tutif d’un accord atypique ;

Attendu, cependant, que la mise en oeuvre d’un accord atypique ou d’un engagement 
unilatéral de l’employeur dont les salariés tiennent leur droit ne peut être subordonnée 
à la conclusion de contrats individuels de transaction ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 27 septembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 2044 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que la mise en oeuvre d’un accord, dont les salariés tiennent leurs droits, ne 
peut être subordonnée à la conclusion de contrats individuels de transaction, à rapprocher : Soc., 
15 octobre 2013, pourvoi n° 12-22.911, Bull. 2013, V, n° 236 (cassation), et l’arrêt cité.

SUCCESSION

1re Civ., 26 juin 2019, n° 18-21.383, (P)

– Cassation –

 ■ Actif – Eléments – Contrat d’assurance-vie souscrit par des époux 
communs en biens – Dénouement au second décès – Valeur du 
contrat – Nature – Détermination – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que X... R... et son épouse, B... G..., ont souscrit un 
contrat Aurineige n° [...] auprès de la société MMA Vie ; que l’épouse est décédée le 
[...], laissant pour lui succéder son mari, ses filles, N..., V... et E... R... et ses petits-en-
fants, S..., F... et T... R..., venant aux droits de leur père, Z... R..., prédécédé ; que X... 
R... est décédé le [...]  ; que des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le 
partage ;

Attendu que, pour rejeter la demande de réintégration dans la masse active de la suc-
cession d’B... G..., de la moitié des fonds du contrat d’assurance sur la vie litigieux, 
l’arrêt retient qu’il résulte d’une lecture combinée des dispositions du contrat et de 
celles du code des assurances qu’au décès de son épouse, X... R... a été bénéficiaire du 
contrat qui constitue un propre pour celui-ci, peu important que les primes aient été 
payées par la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le contrat s’était poursuivi avec 
X... R... en qualité de seul souscripteur, ce dont il résultait qu’il ne s’était pas dénoué 
au décès de l’épouse, que sa valeur constituait un actif de communauté et que la moitié 
de celle-ci devait être réintégrée à l’actif de la succession de la défunte, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 1134, dans sa rédaction applicable à la cause, et 1401 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification d’actif de communauté de la valeur d’un contrat d’assurance sur la vie sous-
crit par des époux communs en biens, avec dénouement au second décès, à rapprocher : 1re Civ., 
31 mars 1992, pourvoi n° 90-16.343, Bull. 1992, I, n° 95 (2) (cassation partielle) ; 1re Civ., 19 avril 
2005, pourvoi n° 02-10.985, Bull. 2005, I, n° 186 (2) (rejet).
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1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-19.155, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire différé – Bénéfice – Exercice du droit de créance – 
Moment – Règlement de la succession de l’exploitant – Loi 
applicable – Détermination – Portée.

Selon l’article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939, dans sa rédaction issue de la loi n° 60-808 du 5 août 
1960, le bénéficiaire d’un contrat de salaire différé exerce son droit de créance après le décès de l’exploitant et 
au cours du règlement de la succession. Ce droit est déterminé selon la loi applicable au jour de l’ouverture de 
cette succession.

Viole ce texte une cour d’appel qui, bien qu’ayant constaté que la créance de salaire différé d’un enfant était 
née en son entier à l’ouverture de la première des successions de ses parents, co-exploitants agricoles, le 19 mars 
1980, n’en détermine pas le montant en application des dispositions légales en vigueur à cette date.

 ■ Salaire différé – Calcul – Parents coexploitants – Détermination 
selon les règles en vigueur au jour de l’ouverture de la première 
succession.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rectifié, que des difficultés se sont élevées lors des opé-
rations de comptes, liquidation et partage des successions de UL... G..., décédé le [...], 
et de son épouse, Marie T..., coexploitante agricole, décédée le [...] ; que leur fille OJ... 
A..., aux droits de laquelle viennent aujourd’hui ses enfants U... et I..., a assigné ses 
frères et soeurs, Mme K... G..., MM. C..., Z... et R... G..., et B... D..., aux droits de 
laquelle viennent aujourd’hui son époux M. F... D... et ses enfants Z..., P..., E... et Q..., 
aux fins de se voir reconnaître bénéficiaire d’une créance de salaire différé ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939, dans sa rédaction issue de la loi n° 60-
808 du 5 août 1960 ;

Attendu que, selon ce texte, le bénéficiaire d’un contrat de salaire différé exerce son 
droit de créance après le décès de l’exploitant et au cours du règlement de la succes-
sion ; que ce droit est déterminé selon la loi applicable au jour de l’ouverture de cette 
succession ;

Attendu que, pour fixer la créance de OJ... A... sur les successions de ses parents à la 
somme de 121 457 euros, après avoir retenu que celle-ci a participé à l’exploitation 
familiale de 1951 à 1962, l’arrêt énonce que son droit est né en 1951 et se calcule au 
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jour de l’ouverture de la succession du second parent exploitant agricole, conformé-
ment au décompte de l’expert judiciaire opéré selon la loi du 4 juillet 1980 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la créance de salaire différé étant née en son entier à 
l’ouverture de la succession de UL... G..., survenue le jour de son décès, son montant 
devait être déterminé en application des dispositions légales en vigueur à cette date, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance de salaire différé de 
OJ... A... sur les successions à la somme de 121 457 euros, l’arrêt rendu le 19 octobre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939, dans sa rédaction issue de la loi n° 60-808 du 5 août 
1960.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du montant de la créance de salaire différé selon la loi applicable au jour de 
l’ouverture de la première des successions des parents du bénéficiaire, coexploitants agricoles, à 
rapprocher : 1re Civ., 7 novembre 1995, pourvoi n° 93-15.378, Bull. 1995, I, n° 399 (cassation).

SURETES REELLES IMMOBILIERES

3e Civ., 27 juin 2019, n° 18-10.836, (P)

– Rejet –

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Inscription définitive – 
Jugement – Applications diverses – Arrêt partiellement infirmatif 
ouvrant droit à restitution des sommes versées en exécution du 
jugement réformé.

Un arrêt partiellement infirmatif constitue un titre exécutoire permettant le recouvrement des sommes versées en 
vertu d’une décision de première instance sans qu’une mention en ce sens soit nécessaire. 

Dès lors, une cour d’appel, qui relève que sont mentionnés dans le bordereau d’inscription d’hypothèque les 
deux décisions donnant naissance à la créance et que celle-ci ressort de la comparaison entre ces deux titres, qui, 
en les combinant, sont en sa faveur au sens de l’article 2412 du code civil, en déduit exactement que la décision 
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du service de la publicité foncière de refus d’inscription de l’hypothèque judiciaire en garantie de la créance de 
restitution n’est pas justifiée.

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Inscription définitive – 
Jugement – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 31 octobre 2017), que la société civile profes-
sionnelle K... V...-A... T... (la SCP) a payé à M. B... une certaine somme en vertu d’un 
jugement assorti de l’exécution provisoire ; que, un arrêt ayant partiellement réformé 
cette décision et réduit la condamnation de la SCP, celle-ci a présenté une demande 
d’inscription d’hypothèque judiciaire en garantie de sa créance de restitution ; que, le 
service de la publicité foncière lui ayant notifié le rejet de la formalité, la SCP et son 
avocat, la Selarl BRT, ont contesté ce refus devant le président du tribunal de grande 
instance ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que le directeur du service chargé de la publicité foncière La Rochelle 1 
fait grief à l’arrêt de dire que la décision de refus d’inscription est infondée et que la 
SCP est fondée à inscrire une hypothèque judiciaire pour une créance en principal de 
2 356,49 euros, outre les intérêts au taux légal et les frais ;

Mais attendu que la cour d’appel n’a ni retenu que, pour solliciter la réformation de 
la décision de première instance, l’administration était tenue d’en demander la nullité, 
ni constaté que le premier juge avait été saisi comme juge des référés selon les règles 
fixées aux articles 808 et 809 du code de procédure civile ; que le moyen manque en 
fait ;

Sur le second moyen :

Attendu que le directeur du service chargé de la publicité foncière La Rochelle 1 
fait grief à l’arrêt de dire que la décision de refus de l’inscription de l’hypothèque est 
infondée, alors, selon le moyen, que, si en cas d’anéantissement d’une décision portant 
condamnation, la décision décidant de l’anéantissement constitue un titre exécutoire 
quant à l’obligation de restitution des sommes payées sur la base de la décision anéan-
tie, la décision portant anéantissement, faute de comporter une obligation chiffrée, ne 
permet pas l’inscription d’une hypothèque au sens de l’article 2412 du code civil  ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé ce texte ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’arrêt partiellement infirmatif consti-
tuait un titre exécutoire permettant le recouvrement des sommes versées en vertu de 
la décision de première instance sans qu’une mention en ce sens fût nécessaire et re-
levé que la créance de la SCP ressortait de la comparaison entre les deux titres qu’elle 
avaient mentionnés dans le bordereau d’inscription, qui, en les combinant, étaient en 
sa faveur au sens de l’article 2412 du code civil, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la décision de refus d’inscription n’était pas justifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 2412 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’obtenir un jugement pour permettre l’inscription définitive d’une hypothèque 
judiciaire, à rapprocher : 3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.483, Bull. 2016, III, n° 111 
(rejet), et les arrêts cités. Sur la possibilité d’obtenir, sur le fondement d’un arrêt infirmatif, la res-
titution des sommes versées en exécution d’un jugement réformé, à rapprocher : 3e Civ., 15 sep-
tembre 2016, pourvoi n° 15-21.483, Bull. 2016, III, n° 111 (rejet), et l’arrêt cité.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 13 juin 2019, n° 18-14.981, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Durée – Appréciation – Cycle électoral – 
Détermination – Effets – Représentant syndical au comité 
d’entreprise d’une entreprise absorbante – Mandat – Durée – 
Elections complémentaires organisées pour la représentation 
des salariés dont le contrat de travail a étét transféré – Absence 
d’incidence – Portée.

Sur le troisième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 13 février 2018), que M. B... a été engagé le 
1er novembre 1998 par la société Fortis devenue la société Ageas France  ; que son 
contrat de travail a été transféré le 1er janvier 2014 par suite de la reprise de partie des 
activités d’Ageas France par la société Advenis gestion privée anciennement dénom-
mée Avenir finance gestion privée ; que, le 26 février 2014, le salarié a été désigné en 
qualité de représentant syndical au comité d’entreprise  ; que des élections complé-
mentaires ont été organisées le 19 mai 2014 afin que les salariés d’Ageas France dont le 
contrat de travail avait été transféré puissent élire des représentants du personnel sup-
plémentaires au comité d’entreprise de la société Advenis gestion privée dont la durée 
du mandat a été limitée à celle restant à courir des mandats des membres du comité 
d’entreprise de ladite société ; que, par lettre du 5 juin 2014, le salarié a présenté sa 
démission ; que, par une seconde lettre en date du 10 juin 2014, il a reproché à l’em-
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ployeur des manquements relatifs à la rémunération et à la durée du travail de sorte 
que la rupture du contrat de travail devait produire les effets d’un licenciement nul ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et pour violation du sta-
tut protecteur, alors, selon le moyen, qu’en vertu de l’article L. 2122-1 du code du 
travail, dans l’entreprise ou l’établissement, sont représentatives les organisations syndi-
cales qui satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 du même code et qui ont recueilli 
au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des 
titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, 
des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants ; qu’aussi, le mandat de 
représentant syndical au comité d’entreprise prend fin lors du renouvellement total ou 
partiel des membres de cette institution, à charge pour le syndicat déclaré représentatif 
à l’issue de ces élections de procéder à une nouvelle désignation du délégué syndical 
au comité d’entreprise ; que la société Advenis gestion privée faisait valoir à cet égard 
que le mandat de représentant syndical au comité d’entreprise détenu par M. B... avait 
pris fin à l’occasion de l’organisation de la nouvelle élection du comité d’entreprise le 
19 mai 2014, peu important qu’il ne s’agisse que d’un renouvellement partiel ; qu’elle 
a soutenu que M. B... ayant démissionné de son emploi, par courrier du 5 juin 2014, 
avant sa nouvelle désignation par un syndicat comme représentant syndical au comité 
d’entreprise, son mandat était donc expiré au jour de la rupture unilatérale du contrat ; 
qu’en décidant au contraire, pour lui accorder une indemnité pour violation du statut 
protecteur au titre d’une durée de mandat restant de 16,5 mois, que, compte tenu du 
caractère complémentaire de l’élection du comité d’entreprise organisée en mai 2014, 
le salarié avait conservé son mandat représentant syndical au comité d’entreprise au 
jour de sa démission, la cour d’appel a violé les articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-
11, L. 2324-2 du code du travail et les articles L. 2411-1, L. 2411-3 et L. 2411-8 du 
code du travail, en leur version applicable au litige ;

Mais attendu que la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute 
la durée du cycle électoral ; qu’il en résulte que le mandat du représentant syndical au 
comité d’entreprise de l’entreprise absorbante ne prend pas fin lors des élections com-
plémentaires organisées pour la représentation des salariés dont le contrat de travail a 
été transféré ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a retenu que le salarié désigné en qualité de repré-
sentant syndical au comité d’entreprise de l’entreprise absorbante antérieurement aux 
élections complémentaires organisées au sein de cette même entreprise continuait à 
bénéficier du statut protecteur postérieurement à ces élections, a fait une exacte ap-
plication des textes invoqués ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et deuxième moyens ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Basset - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2121-1 et les articles L. 2122-1, L. 2411-1 et L. 2411-8, dans leur rédaction applicable 
au litige, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute 
la durée du cycle électoral, à rapprocher : Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-20.710, Bull. 2018, 
V, (rejet), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 5 juin 2019, n° 17-23.228, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Travail dissimulé 
par dissimulation d’emploi salarié – Elément intentionnel – 
Caractérisation – Nécessité – Cas – Dispositif de quantification 
préalable du temps de travail prévue par une convention 
collective – Portée.

Le caractère intentionnel du travail dissimulé, s’il ne peut se déduire de la seule application du dispositif de 
quantification préalable prévue par la convention collective nationale de la distribution directe du 9 février 2004, 
est caractérisé lorsqu’il est établi que l’employeur a, de manière intentionnelle, mentionné sur le bulletin de paie 
un nombre d’heures de travail inférieur à celui réellement effectué. 

En retenant que l’employeur était informé de ce que les horaires de travail du salarié étaient supérieurs aux 
temps pré-quantifiés et avait interdit à celui-ci de mentionner sur ses feuilles de route les heures qu’il avait 
réellement accomplies, une cour d’appel a pu en déduire que la persistance de l’employeur à décompter le temps 
de travail en se fondant exclusivement sur la quantification préalable des missions confiées ou accomplies par le 
distributeur caractérisait l’élément intentionnel du travail dissimulé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 15  juin 2017), que Mme U..., engagée le 
18 septembre 2007 par la société Adrexo en qualité de distributrice de journaux et 
prospectus selon contrat à temps partiel modulé, a saisi la juridiction prud’homale de 
demandes tendant à la résiliation judiciaire de son contrat de travail et au paiement de 
diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture ;
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Sur les premier et deuxième moyens : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une 
somme au titre du travail dissimulé, alors, selon le moyen :

1°/ que la mention sur le bulletin de paie d’un nombre d’heures de travail inférieur 
à celui réellement accompli n’est pas punissable quand cette mention résulte d’une 
convention ou d’un accord collectif ; qu’en l’espèce, en jugeant que la persistance à 
se retrancher derrière l’application du système de quantification préalable caractérisait 
la volonté de la société Adrexo de dissimuler des heures de travail, quand l’employeur 
pouvait légitimement se croire autorisé à appliquer un système de décompte du temps 
de travail mis en oeuvre conformément à un accord d’entreprise et à une convention 
collective signée à l’unanimité par les partenaires sociaux, la cour d’appel a violé les 
articles L. 8221-1, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ;

2°/ que le délit de travail dissimulé est une infraction intentionnelle ; qu’en l’espèce, 
en déduisant l’élément intentionnel du délit de la persistance qu’aurait eu la société 
Adrexo à refuser à la salariée le droit de mentionner sur ses feuilles de route le nombre 
d’heure de travail effectivement réalisées, sans préciser à quelle date auraient eu lieu les 
refus de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 8221-1, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ;

Mais attendu que la dissimulation d’emploi salarié, prévue par l’article L. 8221-5 du 
code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, si elle ne peut se déduire de la seule application du dispositif de quantifi-
cation préalable prévue par la convention collective nationale de la distribution directe 
du 9 février 2004, est caractérisée lorsqu’il est établi que l’employeur a, de manière 
intentionnelle, mentionné sur le bulletin de paie un nombre d’heures de travail infé-
rieur à celui réellement effectué ;

Et attendu qu’ayant retenu que l’employeur était informé de ce que les horaires de 
travail de la salariée étaient supérieurs aux temps pré-quantifiés et avait interdit à 
celle-ci de mentionner sur ses feuilles de route les heures qu’elle avait réellement ac-
complies, la cour d’appel a pu en déduire, sans avoir à procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, que la persistance de l’employeur à décompter 
le temps de travail en se fondant exclusivement sur la quantification préalable des mis-
sions confiées ou accomplies par le distributeur caractérisait l’élément intentionnel du 
travail dissimulé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article L. 8221-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la 
distribution directe du 9 février 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de caractériser l’élément intentionnel du travail dissimulé, à rapprocher  : Soc., 
16 juin 2015, pourvoi n° 14-16.953, Bull. 2015, V, n° 124 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 
2 décembre 2015, pourvoi n° 14-22.311, Bull. 2015, V, n° 247 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 26 juin 2019, n° 18-11.230, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Modification – Modifications exigées par 
l’inspecteur du travail – Consultation des institutions représentatives 
du personnel – Nouvelle consultation (non) – Portée.

Ayant constaté que les modifications apportées au règlement intérieur initial de l’entreprise qui avait été soumis 
à la consultation des institutions représentatives du personnel, résultaient uniquement des injonctions de l’ins-
pection du travail auxquelles l’employeur ne pouvait que se conformer sans qu’il y ait lieu à nouvelle consulta-
tion, la cour d’appel a pu estimer que n’était pas caractérisé de trouble manifestement illicite.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 novembre 2017), statuant en référé, que le 
règlement intérieur de la société Schindler du 5 septembre 1983 a fait l’objet de mo-
difications en 1985 à la demande de l’inspection du travail ; que le syndicat CGT des 
personnels de Schindler des directions régionales de l’Ile-de-France, de la direction 
régionale Grand Ouest et des filiales RCS, soutenant que ce règlement intérieur ne 
pouvait être opposé aux salariés à défaut d’indication de sa date d’entrée en vigueur 
et faute pour l’employeur d’avoir procédé à une nouvelle consultation des institutions 
représentatives du personnel ainsi qu’aux mesures de dépôt et publicité, a, le 19 janvier 
2017, saisi en référé le président du tribunal de grande instance aux fins de constater 
l’inopposabilité du règlement intérieur aux salariés de l’entreprise, l’irrégularité des 
procédures disciplinaires mises en oeuvre et de faire interdiction à la société Schindler 
de mettre en oeuvre des procédures disciplinaires fondées sur ce règlement intérieur ;

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur l’ensemble 
de ses demandes et de le débouter de toutes ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que constitue un trouble manifestement illicite, le non-respect des dispositions de 
l’article L. 1321-4 du code du travail qui oblige notamment l’employeur à afficher 
la date d’entrée en vigueur du règlement intérieur après sa modification  ; qu’ayant 
constaté que la société Schindler n’avait pas procédé à l’affichage de la date d’entrée en 
vigueur de la nouvelle version du règlement intérieur du 5 septembre 1983 issue des 
modifications effectuées en 1985 en raison de la décision de l’inspection du travail et 
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en décidant cependant que le fait de continuer à apposer sur le panneau d’affichage la 
date du règlement intérieur de 1983 sans mentionner celle de 1985 ne constituait pas 
un trouble manifestement illicite, la cour d’appel a violé l’article L. 1321-4 du code du 
travail ensemble l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

2°/ que toute modification du règlement intérieur, qu’elle qu’en soit l’origine et 
l’ampleur, oblige l’employeur à le soumettre à nouveau à l’avis des institutions repré-
sentatives du personnel ; que le non-respect de cette règle impérative est constitutive 
d’un trouble manifestement illicite  ; qu’ayant constaté que seul le projet du règle-
ment intérieur du 5  septembre 1983 avait été soumis aux instances représentatives 
du personnel et en considérant cependant que la société Schindler avait satisfait à 
ses obligations légales en ne procédant pas à une nouvelle consultation de celles-ci 
lors de sa modification en 1985 au motif inopérant que les modifications opérées en 
1985 avaient toutes été sollicitées par l’inspection du travail et ne relevaient pas par 
conséquence du pouvoir de direction et de décision de l’employeur, la cour d’appel a 
encore violé l’article L. 1321-4 du code du travail, ensemble l’article 809, alinéa 1, du 
code de procédure civile ;

3°/ que toutes les dispositions de l’article L. 1321-4 du code du travail sont d’ordre 
public ; qu’une circulaire administrative, dépourvue de valeur réglementaire, ne peut y 
déroger ; qu’en se fondant sur la circulaire du 1er février 1984 du ministère des affaires 
sociales et de la solidarité familiale relative à l’application de la loi du 4 août 1982 selon 
laquelle la consultation des représentants du personnel n’est pas applicable en cas de 
modification ou retrait d’une clause de règlement intérieur à la suite d’observations de 
la part de l’inspection du travail pour en déduire que les modifications du règlement 
intérieur effectuées en 1985 par la société Schindler à la demande de l’inspection du 
travail n’avaient pas à être à nouveau soumises à la consultation des représentants du 
personnel, la cour d’appel a violé l’article L. 1321-4 du code du travail, ensemble l’ar-
ticle 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les modifications apportées en 1985 au règlement 
intérieur initial qui avait été soumis à la consultation des institutions représentatives du 
personnel résultaient uniquement des injonctions de l’inspection du travail auxquelles 
l’employeur ne pouvait que se conformer sans qu’il y ait lieu à nouvelle consultation, 
la cour d’appel a pu estimer que n’était pas caractérisé de trouble manifestement illi-
cite ; que le moyen, inopérant en sa première branche et qui critique en sa troisième 
branche un motif surabondant, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 1321-4 du code du travail, alors applicable.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de consulter les institutions représentatives du personnel en cas de modification 
du règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 11 février 2015, pourvoi n° 13-16.457, Bull. 2015, V, 
n° 30 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 5 juin 2019, n° 17-21.749, n° 17-21.750, n° 17-21.751, n° 17-21.752, 
n° 17-21.753, n° 17-21.754, n° 17-21.755, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Différence d’évolution de carrière résultant de l’entrée en 
vigueur d’un accord collectif – Conditions – Détermination – Office 
du juge – Portée.

Le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les salariés engagés ou promus postérieurement 
à l’entrée en vigueur d’un nouveau barème conventionnel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de 
carrière plus rapide dès lors qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémunération 
plus élevée que celle des salariés engagés ou promus antérieurement à l’entrée en vigueur du nouveau barème et 
placés dans une situation identique ou similaire. 

Viole, en conséquence, le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992, la cour d’appel qui dit qu’au 
regard de l’avancement acquis au titre de l’article 32, l’Urssaf ne produit aucun élément objectif permettant de 
justifier la différence entre la rémunération servie aux salariés et les rémunérations servies à leurs collègues ayant 
obtenu le diplôme de cadre après le 1er janvier 1993, sans constater que des salariés promus après l’entrée en 
vigueur du nouveau barème conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire avaient bénéficié 
d’une classification ou d’une rémunération supérieures à celles des intéressés.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-21.749, 17-21.750, 17-21.751, 17-21.752, 
17-21.753, 17-21.754 et 17-21.755 ;

Sur le moyen unique :

Vu le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective nationale 
du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 et le protocole du 
14 mai 1992 ;

Attendu que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les sala-
riés engagés ou promus postérieurement à l’entrée en vigueur d’un nouveau barème 
conventionnel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de carrière plus rapide 
dès lors qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémuné-
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ration plus élevée que celle des salariés engagés ou promus antérieurement à l’entrée 
en vigueur du nouveau barème et placés dans une situation identique ou similaire ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. T... et six autres salariés exerçant les fonctions 
d’inspecteur du recouvrement auprès de l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
après l’obtention du diplôme de cadre avant l’entrée en vigueur du protocole d’accord 
du 14 mai 1992, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappel de salaire 
en application des articles 23, 32 et 33 de la convention collective nationale de travail 
du 8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale et de dommages-in-
térêts pour violation du principe d’égalité de traitement ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts pour violation du principe d’égalité de traitement concernant 
l’article 32 de la convention collective, les arrêts retiennent qu’au regard du principe 
de l’égalité de traitement, notamment en matière de rémunération, la seule circons-
tance que des salariés aient été engagés avant ou après l’entrée en vigueur d’un accord 
collectif ne saurait suffire à justifier des différences de rémunération entre eux et il 
appartient alors à l’employeur de démontrer qu’il existe des raisons objectives à la dif-
férence de rémunération entre des salariés effectuant un même travail ou un travail de 
valeur égale dont il revient au juge de contrôler la réalité et la pertinence, qu’en l’es-
pèce, au regard de l’avancement acquis au titre de l’article 32, l’URSSAF ne produit 
aucun élément objectif permettant de justifier la différence entre la rémunération ser-
vie aux salariés et les rémunérations servies à leurs collègues ayant obtenu le diplôme 
de cadre après le 1er janvier 1993 ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que des salariés promus après l’entrée en vigueur 
du nouveau barème conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire 
avaient bénéficié d’une classification ou d’une rémunération supérieures à celles des 
intéressés, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent l’union de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) Pro-
vence-Alpes-Côte-d’Azur à payer à MM. T..., W... et S... et à Mmes B..., C..., D... et 
U... la somme de 5 000 euros chacun à titre de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice résultant de la violation du principe d’égalité de traitement concernant l’ar-
ticle 32 de la convention collective, les arrêts rendus le 19 mars 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Gatineau et 
Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement ; convention collective nationale de travail du personnel des or-
ganismes de sécurité sociale du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992.
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Rapprochement(s) : 
Sur le défaut d’atteinte au principe d’égalité de traitement en cas de différence d’évolution de 
carrière résultant de l’entrée en vigueur d’un accord collectif, à rapprocher  : Soc., 17 octobre 
2018, pourvoi n° 16-26.729, Bull. 2018, V, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 5 juin 2019, n° 17-17.477, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Industries électriques et gazières – Circulaire Pers n° 684 du 
28 juin 1976 – Article 212 – Indemnité spéciale des agents des 
départements d’Outre-mer – Equivalence avec les indemnités des 
fonctionnaires de l’Etat – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2017), que la Fédération chimie énergie 
CFDT (la Fédération) a saisi le tribunal de grande instance de Paris d’une demande 
portant sur l’application de l’article 14, § 6, du statut national des industries électriques 
et gazières (IEG) et sur celle du paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684 du 28 juin 
1976 portant sur la nationalisation de l’électricité dans les départements d’Outre-mer 
et l’intégration du personnel dans celui d’Electricité de France ;

Attendu que la Fédération fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant 
à faire juger nul le paragraphe 212 de la circulaire Pers. 684, de dire que cette circu-
laire ne peut pas constituer une interprétation conforme de l’article 14, § 6, du statut 
des IEG et que celui-ci doit permettre à chaque agent EDF affecté sur le territoire 
d’Outre-mer de bénéficier des majorations appliquées au salaire de base des fonction-
naires de l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer et d’ordonner à la société 
EDF, sous astreinte, de faire application des dispositions de l’article 14, § 6, du statut 
en ce qu’il garantit à chacun des agents une majoration de rémunération équivalente 
à 40 % de celle de l’agent affecté en métropole pour le même coefficient alors selon 
le moyen :

1°/ que si l’article 14, § 6, du statut de 1946 ne pouvait plus être appliqué à la lettre 
aux personnels des industries électriques et gazières travaillant dans les départements 
d’Outre-mer, son objectif était clairement d’aligner les indemnités spécialement oc-
troyées à ceux des employés de ces entreprises travaillant Outre-mer, sur les indemnités 
spécifiquement accordés aux fonctionnaires de l’Etat exerçant leur activité Outre-
mer ; qu’en refusant d’admettre que cet article, non abrogé ni modifié depuis 1946, 
consacrait un principe d’égalité de traitement toujours applicable et de vérifier si les 
agents des IEG affectés dans les départements d’Outre-mer perçoivent, en comparai-
son des agents travaillant en métropole, des avantages similaires à ceux dont bénéfi-
cient les fonctionnaires de l’Etat affectés dans ces départements par rapport aux fonc-
tionnaires exerçant leur activité en métropole, la cour d’appel a violé l’article 14, § 6, 
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du statut national des personnels des industries électriques et gazières issu du décret 
46-1541 du 22 juin 1946 ;

2°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appliquer 
l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des sociétés 
d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base iden-
tiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (...) les pro-
tocoles devront être modifiés comme suit » ; que la circonstance que les lois et décrets 
intervenus depuis 1947 aient eu pour effet de supprimer les indemnités coloniales 
proprement dites n’a donc pas empêché les partenaires sociaux de manifester expres-
sément leur volonté d’appliquer l’article 14, § 6, du statut en accordant au personnel 
des entreprises d’électricité des départements d’Outre-mer des compléments de ré-
munération identiques à ceux octroyés aux fonctionnaires affectés dans ces départe-
ments ; qu’en décidant cependant que les dispositions dudit § 6 de l’article 14 étaient 
privées d’effet du fait de la disparition des indemnités coloniales, la cour d’appel a 
violé l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG, le relevé de conclusions 
du 22 février 1972, l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil 
dans sa rédaction alors applicable ;

3°/ que le relevé de conclusions du 22 février 1972 stipulait « Il est décidé d’appli-
quer l’article 14, § 6, du statut national. A cet effet, pour accorder au personnel des 
sociétés d’électricité des départements d’Outre-mer des majorations de salaires de base 
identiques à celles dont bénéficient les fonctionnaires dans ces départements (10 % + 
40 %) les protocoles devront être modifiées comme suit ; » ; qu’en se fondant sur les 
stipulations des protocoles d’accord conclus entre 1967 et 1969 déclarant l’article 14, 
§ 6, du statut « sans objet pour le personnel de la société », sans examiner si ces accords 
antérieurs au relevé de conclusions n’avaient pas été rendu caducs par ce dernier, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut 
national du personnel des IEG, ensemble le relevé de conclusions du 22 février 1972, 
l’article L. 2254-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
alors applicable ;

4°/ que la CFDT faisait valoir que la majoration résidentielle de 25 % attribuée aux 
agents d’EDF affectés dans les départements d’Outre-mer ne devait pas être prise en 
considération pour comparer leurs indemnités à celles des fonctionnaires de l’Etat 
affectés dans ces départements puisque la majoration résidentielle, égale à 24, 24,5 ou 
25 % selon les zones, est attribuée à l’ensemble des agents ; que les juges du fond ont 
effectivement constaté qu’aux termes de l’article 9 du statut du personnel des IEG, 
tous les agents perçoivent, en sus du salaire national de base, une majoration résiden-
tielle, et que celle-ci est égale à 25 % du salaire de base pour tous les agents travaillant 
en zone urbaine ; qu’en prenant cependant en compte cette majoration résidentielle 
pour vérifier l’égalité de traitement entre les agents des IEG et les fonctionnaires de 
l’Etat affectés dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel a violé les articles 9 
et 14, § 6, du statut du personnel des IEG ;

5°/ que des accords conclus localement entre 1967 et 1972 ne sauraient empêcher les 
organisations syndicales représentatives au niveau national de remettre en cause, une 
quarantaine d’années plus tard, et après une loi de nationalisation des entreprises du 
secteur, une situation qu’elles considèrent comme irrégulière ; qu’en se fondant sur la 
circonstance inopérante que le Pers. 684 reprend à l’identique les dispositions des pro-
tocoles d’accord et des avenants antérieurs ayant pour objet l’application du statut aux 
agents des entreprises d’électricité dans les départements d’Outre-mer, la cour d’appel 
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a privé sa décision de base légale au regard de l’article 14, § 6, du statut national du 
personnel des IEG ;

6°/ que la circonstance qu’une situation ait été tolérée pendant des années ne dé-
montre pas par elle-même sa régularité ; qu’en se fondant sur la circonstance inopé-
rante que l’application de la circulaire Pers. n’a pas été remise en cause avant 2011, la 
cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de fondement légal 
au regard de l’article 14, § 6, du statut national du personnel des IEG ;

Mais attendu, d’abord, que si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité 
d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile 
doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation ne peut être 
accueillie par le juge saisi au principal ;

Et attendu que par arrêt du 16 mars 2015 (n° 372875), le Conseil d’Etat, retenant dans 
les motifs de sa décision que les textes législatifs et réglementaires adoptés entre 1947 
et 1975 avaient privé d’effet le paragraphe 6 de l’article 14 du statut national du per-
sonnel des industries électriques et gazières, a jugé que les conclusions de la Fédération 
nationale des syndicats des salariés des mines et de l’énergie-CGT tendant à ce que le 
paragraphe 212 de la circulaire Pers. n° 684 du 28 juin 1976 des directeurs généraux 
des sociétés Electricité de France et Gaz de France relative à la nationalisation de 
l’électricité dans les départements d’Outre-mer-intégration du personnel dans celui 
d’Electricité de France soit déclaré illégal étaient rejetées ;

Qu’il apparaît manifestement, au vu de cette jurisprudence établie de la juridiction 
administrative quant à la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers. 684, que la Fé-
dération n’est pas fondée à demander que son application soit écartée en tant qu’il 
méconnaissait l’article 14 du statut ;

Attendu, ensuite, que selon cet article 212, les agents perçoivent une « indemnité spé-
ciale DOM » égale à 25 % du salaire national de base affecté de leur coefficient hiérar-
chique ; que s’y ajoute la majoration résidentielle de 25 % affectant le salaire national 
de base prévue à l’article 211 de la même circulaire ; qu’il s’en suit que les personnels 
des IEG des départements d’Outre-mer perçoivent des indemnités résidentielles d’un 
montant total équivalent à celui des indemnités allouées aux fonctionnaires d’Outre-
mer auxquels ils se comparent de sorte que le principe d’égalité de traitement qui 
résulte de l’article 14, § 6, du statut national n’est pas méconnu ;

Que par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, après avis donné aux 
parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile, 
l’arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 
Article 14, § 6, du décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, approuvant le statut national du personnel 
des industries électriques et gazières ; articles 211 et 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 
1976.

Rapprochement(s) : 
Sur la légalité de l’article 212 de la circulaire Pers n° 684 du 28 juin 1976, cf. : CE, 16 mars 2015, 
n° 372875, inédit au Recueil Lebon.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 26 juin 2019, n° 17-22.080, (P)

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Prévention des risques psycho-sociaux – Mise en demeure – Décision 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi – Recours – Silence gardé 
par le ministre chargé du travail – Portée.

Si l’employeur conteste la décision prévue à l’article L. 4721-1 du code du travail, qui permet au directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de le mettre en demeure 
de prendre toute mesure utile pour remédier à une situation dangereuse, il exerce en application de l’article 
L. 4723-1 du même code un recours devant le ministre chargé du travail. 

En l’absence de disposition législative ou réglementaire spécifique, dès lors que la décision du ministre n’entre 
pas dans les prévisions de l’article R. 4723-4 du code du travail, il résulte de l’article L. 231-4, 2°, du code 
des relations entre le public et l’administration, que le silence gardé par le ministre chargé du travail sur un tel 
recours ne peut valoir que décision implicite de rejet.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de 
Lyon, 3  juillet 2017), statuant en la forme des référés, que par décision du 27  juin 
2016, notifiée le 7 juillet 2016, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) a mis en demeure la société 
Prosegur traitement de valeurs (la société) de procéder à une évaluation des risques 
psychosociaux dans l’entreprise avec réalisation d’un diagnostic par un intervenant 
extérieur à désigner par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) ; que le 20 juillet 2016, la société a formé devant le ministre chargé du tra-
vail un recours contre la mise en demeure ; que le 27 mars 2017, le CHSCT a désigné 
un cabinet d’expertise pour réaliser le diagnostic ; que le 6 avril 2017, l’employeur a 
assigné le CHSCT devant le président du tribunal de grande instance, lui demandant 
d’annuler la délibération du 27 mars 2017 ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’ordonnance de la débouter de sa demande d’annu-
lation de la délibération du 27 mars 2017, par laquelle le CHSCT a désigné un cabi-
net aux fins de diligenter une expertise portant sur les risques psychosociaux au sein 
du service caisse-comptage de l’agence de La Talaudière et de la condamner à verser 
à MM. W..., X..., P... et Q... une certaine somme en réparation du préjudice subi et 
à verser au CHSCT une certaine somme au titre des frais de défense alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’il résulte des articles L. 4723-1, R. 4723-3 et R. 4723-4 du code du travail que 
lorsqu’un recours est formé par l’employeur devant le ministre chargé du travail contre 
la mise en demeure qui lui a été adressée par le directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi en application de l’ar-
ticle L. 4721-1, la non-communication à l’employeur de la décision du ministre dans 
un délai de vingt et un jours (éventuellement prolongé de la même durée lorsque les 
nécessités de l’instruction de la réclamation l’exigent) vaut acceptation du recours ; 
qu’en jugeant le contraire, le président du tribunal de grande instance a violé les textes 
susvisés ;

2°/ qu’en tout état de cause même lorsqu’elle est prévue par une mise en demeure 
de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, l’expertise ne peut être décidée par le CHSCT que lorsque les 
conditions visées à l’article L. 4614-12 du code du travail sont réunies, i.e. en cas de 
risque grave identifié et actuel ou en cas de projet important modifiant les conditions 
de santé et de sécurité ou les conditions de travail ; qu’en retenant à l’appui de sa dé-
cision que le CHSCT n’ayant pas voté le recours à une expertise sur le fondement de 
l’article L. 4614-12 du code du travail mais conformément à la mise en demeure du 
27 juin 2016, les développements de la société Prosegur traitement de valeurs contes-
tant l’existence d’un risque grave étaient inopérants, le président du tribunal de grande 
instance a violé le texte susvisé ;

Mais attendu que l’article L. 4723-1 du code du travail dispose que s’il entend contes-
ter la décision prévue à l’article L. 4721-1 du même code, qui permet au directeur ré-
gional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de le mettre en demeure de prendre toute mesure utile pour remédier à une situation 
dangereuse, l’employeur exerce un recours devant le ministre chargé du travail ; qu’en 
l’absence de disposition législative ou réglementaire spécifique dès lors que la décision 
du ministre n’entre pas dans les prévisions de l’article R. 4723-4 du code du travail, il 
résulte de l’article L. 231-4, 2°, du code des relations entre le public et l’administration, 
que le silence gardé par le ministre chargé du travail sur un tel recours ne peut valoir 
que décision implicite de rejet ;

Et attendu que le président du tribunal de grande instance a décidé exactement, d’une 
part, que s’agissant d’un recours hiérarchique adressé à l’autorité supérieure de l’auteur 
de l’acte, c’est le droit commun qui devait trouver application, à savoir le principe se-
lon lequel le silence gardé pendant plus de deux mois valait décision implicite de rejet 
du recours et que la mise en demeure prise le 27 juin 2016 par le Direccte était dès 
lors définitive, d’autre part, que le CHSCT n’ayant pas voté le recours à une expertise 
sur le fondement de l’article L. 4614-12 du code du travail mais ayant désigné un 
expert conformément à la mise en demeure du Direccte du 27 juin 2016, le grief de 
l’employeur quant à l’absence de risque grave était inopérant ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Berriat - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 4721-1, L. 4723-1 et R. 4723-4 du code du travail ; article L. 231-4, 2°, du code des 
relations entre le public et l’administration.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée du silence gardé par l’administration, Cf. : CE, 7 février 2003, n° 231871 mention-
né dans les tables du Recueil Lebon ; CE, 26 juillet 2018, n° 414654 mentionné dans les tables du 
Recueil Lebon.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-14.675, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – Question 
pendante de nature à influer sur la solution du litige – Sursis à statuer.

Donne acte à M. E... de ce qu’il se désiste de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Google France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, que, par ju-
gement du tribunal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, M. E..., qui exerce 
la profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a été déclaré coupable 
d’escroquerie et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprison-
nement avec sursis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme 
à l’administration fiscale ; que, par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour 
d’appel de Metz a confirmé ce jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’empri-
sonnement à dix mois avec sursis ; que, les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, 
deux comptes-rendus d’audience relatant cette condamnation pénale ont été publiés 
sur le site Internet du journal « Le Républicain lorrain » ; que, soutenant que ces ar-
ticles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours accessibles par le biais 
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d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur le moteur de recherche 
Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de laquelle vient la société 
Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir refusé de procéder à la 
suppression des liens litigieux, M. E... l’a assignée aux fins de déréférencement ;

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6  janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, 
toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que 
des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle 
peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 9 de la même 
loi, dans sa rédaction applicable en l’espèce, les traitements de données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être 
mis en oeuvre que par certaines personnes limitativement énumérées parmi lesquelles 
ne figurent pas les exploitants de moteurs de recherche ; enfin, que, selon l’article 67 
de la même loi, dans sa rédaction applicable, l’article 9 susvisé ne s’applique pas aux 
traitements de données à caractère personnel mis en oeuvre aux fins d’exercice, à titre 
professionnel, de l’activité de journaliste, dans le respect des règles déontologiques de 
cette profession ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle elles doivent 
être interprétées ; que, selon l’article 9 de ladite directive, les exemptions et dérogations 
pour les traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ne peuvent être prévues que dans la mesure où elles s’avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d’expression ; qu’il 
s’ensuit qu’à supposer même qu’un moteur de recherche puisse bénéficier par transiti-
vité de la même dérogation, celle-ci ne saurait excéder les limites de la dérogation bé-
néficiant au traitement source, justifiée par la protection de la liberté d’expression ; que 
dès lors, l’exploitant d’un moteur de recherche ne saurait se prévaloir de la licéité d’un 
traitement de telles données opéré sur une durée plus longue que celle du traitement 
source lorsque le responsable de ce traitement a lui-même décidé d’archiver lesdites 
données, les rendant inaccessibles à partir de son site Internet, marquant par là qu’il 
n’entend plus faire usage de sa liberté d’expression ; qu’en affirmant le contraire, pour 
en déduire qu’aucun trouble manifestement illicite n’aurait été caractérisé, la cour 
d’appel a violé les articles 9, 38, 40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

2°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’in-
formatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut 
exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées 
les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la com-
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munication ou la conservation est interdite ; que, selon l’article 6 de la même loi, dans 
sa rédaction applicable en l’espèce, un traitement ne peut porter que sur des données 
à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes : 1° Les données sont col-
lectées et traitées de manière loyale et licite./ 2° Elles sont collectées pour des finalités 
déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière 
incompatible avec ces finalités (...)./ 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non ex-
cessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traite-
ments ultérieurs./ 4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour (...)./ 
5° Elles sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et traitées ; qu’enfin, selon l’article 7 de la même loi, 
dans sa rédaction applicable, à défaut d’avoir reçu le consentement de la personne 
concernée, un traitement de données à caractère personnel doit satisfaire à l’une des 
conditions suivantes : 1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable 
du traitement./ 2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée./ 3° L’exécution 
d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du 
traitement./ 4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, 
soit de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci./ 5° La réalisation 
de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, 
sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de 
la personne concernée ; que ces dispositions réalisent la transposition, en droit interne, 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle 
elles doivent être interprétées ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
si la finalité poursuivie par le journal « Le Républicain lorrain », au sens de l’article 6 
de la loi du 6 janvier 1978, était de donner une information sur l’actualité judiciaire 
d’intérêt local, information journalistique rapidement dépassée, ce qui expliquait l’ar-
chivage des deux articles sur son site, celle de Google était nécessairement différente 
de par son activité même de moteur de recherche, et pouvait légitimer le traitement 
des mêmes données à caractère personnel pour une durée différente, condition exigée 
à leur conservation posée par l’article 6 susvisé, sans préciser cette finalité, laquelle 
conditionnait pourtant l’appréciation de la licéité de ce traitement, tant dans son prin-
cipe que dans sa durée, la cour d’appel a en tout état de cause privé sa décision de base 
légale au regard des articles 6, 7, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce 
transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 oc-
tobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en tout état de cause, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable 
au litige, toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à 
ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; 
elle peut exiger du responsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, 
la communication ou la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, 
premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
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du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont 
les articles susvisés réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en 
ce sens que, dans le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces disposi-
tions, il convient notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que 
l’information en question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son 
nom par une liste de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de 
son nom ; que cette dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des 
articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander 
que l’information en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du 
fait de son inclusion dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, 
sur l’intérêt de ce public à accéder à ladite information lors d’une recherche portant 
sur le nom de cette personne sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, 
telles que le rôle joué par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans 
ses droits fondamentaux est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du 
fait de cette inclusion, accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une 
demande de déréférencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé 
et de procéder, de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en 
se bornant à relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à 
raison du fait qu’une simple recherche à partir du nom de M. S... E... renvoyait à des 
articles traitant d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une 
infraction fiscale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses 
étaient pertinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations inté-
ressaient le public et que M. E... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie 
publique, sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au 
jour où elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des 
données en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. E... qui 
résultait de leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient 
pas relatives à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office 
et a violé les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant 
la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du 
code civil et 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, conformément à l’article 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, qui a transposé l’article 8, § 5, de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, applicable en la cause, les traitements de 
données à caractère personnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de 
sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et 
les personnes morales gérant un service public, agissant dans le cadre de leurs attribu-
tions légales, les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions 
qui leur sont confiées par la loi, et les personnes morales mentionnées aux articles 
L. 321-1 et L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits 
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dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d’atteintes aux droits 
prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d’assurer la défense de ces droits ;

Attendu que, saisi de quatre requêtes portant, notamment, sur le droit au déréférence-
ment de telles données, le Conseil d’Etat a, par décision du 24 février 2017 (n° 391000, 
393769, 399999 et 401258), renvoyé à la Cour de justice de l’Union européenne les 
questions préjudicielles qui suivent :

1° Eu égard aux responsabilités, aux compétences et aux possibilités spécifiques de 
l’exploitant d’un moteur de recherche, l’interdiction faite aux autres responsables de 
traitement de traiter des données relevant des paragraphes 1 et 5 de l’article 8 de la 
directive du 24 octobre 1995, sous réserve des exceptions prévues par ce texte, est-
elle également applicable à cet exploitant en tant que responsable du traitement que 
constitue ce moteur ?

2° En cas de réponse positive à la question posée au 1° :

- les dispositions de l’article 8 paragraphes 1 et 5 de la directive du 24 octobre 1995 
doivent-elles être interprétées en ce sens que l’interdiction ainsi faite, sous réserve des 
exceptions prévues par cette directive, à l’exploitant d’un moteur de recherche de 
traiter des données relevant de ces dispositions l’obligerait à faire systématiquement 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web qui traitent de telles données ?

- dans une telle perspective, comment s’interprètent les exceptions prévues à l’article 8 
paragraphe 2, sous a) et e), de la directive du 24 octobre 1995, lorsqu’elles s’appliquent 
à l’exploitant d’un moteur de recherche, eu égard à ses responsabilités, ses compé-
tences et ses possibilités spécifiques ? En particulier, un tel exploitant peut-il refuser 
de faire droit à une demande de déréférencement lorsqu’il constate que les liens en 
cause mènent vers des contenus qui, s’ils comportent des données relevant des caté-
gories énumérées au paragraphe 1 de l’article 8, entrent également dans le champ des 
exceptions prévues par le paragraphe 2 de ce même article, notamment le a) et le e) ?

- de même, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être inter-
prétées en ce sens que, lorsque les liens dont le déréférencement est demandé mènent 
vers des traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de jour-
nalisme ou d’expression artistique ou littéraire qui, à ce titre, en vertu de l’article 9 de 
la directive du 24 octobre 1995, peuvent collecter et traiter des données relevant des 
catégories mentionnées à l’article 8, paragraphes 1 et 5, de cette directive, l’exploitant 
d’un moteur de recherche peut, pour ce motif, refuser de faire droit à une demande 
de déréférencement ?

3° En cas de réponse négative à la question posée au 1° :

- à quelles exigences spécifiques de la directive du 24 octobre 1995 l’exploitant d’un 
moteur de recherche, compte tenu de ses responsabilités, de ses compétences et de ses 
possibilités, doit-il satisfaire ?

- lorsqu’il constate que les pages web, vers lesquelles mènent les liens dont le déré-
férencement est demandé, comportent des données dont la publication, sur lesdites 
pages, est illicite, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être 
interprétées en ce sens :

- qu’elles imposent à l’exploitant d’un moteur de recherche de supprimer ces liens 
de la liste des résultats affichés à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom du 
demandeur ?
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- ou qu’elles impliquent seulement qu’il prenne en compte cette circonstance pour 
apprécier le bien-fondé de la demande de déréférencement ?

- ou que cette circonstance est sans incidence sur l’appréciation qu’il doit porter ?

En outre, si cette circonstance n’est pas inopérante, comment apprécier la licéité de la 
publication des données litigieuses sur des pages web qui proviennent de traitements 
n’entrant pas dans le champ d’application territorial de la directive du 24 octobre 1995 
et, par suite, des législations nationales la mettant en œuvre ?

4° Quelle que soit la réponse apportée à la question posée au 1° :

- indépendamment de la licéité de la publication des données à caractère personnel 
sur la page web vers laquelle mène le lien litigieux, les dispositions de la directive du 
24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées en ce sens que :

- lorsque le demandeur établit que ces données sont devenues incomplètes ou 
inexactes, ou qu’elles ne sont plus à jour, l’exploitant d’un moteur de recherche est 
tenu de faire droit à la demande de déréférencement correspondante ?

- plus spécifiquement, lorsque le demandeur démontre que, compte tenu du déroule-
ment de la procédure judiciaire, les informations relatives à une étape antérieure de la 
procédure ne correspondent plus à la réalité actuelle de sa situation, l’exploitant d’un 
moteur de recherche est tenu de déréférencer les liens menant vers des pages web 
comportant de telles informations ?

- les dispositions de l’article 8 paragraphe 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-
elles être interprétées en ce sens que les informations relatives à la mise en examen 
d’un individu ou relatant un procès, et la condamnation qui en découle, constituent 
des données relatives aux infractions et aux condamnations pénales ? De manière gé-
nérale, lorsqu’une page web comporte des données faisant état des condamnations ou 
des procédures judiciaires dont une personne physique a été l’objet, entre-t-elle dans 
le champ de ces dispositions ?

Attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et des question préjudicielles 
précitées, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir est de 
nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il y a lieu, dès lors, de surseoir 
à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans l’affaire C-136/17 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 ; articles 9, 38, 
40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; article 9 du code civil ; article 809 du code de 
procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.499, Bull. 2018, I, n° 31 (cassation partielle sans ren-
voi) ; Cf. : CE, 24 février 2017, n° 391000, publié au Recueil Lebon.

1re Civ., 5 juin 2019, n° 17-27.066, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 2008/48/CE du 23 avril 
2008 – Effectivité des droits reconnus aux consommateurs – 
Obligation précontractuelle d’information du prêteur – Preuve – 
Clause type – Effets – Limites – Détermination.

Donne acte à Mme T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
M. F... V... et Mme K... V... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 1er juin 2017), que, suivant offre préalable ac-
ceptée le 5 décembre 2012, la société Financo (le prêteur) a consenti à D... V... et à 
Mme T... un prêt destiné au financement d’un camping-car ; que D... V... a adhéré à 
un contrat collectif d’assurance souscrit par le prêteur auprès de la société Suravenir 
(l’assureur), pour la garantie du risque décès « senior » des personnes âgées de plus de 
65 ans ; que D... V... est décédé le [...], laissant pour lui succéder ses deux enfants, F... et 
K... ; qu’après avoir prononcé la déchéance du terme, le prêteur a assigné Mme T... en 
paiement du solde du prêt ; que celle-ci a assigné l’assureur en exécution du contrat 
d’assurance ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en 
sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième et troisième branches de ce moyen :

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, pour défaut de qualité 
pour agir, ses demandes formées à l’encontre de l’assureur, alors, selon le moyen :

1°/ qu’un codébiteur solidaire peut opposer toutes les exceptions qui résultent de la 
nature de l’obligation ; qu’il peut en conséquence opposer l’existence d’une garantie 
d’assurance-décès ayant vocation à éteindre la dette, peu important qu’il ne l’ait pas 
personnellement souscrite ; qu’en l’espèce, tout en relevant qu’en qualité de coem-
prunteur solidaire, Mme T... avait un intérêt incontesté à voir pris en charge le rem-
boursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite par D... V..., la cour d’appel 
lui a dénié la possibilité de revendiquer le bénéfice de la garantie souscrite par D... 
V... ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1208 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;
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2°/ subsidiairement, que si le codébiteur ne peut en principe bénéficier des exceptions 
qui sont personnelles à un autre coobligé, il peut néanmoins se prévaloir d’une ga-
rantie assurance-décès souscrite par le coemprunteur solidaire dès lors qu’il en résulte 
pour ce dernier un avantage dont il peut lui-même bénéficier ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que coemprunteur solidaire, Mme T..., avait un intérêt incontesté 
à voir pris en charge le remboursement du prêt au titre de la garantie décès souscrite 
par D... V... ; qu’en la déclarant néanmoins irrecevable à agir à l’encontre de l’assureur, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au regard des 
articles 1208 et 1165 du code civil, dans leur rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu que l’exception de garantie soulevée par le débiteur solidaire poursui-
vi par le prêteur, créancier de l’obligation de paiement, et tirée de l’existence d’un 
contrat d’assurance-décès souscrit par un autre codébiteur constitue une exception 
purement personnelle à celui-ci, que le débiteur poursuivi ne peut opposer au créan-
cier ; qu’après avoir constaté que D... V... était seul signataire du contrat d’assurance, 
que Mme T... n’avait ni la qualité d’assurée ni celle de bénéficiaire du contrat et qu’elle 
ne venait pas aux droits du défunt, la cour d’appel a décidé à bon droit que sa demande 
était irrecevable, pour défaut de qualité pour agir ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que le prêteur fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux 
intérêts et de rejeter sa demande en paiement des intérêts contractuels, alors, selon le 
moyen, qu’est conforme à la directive 2008/48/CE du 23 avril 2008 concernant les 
crédits de contrats aux consommateurs et aux dispositions de l’article L. 311-6 du 
code de la consommation, la clause type aux termes de laquelle l’emprunteur atteste 
avoir reçu du prêteur la fiche d’information précontractuelle européenne normalisée ; 
qu’en estimant qu’une telle clause, qui figurait dans le contrat conclu par Mme T..., 
ne permettait pas de faire la preuve que la fiche d’information précontractuelle eu-
ropéenne normalisée lui avait été remise, et en déclarant, pour cette raison, l’établis-
sement de crédit déchu de son droit aux intérêts, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-48 et L. 311-6 du code de la consommation, ensemble la directive européenne 
précitée ;

Mais attendu, d’abord, que, par arrêt du 18 décembre 2014 (CA CONSUMER FI-
NANCE, C-449/13), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
les dispositions de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 
directive 87/102/CEE du Conseil, doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’op-
posent à ce qu’en raison d’une clause type, le juge doive considérer que le consom-
mateur a reconnu la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles 
incombant au prêteur, cette clause entraînant ainsi un renversement de la charge de la 
preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité des 
droits reconnus par la directive 2008/48 (point 32) ;

Que la Cour de justice précise qu’une clause type figurant dans un contrat de crédit 
ne compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu 
du droit national, elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise 
qui lui a été faite de la fiche d’information européenne normalisée (point 29) ; qu’elle 
ajoute qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer 
par un ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit tou-
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jours être en mesure de faire valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que 
celle-ci ne permettait pas au prêteur de satisfaire aux obligations d’informations pré-
contractuelles lui incombant (point 30) ; que, selon le même arrêt, si une telle clause 
type emportait, en vertu du droit national, la reconnaissance par le consommateur de 
la pleine et correcte exécution des obligations précontractuelles incombant au prêteur, 
elle entraînerait un renversement de la charge de la preuve de l’exécution desdites 
obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 
2008/48 (point 31) ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, qu’il incombe au 
prêteur de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à son obligation d’information ; 
qu’il constate que celui-ci se prévaut d’une clause type, figurant au contrat de prêt, se-
lon laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu la fiche d’information précontractuelle 
normalisée européenne, mais ne verse pas ce document aux débats ; qu’ayant déduit 
de ces constatations et appréciations que la signature de la mention d’une telle clause 
ne pouvait être considérée que comme un simple indice non susceptible, en l’absence 
d’élément complémentaire, de prouver l’exécution par le prêteur de son obligation 
d’information, la cour d’appel a prononcé à juste titre la déchéance du droit aux inté-
rêts contractuels ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Boulloche  ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 1165 et 1208 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2008 ; articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 18 décembre 2014, CA Consumer Finance/ Ingrid Bakkaus e.a., C-449/13.

1re Civ., 5 juin 2019, n° 16-12.519, (P)

– Cassation totale partiellement sans renvoi –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 4, § 2 – Clauses abusives – Domaine 
d’application – Contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs – Professionnel – Définition – 
Entreprise qui conclut un contrat de crédit avec ses salariés.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte du 3 avril 1995, la société Electricité de 
France (la société EDF) a consenti à M. L..., salarié de la société, et à son épouse (les 
emprunteurs) un prêt relevant du dispositif d’aide à l’accession à la propriété, soumis à 
la loi n° 79-596 du 13 juillet 1979 relative à l’information et à la protection des em-
prunteurs dans le domaine immobilier, en vue de financer l’acquisition de leur habi-
tation principale, remboursable en deux cent quarante mensualités ; que, le 1er janvier 
2002, M. L... a démissionné de l’entreprise ; qu’après avoir fait application de la clause 
de résiliation de plein droit du contrat de prêt en cas de cessation d’appartenance du 
salarié à son personnel, la société EDF a assigné les emprunteurs en paiement de di-
verses sommes ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 2, sous b) et sous c), 
de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

Attendu que, selon le premier texte, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ;

Attendu que, par arrêt du 19 mars 2019 (C-590/17), la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) a dit pour droit que :

1) L’article 2, sous b), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concer-
nant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être 
interprété en ce sens que le salarié d’une entreprise et son conjoint, qui concluent 
avec cette entreprise un contrat de crédit, réservé, à titre principal, aux membres du 
personnel de ladite entreprise, destiné à financer l’acquisition d’un bien immobilier 
à des fins privées, doivent être considérés comme des « consommateurs », au sens de 
cette disposition ;

2) L’article 2, sous c), de la directive doit être interprété en ce sens que ladite entre-
prise doit être considérée comme un « professionnel », au sens de cette disposition, 
lorsqu’elle conclut un tel contrat de crédit dans le cadre de son activité professionnelle, 
même si consentir des crédits ne constitue pas son activité principale ;

Attendu que, pour dire que la résiliation de plein droit du contrat est intervenue le 
1er janvier 2002 et condamner les emprunteurs à payer à la société EDF une certaine 
somme, augmentée des intérêts au taux contractuel de 6 % l’an à compter de cette 
date, sauf à déduire les sommes postérieurement versées, ainsi qu’une somme au titre 
de la clause pénale augmentée des intérêts au taux légal à compter de la même date, 
l’arrêt retient que c’est en sa seule qualité d’employeur et au regard de l’existence 
d’un contrat de travail le liant à M. L... que la société EDF lui a octroyé, ainsi qu’à son 
épouse, un contrat de prêt immobilier, que cette société n’est pas un professionnel au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, quand bien même il existerait 
en son sein un département particulier gérant les avances au personnel, et que les em-
prunteurs n’ont pas la qualité de consommateurs au sens de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et sur la quatrième branche du moyen :

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 2, sous b) et sous c), 
de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

Attendu que, pour exclure le caractère abusif de la clause stipulant la résiliation de 
plein droit du prêt consenti à un salarié et à son épouse en cas de rupture du contrat 
de travail, l’arrêt énonce que cette clause s’inscrit dans un contrat qui présente des 
avantages pour le salarié et équilibre ainsi la clause de résiliation de plein droit ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de 
prêt pour une cause extérieure à ce contrat, afférente à l’exécution d’une convention 
distincte, une telle clause crée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du consommateur ainsi exposé à une aggravation soudaine 
des conditions de remboursement et à une modification substantielle de l’économie 
du contrat de prêt, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef du caractère abusif de la clause de résiliation pré-
vue à l’article 7 du contrat de prêt immobilier consenti le 17 mars 1995 par la société 
EDF à M. et Mme L... ;

CONSTATE le caractère abusif de cette clause ;

DIT qu’elle est réputée non écrite ;

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
autrement composée, mais seulement pour qu’elle statue sur les autres points en litige.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Dazzan-Barel  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2, sous b) et sous c), de la directive 93/13/CEE 
du Conseil, du 5 avril 1993 ; article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2, sous b) et sous 
c), de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 19  mars 2019, Henri Pouvin et Marie Dijoux/Electricité de France (EDF), 
C590/17. En sens contraire : 1re Civ., 9 mai 1994, pourvoi n° 92-15.063, Bull. 1994, I, n° 171 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 27 juin 2019, n° 18-14.198, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 1896/2006 du 12 décembre 2006 – Injonction de 
payer européenne – Ordonnance déclarée exécutoire dans un Etat 
membre – Demande en nullité de la signification de l’ordonnance 
en France – Compétence du juge français – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2017), qu’à la requête de la société 
Boa Recycling Equipment BV, une ordonnance d’injonction de payer européenne du 
23 septembre 2015, signifiée le 28 décembre 2015 à la société Bretagne hydraulique, 
a été rendue exécutoire par le tribunal de La Haye le 17 février 2016 ; que la société 
Boa Recycling Equipment BV a fait procéder le 12 avril 2016 à une saisie-attribution 
et délivrer un commandement à fins de saisie-vente ; que, contestant la régularité de 
la signification de l’ordonnance d’injonction de payer européenne, la société Bretagne 
hydraulique a demandé la mainlevée des saisies au juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Quimper ; que la société Boa Recycling Equipment BV ayant été 
mise en liquidation judiciaire, M. L... a été désigné en qualité de liquidateur ;

Attendu que la société Bretagne hydraulique fait grief à l’arrêt de confirmer le juge-
ment du juge de l’exécution en ce qu’il l’a déboutée de ses demandes de mainlevée 
des saisie-attribution et saisie-vente alors, selon le moyen, que le juge de l’exécution 
connaît des contestations élevées à l’occasion de l’exécution forcée, et donc de la 
régularité de la signification d’une injonction de payer européenne, peu important 
que celle-ci ait, postérieurement à sa notification, été déclarée exécutoire par le for 
d’origine ; qu’en ayant dit le juge de l’exécution incompétent pour connaître de la 
contestation élevée par la société Bretagne hydraulique, relativement à la régularité 
des actes de signification de l’injonction de payer européenne du 23 septembre 2015, 
qui lui avaient été délivrés les 27 octobre et 28 décembre 2015, au motif que cette 
ordonnance avait été, postérieurement à ces actes de signification, rendue exécutoire 
par le tribunal de La Haye, la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, ensemble l’article 21 du règlement CE) du Parlement et du Conseil 
du 12 décembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé que l’article  19 du règlement (CE) 
n° 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 instituant 
une procédure européenne d’injonction de payer dispose qu’une injonction de payer 
européenne, devenue exécutoire dans l’État membre d’origine, est reconnue et exécu-
tée dans les autres États membres sans qu’il soit possible de contester sa reconnaissance, 
la cour d’appel en a déduit à bon droit que le juge de l’exécution n’était pas compé-
tent pour connaître de la demande de nullité de l’acte de signification du 28 décembre 
2015 de l’injonction de payer européenne, déclarée exécutoire par le tribunal de La 
Haye le 17 février 2016 à défaut d’opposition formée par la société Bretagne hydrau-
lique dans les conditions prévues par l’article 18 du règlement, qui tendait à remettre 
en cause la régularité de ce titre déclaré exécutoire par la juridiction de l’Etat membre 
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d’origine, de sorte que la société Bretagne hydraulique devait être déboutée des de-
mandes de mainlevée des saisies ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 19 du règlement (CE) n° 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2006.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de contester la validité d’une signification d’ordonnance d’injonction de payer 
européenne, cf. : CJUE, arrêt du 22 octobre 2015, Thomas Cook Belgium NV/Thurner Hotel 
Gmb, C-245/14.

1re Civ., 13 juin 2019, n° 16-22.548, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) 2016/339 du 9 mars 2016 – Article 25 – 
Rétablissement d’un contrôle à une frontière intérieure – Effes – 
Modification de la nature intérieure de la frontière (non).

 ■ Visas, asile, immigration – Directives – Directive 2008/115/CE – 
Retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier – Domaine 
d’application – Etendue – Portée.

 ■ Visas, asile, immigration – Directives – Directive 2008/115/CE – Retour 
des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier – Placement en 
garde à vue – Régularité – Exclusion – Cas – Garde à vue fondée 
sur la seule entrée sur le territoire d’un ressortissant de pays tiers pour 
lequel la procédure de retour n’a pas encore été menée à son 
terme.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Montpellier, 22 juin 2016), et les pièces de la procédure, que, pendant la pé-
riode de réintroduction temporaire, en France, d’un contrôle aux frontières intérieures 
de l’espace Schengen, conformément aux dispositions de l’article 25 du règlement 
(UE) 2016/399 du 9 mars 2016 concernant un code de l’Union relatif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), M. E..., de 
nationalité marocaine, a été contrôlé, le 15 juin 2016, au Boulou (Pyrénées-Orien-
tales), dans la zone comprise entre la frontière terrestre séparant la France de l’Espagne 
et une ligne tracée à vingt kilomètres en deçà, dans les conditions de l’article 78-2, 
alinéa 9, du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-731 
du 3 juin 2016, alors qu’il se trouvait à bord d’un autocar en provenance du Maroc ; 
qu’il avait précédemment quitté la France à la suite d’une mesure d’éloignement qui 
lui avait été notifiée le 10 août 2013 ; que, suspecté d’être entré irrégulièrement sur le 
territoire français, délit prévu à l’article L. 621-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, il a été placé en garde à vue ; que, le lendemain, le préfet 
a pris à son encontre un arrêté portant obligation de quitter le territoire français et 
ordonné son placement en rétention administrative ;

Attendu que le préfet fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande de prolongation 
de la rétention alors, selon le moyen, qu’une réglementation d’un Etat membre de 
l’Union européenne ne peut permettre, du seul fait de l’entrée irrégulière par une 
frontière intérieure, conduisant au séjour irrégulier, à l’emprisonnement ou au place-
ment en garde à vue d’un ressortissant d’un pays tiers, pour lequel la procédure de re-
tour établie par cette directive n’a pas encore été menée à son terme ; que, cependant, 
en cas de menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure, un Etat membre 
peut exceptionnellement réintroduire le contrôle à ses frontières intérieures, paralysant 
ainsi partiellement l’application de la directive 2008/115/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour ir-
régulier ; que dans cette circonstance, une personne entrée irrégulièrement en France 
peut être contrôlée selon les dispositions de l’article 78-2, alinéa 4, [alinéa 8, devenu 9, 
selon le décompte actuel] du code de procédure pénale et être placée en garde à vue ; 
qu’en l’espèce, à la date de l’entrée en France de M. E..., de nationalité marocaine, 
en juin 2016, la France avait prononcé l’état d’urgence et rétabli les contrôles aux 
frontières intérieures en conformité avec les dispositions du chapitre II du titre III du 
règlement 2016/399 du 9 mars 2016 relatif au régime de franchissement des frontières 
par les personnes et de l’article 2, § 2, a), de la directive 2008/115/CE ; qu’ainsi, les 
mesures protectrices de cette dernière directive n’étaient pas applicables, l’étranger en 
situation irrégulière étant alors susceptible de recevoir une peine de prison et d’être 
placé en garde à vue ; qu’en jugeant néanmoins que la directive 2008/115/CE restait 
entièrement applicable et qu’en conséquence une mesure de garde à vue ne pouvait 
être exercée à l’encontre de M. E..., entré irrégulièrement sur le territoire français 
avant que la procédure de retour soit mise en oeuvre, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2, 14, 25, 27 et 32 du règlement 2016/399 du 9 mars 2016 relatif au régime 
de franchissement des frontières par les personnes, les articles 2, § 2, a), 8 et 15 de la 
directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 
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retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ainsi que les articles 62-2 et 
78-2, alinéa 4, du code de procédure pénale ;

Mais attendu, en premier lieu, que, par arrêt du 19 mars 2019 (CJUE, arrêt C-444/17), 
la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit :

L’article 2, § 2, sous a), de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes appli-
cables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irré-
gulier, lu en combinaison avec l’article 32 du règlement (UE) 2016/399 du Parlement 
européen et du Conseil, du 9 mars 2016, concernant un code de l’Union relatif au 
régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), 
doit être interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas à la situation d’un ressortissant de 
pays tiers, arrêté à proximité immédiate d’une frontière intérieure et en séjour irrégu-
lier sur le territoire d’un État membre, même lorsque cet État membre a réintroduit, 
en vertu de l’article 25 de ce règlement, le contrôle à cette frontière, en raison d’une 
menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure dudit Etat membre ;

Attendu, en second lieu, qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15) que la directive 2008/115 
doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation d’un Etat 
membre permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière intérieure 
conduisant au séjour irrégulier, l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers 
pour lequel la procédure de retour établie par cette directive n’a pas encore été menée 
à son terme ; qu’il s’ensuit que le ressortissant d’un pays tiers, entré irrégulièrement 
en France, qui n’encourt pas l’emprisonnement prévu à l’article L. 624-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dès lors qu’aucune procédure de 
retour n’a encore été menée jusqu’à son terme, ne peut être placé en garde à vue du 
seul chef de l’entrée irrégulière sur le territoire national ;

Attendu que l’ordonnance retient à bon droit, par motifs propres et adoptés, que 
la directive 2008/115 précitée est applicable à la situation de M. E... dès lors que 
le rétablissement d’un contrôle à la frontière entre l’Espagne et la France, en raison 
d’une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure, tel que prévu à l’ar-
ticle 25 du règlement 2016/399, ne modifie pas la nature intérieure de la frontière 
qu’il a franchie ; qu’il en déduit exactement, d’une part, que cette directive s’oppose 
à la réglementation permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière 
intérieure, l’emprisonnement d’un ressortissant de pays tiers pour lequel la procédure 
de retour n’a pas encore été menée à son terme, d’autre part, qu’à défaut d’infraction 
punie d’emprisonnement, la garde à vue était irrégulière, de sorte que la mesure de 
rétention ne pouvait être maintenue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 25 du règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 
concernant un code de l’Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes 
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(code frontières Schengen) ; directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 
2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour 
des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; articles 25 et 32 du règlement (UE) 2016/399 
du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 concernant un code de l’Union relatif 
au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen) ; article 
L. 621-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 62-2 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la question préjudicielle relative à l’interprétation des dispositions du code frontières Schen-
gen et de la directive « retour » transmise à la CJUE dans la présente espèce, à rapprocher : 1re 
Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.548, Bull. 2017, I, n° 179 (renvoi devant la Cour de jus-
tice de l’Union européenne). Sur le défaut d’équivalence entre une frontière extérieure et une 
frontière intérieure sur laquelle des contrôles ont été réintroduits, cf. : CJUE, arrêt du 19 mars 
2019, Préfet des Pyrénées-Orientales, C-444/17. Sur la non-conformité à la directive « retour » 
d’une réglementation nationale permettant, du seul fait de l’entrée irrégulière par une frontière 
intérieure conduisant au séjour irrégulier, l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers 
pour lequel la procédure de retour n’a pas encore été menée à son terme, cf. : CJUE, arrêt du 
7 juin 2016, Affum, C-47/15. Sur une application de la jurisprudence Affum, à rapprocher : 1re 
Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 13-28.349, Bull. 2016, I, n° 214 (cassation partielle sans ren-
voi). Sur la question préjudicielle relative à l’interprétation des dispositions du code frontières 
Schengen et de la directive « retour » transmise à la CJUE dans la présente espèce, à rapprocher : 
1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.548, Bull. 2017, I, n° 179 (renvoi devant la Cour de 
justice de l’Union européenne). Sur l’application de la directive « retour » même en cas de réta-
blissement d’un contrôle aux frontières intérieures, cf. : CJUE, arrêt du 19 mars 2019, Préfet des 
Pyrénées-Orientales, C-444/17. CJUE, arrêt du 19 mars 2019, Préfet des Pyrénées-Orientales, 
C-444/17. A rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 13-28.349, Bull. 2016, I, n° 214 
(cassation partielle sans renvoi).

URBANISME

3e Civ., 13 juin 2019, n° 18-18.445, (P)

– Rejet –

 ■ Droit de préemption urbain – Vente d’un immeuble – Immeuble 
inclus dans le périmètre d’une zone de préemption – Expropriation 
pour cause d’utilité publique – Indemnité – Fixation – Date 
de référence – Détermination – Modification du plan local 
d’urbanisme – Définition – Exclusion – Cas.

Sur le moyen unique :

Attendu que l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 avril 2018) fixe le montant des indemnités 
revenant à M. N... au titre de l’expropriation, au profit de la Société d’équipement de 
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la région montpelliéraine (la SERM), d’une parcelle lui appartenant, située dans un 
périmètre soumis au droit de préemption urbain ;

Attendu que M. N... fait grief à l’arrêt de fixer la date de référence au 13 septembre 
2012 alors, selon le moyen, que la date de référence est la date à laquelle est devenu 
opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou 
modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le 
bien ; que la cour d’appel a elle-même constaté qu’une délibération du 28 septembre 
2016, rendue publique le 18 octobre 2016, avait modifié le plan local d’urbanisme et 
la délimitation de la zone dans laquelle se situe le bien ; qu’en refusant de retenir cette 
dernière date au motif que la délibération en cause n’avait pas modifié les caracté-
ristiques du bien mais « uniquement sa délimitation », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 213-4 et L. 
213-6 du code de l’urbanisme ;

Mais attendu qu’ayant retenu que, si la modification du plan local d’urbanisme inter-
venue le 28 septembre 2016 avait modifié le périmètre de la zone dans laquelle était 
située la parcelle expropriée, elle n’avait pas affecté les caractéristiques de cette zone, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que cet acte modificatif ne pouvait pas être retenu 
pour fixer la date de référence au sens de l’article L. 213-4, a, du code de l’urbanisme ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 213-4 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’influence de la modification du plan d’occupation des sols délimitant la zone dans 
laquelle est située le bien sans affecter ses caractéristiques, à rapprocher : 3e Civ., 28 janvier 2009, 
pourvoi n° 08-10.333, Bull. 2009, III, n° 26 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 17 septembre 2014, 
pourvoi n° 13-20.076, Bull. 2014, III, n° 109 (cassation partielle).

USUFRUIT

1re Civ., 13 juin 2019, n° 18-17.347, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits de l’usufruitier – Bien indivis grevé d’un usufruit – Licitation de 
la pleine propriété – Conditions – Accord de l’usufruitier – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement irrévocable a condamné M.  I... et 
Mme G... M..., son épouse, à payer à la Fondation irlandaise la somme principale de 
91 476 francs (13 945,43 euros) à titre de loyers et d’indemnités d’occupation ; que 
Mme G... M... est nue-propriétaire en indivision avec MM. N..., Z... et Y... M..., de 
biens immobiliers situés à Adriers, sur lesquels Mme U... dispose d’un usufruit ; qu’en 
l’absence de paiement de sa créance, la Fondation irlandaise a engagé une action en 
licitation des biens indivis ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la seconde branche du moyen :

Vu les articles 621, 815-5, 815-17 et 1166 du code civil, ce dernier dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que le juge ne peut, à la demande du créancier personnel d’un indivisaire, 
ordonner la vente de la pleine propriété d’un bien grevé d’usufruit contre la volonté 
de l’usufruitier ;

Attendu que, pour ordonner la licitation des biens et droits immobiliers indivis ap-
partenant aux consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est dé-
tenu par Mme U..., l’arrêt retient que le démembrement de propriété n’interdit pas 
l’exercice de l’action oblique, qui n’est exercée que sur les droits de coïndivisaire en 
nue-propriété de Mme G... M... et que l’usufruitière verra son droit reporté sur le 
prix de vente ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en énonçant que le droit de l’usufruitière serait reporté 
sur le prix de vente, la cour d’appel a nécessairement ordonné la licitation de la pleine 
propriété des biens litigieux malgré l’opposition, qu’elle constatait, de Mme  U..., 
usufruitière, et ainsi violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne qu’aux requête, poursuites 
et diligences de la Fondation irlandaise, sur le cahier des conditions de vente dressé et 
déposé par M. N... C... et après les formalités légales par lui faites, il sera, en présence 
des intimés, procédé en l’audience du tribunal de grande instance de Poitiers à la vente 
sur licitation, en deux lots, des biens et droits immobiliers sis à Adriers, appartenant aux 
consorts M... en qualité de nus-propriétaires et dont l’usufruit est détenu par Mme B... 
U..., épouse M... :

Lot n° 1 : [...], cadastrés section :

- [...] « Les Sauges » pour 3 ha 54 a - [...] « Les Gas » pour 45 a 4 ca - [...] « Les Gas » 
pour 1 ha 14 a 80 ca - [...] « Les Gas » pour 65 a 38 ca - [...] « Les Gas » pour 2 a 87 
ca - A n° 14 « Les Gas » pour 3 ha 65 a - [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 3 ha 12 a 15 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 85 a 47 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 1 ha 24 a 36 ca
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- [...] « Prun chez Joint » pour 45 a 75 ca

- [...] « Prun chez Joint » pour 84 a 72 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 2 ha 95 a 45 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 2 ha 44 a 90 ca

- [...] « La Brousse » pour 3 ha 23 a 30 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 4 ha 58 a 18 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 28 a 65 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 7 ha 24 a 88 ca

- [...] « Les Patureaux du Gas » pour 3 ha 51 a 54 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 2 ha 28 a 77 ca

- [...] « Aux Chaumettes » pour 1 ha 46 a 74 ca

- [...] « Les Vignes » pour 26 a 75 ca - [...] « Les Vignes » pour 9 a 36 ca

- [...] « Les Vignes » pour 40 a 29 ca - [...] « Les Vignes » pour 4 ha 85 a 55 ca

Lot n° 2 : [...], cadastrés section :

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 64 ca

- [...] « Le Bois de Charraud » pour 35 a 61 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 61 a 37 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 46 a

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 36 a 70 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 1 ha 11 a 20 ca

- [...] « La Pierre Blanche » pour 35 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 35 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 31 a 40 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 25 a

- [...] « Prun La Bergerie » pour 36 a 60 ca

- [...] « Prun La Bergerie » pour 13 a

- [...] « Prun chez Joint » pour 53 a 41 ca

- [...] « Le Champ des Noyers » pour 1 ha 84 a 65 ca

- [...] « Le Pré Neuf » pour 2 ha 64 ca 30 a

- [...] « Le Pré Neuf » pour 1 ha 1 a

- [...] « La Brousse de Lafond » pour 1 ha 53 a 36 ca

- [...] « La Croix du Cou » pour 63 a 40 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 1 ha 50 a 48 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 34 a 88 ca

- [...] « Le Patural Boutaud » pour 3 ha 88 a 92 ca

- [...] « Les Broussonnières » pour 3 ha 42 a 86 ca

- [...] « La Baraudaye » pour 2 ha 1 a 96 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 15 a 40 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 3 ha 84 a 87 ca

- [...] « La Grande Effe » pour 4 ha 43 a 22 ca
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- [...] « La Grande Effe » pour 6 ha 26 a

- [...] « La Grande Effe » pour 20 a 86 ca

- [...] « Les Fedais » pour 6 a 24 ca

- [...] « Les Fedais » pour 9 a 38 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 59 a 90 ca

- [...] « Les Fedais » pour 1 ha 66 a 20 ca

- [...] « Les Fedais » pour 2 ha 59 a 32 ca

- [...] « Les Fedais » pour 8 a 18 ca

- [...] « Les Fedais » pour 3 ha 29 a 16 ca

- [...] « Les Grands Patureaux » pour 8 ha 93 a 60 ca

- [...] « La Verrerie » pour 3 ha 72 a 80 ca

- [...] « Le Bois de Chapitre » pour 1 ha 78 a 95 ca

- [...] « Prun » pour 6 a 63 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 2 a 70 ca

- [...] « Prun » pour 12 a 90 ca

- [...] « Prun » pour 1 ha 10 a 30 ca

- [...] « Le Patural de Maison » pour 2 ha 89 a

- [...] « Le Patural de Maison » pour 6 ha 45 a 50 ca

- [...] « Les Vignes » pour 14 a 21 ca » - [...] « Les Vignes » pour 49 a 50 ca

- [...] « Les Champs de la Barre » pour 1 ha 58 a 78 ca,

Et en ce qu’il fixe d’office la mise à prix à la somme de 130 000 euros pour chaque lot, 
dit qu’à défaut d’enchérisseur sur la mise à prix ci-dessus fixée il sera séance tenante 
procédé à la requête du poursuivant à de nouvelles enchères inférieures de un quart 
de la mise à prix initiale, désigne M. le Président de la chambre départementale des 
notaires de la Vienne (Poitiers) avec faculté de délégation pour procéder au partage 
du prix, l’arrêt rendu le 14 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poi-
tiers ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 621, 815-5 et 815-17 du code civil ; article 1166 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la licitation en pleine propriété d’un bien grevé d’un usufruit, à rapprocher : 
1re Civ., 13 octobre 1993, pourvoi n° 91-20.707, Bull. 1993, I, n° 279 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 2 février 1999, pourvoi n° 96-22.563, Bull. 1999, I, n° 42 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ., 17 janvier 2006, pourvoi n° 04-13.789, Bull. 2006, I, n° 23 (cassation).
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VENTE

Com., 26 juin 2019, n° 17-30.970, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vente commerciale – Vente à livrer – Construction de navire – 
Marché passé par une entreprise publique – Prestations sous-traitées 
à une société tierce – Application du titre II de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975 – Portée.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Constructions mécaniques 
de Normandie que sur le pourvoi incident relevé par la société Naval group ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par contrat du 5 juin 2002 la Malaisie a passé com-
mande de deux sous-marins de type « Scorpene » auprès d’un consortium interna-
tional (le groupement) composé de la société de droit espagnol Izar, la société malaise 
Perimekar et la société DCN International (la société DCNI), qui a pour activité 
essentielle la négociation d’accords de groupement avec des constructeurs étrangers 
afin d’exporter la production militaire navale française ; que celle-ci était chargée de 
fournir la section avant des deux sous-marins, la société Izar devant produire la sec-
tion arrière de ces bâtiments ; que la société DCNI a confié à la société Direction des 
constructions navales (la société DCN) une partie des travaux de construction et d’as-
semblage dont elle était chargée ; qu’à cette fin, la société DCN et la société Construc-
tions mécaniques de Normandie (la société CMN) ont conclu, le 25 juin 2004, un 
accord-cadre puis, le 14 mars 2005, un contrat par lequel la première a confié à la se-
conde l’exécution de prestations sur les deux sous-marins ; que la société CMN l’ayant 
assignée en annulation du contrat du 14 mars 2005 et paiement des travaux réalisés, 
la société DCN, devenue la société DCN systèmes et services (la société DCNS) puis 
la société Naval group, a demandé reconventionnellement la réparation du préjudice 
subi en raison de manquements contractuels reprochés à son sous-traitant ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société CMN fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’an-
nulation du contrat de sous-traitance du 14 mars 2005 alors, selon le moyen :

1°/ que pour les marchés qui ne sont pas passés par l’État, les collectivités locales, les 
établissements publics ou les entreprises publiques, l’entrepreneur principal est tenu de 
fournir caution ou délégation du maître d’ouvrage en garantie des sommes dues à son 
sous-traitant ; qu’à défaut, le contrat de sous-traitance est nul ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a elle-même retenu que le marché passé par l’État malais désignait ce dernier 
comme maître de l’ouvrage ; que l’État malais ne se confondant ni à l’État français, ni 
à une collectivité locale, ni à un établissement ou entreprise public, il en résultait que 
la société DCNS, entrepreneur principal de la société CMN à son égard, était tenue 
de lui fournir caution ou délégation de paiement ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 4, 11 et 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, dans 
leur rédaction applicable en l’espèce ;
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2°/ que s’agissant même des marchés passés par l’État, les collectivités locales, les éta-
blissements publics ou les entreprises publiques, le sous-traitant qui confie à un autre 
l’exécution d’une partie du marché dont il est chargé est tenu de lui fournir une 
caution ou une délégation du maître de l’ouvrage en garantie de ses paiements ; qu’il 
importe peu à cet égard que ce sous-traitant de premier rang, entrepreneur principal 
à l’égard de son propre sous-traitant, soit lui-même une entreprise publique ; qu’en 
décidant en l’espèce que la société DCNS, bien que sous-traitante du marché passé 
par l’État malais, n’avait pas, dès lors qu’elle était une entreprise publique, à fournir de 
garantie de paiement à la société CMN, qui était sous-traitante de second rang, la cour 
d’appel a violé les articles 6 et 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ;

Mais attendu que le contrat conclu entre la Malaisie et le groupement est un contrat 
de construction navale qui s’analyse en un contrat de vente à livrer  ; que la socié-
té DCNS, entreprise publique, s’étant vue confier par la société DCNI, vendeur et 
maître de l’ouvrage, la construction des parties avant des deux sous-marins destinés à 
la Malaisie, l’acheteur, n’a pas contracté directement avec cette dernière et a, en qualité 
d’entrepreneur principal, sous-traité à la société CMN une partie du marché ; que la 
société CMN étant ainsi sous-traitante directe d’un marché passé par une entreprise 
publique, la société DCNS, le contrat du 14 mars 2005 relevait des dispositions du 
titre II de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, et non de celles du titre III de cette 
loi ; qu’en conséquence, la société DCNS n’était pas tenue de fournir une caution en 
application des dispositions de l’article 14 de cette loi ; que par ces motifs de pur droit, 
substitués, après avertissement délivré aux parties, à ceux critiqués, l’arrêt se trouve 
justifié ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
et le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 4 et 455 du code de procédure civile, et l’article 1153-1, devenu 1231-7, 
du code civil ;

Attendu que l’arrêt condamne la société CMN à payer à la société DCNS la somme 
de 1 177 059,60 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter du 14 septembre 
2011 sur la somme de 780 787 euros et du 13 mai 2015 pour le surplus ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser à quoi correspondait le montant de 
780 787 euros quand la société DCNS demandait la condamnation de son sous-trai-
tant à lui payer, compte tenu d’un règlement de 245 500 euros effectué par la société 
CMN en exécution du jugement du 22 février 2016, la somme de 882 399,60 euros 
TTC avec intérêts légaux sur la somme de 980 883 euros HT à compter du 14 sep-
tembre 2011 jusqu’au 22 février 2016 puis sur 735 333 euros HT à compter de cette 
date, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi incident ;
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Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement du 22 fé-
vrier 2016, il condamne la société Constructions mécaniques de Normandie à payer 
à la société DCNS, devenue la société Naval group, la somme de 1 177 059,60 euros 
TTC, au titre du trop-perçu, avec intérêts au taux légal à compter du 14 septembre 
2011 sur la somme de 780 787 euros et du 13 mai 2015 pour le surplus, et dit que les 
intérêts dus pour au moins une année entière produiront eux-mêmes intérêts au taux 
légal à compter du 2 septembre 2016, en application de l’article 1343-2 nouveau du 
code civil, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.
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Avis de la Cour de cassation

AIDE SOCIALE

Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.007, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Enfance – Pupille de l’Etat – Admission – Cas – Déclaration judiciaire 
de délaissement parental unilatérale – Conditions – Conditions 
à l’égard du parent non délaissant – Déchéance de l’autorité 
parentale ou remise volontaire de l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne peuvent être interprétés 
en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie 
à l’égard de ses deux parents et dont le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le 
parent non délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volontairement au 
service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Cherbourg à Mme K..., et ainsi 
libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :
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Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :

En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347, 2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?

Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :

En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :
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Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :

1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.

La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.

En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.
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Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.

2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.

Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.

En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.

3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :

Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
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l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.

Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :

Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :

Il résulte des énonciations du jugement de transmission qu’une délégation totale de 
l’autorité parentale a été prononcée par le juge aux affaires familiales le 15 octobre 
2015, au profit du service de l’aide sociale à l’enfance, à l’égard des trois enfants 
B...-Q..., V... et I... A....

Les questions posées, en ce qu’elles impliquent que les parents exercent l’autorité pa-
rentale, ne commandent pas l’issue du litige soumis au tribunal de grande instance de 
Cherbourg et sont dès lors irrecevables.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).

Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).
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Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 

Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.
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Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.008, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Enfance – Pupille de l’Etat – Admission – Cas – Déclaration judiciaire 
de délaissement parental unilatérale – Conditions – Conditions 
à l’égard du parent non délaissant – Déchéance de l’autorité 
parentale ou remise volontaire de l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne peuvent être interprétés 
en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie 
à l’égard de ses deux parents et dont le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le 
parent non délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volontairement au 
service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de grande instance de Cherbourg à M. J..., et ainsi libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :
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En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347,2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?

Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :

En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :

Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :

1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
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qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.

La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.

En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.

Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.

2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.
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Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.

En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.

3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :

Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.

Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :
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Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :

En présence d’une déclaration judiciaire de délaissement prononcée à l’égard d’un seul 
parent, la délégation de l’autorité parentale donne lieu à un partage de l’exercice de 
l’autorité parentale entre le délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité 
parentale.

L’accord exprès de celui-ci n’est pas nécessaire puisque, dans ces conditions, le partage 
de l’exercice de l’autorité parentale s’impose. A la différence de l’article 377-1, alinéa 
2, du code civil qui, en cas de partage de l’exercice de l’autorité parentale par le juge-
ment de délégation du juge aux affaires familiales, prévoit l’accord du ou des parents 
qui exercent l’autorité parentale, cet accord n’est pas prévu par l’article 381-2, alinéa 
5, du code civil.

Il en résulte que la question n° 8 est sans objet.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).

Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).

Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
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titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ Dans cette hypothèse, le partage de l’exercice de l’autorité parentale entre le 
délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité parentale, ne requiert pas 
l’accord de ce dernier.

6°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 

Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.
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AUTORITE PARENTALE

Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.007, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – 
Conditions – Conditions à l’égard du parent non délaissant – 
Déchéance de l’autorité parentale ou remise volontaire de l’enfant 
au service de l’aide sociale à l’enfance – Nécessité (non).

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit duquel la procédure de 
délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus titulaire de l’autorité parentale ou ait remis 
volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de 
l’Etat, de telles conditions n’étant pas prévues par ces textes.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental – Cas – Filiation 
établie à l’égard des deux parents – Déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale – Effets – Effet quant à l’admission 
de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – Cas – 
Filiation établie à l’égard des deux parents – Délaissement déclaré 
à l’endroit d’un seul parent – Effets – Effet quant à l’adoption de 
l’enfant.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – 
Cas – Filiation établie à l’égard des deux parents – Délaissement 
déclaré à l’endroit d’un seul parent – Portée quant à la délégation 
de l’autorité parentale – Délégation limitée aux droits du parent 
délaissant.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit d’un seul parent, la dé-
légation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, alinéa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits 
du parent délaissant, à l’exclusion de ceux de l’autre parent.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental – Conditions – 
Intérêt supérieur de l’enfant – Prise en considération – Nécessité.

L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en considération dans toutes les 
décisions concernant les enfants. Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si 
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l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement parental, alors même que 
les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil seraient réunies.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Cherbourg à Mme K..., et ainsi 
libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :

En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347, 2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?
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Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :

En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :

Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :

1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.
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La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.

En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.

Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.

2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.

Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.
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En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.

3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :

Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.

Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :

Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :
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Il résulte des énonciations du jugement de transmission qu’une délégation totale de 
l’autorité parentale a été prononcée par le juge aux affaires familiales le 15 octobre 
2015, au profit du service de l’aide sociale à l’enfance, à l’égard des trois enfants 
B...-Q..., V... et I... A....

Les questions posées, en ce qu’elles impliquent que les parents exercent l’autorité pa-
rentale, ne commandent pas l’issue du litige soumis au tribunal de grande instance de 
Cherbourg et sont dès lors irrecevables.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).

Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).

Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
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néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 

Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.

Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.008, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – 
Conditions – Conditions à l’égard du parent non délaissant – 
Déchéance de l’autorité parentale ou remise volontaire de l’enfant 
au service de l’aide sociale à l’enfance – Nécessité (non).

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit duquel la procédure de 
délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus titulaire de l’autorité parentale ou ait remis 
volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de 
l’Etat, de telles conditions n’étant pas prévues par ces textes.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental – Cas – Filiation 
établie à l’égard des deux parents – Déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale – Effets – Effet quant à l’admission 
de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat.
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 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – Cas – 
Filiation établie à l’égard des deux parents – Délaissement déclaré 
à l’endroit d’un seul parent – Effets – Effet quant à l’adoption de 
l’enfant.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – 
Cas – Filiation établie à l’égard des deux parents – Délaissement 
déclaré à l’endroit d’un seul parent – Portée quant à la délégation 
de l’autorité parentale – Délégation limitée aux droits du parent 
délaissant.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit d’un seul parent, la dé-
légation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, alinéa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits 
du parent délaissant, à l’exclusion de ceux de l’autre parent.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale – Cas – 
Filiation établie à l’égard des deux parents – Délaissement déclaré 
à l’endroit d’un seul parent – Effets – Effet quant à la délégation 
de l’autorité parentale – Partage de l’autorité parentale entre le 
parent non délaissant et le délégataire – Consentement du parent 
non délaissant – Nécessité (non).

Dans cette hypothèse, le partage de l’exercice de l’autorité parentale entre le délégataire et le parent non délais-
sant, s’il exerce l’autorité parentale, ne requiert pas l’accord de ce dernier.

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental – Conditions – 
Intérêt supérieur de l’enfant – Prise en considération – Nécessité.

L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en considération dans toutes les 
décisions concernant les enfants. Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si 
l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement parental, alors même que 
les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil seraient réunies.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de grande instance de Cherbourg à M. J..., et ainsi libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
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judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :

En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347,2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?

Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :
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En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :

Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :

1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.

La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.
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La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.

En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.

Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.

2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.

Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.

En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.
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3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :

Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.

Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :

Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :

En présence d’une déclaration judiciaire de délaissement prononcée à l’égard d’un seul 
parent, la délégation de l’autorité parentale donne lieu à un partage de l’exercice de 
l’autorité parentale entre le délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité 
parentale.

L’accord exprès de celui-ci n’est pas nécessaire puisque, dans ces conditions, le partage 
de l’exercice de l’autorité parentale s’impose. A la différence de l’article 377-1, alinéa 
2, du code civil qui, en cas de partage de l’exercice de l’autorité parentale par le juge-
ment de délégation du juge aux affaires familiales, prévoit l’accord du ou des parents 
qui exercent l’autorité parentale, cet accord n’est pas prévu par l’article 381-2, alinéa 
5, du code civil.

Il en résulte que la question n° 8 est sans objet.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
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décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).

Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).

Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ Dans cette hypothèse, le partage de l’exercice de l’autorité parentale entre le 
délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité parentale, ne requiert pas 
l’accord de ce dernier.

6°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.



451

Bulletin Chambres civiles - Juin 2019
Avis de la Cour de cassation

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 
Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.

FILIATION

Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.007, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Conditions – 
Consentement – Consentement des parents – Cas – Déclaration 
judiciaire de délaissement parental à l’encontre d’un parent – 
Consentement du parent non délaissant – Nécessité.

L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la 
filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son 
consentement.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Cherbourg à Mme K..., et ainsi 
libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
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parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :

En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347, 2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?

Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :

En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
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exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :

Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :

1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.

La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.
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En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.

Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.

2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.

Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.

En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.

3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :
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Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.

Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :

Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :

Il résulte des énonciations du jugement de transmission qu’une délégation totale de 
l’autorité parentale a été prononcée par le juge aux affaires familiales le 15 octobre 
2015, au profit du service de l’aide sociale à l’enfance, à l’égard des trois enfants 
B...-Q..., V... et I... A....

Les questions posées, en ce qu’elles impliquent que les parents exercent l’autorité pa-
rentale, ne commandent pas l’issue du litige soumis au tribunal de grande instance de 
Cherbourg et sont dès lors irrecevables.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).
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Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).

Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 
Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
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ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.

Avis de la Cour de cassation, 19 juin 2019, n° 19-70.008, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Conditions – 
Consentement – Consentement des parents – Cas – Déclaration 
judiciaire de délaissement parental unilatérale – Consentement du 
parent non délaissant – Nécessité.

L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la 
filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son 
consentement.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 7 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Cherbourg, reçue le 26 mars 2019, dans une instance opposant le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de grande instance de Cherbourg à M. J..., et ainsi libellée :

Question principale relative au domaine d’application de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Les articles 381-1 et 381-2 du code civil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’un 
enfant dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents ne peut être déclaré 
judiciairement délaissé par un seul de ses parents que si l’autre parent, c’est-à-dire ce-
lui à l’encontre duquel la procédure n’est pas engagée, n’est plus titulaire de l’autorité 
parentale ou a remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en 
vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat ?

En cas de réponse négative à la question principale :

Questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de pupille de 
l’Etat :

- Question n° 1 :

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 
et 381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent, non privé de 
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l’autorité parentale, n’a pas remis volontairement l’enfant au service de l’aide sociale à 
l’enfance en vue de cette admission ?

- Question n° 2 : Dans l’affirmative, cette admission doit-elle nécessairement inter-
venir une fois le jugement de déclaration judiciaire de délaissement parental passé en 
force de chose jugée ?

- Question n° 3 :

En cas de réponse affirmative aux deux premières questions, cette admission a-t-elle 
pour conséquence nécessaire, en application des articles 347,2°, et 349 du code civil, 
de rendre possible l’adoption de cet enfant sans le consentement de l’autre parent, 
c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le délaissement parental n’est pas déclaré ?

Question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé par un 
seul de ses deux parents :

L’article 347, 3°, du code civil doit-il être interprété en ce sens qu’il autorise l’adop-
tion d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque le 
délaissement parental est déclaré judiciairement, en application des articles 381-1 et 
381-2 du code civil, à l’endroit d’un seul parent et que l’autre parent non privé de 
l’autorité parentale n’a pas donné son consentement ?

Questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité parentale en 
cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

- Question n° 5 : Lorsque les deux parents exercent en commun l’autorité parentale et 
que le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré, en application des 
articles 381-1 et 381-2 du code civil, qu’à l’endroit d’un seul parent, la délégation de 
l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de l’article 381-2 du code civil porte-
t-elle uniquement sur les prérogatives appartenant au parent délaissant ?

- Question n° 6 : Dans la négative, l’intérêt de l’enfant peut-il justifier que le tribunal 
ne prononce pas la délégation de l’autorité parentale prévue au cinquième alinéa de 
l’article 381-2 du code civil au profit de la personne, à l’établissement ou au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier 
a été confié, et constate que l’autre parent exerce alors exclusivement l’autorité paren-
tale, et ce même sans demande expresse de sa part ?

- Questions n° 7 et n° 8 :

En cas de réponse affirmative à la question n° 5, l’exercice conjoint de l’autorité pa-
rentale entre le délégataire et l’autre parent, c’est-à-dire celui à l’endroit duquel le dé-
laissement parental n’est pas déclaré, requiert-il l’accord de ce dernier ? En cas de refus 
exprès ou tacite, le tribunal peut-il en la même forme et par le même jugement faire 
application de l’article 377, alinéa 2, du code civil pour déléguer l’autorité parentale, 
en totalité, à la personne, à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ?

Question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal :

Le tribunal peut-il, si l’intérêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de délaissement 
judiciaire de délaissement parental, alors que les conditions légales posées à l’ar-
ticle 381-1 du code civil sont réunies ?

MOTIFS :
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1°/ Sur la question principale relative aux conditions de la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale :

Aux termes de l’article 381-1 du code civil, issu de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 :

Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec 
lui les relations nécessaires à son éducation ou à son développement pendant l’année 
qui précède l’introduction de la requête, sans que ces derniers en aient été empêchés 
par quelque cause que ce soit.

Aux termes de l’article 381-2 du même code, issu de la même loi :

Le tribunal de grande instance déclare délaissé l’enfant recueilli par une personne, un 
établissement ou un service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui se trouve 
dans la situation mentionnée à l’article 381-1 pendant l’année qui précède l’introduc-
tion de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental.

La demande en déclaration de délaissement parental est obligatoirement transmise, à 
l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 381-1, par la personne, l’établissement ou 
le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, après que 
des mesures appropriées de soutien aux parents leur ont été proposées.

La demande peut également être présentée par le ministère public agissant d’office ou, 
le cas échéant, sur proposition du juge des enfants.

La simple rétractation du consentement à l’adoption, la demande de nouvelles ou l’in-
tention exprimée mais non suivie d’effet de reprendre l’enfant ne constituent pas un 
acte suffisant pour rejeter de plein droit une demande en déclaration de délaissement 
parental et n’interrompent pas le délai mentionné au premier alinéa du présent article.

Le délaissement parental n’est pas déclaré si, au cours du délai mentionné au premier 
alinéa, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l’enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l’intérêt de ce dernier.

Le délaissement parental peut être déclaré à l’endroit des deux parents ou d’un seul.

Lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, le tribunal délègue par la même décision l’autorité 
parentale sur l’enfant à la personne, à l’établissement ou au service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

La tierce opposition n’est recevable qu’en cas de dol, de fraude ou d’erreur sur l’iden-
tité de l’enfant.

Ces textes ne prévoient pas de condition particulière pour la déclaration judiciaire de 
délaissement parental unilatérale, prononcée à l’endroit d’un seul parent.

En particulier, ils ne disposent pas que cette décision ne pourrait intervenir que dans 
le cas d’une perte de l’autorité parentale par le parent non délaissant ou d’une remise 
volontaire, par celui-ci, de l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de 
son admission en qualité de pupille de l’Etat.

Imposer de telles conditions serait ajouter à la loi.

Il en résulte qu’il doit être répondu négativement à la première question, la seule 
condition du délaissement prononcé à l’endroit de l’un des parents étant que celui-ci 
n’ait pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à son déve-
loppement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans que celui-ci 
en ait été empêché par quelque cause que ce soit.
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2°/ Sur les questions subsidiaires n° 1, 2 et 3 relatives aux effets de la déclaration ju-
diciaire de délaissement parental unilatérale sur l’admission de l’enfant en qualité de 
pupille de l’Etat :

Aux termes de l’article L. 224-4, 6°, du code de l’action sociale et des familles, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, sont admis en qualité de 
pupille de l’Etat : [...] Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance 
en application des articles 381-1 et 381-2 du code civil.

Il résulte de l’article L. 224-8, I, du même code que l’enfant est admis en qualité de 
pupille de l’Etat par arrêté du président du conseil départemental pris une fois le ju-
gement passé en force de chose jugée lorsque l’enfant est admis dans les conditions 
prévues au 6° de l’article L. 224-4.

Ces textes relatifs aux conditions d’admission en qualité de pupille de l’Etat de l’enfant 
déclaré judiciairement délaissé ne distinguent pas selon que le délaissement concerne 
les deux parents ou un seul.

Cependant, un enfant qui a été déclaré judiciairement délaissé par un seul de ses 
parents ne saurait être admis en qualité de pupille de l’Etat si l’autre parent conserve 
ses droits d’autorité parentale et ne l’a pas remis volontairement au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat.

En effet, cette admission entraîne l’ouverture d’une tutelle et la perte des droits pa-
rentaux. Elle rend l’enfant adoptable, en application de l’article 347, 2°, du code civil.

L’admission de l’enfant en qualité de pupille de l’Etat ne saurait en conséquence revê-
tir un caractère automatique en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental 
unilatérale, en raison de l’atteinte aux droits du parent non délaissant qui en résulterait.

La déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale ne peut avoir pour effet 
de priver de ses droits parentaux le parent non délaissant.

Les articles L.  224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles 
doivent donc être interprétés en ce sens qu’ils n’autorisent pas l’admission en qualité 
de pupille de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux pa-
rents, lorsque le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul 
parent et que l’autre parent, non privé de l’autorité parentale, n’a pas remis volontaire-
ment l’enfant au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

Il en résulte que les questions n° 2 et 3 sont sans objet.

3°/ Sur la question subsidiaire n° 4 relative à l’adoptabilité de l’enfant déclaré délaissé 
par un seul de ses deux parents :

Aux termes de l’article 347, 3°, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
297 du 14 mars 2016, peuvent être adoptés : [...] Les enfants déclarés abandonnés dans 
les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2.

Bien que ce texte ne comporte pas de précision à cet égard, il ne saurait être interprété 
en ce sens qu’il autorise l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard 
de ses deux parents, en présence d’un délaissement parental déclaré judiciairement à 
l’endroit d’un seul parent, si l’autre, qui n’a pas perdu ses droits d’autorité parentale, 
n’a pas donné son consentement.

En effet, aux termes de l’article 348 du code civil, lorsque la filiation d’un enfant est 
établie à l’égard de ses deux parents, ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adop-
tion.
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Dès lors, si le délaissement parental concerne un seul parent, le consentement à l’adop-
tion de l’autre parent, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, doit être 
recueilli.

4°/ Sur les questions subsidiaires n° 5, 6, 7 et 8 relatives à la délégation de l’autorité 
parentale en cas de déclaration judiciaire de délaissement parental unilatérale :

Sur la question subsidiaire n° 5 :

Aux termes de l’article 381-2, alinéa 5, du code civil, lorsqu’il déclare l’enfant délaissé, 
le tribunal délègue par la même décision l’autorité parentale sur l’enfant à la personne, 
à l’établissement ou au service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a re-
cueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié.

Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’endroit 
d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue par ce texte ne peut por-
ter que sur les prérogatives appartenant au parent délaissant, laissant subsister les droits 
de l’autre parent.

Sur la question subsidiaire n° 6 :

La réponse positive à la question n° 5 rend cette question sans objet.

Sur les questions subsidiaires n° 7 et 8 :

En présence d’une déclaration judiciaire de délaissement prononcée à l’égard d’un seul 
parent, la délégation de l’autorité parentale donne lieu à un partage de l’exercice de 
l’autorité parentale entre le délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité 
parentale.

L’accord exprès de celui-ci n’est pas nécessaire puisque, dans ces conditions, le partage 
de l’exercice de l’autorité parentale s’impose. A la différence de l’article 377-1, alinéa 
2, du code civil qui, en cas de partage de l’exercice de l’autorité parentale par le juge-
ment de délégation du juge aux affaires familiales, prévoit l’accord du ou des parents 
qui exercent l’autorité parentale, cet accord n’est pas prévu par l’article 381-2, alinéa 
5, du code civil.

Il en résulte que la question n° 8 est sans objet.

5°/ Sur la question subsidiaire n° 9 relative au pouvoir d’appréciation du tribunal et à 
l’intérêt supérieur de l’enfant :

L’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale résultant de l’article 3, § 1, 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989, qui dispose que dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des or-
ganes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Ce texte est d’applicabilité directe devant les juridictions nationales (1re Civ., 18 mai 
2005, pourvoi n° 02-20.613, Bull. 2005, I, n° 212  ; 1re Civ., 18 mai 2005, pourvoi 
n° 02-16.336, Bull. 2005, I, n° 211).

Il en résulte que cet intérêt supérieur peut conduire le tribunal à rejeter la demande de 
déclaration judiciaire de délaissement parental alors même que les conditions légales 
en seraient réunies, ainsi que la Cour de cassation l’a déjà jugé au sujet de la procédure 
de déclaration judiciaire d’abandon, à laquelle la procédure de déclaration judiciaire 
de délaissement parental s’est substituée (1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-
24.268, Bull. 2014, I, n° 202).
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Ces hypothèses devraient toutefois rester exceptionnelles, la procédure étant conçue 
dans l’intérêt de l’enfant et celui-ci ayant, en principe, intérêt à voir le délaissement 
parental prononcé si les conditions légales en sont réunies.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

1°/ Les articles 381-1 et 381-2 du code civil n’imposent pas que le parent à l’endroit 
duquel la procédure de délaissement parental unilatérale n’est pas engagée ne soit plus 
titulaire de l’autorité parentale ou ait remis volontairement l’enfant au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l’Etat, de telles 
conditions n’étant pas prévues par ces textes.

2°/ Les articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action sociale et des familles ne 
peuvent être interprétés en ce sens qu’ils autorisent l’admission en qualité de pupille 
de l’Etat d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents et dont 
le délaissement parental unilatéral a été déclaré judiciairement, lorsque le parent non 
délaissant, qui n’est pas privé de ses droits d’autorité parentale, ne l’a pas remis volon-
tairement au service de l’aide sociale à l’enfance en vue de cette admission.

3°/ L’article 347, 3°, du code civil ne peut être interprété en ce sens qu’il autorise 
l’adoption d’un enfant, dont la filiation est établie à l’égard de ses deux parents, lorsque 
le délaissement parental est déclaré judiciairement à l’endroit d’un seul parent et que 
l’autre parent, non privé de ses droits d’autorité parentale, n’a pas donné son consen-
tement.

4°/ Lorsque le délaissement parental de l’enfant n’est judiciairement déclaré qu’à l’en-
droit d’un seul parent, la délégation de l’autorité parentale prévue à l’article 381-2, ali-
néa 5, du code civil ne peut porter que sur les droits du parent délaissant, à l’exclusion 
de ceux de l’autre parent.

5°/ Dans cette hypothèse, le partage de l’exercice de l’autorité parentale entre le 
délégataire et le parent non délaissant, s’il exerce l’autorité parentale, ne requiert pas 
l’accord de ce dernier.

6°/ L’intérêt supérieur de l’enfant étant une norme supra-légale, il doit être pris en 
considération dans toutes les décisions concernant les enfants.

Le tribunal peut donc, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’in-
térêt de l’enfant l’exige, rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 
Articles 381-1 et 381-2 du code civil ; articles L. 224-4, 6°, et L. 224-8, I, du code de l’action 
sociale et des familles ; article 347, 2°, du code civil ; article 347, 3°, et 348 du code civil ; ar-
ticle 381-2, alinéa 5, du code civil ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989 ; article 381-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.268, Bull. 2014, I, n° 202 (rejet), et les arrêts cités.
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